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AVANT-PROPOS

Les Mitnoi res que nous livrons aujourd'hui h l'impression

forment la suite de l'ouvrage publié en t8g6, sous le titre:

. l'histoire de ¹nchîîtel et Ualetn~in depuis l'etvènement de let

nretison de Prnsse j ztsqu'en rso6.
L'auteur, Charles-Lancelot-Godefroi de Tribolet, né à

La Haye le z" mai t7)z, était fils aîné de Jean-Frédéric,

capitaine-lieutenant au régiment des Gardes suisses, et de

Madeleine de Marconnay, issue d'une branche cadette de

la famille française de Châtillon, réfugiée en Hollande.

Absent du pays pendant plusieurs années, il y revint en

1777 et réussit, gr tce t la bienveillance particulière du

gouverneur de Béville, h obtenir un avancement des plus

rapides. Etabli maire de Travers en r78o, puis de lk.oche-

fort l'année suivante, il est nommé conseiller d'Etat- au

bout de quelques mois, chancelier en t78r et chambellan

de- Frédéric-Guillaume III en t 7g8. Après avoir été amené,

en suite de circonstances particulières, t donner sa démis-

sion de l'office de chancelier en t8to, il obtint en i8tz
d'être relevé de ses fonctions de membre du gouvernement.

Toutefois, sur la demande qu'en fit è la Cour le gouver-

neur de Chambrier, il fut rappelé au Conseil d'Etat en

t8ty, non sans s'être réservé le droit de refuser, le cas

échéant, la présidence de ce corps et les fonctions de juge

aux Trois Etats.
Charles-Godefroi de Tribolet ab.mdonna définitivemen

les affaires publiques en novembre t8&t, alors que les cir-
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constances extraordinaires que traversait le pays venaient

de provoquer la démission en masse dc ses collègues du

Conseil d'Etat. C'est t cette époque que, arrivé au terme
d'une carrière consacrée entièrement —et cela pendant ~I
ans —t la chose publique, il résolut d'occuper utiletnent

ses loisirs et entreprit dans'l'intérêt, tout à la fois de sa

famille et de ses concitoyens, les travaux historiques dont

nous pub1ions aujourd'hui le second volume. 11 a écrit en

outre une Descriptiorz topo&» npI&irlzze de ln j zzridictiorz de ¹zz-
clzritelu imPrimée en I8at P tr la Société d'Etnul;ttion Patrio-

tique. Il est ;Iussi l'auteur de l'Exposi succinct des cnnses rizzi

out produit ks divisiozzs cl«i règzzezzt rictus les zuozztnunes du.

Couzté de Vninzzuizz, II8~, et de la Célélzrntiozz des seruzents

réciproclzzes dzz Prince el des sujets de ln Sozzverzzizteté de Netz-

clzntel et Vnlcztcgizz, I t 98. Charles-Godefroi de Tribolet
s'éteignit le I6 avril I8g~, après avoir conservé jusqu't la

fin une égalité d'humeur et une sérénité d'àme qu'il devait

;Iussi bien t l'élévation de son caractère qu't l'absence de

toute infirmité.

Le chancelier de Tribolet à écrit ces Mémoires pour

l'instruction particulière de son neveu', qui se destinait à

la carrière de la magistrature. Il est aisé de juger, à la

manière dont cet ouvrage est composé, qu'il ne devait pas

être livré à la publicité. Si la famille de l';tuteur, cédant

aux sollicitations de quelques amis de l'histoire, se décide

à mettre aujourd'hui ces pages à la disposition du public,

elle le fait dans la pensée que les réflexions d'un témoin

bien placé pour être exactement renseigné, seront sans

doute de nature à jeter quelque lumière sur une époque

t Charles-Louis-Frédéric de Tribolet (t8oz-t8ga), maire des Brenets,
chàtelain du Landeron, membre du Grand et Petit Conseil, du Tribunal

souverain et du département de justice et police.
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de notre histoire encore peu connue et intéressante en ce

sens, qu'on y voit naître et grandir le conRit inévitable,

engendré par les fatalités d'une situation politique anor-

ntalè '.

' Ces Méuloires sont la reproduction exacte et fidèle du manuscrit ori-
ginal du chancelier dc Tribolet.

Lc style ct les expressions de l'auteur ont été scrupuleusement con-
servés ; seule l'orthographe a été modernisée. Les notes qui se trouvent
au bas des pa&'es ct portent l;l mention Ed. , sont dcs notes cxplicativcs,
&..'crites pour la compréhension du texte par l'éditeur de cet ouvmge.

NQUs cxpïlnlons lcl notre slncèïc ïcconn'Ussâncc 'l M. lc D& J. Jcân-
jaquet, sous-archiviste d'état, professeur l l'Académie, lequel a bien

voulu consulter avec nous les pièces officielles des Archives ncuch ltc-
loiscs, dc façon A vérifier certaines assertions de l'auteur de cet ouvrage
et l faciliter lcs annotations.

Ncuchîtel, le& novembre rcloa.
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Occupation française'. —Depuis le 9' mars tso6, jour
de l'arrivée du rescrit du Roi qui annonçait la cession de

cette Principauté& l'empereur Napoléon"-, on ne reçut
aucun avis jusqu'au dimanche t6' du mémé tîîois, et l'on

ne put. rien apprendre qui tendit a s;ttisfaire l'inquiété

itnpatience du public. C'est seulement dans la soirée de ce
dernier jour, que le Conseil d'Etat fut informé, par une

" Voir pour la période de la domination lrançaise, les ouvrages sui-
vants : Recueil des décrets de S. A. S. Alexa&zdre, prince et duc de Neu-
cbdtel et des arréts d&z Conseil d'Etat y relatifs, Neuchîtel &8o8. M. Tripet,
Fxposé de la Constitution de la prz &cipauti de Neucbâtel et Valangi&z, dressé
e&z sSo6, etc., Colombier &893. Histoi&e du gouve& nenzent de 1Ve&zcbatel sous
lz&, do&uination pr&zssienne depuis spot j nsqu'e&z sSSa, par un Patriote du
Val-de-Travers, Lausanne t833. Préc&s 1!istoriqne de la Révolution de Neut
cl!zitel, p&éczdé d'nn abréaé des événenzents qni se so&zt passés avant le sd sep-
ten&bre rSSr, par H**", patriote des Montagnes, &83&. Huguenin, Les
Cbatzzz&zx nez&cbritelois zzncie&zs et n&oder&zes, a »&o éd. publiée par MM. Diaco&z
et A. Godet, Neuchàtel &894. Junod, Histoire pop&zlai&e du pays de Nen-
c1!átel, Neuchàtel &863. Henry, Histoire abrégée du canton de &Ve&zcbatet,

2 »& éd. Neuchàtel, s. d. Granclpicrre, Mé&noires politiques, Neuchîtel
t 877. F. de Chambrier, Les Mensonges bistoriqr&es sur 1Veucbzitel, Neu-
chîtel &88o. Guinand, Frag&uens neucbátelois, Lausanne &833. Petit-
pierre, Un. de&ni-siccle de l'histoire éconou&ique de Aencl!&itel (rqpr-sS4S),
Neuchiîtel &8qz. (Ed.)

'-' Recneil des aécrets, p. t. Précis historique de la Révol&ztio&z, etc. , p. ao.
Junod, p. 3&9. (Ed.)
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couple d'exprès dépêchés de la Chaux-de-Fonds, que pen-

dant la matinée il y était arrivé, depuis la Franche-Montagne,

sept bataillons français d'infanterie et cent hommes d'artil-

lerie, sous le commandement du général Oudinot, ce qui

formait un total d'environ 5,6oo hol11n1cs, QUtre 25e che-

vaux ; qu'au moment où s'étaient présentés les sergents-

fourriers de ce corps, lequel ils n'avaient précédé que d'une

heure tout au plus, on ne se doutait seulement pas !t la

Chaux-de-Fonds de son existence dans le voisinage ; que

l'on y éprouvait en conséquence tous les embarras et toute

l'agitation résultant de cette subite arrivée; enfin, que ces

troupes descendraient le lendemain î Xtleuchîtel, moins ce

qui en serait laissé aux Montagnes et sur la route.

Sur cet avis, les conseillers d'Etat de Marval, lieutenant-

colonel, et de Pourtalès, maire de Boudevilliers, furent

aussitôt envoyés è la Chaux-de-Fonds' pour donner au

maire et î la Commune l'assistance qu'ils demandaient, et

pour fitire ouvrir les chemins alors claargés de neige. Ils

rapportèrent î leur retour que des sept bataillons arrivés,

il en descendrait cinq 1 Neuchîtel, que l'artillerie serait

placée au Val-de-Ruz et qu'au reste la grande quantité de

neige nouvellement tombée, et. d'autres embarras; ne per-

mettraient 1 ces troupes d'entrer 1 Xlleuchêtel que le

mardi au lieu du lundi, ce qui donna vingt-quatre heures

de plus ù la Municipalité et aux particuliers pour se

préparer a les recevoir; en quoi la condition de la Ville,

quoique pénible sans doute, le fut cependant moins que

celle de la Chaux-de-Fonds et des environs, où l'on n'avait

pu prendre aucune mesure d'avance et où il fallut recourir

aux expédients les plus extrêtnes pour sufl1re î la nourriture

& D'après le Manuel dn Conseil d'Etnt, p. ag~, ils purent seulement

chargés de se rendre au Val-de-Ruz pour prendre les mesures néces-

saires. (Ld.)
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de tant de bouches et surtout aux logements. Ce n'est

donc que dans la matinée du mardi r8' mars, que le général
Oudinot arriva i tïIeuchîtel avec cinq de ses bataillons'.
Il monta d'abord au Chîteau, accompagné de ses aides-

de-camp; le Conseil le reçut en dehors de l'escalier, et le
suivit dans l'appartement du Gouverneur qui lui était pré-

paré, et oit le président de Boyve lui adressa un discours

auquel le général répondit obligeatnment, en confirmant

provisoirement, au nom de l'Empereur, toutes les autorités.
Sous son commandement étaient les généraux Dupas,
Schram et Rupin, qui, furent logés, le premier' t l'ancien

hôtel Du Peyrou, le second chez le général de Meuron, .î
la Rochette, et le troisième chez le négociant Vaucher.
Les officiers et soldats furent répartis chez les particuliers,
,"t l'exception de . . . hommes que le Magistrat caserna, aux
frais de la Ville, dans la Salle du Copcert, à la Maison des
Mousquetaires et dans les bâtiments d'école. Au bout de

quelques jours, on obtint un soulagement d'un certain
nombre de compagnies qui furent ca,ntonnées dans la

paroisse de Saint-Blaise'-.

' Voy. sur l'arrivée et le séjour du général Oudinot à Neucltâtel ;

rMusée ueuchatelots t86&, tat (Lettres de Napoléon I« concernant Neu-
châtel, par J.-H. Bonhôte); t866, too, ta6, t4g, a3t (Le général
Oudinot à Neuchâtel, avec a pl. , par A. Bachelin); t878, t6 (Notice
sur le passage des troupes qui a eu lieu dans le canton de Neuchâtel
de t8o6 t r8t), par A.-L. Roulet); r884, 137'(Souvenirs du séjour
des soldats français à Cortaillod en t8o6', etc. , par A. Vouga); rgoo,
3' (Lettres neuchâteloises, par AV. Wavre); clou, a4 (Souvenirs du

temps de Berthier, par Ph. Godet). Huguenin, C/~iiteanr urucI~ritelois,

4t 3 et suiv. G. Stiegler, Le uutrécàul Oudinot, duc de Rc~gio, Paris t8g4,
4o et suiv. (Ed.)

'-' ivl. Ph. Godet a publié dans la Suisse libérale du 3 t janvier tgg6,
quelques extraits du journal du général Pantin des Odoards, relatifs à
son séjour à Saint-Biaise en t8o6. (Ed.)
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La Souveraineté remise à Napoléon. —Ces dispositions

militaires ainsi réglées, le général Oudinot, en sa qualité

de commissaire impérial, prit jour, de concert avec le baron

de Chambrier, comnaissaire prussien, pour procéder s l'acte

de remise et prise de possession de cette Principauté, lequel

eut lieu le 22 du mois", au bruit du canon et avec un

imposant cortège militaire des cinq. bataillons sous les armes,

rangés en double haie dans les rues aboutissantes, depuis

la maison. du baron de Chambrier, ainsi que depuis l'Hôtel

de Ville, au Château, ors tous les corps de l'Etat et les
I

officiers civils et militaires de la Seigneurie étaient mandés

pour les dix heures. Lorsque ceux-ci eurent été introduits

dans la grande salle des Etats et placés au pied de l'estrade

sur laquelle siégeait le Conseil d'Etat, une députation escor-

tée de l'artillerie légère et composée des généraux de bri-

gade, des officiers de-l'Etat-major et du procureur général,

alla prendre le baron de Chambrier chez lui, pour le con-

duire au Château, dans l'appartement du général Oudinot.

Les deux commissaires ainsi réunis, le président du Conseil

d'Etat, accompagné des trois plus anciens membres de ce

corps et du procureur général, fut leur annoncer que

l'assemblée était formée. Une, double file de grenadiers

français sous les armes marquait dans la salle le passage de

LL. EE. Arrivées sur l'estrade, elles prirent place dans

deux fauteuils, ayant devant elles une table surmontée

d'un buste de l'Empereur. Les généraux et autres officiers

de marque qui étaient à la suite du général Oudinot,

occupèrent des sièges parmi ceux des premiers conseillers

d'Etat. Les pleins pouvoirs des 'deux commissaires pour

transmettre et recevoir cette 1 rincipauté, et l'acte de cession

' Recr&eil des dicrets, etc. , p. 6 (Rélation de la journée du 22 luaïs

r8o6) Ed.
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ayant été lus, le baron ùe Chambrier prit la parole pour
délier les sujets de leur serment de lidélité !t S. M. Prus-
sienne, et il remit le sceptre de l:i Souveraineté :itl co111-

missaire impérial, auquel il céda incontinent le fauteuil t

droite pour se placer sur celui !t gauche. Un discours

exhortatoire et bienveillant fut ensuite prononcé par le

général Oudinot, entre les mains duquel tous les conseil'-

lers d'Etat, ainsi que toutes les personnes d'office et députés

jurèrent successivement « obéissance aux constitutions de

l'Empire et fidélité a l'empereur des Français, roi d'Italie »,
ce qui termina la séance. A deux heures", un banquet fut

servi au Clûteau pour tous ceux qui avaient assisté h la

cérémonie, et le soir il y eut des illuminations qui se res-

sentirent, t la vérité, du regret que laissait généralement
dans les coeurs le changement de domination ; les officiers

français les qtialifièrent d'illuminations sentimentales. Dès
le 2g' mars, le général ordonna que le procès-verbal de
l'acte de cession et de prise de possession, signé par les

deux cominissaires et tous les conseillers d'Etat, fîtt publié

dans chaque ville, bourg et village ùu pays, ce qui eut lieu

le 28', 1 l'heure de midi. D'après ses ordres encore, les

portraits des rois de Prusse furent enlevés de la grande
salle du Château et on effaça sur tous les bâtiments

publics, tant de la. Seigneurie que de la Ville, les armoiries
des anciens souverains pour y sub, tituer l'aigle impériale;
il fallut mêine supprimer en ville ces armoiries jusque sur

les fontaines publiques. Peu de jours après, les milices du

pays reçurent l'injonction de prendre la cocarde tricolore.

Incidents. —Quelques incidents, résultats du change-
ment de domination, survinreiit d'ailleurs dans ces premiers

' La relation oITicielle dit cinq heures. (E&l.)
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moments. La révolution de France avait fait naître chez

nous, comme partout ailleurs, un esprit de parti et de ver-

tige; quoique sensiblement calmé, cet esprit n'était pas
éteint, et ceux qui s'étaient prononcés pour la cause fran-

çaise conçurent des espérances. Ils trouvèrent le général
Oudinot d'autant plus disposé a écouter leurs plaintes et
leurs insinuations, que dans les commencements de son

séjour i Neuclûtel, oii chacun éprouvait chez soi les em-
barras du logement des troupes, on l'avait négligé ; il

s'ennuyait au Clûteau, et peu s'en fallut qu'a la suite d'une

course qu'il fit au Locle et de l'accueil empressé qu'il y
reçut, il ne se décidât i y fixer sa résidence, Un événement

fortuit. contribua a l'indisposer. Le chirurgien Ordinaire,
français d'ori& ine, établi !i Saint-Biaise, venait de se tuer

par accident i la chasse; en revenant du Locle, le général
trouva sur son passage l:i femme Ordinaire éplorée, lui

demandant justice et lui représentant la mort de son mari

comme l'effet d'un meurtre prémédité et d'une odieuse

animosité contre le défunt, a raison de sa qualité de fran-

çais. Aussitôt arrivé à Neuchête), Oudinot fit éclater une

si grande irritation, que l'on craignit pour le village de
Saint-Biaise une exécution militaire. Dès le soir, le prési-

dent de Boyve crut devoir approfondir là plainte de la

femme Ordinaire et, vu l'absence du châtelain de Thielle,
il envoya sur les lieux le châtelain de Gorgier, Sigismond
Meuron, qui dressa dans la nuit même une enquête secrète ;
et, quoique tous les renseignements pris n'annonçassent
qu'un malheur et non un criine, on engagea la Justice de

Saint-Biaise, pour apaiser le général, li décréter de prise
de corps les deux coinpagnons de chasse de Ordinaire;
D;iniel Dardel et Henry Veluzat. Après plusieurs interro-

gatoires et confrontations qui prolongèrent leur détention
au delà d'un mois,

'
la Justice ne put que les déclarer
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innocents, déclaration que le général confirma après avoir

fait encore examiner la procédure'.
Aussitôt que l'on avait eu avis, dans le voisinage, de la

cession de 'la Principauté, la cupidité mercantile avait'cher-

ché à en profiter. Les négociants suisses, et surtout les

Bilois, s'étaietit etnpressés d'envoyer ici en abondance des

marchindises prohibées en France, afin qu'au moment ott

la ligne des douanes impériales serait portée !t l'extrémité

de nos frontières, les marchandises dont il s'agit se trou-
vissent en dedans de cette ligne. De semblables spécula-
tions nc pouvant rester secrètes pour les douaniers français,
exposiient les marchands du pays; aussi le Conseil d'Etat
pensa-t-il un moment i les arrêter, mais des considérations
tirées de la liberté du commerce le retinrent. Cependant il

eîit été i souhaiter pour lès spéculateurs eux-mêmes, ainsi

que pour nos propres marchands, que le Conseil fîît allé

en avant, car les douaniers étant arrivés en mênie temps

que le général Oudinot, ils se prévalurent de ces introduc-
tions cupides pour séquestrer dans tous les magasins et

boutiques les marchandises anglaises et denrées coloniales,
sans aucune distinction ni' exception. Ces mesures répan-
dirent l'alarme, les intéressés firent des mémoires, ceux du

pays envoyèrent quelques-uns des leurs ti I aris; le Conseil
d'Etat chargea les députés qu'il y avait lui-même et dont
nous parlerons bientôt, de solliciter la levée du séquestre
i l'égard des niarchandises que le commerce intérieur s'était

procurées avant la cession, pour les besoins ordinaires du

pays. On donna en réponse quelques espérances, mais qui

restèrent i peu près sans effet. Les douaniers passèrent du

séquestre i la confiscation, et dans celle-ci étaient entre

t La procédure contre Henry Veluzat et Daniel Dardel se trouve
aus Are]&ives de l'Erat, dans le i&écueil dès procédures instruites a Sai»t-
Blaise, sous la date du i avril iao6. (Ed.)
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autres comprises quinze cents pièces de velours en coton,
appartenant à trois maisons de Neuchêteh Chacun prit le

parti de composer aussi bien qu'il le put, èt ce qui ne fut

pas rebché, ayant été vendu par enchères publiques, retourna

en majeure partie aux propriétaires qui en devinrent adju-
dicataires et payèrent ainsi une seconde fois leurs marchan-

dises, cependant à des prix modérés, vu que la pudeur

publique n'avait permis à personne de renchérir sur eux.
Une caricature qui parut quelques jours après, représentant
la séance juridique des enchères avec les principaux per-
sonnages, attira à son auteur, le gras eur Girardet, quelques
jours d'emprisonnement'.

Députation à Paris. —La lettre d'hommage du Conseil
d'Etat à l'Empereur, expédiée le 9 111ars, restait sans réponse.
On l'avait adressée au co;11te de Haug~vitz, pour lors envoyé
de Prusse à Paris; mais on avait lieu de croire que ce
ministre, soit par négligence, soit par mauvaise volonté,
l'avait mise au rebut. Quelques membres du Conseil, con-
sidérant d'ailleurs une simple lettre comme une démarche

trop peu signifiante, proposèrent de lui substituer une
députation, aux frais de laquelle ils avaient déjà pourvu

par une souscription. Le Conseil approuva d'autant plus
cette députation, qu'il l'envisageait conime le moyen le

plus efficace d'obtenir un soulagement par rapport aux. sept
bataillons qui chargeaient ce pays, et de prévenir le trans-

port des douanes françaises sur nos frontières du côté de

la. Suisse, ainsi qu'on en était inenacé, Les quatre conseil-
lers d'Etat de Rougemont, procureur général, de S;indoz-

Rollin, secrétaire du Conseil, de Sandoz-Travers, chîtelain

' Voy. une reproduction de la gravure d'Abram-Louis Girardet, dans
le Musée ueuclzitelois t865, p. tat. (Ed.)



de Thielle, et de Pourtalès, máire. de Boudevilliers, députés

choisis, se mirent en route pour Paris le z4.' mars et le 3o',
après la messe, le ministre Talleyrand les présenta à l'Em-

pereur, qui se borna à leur faire en passant quelques ques-

tions sur la population de ce pays dont il avait une idée

exagérée, et à leur témoigner son mécontentement des
'Bêlois, sur ce qui lui était rèvenu de leurs entreprises

contre ses décrets de prohibition. Après un mois de séjour
pendant lequel la députation chercha, toutefois sans beau-

coup de succès, à obtenir audience des ministres et réponse

à ses notes multipliées, elle se décida à revenir et fut de

retour le 28' avril, sans pouvoir annoncer aucun résultat

positif de ses démarches et sollicitations'. Trois des sept
bataillons étaient, au reste, partis pour le midi de la France

depuis une quinzaine de jours.

La Souveraineté donnée au prince Berthier. Au

commencement d'avril [I8o6], le Conseil d'Etat eut avis que
l'Empereur avait constitué ce pays en principauté et duché

en faveur du m:tréchal Berthier, sous clause de reversibilité

à l'empire, en cas d'extinction de la descendance mascu-

line du maréchal'-. Celui-ci, depuis la. paix avec l'Autriche,

était resté à Munich, en qualité de major général de l'armée

française, et vu l'incertitude du temps qu'il y serait encore,
le Conseil jugea convenable de lui 'envoyer aussi une

députation.

' Mosie neocttotetois t 874, 9 (Neuchêtel et Napoléon I«) ; t896, a)3,
ap9 (L'avènement du prince Berthier. Une mission en r8o6, par ivlax

Diacon). Ed.

a Recueil des décrets, etc. , p. ay (Acte impérial du 3o' mars &8o6).
Voy. au sujet de 13erthier: Atev. Berttder, etc. , Arotice 1tistorieioe, par
A. Bachelin. Musée neocttdtetois, t86t, 33 (Ales. 13erthier, prince et duc
de Neuchêtel, avec a pl. , par A, 13achelin). Ed.
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Députation aù Prince, à Munich. —Les deux conseil-

lers d'Etat de Pierre, maire de Neuclntel, de Montntollin,

maire de Valangin, et le lieutenant-colonel Perregaux par-

tirent pour Munich, le tcî' avril, ayant auprès de notre

nouveau Prince à peu près les mêmes instructions que la

députation à l'Empereur. L'article des douanes ne fut pas

oublié, et comme les fabricants de ce pays avaient aussi

envoyé à Munich l'un d'entre eux, le sieur Louis Dupas-

quier, !t l'effet d'obtenir pour leurs toiles peintes une libre

entrée dans le royaume d'Italie, le Conseil ne voulut inter-

venir cn leur faveur qu'autant que leur demande pourrait

leur être accordée par tout autre moyen que celui de la

translation des douanes, ce qui était toujours l'objet de ses

craintes. De retour de Munich le t" mai, les députés firent

rapport du gracieux accueil qu'ils avaient reçu du Prince ',
et comme ils annoncèrent l'intention où il était de profiter

de son premier loisir pour venir reconnaître sa principauté,

on avisa à tous les préparatifs de sa réception, lesquels

furent à pure perte, S. A. n'ayant pu réaliser son

projet "-.

N'être pas réunis aux sujets immédiats d'un empire

accablé sous le redoutable despotisme dc son chef, et passer

sous la domination particulière du premier favori de ce

chef, intéressé par amour-propre à taire éprouver à sa prin-

' itIuséa ueuc1uiielois & 86', )g. (Ed.)
'-' J'avais remis privément à lvIM. les députés un naémoire ou exposé

sur le pays, destiné à faire connaître au Prince l'état, la situation et la

forme politique de sa nouvelle souveraineté, ses intérêts et ses besoins.

S. A. . le lut avec plaisir, à ce que me dit à son retour l'un des députés,

iV. de i%I. , et en lit déposer une copie dans ses bureaux à Paris, pour

leur servir de direction. J'en avais également et dans le même but

remis un exemplaire au général Oudinot, lors de son arrivée à Neu

chàtel (~16un sur la situation po1itiriue oà la priucip. de ¹ucisdteîat Vaîau-

giu se trouue acîue11euurut/, décembre t8o&).



cipauté les effets de son crédit et de son infiuence, c'était,

dans nos circonstances, l'issue la plus favorable que nous

puissions espérer et dont le Conseil d'Etat ne crut pas

pouvoir se prévaloir trop tôt. Il s'agissait essentiellement

d'obtenir le renvoi des ~,ooo hommes dont le logement

et l'entretien restaient encore a la charge du pays, outre

z)o chevaux. La demande en ayant été faite au Prince
avec des insrances réitérées, on vit successivement partir

l'artillerie î la fin de juillet, deux bataillons au commen-

cement de septembre et le restant dans les derniers jours
du même mois. Ainsi prit fin un fardeau qui, suivant les

comptes dressés dans le ten~ps, coûta aux Communes et

particuliers de la campagne L. 44o, zclg. to', valeur de ce

pays, et h la, ville et particuliers de Neuchîtel une somme

aussi forte, mais qui ne fut pas prise en objet dans la

répartition des frais occasionnés par le séjour des dites

troupes, vu qu'à raison des fortunes publique et particu-

lières, on laissa n leur charge tout ce qui leur en avait

coûte

Départ du général Oudinot. L'adjudant-commandant

Jarry. —Le général Oudinot ne, tarda pas z suivre sa

division, malgré le désir que l'on avait, de le conserver en

' D'après les documents ofliciéls, cette somme fut de L. 44o, ay8. to.
(Ed. 1

-' Par l'égance qui fut faite de la somme sus-indiquée, les juridictions

qui avaient supporté des cltarges au delà de leurs portions, eurent à

répéter des autres juridictions une somme totale'de L. zy, ctoo, savoir

le Landeron L. 6oo, 13oudry L. 4oo, Thielle 7,4oo, La Côte L. 3,ooo,
Boudevilliers L. ctoo, Colombier L. t, ooo, 13evai » L. 8oo, Cortaillod

L. t,ooo, Vaumarcus L. 3oo, Gorgier L. 4, &oo, Valangin 6,ooo,
le Locle L. z,ooo, total L. ar, ctoo, qui furent payées par le Val-de-

Travers L. 8,ooo, Rochefort, L. a,ooo, les Verrières L. 3, zoo, Ligniè-

ïes L. 200, l'1 Bïevllae L. 4, )oo Tïâvel s L. 3,ctoo, la Sagne L. ;,6oo,
les Brenets L. goo, la Chaux-de-Fonds L. t, 6oo.
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qualité de commissaire nommé nd inlerini par le Prince;
et ce désir était inspiré par plusieurs considérations. A tra-
vers ses défauts d'éducation, qui caractérisaient alors la.

plupart des chefs de l'armée française, presque tous créa-
tures de la, Révolution, on ne tarda pas !t reconnaître en
lui l'homme bon, loyal et désintéressé, disposé a se prêter
a toutes les convenances qui pouvaient se concilier avec
l'ordre du service militaire. Sensible aux témoignages de
la reconnaissance et de la confiance, celui que la ville de
Neuchitel lui donna en lui présentant des Lettres de bour-

geoisie, parut l'attacher de plus en plus i ce pays. Le
général Oudinot était particulièrement connu du maréchal
Berthier, et, dans l'attente de l'arrivée de S. A. , il eîit été
auprès de ce nouveau souverain un introducteur et un

intermédiaire précieux. Enfin, par sa retraite, l'adjudant-
commandant Jarry, chef de son Etat-major, devenait le
commissaire du Prince, et cet officier était au-dessous d'une

place de cette nature, ainsi que le manifesta sa conduite
lorsqu'il eut effectivement remplacé le général. Croyant
l'occasion favorable pour acquérir une certaine importance
et avancer par li sa carrière militaire, il annonça au Con-
seil que, çomme en succédant au général Oudinot il se
trouvait revêtu de la double qualité de commissaire impé-
rial et de commissaire du prince Benhier, son intention
était de procéder par un 'acte solennel, d'abord au nom de
l'Empereur, i la remise de la Principauté à son nouveau
souverain, et ensuite, au nom de celui-ci, !i la réception du
serment de fidélité des sujets. Cette communication mit le
Conseil dans l'embarras, vu que le Prince, tout en remet-
tant au général Oudinot la surveillance et la direction
supérieure des affaires de ce pays, ne lui avait cependant
donné aucune commission précise pour la prestation du

serment. Le moment d'un changement de domination,
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toujours accompagné d'une impression générale d'incerti-
tude et de défiance, n'était pas propre pour faire des objec-
tions, s'agissant surtout de la prestation d'un serment de

fidélité. Aussi le Conseil se borna-t-il à présenter ses doutes
à l'adjudant-commandant Jarry. Mais celui-ci voulut aller

en avant, et comme il venait de recevoir du Département
de la guerre l'ordre de

'
se rendre au plus tôt i Mayence,

il fallut procéder à la cérémonie avec une précipitation

qui, jointe à la tournure que lui donna le sieur Jarry par
son accoutrement, ses discours oratoires et tout son com-
portement, en fit un ensemble d'inconvenances et de

ridicule.

Arrivée de M. Lespérut, commissaire général. —
Cette scène, que l'on peut qualifier de burlesque, eut lieu le
é' octobre' et, deux jours après, arriva à Neuchatel M. Les-

pérut, membre du Corps législatif de France et porteur de

lettres patentes et des pleins pouvoirs du maréchal Berthier,

qui l'envoyait ici en qualité de sou commissaire général et
extraordinaire, le chargeant à ce titre de faire proclamer,
dans tout l'Etat le décret impérial en vertu duquel cette
principauté était transmise à S. A. , de recevoir le

serment de fidélité des sujets, de confirmer tous les fonc-
tionnaires publics et de faire administrer désormais la justice
au nom de S. A. le prince Alexandre. Cette arrivée décon-
certa l'adjudant-commandant, qui n'eut rien de mieux à
faire que de s'acheminer' à sa nouvelle destination. De son
côté, M. Lespérut, très .surpris de trouver besogne faite,
denianda les ordres de S. A. , laquelle lui répondit de

Berlin, où était alors le quartier impérial français, qu'envi-

sageant coname un acte simplement provisoire celui .dont

' Recneit des décrets, etc. , p. 22. (Ed.)
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il venait de l'informer, elle lui ordonnait de donner cours

i ses pleins pouvoirs et à ses instructions.

Prestation des serments. —Le Conseil ayant eu com-

munication de cette réponse le cl' novembre, fixa atl I8'
la nouvelle solennité. Elle fut annoncée comme les précé-

dentes par des salves d'artillerie et.eut lieu dans le Temple-

Neuf'. Des draperies élégantes le décoraient; une estrade

était élevée au pied de la chaire pour le fauteuil de M. le

cotiimissaire du Prince et pour les chaises du Conseil d'Etat;

sur une table devant le fauteuil était posé le sceptre de la

Souveraineté; vn pupitre placé un peu au-dessous portait

le livre ouvert des Saints-Evangiles; en face de l'estrade

était une chaire pour le doyen de la Classe. Cette com-

pagnie, les députés des Bourgeoisies et &les Communes, les

Cours de Justice, tous les officiers tant civils que militaires

de l'Etat, entouraient l'estrade; la foule remplissait le reste

du temple, au dehors duquel z, ooo hommes de milices

étaient sous les armes. A dix heures, M. le commissaire,

accompagné du Conseil d'Etat et escorté par une garde

d'honneur à cheval que l'on avait formée pour l'arrivée

du Prince"-, se rendit du Chàteau au lieu de la cérémonie,

et lorsque S. E. eut pris place ainsi que les conseillers

d'Etat, lecture fut faite de ses pleins pouvoirs. Le doyen

de la Classe, M. le pasteur Dardel, montant ensuite dans

la chaire qui lui atait été préparée, fit une prière et pro-

nonça un discours analogue à la circonstance; après quoi

S. Ea lut elle-même la formule du serment ainsi conçu :
« Vous jurez obéissance et fidélité à S. A. S. le prince

' Cette cérémonie a fait l'objet d'une gravure de Girardet, reproduite

par Bachelin dans son ouvrage sur Alexandre Berthier. (Ed.)
-' Marre nanc1~cifelois, t864, i icf (Garde d'honneur à cheval de la ville

de Neuchàteh r So6-tàtd, avec une planche, par A. Bachelin) Ed.
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Alexandre. ii Le secrétaire du Conseil d'Etat appela succes-

sivement n la prestation du serment sur les Saints-Evan-

giles, chacun des membres du Conseil, ceux de la Classe,

les présidents des tribunaux, les chefs des départements

militaires, les officiers de l'Etat et les chefs des Bourgeoisies.

Les châtelains et maires hrent après cel;i l'appel de tous

les justiciers et autres agents publics de leurs ressorts res-

pectils, et la foule des assistants jura par acclamations.

Un discours de S. E, et un hymne chanté par un choeur.

de jeunesse choisie, terminèrent la solennité. L'assemblée

fut levée au milieu de nouvelles acclamations et de vivats

pour l'empereur Napoléon et le prince Alexandre. Recon-

duit au Château par le même cortège qui l'avait accom-

pagné à sa sortie, S. E. y reçut les personnes d'office et

notables qui désirèrent lui faire leur cour. Le soir, il y eut

illumination. Dès que le procès-verbal de cette journée eut

été dressé, il fut présenté i la signature de tous ceux qui

avaient'prêté individuellement le serment et rendu public

par la voie de l'impression '.

Premiers actes d'administration. —Dans l'intervalle

de la demande n la réception des ordres du Prince concernant

la prestation du serment, M. Lespérut s'était occupé du

gouvernement futur de ce pays, et de son travail résul-

tèrent les premiers changements que devaient subir notre

constitution et notre régime administratif. Quatre décrets,

datés de Varsovie'-, le ty' novembre t8o6, parvinrent au

Conseil le z6'. Par ceux-ci, S. A. ordonnait : t' que

' Recneil des décrets, etc, p. &r. Procés-verbal de la cérintonie cilébrée à

Aéencbritel, le t8 novembre !So6, d l'occasion dn serment de fidélité Prété !i

S. A. S. le prince Alexandre, Neuch. igo6. (Ed.)
'-' Ces quatre décrets sont en réalité datés du Quartier général d

13erlin. (Ed.)
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l'année financière qui sous la domination prussienne datait .

de la 'f rinité, prendrait cours du t" janvier ; z' que les

paroisses catholiques du Landeron et de Cressier, qui rele-

vaient de l'évêché de Lausanne, seraient soustraites à cette
dépendance helvétique pour être réunies à l'évêché de

Besançon; et en même temps S. A. supprima le traite-

ment de L. ~~o que S. M. Frédéric-Guillaume II avait

rétabli, en r ~87, en faveur des évêques de Lausanne ;
3' la, famille Fischer, de Berne, qui avait organisé dans ce

pays la poste aux lettres, était restée en possession de cette

administration lucrative, sans payer au Prince aucune rétri-

bution, quoique le gouvernement de son canton oü elle

avait simultanément formé un établissement semblable,

l'eût imposée progressivement à mesure qu'il lui avait con-

tinué son privilège. Depuis quelques années, le Conseil
d'Etat voulait aussi assujettir à un droit de régale la famille

Fischer-qui s'y refusait, alléguant qu'elle faisait'jouir les

lettres adressées pour ce pays, de l'exemption de la taxe

pour la course de Berne à Neuchàtel, et quoique cette

course lui fîît indispensable pour venir prendre au bureau

d'ici les dépêches qui depuis Pontarlier devaient transiter

au bureau de Berne, elle représentait la dite exemption

comme un bénéfice pour ce pays, équivalant au paiement

d'une régale au souverain. Cependant la famille Fischer

venait d'oErir ttne somme annuelle de L. y, ooo; mais le

Conseil d'Etat ne s'en était pas contenté et l'on traitait

encore lors de l'avènement du prince Alexandre qui mit

fin à la négociation en ordonnant, par le troisième des

rescrits, d'administrer en régie et, pour son compte les

postes de ce pays; y' S. A. substituait au sceau de l'Etat,

qui était aux armes de Prusse, un nouveau sceau dont

l'écusson, portant dans son tiers supérieur l'aigle impériale

et dans les deux tiers inférieurs !es armoiries de la Princi-
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pauté, était plàcé sous un manteau 'ducal surmonté de la
couronne de prince souverain, avec adjonction du grand
collier de la Légion d'honneur et des bàtons de maréchal
d'Empire.

Tel fut le premier résultat du séjour que fit ici M. Les-
pérut. Il partit le )' décembre pour retourner à Paris, et
pendant cette courte appárition on put facilement s'aperce-
voir que notre nouveau souverain, constamment à la suite-
de Napoléon et l'un des premiers personnages de sa cour,
s'en remettait entièrement à son commissaire général et
extraordinaire pour tout ce qui concernait sa principauté.
Et en effet, toutes les dispositions qui émanèrent successi-
vement du Prince furent essentiellement l'ouvrage de son
représentant. Les hasards de la Révolution avaient sorti
M. Lespérut de la classe commune ; des connaissances en
littérature ancienne et moderne et une exigence outrée,
quelquefois même déplacée, dans la correction du style,
laissaient soupçonner que sa première vocation l'avait atta-
ché à un collège ou séminaire de France; d'autres occu-
pations lui avaient donné dès lors l'expérience des affaires.
Sans avoir le ton ni les formes de l'homme habitué à
représenter, i1 savait garder son rang et se faisait écouter.
Absolument inconnu dans ce pays, que lui-même ne con-
naissait pas davantage, la première relation privée qu'il y
forma fut avec le procureur général de Rougemont. Cette
relation, qui dut sa naissance à celle que M. Lespérut
soutenait à Paris avec le banquier de Rougemont, cousin
du procureur général, devint toujours plus intime, et son
influence sur les affaires publiques de ce pays se fera aper-
cevoir à mesure que l'on avancera dans le récit des faits'.
Deux circonstances se présentèrent d'abord ott l'on eut à

' .Voy. sur Lespérut et Rougemont : Huguenin, ptg. (Ld. f
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se féliciter du crédit du procureur général. A peine l'armée

fránçaise eut-elle occùpé Berlin, à Ia. suite de la. bataille de

Iéna, que S. A. en donna avis au Conseil d'Etat dans des

termes peu ménagés pour la Cour de Prusse. Le Conseil,

sur la motion du commissaire général et extraordinaire,

devait répondre à cet avis par une lettre de félicitations;

mais une semblable démarche iae pouvait que lui être

pénible, puisqu'il s'agissait de se livrer à des démonstra-

tions de joie sur la chute d'un trône, naguère l'objet de

nos voeux et de nos hommages. Dans l'embarras donc orà

se trouvait le Conseil, le procureur général s'en ouvrit en

particulier au commissaire extraordinaire, qui, en laissant

tomber dans l'oubli sa proposition, fit augurer avantageu-

sement de son discernement et de l'honnêteté de son

caractère. —Dans ces temps de révolution et de réorga-

nisation politiques, on s'attendait que ce pays allait avoir

bientôt son tour. On sut que M. Lespérut avait fait partie
d'une commission qui venait de travailler à la nouvelle

constitution de la, principauté de Lucques, et cette circons-

tance augmentait les craintes. Le procureur général, exempt

pour lors des fîcheuses illusions que sa conduite publique

manifesta bientôt après, se mit encore en avant et engagea

le commissaire extraordinaire à abandonner ou au naoins

à ajourner un plan de constitution déjà en projet, et

qui devait ajuster à la française le régime politique de

ce pays.
Toutefois, si l'on prévint par là un bouleversement

général et simultané, on ne put empêcher ces successives

innovations qui, en altérant dans son essence l'ancien ordre

de choses, annoncèrent qu'il n'existait plus d'àutre pouvoir

que la volonté absolue du nouveau souverain. On a. vu un

premier trait de cette autorité arbitraire dans la translation

des deux paroisses catholiques, de l'évêché de Lausanüe à
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celui de Besançon. En voici d'autres, tous consignés dans
des décrets datés d'Eylau, le a' février r8oy '. S. A.
ordonna. que la redevance des lods, qui jusqu'alors était
fixée au 8'/s% du prix d'acquisition, ne se percevrait plus
qu atl 6 % lllais que, pour compenser cette réduction, les
échanges seraient désormais assujettis a cette même rede-
vance, de laquelle l'échange et le contre-échange suppor-
teraient chacun la, moitié. Quelque beau côté qu'eîît cette
disposition en elle-même, et, tout en reconnaissant que
l'immunité dont les mutations par échange avaient joui
jusqu'alors, était une source de subterfuges et conséquem-
ment d'immoralité, ce fut toujours une atteinte formelle et
directe aux franchises nationales, qui ne permettaient pas
d'apporter aucune modification aux redevances publiques.—Les juridictions de Thielle et de Boudevilliers, devenues
vacantes dans ce temps-la, furent réuiaies, la première !t
celle du Landeron, la seconde à celle de Valangin. Les
réunions des ressorts judiciaires, ainsi que leur démetnbre-
ment, dépendent t la vérité du pouvoir légitime du Prince, .

mais en supprimant celui de Thielle, dont le châtelain
était juge-né et ordinaire des Trois-Etats, c'était enfreindre
l'intégrité de ce tribunal souverain et essentiellement consti-
tutionnel. —Depuis longtemps il était question d'abolir le
parcours dans les champs et prés, mais s'agissant d'un droit.

' Le décret concernant les lods est daté de Varsovie, r) janvier
(voy. Rec. des décrets, 4r) ; celui sur les juridictions, de Varsovie,
r8 janvier; celui relatif à Pabolition du parcours, de Varsovie, rg jan-
vier (voy. Recueil, etc. , ~z et suiv. ); celui sur les forêts, de Finken-
stein, rr avril (voy. Recueil, etc. , 9z); celui sur la chasse, de Varso-
vie, ao janvier (voy. Recueil, etc. , Sr); celui concernant le pont de
Serrières, 'de Varsovie, rS janvier (voy. rMnsée neuchdtetois rgoo, r~3);
celui relatif à pamnistie, de Varsovie, r« janvier (voy. Recueil, etc. ,
4z); celui sur la chancellerie, de Tilsitt, 8 juillet. (voy. Recueil, etc. ,
rrS). Ed.
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réel; on ne pouvait procéder légalement à cette abolition

que du consentement des intéressés et par la voie de .la

persuasion, laquelle avait déjà opéré dans diverses com-

munes un affranchissement temporaire et par essai de cette

servitude, Cette marche paraissant trop lente au nouveau

souverain, un des décrets prémentionnés prononça d'auto-

rité la suppression du parcours dans tout le pays, moyen-

nant une indemnité ' payable par chaque propriétaire de

fonds, à la commune où les fonds assujettis étaiént situés;

et dans la supposition que par suite de ce changement on

cultiverait moins de terres en champs, ce qui diminuerait

la dîme des blés au préjudice du revenu du Prince, 'S. A.

imposa aux terrains affranchis et tenus en prairie la dîme

de l'herbe, inconnue jusqu'alors dans ce pays. Quoiqu'à

ce dernier égard le décret s'exprimât bien clairement, le

Conseil crut voir quelque antbiguité dans les termes et s'en

autorisa pour en suspendre la publication et pour demander

de nouveaux ordres, mais la réponse du Prince fit sentir

au Conseil la légèreté de ses doutes et de ses objections,

et ne lui laissa d'autre parti què celui d'une prompte obéis-

sance. —Pour arrêter les abus qui avaient lieu dans cer-

taines communes par rappárt à leurs forêts, S. A. soumit

toutes les forêts comnaunales à son inspection supérieure,

en conséquence de quoi il fut établi un directeur général

des forêts et, dans chaque commune, une commission

forestière dont les membres étaient nommés par le Conseil

d'Etat, sur la présentation du directeur qui devait tottjours

être un conseiller d'Etat. —Déjà le général Oudinot avait

interdit la chasse à quiconque n'obtiendrait pas une per-

,
" Cette indemnité était d'abord de to% de la valeur du fonds,

nzais elle fut réduite au ) ajout pour les propriétaires communiers et au

8 a/tt pour les 11011 collltlîu11iers.
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mission spéciale. Le Prince taxa ces permissions, soit

patentes, a fr. ~o; il fixa par un règlement pénal le temps
et le mode de chasser, et il nonima le conseiller d'Etat

Louis de Pourtalès, capitaine général des chasses. Enfin,
la construction du pont de Serrières', généralement dési-

rée, mais qui dépendait cependant du libre arbitre du Conseil
de Ville de Xtieuchîtel, puisque c'était lui qui la payait,
fut .aussi ordonnée pour devoir être terminée dans trois

ans, avec :iutorisation au dit Conseil de percevoir pendant

cent ans un péage sur ce pont'-.

De toutes ces dispositions, une seule eîtt plus què
suffi, sous le précédent régime, pour causer dans le pays un

soulèvement général; mais les temps avaient changé, et il

ne restait plus qu'a se soumettre en silence. Encore dut-on

se féliciter que sous l;t dépendance d'un prince qui s'envi-

sageait comnae revêtu d'un pouvoir illimité et qui tenait
t la cour du plus violent. des despotes, ce pouvoir se

déployât par des actes qui, sous le rapport de l'équité et
de l'intention, étaient susceptibles d'une interprétation
favorable.

L'espérance publique, autant qu'il pouvait y en avoir
avec une absence totale de constitution, s'alimenta d'ail-

leurs de divers témoignages de munificence et d'intérêt

que l'on reçut dans ce temps-It de la, part du Prince. C'est

par son intervention que l'on avait .déj,"t obtenu, pour
l'année I8o6, un-octroi d'exportation de ~o, ooo quintaux
blé de France, et qu'on en obtint un semblable pour I8o7.

' Voy. Musée neuclzitelois t867, 93 ; ?900, 123, I~I8 fLe pont de
Serrières, avec une planche, par L. Favre). Ed.

-' Il fut elïectivement construit en trois ans et coîtta l la ville, com-
pris l'achat du terrtin pour la route ahoutissante, L. . . . . . (D'ap~is
Ounrtier, Cctnton de A~'euclsritel, I, ~9y, sou ccuit fut de L. to&, 3$o). La
ville a eu la sagesse de ne pas profiter de l'autorisation du péage.
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C'est par la même intervention que la ville de Neuchêtel

parvint a faire liquider ses créances contre les ex-princes

français. Quelques conditions personnelles, restes d'une

féodalité ltumilia&&te, furent abolies oratuitement. —Outre

lès subsides de L. 8, 6&8, L. 3 36o, L. 2zt4) et L. o,4oo

qui furent accordés pour achever l'élargissement de la route

du Vignoble, pour adoucir la descente d'Areuse 'et pour la

reconstruction du pont du Locle et de la naaison de cure

des Brenets, S. A. contribua d'une somme de L. 6o, ooo

a. la souscription qui fut ouverte auprès des corps et des

particuliers pour l'établissement des deux nouvelles routes

des Montagnes, et qui s'éleva a L. 78,ooo pour la route

de la Chaux-de-l=onds et 't L. )3 ooo pour celle du Locle '.
A la vérité, le décret qui constituait ce don confirmait les

prétentions du Prince au pouvoir absolu, !t mesure qu'il

annonçait, par forme de jussion expresse, l'ouverture de la

souscription, tout en, la reconnaissant volontaire, et qu'il

prescrivait 'impérieusement l'entière exécution des deux

entreprises dans le . terme de trois ans"-. —Quoique le

" D'après les comptes définitifs, publiés en tgr 3, la somme totale
recueillie p ir souscription publique et particulière, a été de L. 37 933.29
pour laroute de la Cliaus-de-Fonds et de L. 4a, t i6.3o pour celle du

Locle. (Ed.)
a Les membres du Conseil d'Etat qui Iormaient la commission pour

l'établissement des routes dont il s'agit, n'étaient pas d'accord quant à

la direction à donner à celle de la Chaux-de-Fonds. Les uns, et c'était

le plus grand nombre, auraient voulu que depuis Valangin on lui eôt
lait atteindre les liants-Geneveys par la 13orcarderie, Fontaines et'Cer-
nier; les autres préféraient un tracé plus direct par 13oudevilliers et la

forêt du Vanel. Un planimètre (géoniètre), émigré français, no:nmé
13ocquillon, retiré dans ce pays, avait travaillé un mémoire (Mizzz. sur
l'nzzzitiorzztiozz et l'eulretiezz des zozztes dans tn pzizzcipnzzti de IVenetzdtel et

Yntnzzgizz, cle. , Neuch. tgo4) qui coïncidait avec l'opinion de la majo-
rité ; il déclarait impraticable la construction d'un chemin dans les

rochers du Vanel et cette assertiorî bientôt admise comnie incontestable.
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Conseil d'Etat ne reçîtt pas avec plaisir l'injonction qui lui

fut adressée de-soumettre au Prince les sentences des tribu-

naux crinainels portant condamnation t mort, ce dut être

cependant pour le public une preuve satisfaisante de l'im-

portance que S. A. attachait aux sentences de cette nature.

Un décret d'amnistie publié dans le mc..me temps, fit pré-

sager une domination clémente. Deux cent soixante-quatre

coupables purent en bénéficier. Il n'y eut d'excepté, lt

teneur du décret, que les cas de meurtre, d'assassinat, de

faux et de vols caractérisés. —Je placerai au nombre des

règlements d'une sage administration, celui par lequel la

chancellerie fut déclarée seule compétente pour légaliser

les actes publics, malgré le mécontentement qu'en ressentit

le Conseil de Ville de Neuchàtel, habitué !t cet égard, ainsi

qu' t tant d'autres, a s'arroger les attributions du gouverne-

ment en chef.

Bataillon du Prince. —On doit encore citer comme

un trait des favorables dispositions du Prince, les ménage-

ments qu'il garda, autant que cela put dépendre de lui, a

fermait la bouche à la minorité de la commission. Cependant la com-

mune de Boudevilliers présenta un contre-mthnoire qui fit naître des

doutes et un disscntime »t assez partagé dans le Conseil, pour engager
celui-ci à solliciter du Prince l'envoi d'une couple d'ingénieurs des ponts
et chaussées de France. Un officier supérieur de ce corps, M. Regnard,
et un second, M. . . . . . . . , se rendirent ici au ntois de juin 18oy et
décidèrent pour la direction par Boudevilliers et le Vanel. La veille de

leur rapport au Conseil, ils avaient dîné à la Borcarderie et j'en avais

été fàché, dans l'idée que si leurs conclusions eussent été dans le sens

contraire, la commune de Boudevilliers et ses adhérents ne se fussent

persuadés qu'on les, avait captivé par des politesses. L'événement prouva

que le soupçon aurait été injuste. Jc pus touteîois m'apércevoir que
colllllîe j avais concouru p'.lï lnoll opllllon en collllnlssloll ;1 faire

écouter la commune de Boudevilliers et au parti de demander des

ingénieurs, MM. de M. m'en savaient mauvais gré et que cet incident

avait altéré, passagèrement au reste, l'intimité de mes relations avec eux.
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l'occasion de la levée dans cette principauté d'un bataillon
pour le service de France, ordonnée par décret même de
l'Empereur, en date du t t .mai t 8oy '. Ce décret, ainsi que
celui du Prince qui en ordonnait l'exécution"-, furent apportés
par le capitaine de Bosset, licencié du même service en
I 792 conlme oHicier suisse. Ee Conseil s'empressa de
représenter à S. A. , avec toute la réserve et la soumission
que les circonstances lui imposaient, combien l'enrôlement
ordonné était disproportionné à la population du pays, qui,
suivant le dénombrement de l'année précédente (t8o~),
présentait 4y, 444 îmes, 4aa catéchumènes et 6,4) t hommes
portant armes, depuis l'àge de t6 à 6o ans, nombre qui
se réduisait à ~, ooo hommes si l'on s'en tenait aux mili-
ciens de l'àge de t8 à ~o ans, c'est-à-dire ceux qui étaient
admissibles au bataillon ; en sorte que la levée de ce corps
emporterait un cinquantiètne de la population totale, plus
de deux fois et quart la totalité des catéchumènes de chaque
année, et le tiers des miliciens au-dessous de ot ans;
encore cette classe devait-elle être diminuée de tous ceux
qui avaient pris parti dans la division du général Oudinot,
de ceux qui avaient été attirés par les recruteurs des. nou-
veaux régiments suisses au service de l'Empereur, et des

' Voy. sur le bataillon Berthier : Recueil des dicrets, etc. , p. zog. Ba-
cheliü, Alexandre I3erttzier, etc. de Schaller, Histoire des troapes suisses
au service de Fzaace sous le règne de Xapoléozz I, Lausanne t883, g6.
F.-G. Borel, Le lzataillozz des Canaris (rSo6-rSrd), dans le journal
Le Soir, décembre t 891 et la Feazlle officielle, janvier t8g8. FIistoire da
canari Alzrarzz Aicole, etc. , Locle t816. 13obert, Souvenirs inti »zes et auec-
dotictzzes, etc. , Neuchàtel t863. Itfzzsée aeacl&ritelois tggt, 5o (H.-J. Petit-
pierre, capitaine de grenadiers au bataillon Berthier, avec une pl. , par
A. Godet); tgot, to6 (En-tête de papier à lettres du bataillon Ber-
thier, 'avec une pl. , par A. Godet). Ed.

' Ce décret est daté de Fincltenstein, t6' mai tgo- (voy. Recueil des
décrets, etc„p. tog). Ed.

L
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ouvriers que la décadence de nos manufactures avait fait
émigrer. Le Conseil observait encore que cette principauté
ne fournissait ci-devant aux services étrangers que six com-
pagnies de 54 hommes chacune pour les anciens régiments
suisses capitulés èü Frahce, et une compagnie de zoo hont-
mes pour le régiment des Gardes en Hollande, en tout

yg~ hommes, dont une moitié au moins n'était pas du

pays '. Cet exposé ayant fait impression sur le Prince, le
Conseil reçut une dépêche de sa part, a la fin de novembre
r8oi, qui lui annonçait que l'Empereur avait résolu de
réunir le bataillon de Neuchêtel a celui du Valais, en sorte
que le recrutement déjt effectué dans ce pays surpassant
ce que celui-ci devait fournir pour son contingent actuelle-
ment réduit de moitié, on devait suspendre le recrutement.
Malheureusement la réunion annoncée ne s'effectua pas;
il fallut, au contraire, sur des ordres ultérieurs, donner au
recrutement plus d'activité que jamais, et c'est ici que
commencent, tant !t cet égard qu'z divers autres, des
temps fâcheux pour ce pays.

Membres dominants en Conseil. —Ces temps sont
d'autant plus t déplorer que, suivant moi, ils peuvent être
reprochés, au moins en partie, au Conseil d'Etat même.
Si d'un côté le Conseil fit tout ce qui était en lui pour
éloigner de cette principauté, ou du moins pour lui alléger
les funestes effets de cet asservissen&ent général auquel les

' On lit dans la lettre a S. A. S. du !6 juin t807, ce celui suit :
« Sous un autre rapport et en remontant au temps de la précédente
capitulation des Suisses au service de France, votre principauté avait
dans leurs régiments six compagnies de )4 hommes chacune, une
septième compagnie environ du double plus forte était au service de
Hollande& etc. » (Lettres d S. M. , voh cil. , p. ap6. Arc/!ives de l'Etat).
Ed.
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victoires de Napoléon avaient condamné les plus grandes

puissances, d'un autre côté on ne peut'se dissimuler que,
séduit par l'amour du pouvoir que ne tempérait plus le

contrepoids des Bourgeoisies tombées dans une totale nul-

lité, le 'Conseil ne se livrât a des actes d'autorité que le

mérite de ses motifs justifiait a ses yeux, mais qui ne por. —

tèrent pas moins atteinte aux frrnichises et privilèges de la,

nation, alors réduite au silence. Cette conduite du Conseil
n

trouve son explication dans certaines circonstances particu-
lières qui tiennent au personnel du corps. On a vu plus
haut que le commissaire général et extraordinaire du Prince
donnait toute sa confiance au procureur général de Rouge-
mont, Celui-ci, qui déjà sous la domination prussienne
avait cherché, mais sans succès, i lier une correspondance
privée avec des membres du Ministère i Berlin, afin d'ac-

quérir d'autant plus d'influence dans les affaires de ce pays,
se trouvait au comble de ses vceux. Dominé par le désir
de jouer le preniier rôle, par une confiance aveugle dans

ses moyens et dans la. sagesse de ses vues, par une imagi-
nation ardente qui lui masquait ses inconséquences, il

croyait n'écoutèr que son patriotisme lorsqu'il ne fiisait
qu'obéir aux impulsions de son amour-propre; Un autre

personnage tout aussi jaloux de primer, et dont la conduite
était plus mîirement calculée, c'est le maire de Neuchîtel,

~de .ierre. . Ardent et présoniptueux, il s'était fait remarquer
dans le Conseil de Ville, où il était entré de bonne heure.
Aussi longtemps qu'il fut attaché à ce corps, il se montra
partisan outré de ses prétentions, et personne avant lui ne

les avait autant exagérées. Il s'était prononcé avec une telle

extravagance pour les principes révoltitionnaires du temps,
qu'on ne pàuvait expliquer sa démagogie qu'en le suspec-
tant de viser !t la. place de banneret, et de chercher !t se

populariser pour l'obtenir, suspicion qui s'accrédita davan-
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tage lorsque, parvenu en I792 au poste de maire de Neu-

chàtel et au Conseil d'Etat, on le vit retourner totalement

son char ct, par le plus scandaleux virement de casaque,

, devenir l'ennemi acharné de ceux dont il avait partagé et

excité les opinions. Pour se soutenir dans sa nouvelle et

épineuse position, il s'attacha à captiver le procureur général

de Rougemont et à s'étayer de son influence, en appuyant

tout ce que celui-ci proposait en Conseil, et en lui donnant

dans chaque occasion tous les témoignages qui pouvaient

caresser son amour-propre. Prévoyant en même temps

l'impression défavorable que son changement de principes

politiques produirait en Conseil de Ville, orà il lui impor-

tait, comme officier du Prince, de conserver du crédit,

il s'appliqua à flatter l'esprit du corps, à se montrer en

Conseil d'Etat le défenseur des intérêts et des prétentions

de la Ville, et à regagner à ce titre la confiance qu'il per-

dait comme déserteur de la cause démocratique. Il était

partiçulièrement soutenu en Conseil d'Etat par son beau-

frère, le maire de Houdevilliers, de Pourtalès. Ce dernier,

joignant à d'heùreuses dispositions naturelles les avantages

d'une grande fortune, avait acquis l'instruction d'un homme

du naonde, mais sans connaissances un peu approfondies,

surtout en naatière d'administration; l'adulation qui envi-

ronne l'opulence lui avait plutôt fait apercevoir ce qu'il

possédait que ce qui lui naanquait en mérite, et le ton

décidé que, dès son entrée en Conseil, il y avait apporté,

se fit remarquer davantage depuis qu'à la faveur de ses

richesses, il eut eu la facilité de s'approcher à Paris de

notre nouveau Prince, d'être adtnis à ses parties de chasse

et dans le salon de la Princesse. Tels étaient les trois

&nembres dominants en Conseil d'Etat. Chacun d'eux por-

tait ses vues sur des objets diflérents d'administration et

voulait les amener iu point qu'il s'était proposé ; chacun
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d'eux avait ses adhérents, et son opinion était ordinaire-

ment adoptée par complaisance et faiblesse, en sorte que
les arrêts du Conseil n'étaient l'expression vraie de ses

pensées et de ses sentiments, que lorsque l'une ou l'autre

des inHuences dont je viens de parler n'agissait pas dans

ses délibérations. On pouvait donc distinguer deux êtres
dans le Conseil d'Etat, l'un inHuencé, l'autre laissé à lui-

même. C'est sous le premier de ces rapports que je tracerai
d'abord son administration.

, Députation de la bourgeoisie de Valangin à Paris. —
A la suite des décrets concernant l'administration des forêts,
l'abolition du parcours et celle de la liberté de la chasse,
comprise même la' chasse aux lacets, les maîtres-bourgeois
de Valangin auraient voulu adresser des remontrances au

Prince, de concert avèc les trois autres bourgeoisies; mais
celles-ci s'y étant refusées, le Conseil de Valangin résolut
d'agir seul et d'envoyer à Son Altesse quatre de ses
membres, qui partirent pour Paris en octobre t8o7 '.
Le Conseil d'Etat, s qui celui de Valangin avait laissé

ignorer sa résolution, n'en fut informé qu'imparfaitement.
Il crut cependant devoir prévenir le Prince de ce qu'il en
avait appris et sa dépêche, ainsi qu'une seconde plus
détaillée oü il qualifiait la 13ourgeoisie d'enfant gitté, ne

disposèrent pas S. A. en faveur des députés; aussi ne
purent-ils obtenir audience et le Prince, en répondant
aux deux lettres du Conseil, lui en,'oignit d'annoncer publi-

quement que toute députation auprès de sa personne, qu'il
n'aurait pas autorisée, était expressément défendue. A leur

retour, les députés, tout en convenant du mauvais accueil

' Voy. Mûrir, nenc/~iitelois r879y ?99 (Uue auzbassude du Val-de-lluz
clîez le prince 13erthier, par A. 13achelin). Ed.
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qu'ils avaient d'abord essuyé, prétendirent .cependant que

quelques-uns d'eux ayant fait la tentative de se représenter

privément, avaient obtenu un plus bienveillant acc's. Quoi
qu'il en soit, leur démarche fut à pure perte, et quels

qu'aient été les objets de leurs remontrances, il est certain

qu'aucun décret ne fut révoqué, pas même modifié. En

supposant qu'il se fîît agi des trois dont j'ai fait mention,

j'observerai que de tout, temps on a reconnu que les

Communes sont des corporations mineures sous la tutelle

du gouvernement, et que leur administration est soumise

à l'inspection supérieure de celui-ci; que dès là, l'établis-

sement des commissions forestières entrait dans les attribu-

tions constitutionnelles du Prince, et était d'ailleurs justifié

par les abus que l'on se proposait de réformer. Mais cette

réforme que le conseiller de Pourtalès avait principalement

à coeur, et dans laquelle il apportait toute la présomption

de l'inexpérience, fut poussée à l'excès. Le pàturage de

tout terrain boisé, sans aucune distinction, fut interdit au

gros et menu bétail; les crêts arides dont on ne peut tirer

parti que pour moutons et chèvres, furent compris dans

cette interdiction, par cela seul qu'ils avoisinaient des

forêts, et ce ne fut qu'à force d'instances que de pauvres

communes parvinrent à obtenir quelques exceptions. Quant

à l'abolition du parcours, j'en ai déjà parlé, et quant à la

çhasse, il est incontestable qu'en l'interdisant, on anéan-

tissait ie quatrième des articles de pacification de r rèjè,
1

lequel reconnaît ie droit de chasser è tous ies sujets de

l'Etat. Mais le droit de chasse, dont tous les grands

seigneurs sont jaloux, devait flatter plus particulièrement

encore un prince nouveau ; c'était d'ailleurs un point

capital aux yeux du. conseiller de Pourtalès, qui venait

d'être nommé capitaine général des chasses. Comment dès

lors objecter en Conseil avec quelque succès ?
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vins étrangers. —Depuis que .le pays d'Erguel était

réuni à la France, l'entrée de nos vins y avait été grevée

d'un droit si considérable qu'il équivalait à une prohibition.

Le canton de Vaud venait aussi de les imposer d'un batz

par pinte. Dans ces circonstances sensiblement préjudi-

ciables à notre vignoble, le Conseil, sur la motion du

procureur général de Rougemont, chargea. les commissions

d'agriculture et du commerce d'aviser aux moyens d'y

remédier, et, à part moi, tous les autres commissaires

inclinaient au parti que provoquait principalement le pro-

cureur général, celui de proposer au Prince d'imposer les

vins de France introduits dans sa principauté. Mais comnie

on ne pouvait se dissimuler que pareille. imposition portait

atteinte a la liberté du commerce acquise à tous les sujets

de l'Etat, et en particulier aux franchises des bourgeois de

Valangin, qu'en outre elle exigerait l'établissement de

bureaux et des mesures de surveillance dispendieuses et

probablement insuffisantes, le Conseil adopta un projet de

lettre, que ses commissions lui présentèrent le zi' mai r 8o8,

dans lequel on ne suggérait au Prince l'idée d'imposer les

vins de France que comme un moyen extrême, et on

s'attachait de préférence à solliciter son intervention aux

fins d'obtenir de l'Empereur la suppression des droits d'en-

trée dans l'Er uel, en lui ~ns~nuant mîme i cette occasio

coiiibien il serait à désirer què ce pays-là fîit réuni à sa

principauté plutôt qu'aü territoire français. Cette lettre,

dont le dernier article était délicat à toucher, resta sans

réponse. Mais le p' juin, on reçut communication d'une

ordonnance de LL. EE. de Berne, qui chargeait d'un batz

par pot tous les'vins étrangers en général importés dans

leur canton, en laissant à leur Petit Conseil le soin

d'accorder des exceptions et de faire les modifications

convenables. Dès le lendemain, les deux commissions



s'autorisant de cette ordonnance pour mettre de côté tout

autre expédient que celui d'imposer dans ce pays les vins

de France, ce 'qui était toujours l'idée favorite du procu-

reur général, projetèrent et firent adopter une nouvelle

lettre au Prince, où on lui représentait cette taxe comme

indispensable pour procurer t nos vins d;ms le canton de

Berne le bénéhce de l'exception. Le r ~", le procureur général

se rendit !t Berne pour y traiter d'avance sur ce pied-la.

Le g' juillet, le Prince, après avoir encore demandé au

Conseil divers éclaircissements, lui adressa un décret qui

imposait les vins et vinaigres étrangers d'un batz par pot

et les eaux-de-vie et liqueurs de deux batz. Ce décret

fut publié ù la fin de septembre ; les barrières et bureaux

furent établis le mois suivant, et le ~t' du dit mois le

gouvernement de Berne annonça au Conseil l'octroi de

l'exception, et en informa en même temps le Prince, en

réponse a une lettre d'intervention que S. A. avait

écrite i LI.. EE., lettre qui avait été probablement solli-

citée par quelque voie particulière, la conespondance du

Conseil ne présentant rien qui soit relatif h une demande

semblable. Le r )' novembre, des préposés furent nommés

h la réquisition de Berne, pour certifier l'origine de nos

vins introduits dans le canton. Enfin, par arrêt du zg' dé-

cembre, tous les vins étrangers pour lors en cave dans le'

pays durent être indiqués. Les chefs de juridictions reçurent

l'ordre de donner, moyennant. une rétribution de deux

batz, des passavants pour les expédier i
'
fur et mesure

des expéditions, et jusqu". t la concurrence de la quantité

totale indiquée par chaque propriétaire, ces passavants

devant déterminer le nombre de jours qu'aurait le vendeur

pour faire parvenir le vin. , a sa destination. J'ai dit que

j'avais été en dissentiment avec les autres commissaires,

et voici en note mon opinion particulière, telle que je la
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rédigeai dans le temps'. L'événenaent a fait voir que le

débit de nos vins dans l'intérieur du pays n'est pas devenu

plus considérable, vu que les gens des. Montagnes et du

Val-de-Travers ont préféré de paye& l'impôt lorsqu'ils n'ont

pu s'approvisionner par la contrebande, genre de délit qui

.jusqu'alors était inconnu dans ce pays et qui a donné lieu

à une multitude de poursuites. Quant à l'écoulement dans

le canton de Berne, on pourra toujours dire que nos vins

n'y auraient été admis que comme vins étrangers, si nous

nous fussions refusés à la mesure exigée par cc canton,

mais les considérations que j'ai présentées à cet égard me

persuadent encore du contraire.

Les frères Bourquin. —Deux frères Bourquin, de la

Chaux-de-Fonds, s'étaient distingués par leurs largesses

pour des constructions de bàtiments et autres établisse-

ments publics dans leur commune. Les dons de l'aîné

s'étaient élevés à L. r3, quo"-, et ceux du cadet encore

vivant étaient déjà de L. 30,$96.- Pour concourir à relever

le mérite de ces dons, le Conseil arrêta, le 26' février r Sro,

que mention honorable en serait faite dans ses registres.

Mais le procureur général de Rougemont, sur la, motion

duquel cet arrêt, très sage sans doute, avait été rendu,

voulut aller plus loin, et proposa qu'en vue d'encourager

le patriotisme en général, tout apte quelconque dicté par

ce sentiment fîît transmis à sa connaissance, en la forme

et manière qu'il le prescrirait aux communes, afin qu'après

avoir approfondi les informations qu'il recevrait à cet égard

et les avoir communiquées au Conseil, chaque cas qui en

' Voy. Note I à la fin de ce volume. (Ed.)
'-' Le Matn&el du Conseil d Etnt de s8ro, p. t43, indique L. &&,44o.

Uoy. aussi 1~Iessager boitettx pour t8zr. (Ed.)
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paraîtrait digne fùt consigné dans un registre à établir
spécialement dans cet objet. C'est à quoi le Conseil donna
son acquiescement, ce qui rendait le procureur général,

-comme examinateur et rapporteur des informations des
communes, l'arbitre et le dispensateur de la renommée
dans ce pays. Quoique cet arrêt soit resté sans exécution,
il n'en est pas moins remarquable en ce qu'il témoigne à
la fois des élans d'imagination et de sentiment, ainsi que
de la présomption dominatrice qui caractérisent le procureur
général, et en même temps de la déférence que son crédit
inspirait au Conseil.

Routes. —On a déjà vu que depuis quelque temps le
gouvernement s'occupait de l'amélioration des chemins,
mais le procureur général, en sa qualité de grand-voyer,
apporta à cet objet d'administration un intérêt d'amour-
propre si excessif et un esprit d'autorité si absolue, que
plusieurs de ses dispositions, toujours soutenues par la
majorité du Conseil, furent de véritables vexations. Je vais
en citer quelques traits.

S'agissant d'adoucir une montée aux environs de Cham-
préveyres, il fallut abaisser 'la partie de la grand'route qui
longe ce domaine. Qn fit cette opération en laissant le
long du mur, du côté d'amont, un espace de quelques
pieds de large que l'on n'abaissa pas, mais qui consistait,
comme la totalité du chemin, en terre meuble et friable,
laquelle, se trouvant en l'air, devait nécessairement s'ébouler
et entraîner les murs de vigne qu'elle portait. 'Il était de
principe reconnu et constamment suivi, que la réfection
de murs abattus pour élargir un chemin est à la charge de
la Seigneurie. L'hoirie du banneret Meuron, propriétaire
de Champréveyres, réclama l'application de ce principe au
cas où elle se rencontrait, représentant que le dommage
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qu'elle éprouvait par suite d'un abaissement de chemin

était absolument le même que celui résultant d'un élargis-

sement. Elle échoua cependant, et un arrêt du r"" mars r 8o8
la contraignit. même à rétablir à ses frais et dans un temps

prescrit ses murs écroulés. Ce ne fut que lorsqu'elle eut

abandonné ses réclamations à titre de droit, que le Conseil
la recommanda à titre de faveur et adressa au Prince un

projet de décret pour accorder à cette hoirie, considérable-

ment obérée par le dérangement des affaires de feu son

chef, une indemnité de L. )oo, bien au-dessous de ce qu'il

lui en avait coûté ; encore ne voit-on pas dans la corres-
pondance du Conseil que ce rapport recommandatoire ait

été répondu.
.' Pour trouver les fonds nécessaires à la confection des

, deux routes dès Montagnes, on s'était adressé à toutes les

communes, en leur présentant les plans de viaison. Depuis
les souscriptions reçues, on avait jugé convenable d'apporter

des changements à la'direction de la route du Locle, et
comme par ces changements la commune d'Auvernier

prétendit être frustrée d'une partie des avantages que lui

présentait la'direction abandonnée, elle se crut autorisée à

restreindre proportionnellement sa souscription, qui était
de'8o louis. En admettant même que le préjudice qu'allé-

guait la commune fût illusoire, et que sa restriction fût

dictée par un esprit de chicane, il n'en est pas moins

incontestable qu'elle était fondée en droit, puisque la

communication qui lui avait été donnée du tracé de la

route devenait un engagement formel'de s'y conformer,
et duquel on ne pouvait s'écarter sans la dégager. elle-

même de celui qu'elle avait pris. Cependant le Conseil
d'Etat ne voulut y entendre, et. ce qu'il aurait obtenu par
la voie de la. persuasion et en convenant que la commune
d'Àuvernier .était fondée légalement, il voulut l'exiger



z8o6-i8i3 3)

d'autorité. En conséquence, il la somma de satisfaire à la
totalité de sa souscription. Une première sommation
n'ayant rien opéré, il lui en adressa une seconde à laquelle
la Commune fit, le 3i' juillet z8o8, la réponse suivante :
« La commune d'Auvernier est parfaitement certaine de
« n'avoir jamais souscrit, ni eu l'intention de souscrire
&t pour la route qui se fait aujourd'hui. Elle est persuadée
« qu'aucun tribunal ne la condamnerait ; mais puisque par
« un acte d'autorité qui lui paraît arbitraire et sans exemple
« parmi nous, on refuse a la, Communauté le moyen de
« soutenir ses droits, elle donnera les 8o louis qu'elle a
« l'intime conviction de ne pas devoir, comme elle en
« paierait 2oo si on l y contraignait par la force, protestant
« toutefois de son attachement et de sa fidélité pour le
« Prince, à l'arbitrage duquel elle se soumettrait avec con-

, s (( fiance, si ses raisons pouvaient être mises sous ses yeux
&i par une information impartiale. » Informée que cette
réponse avait été envoyée au Prince, la Commune com-
mença à concevoir des craintes, et adressa à S. A. ,
par le canal même du Conseil, un placet de repentir et de
soumission, accompagné d'un mémoire où elle traitait la
question de droit. Sous ce'rapport, la prononciation res-
ponsive du Prince condamna au moins indirectement le
Conseil, en tant qu'elle statuait que la Commune ne four-
nirait que la moitié de sa souscription, soit yo louis poùr
la route du Locle, l'autre moitié devant rester à sa dispo-
sition pour l'entretien de la partie à sa charge d'un autre
chemin rière les Ponts; et comme par là le total des sous-
criptions pour la route du Locle se trouvait diminué de
yo louis, S. A. le remplaçait par pareille somme à
prendre sur ses propres caisses. Mais quant à la protestation
du 3r' juillet, S. A. ordonnait qu'elle fût biffée, et que les
deux gouverneurs qui l'avaient présentée fussent suspendus.
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En conséquence, il fut signifié s ceux-ci de se rendre en

Conseil le ~' novetnbre avec le registre de la Commune, et

après que communication 'leur eut été donnée du décret

du Prince, la protestation fut incontinent biffée.

Le procureur général avait jugé !t propos de faire cons-

truire une chaussée tendant de la grand'route de France

au quartier dit Sur le Vaud, rière la juridiction de Travers.

Cette construction onéreuse avait occasionné un mécon-

tentement duquel étaient résultées des déprédations clan-

destines ~ la dite chaussée. Un arrêt du zz' novembre t8o8,

rendu sur les conclusions du procureur général, déclara

chaque particulier du quartier Sur le Vaud individuelle-

ment et indistinctement recherchable pour le rembourse-

ment des frais qu'exigeraient d'ultérieures dégradations.

Jusqu'alors et dans des cas d'animosité publique et suivie

d'agressions répétées, dont une coalition malveillante célait

les auteurs, le Conseil avait soumis, 't la responsabilité une

commune prise collectivement, mais il avait respecté ce

principe d'administration qui fait la sécurité de tous les

citoyens et qui veut que celui dont la conduite est sans

reproche, soit aussi sans inquiétude de la part de la vindicte

publique.
Pour adoucir la montée qui domine le village d'Areuse,

le procureur général, tout en faisant abaisser le terrain

dans le haut, voulut l'élever, dans le bas, sans ménagenaent

pour les maison et grange du sieur Louis Bovet, situées à

la naissance et de l'un et l'autre côté de la dite montée,

ensorte que par suite de cet exhaussement, les entrées de

ces, bâtiments allaient devenir impraticables. Les représen-

tations de ce propriétaire au procureur général ayant été

sans succès, il prit son recours au Conseil le t z' juillet r8o8,

en lui exposant que le dommage dont il était menacé lui

serait d'autant plus sensible, qu'en toutes occasions et
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notamment celle de la souscription ouverte pour l'entre-

prise dont il s'agissait, il croyait avoir prouvé son empres-

setnent et son zèle pour le bien public. Plusieurs membres

du Conseil voulurent soutenir les réclamations du sieur

Bovet. Tout en reconnaissant l'avantage d'améliorer les

routes, ils pensaient que l'on ne devait cependant pas lui

sacrifier ainsi sans réserve l'intérêt des propriétés; ils obser-

vaient que les voyageurs et voituriers seraient eux-mêmes

beaucoup moins sensibles à l'adoucissement de montée
qu'on leur procurait devant la possession du sieur Bovet,
qu'ils ne seraient choqués du tort qui arriverait à celui-ci.

Toutes ces considérations échouèrent, le.procureur général

s'opposa à tout exa, men des lieux par une commission du

Conseil d'Etat; le plaignant fut éconduit à deux reprises,

et les changements qu'il a dît faire à ses maison et grange

pour les remettre en communication avec l'exhaussement

du chemin, lui ont coîité plusieurs mille francs.

Suivant un ancien usage établi dans nos jurid!ctions des

Montagnes, l'entretien des routes est à la charge des bor-

diers, soit propriétaires riverains. A teneur de cet usage,
le procureur général somma ceux-ci de construire chacun

le long de son héritage, la nouvelle route du Locle; mais

l'un d'entre eux, le colonel de Sandol-Roy, possesseur
d'un domaine considérable dans le district des Ponts-de-

Martel, et dont les obventions comme bordier portaient sur

une étendue de rez perches, fit des réclamations. Préten-

dant n'être astreint par l'usage qu'au seul entretien de la

route telle qu'elle existait, tandis que l'on exigeait premiè-

rement qu'il dormît à la route plus de largeur, ce qui n'était

plus un simple ouvrage d'entretien, mais une construction

à neuf; secondement qu'il en changeît la, direction sur une

étendue de qg perches, ce qui était aussi et en totalité une

nouvelle construction, et demandait en outre le sacrifice
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du terrain que parcourrait ce nouveau tracé, le colonel de
Sandol refusa d'obéir. Sur une première requête, le Conseil
lui répondit le 27 novembre r8ro que c'était la négligence
des bordiers à entretenir convenablement les chemins qui
nécessitait mairitenant un travail plus considérable ; que
l'exposant était le seul renitent; que s'il ne se croyait pas
suffisamment dédommagé de la valeur réelle du terrain
destiné à la nouvelle partie du chemin par les avantages
qu'elle lui procurerait et par la, concession de la partie
abandonnée, il pourrait s'adresser au Conseil ; qu'en

conséquence, il eut à se conformer aux ordres qu'il avait

reçus, sans autres délais que ceux que la, saison rendait

indispensables. Dans une seconde requête présentée' en
avril r8zr, le colonel de Sandol exposa que ne s'étant

jamais refusé aux astrictions qui lui étaient imposées et
ayant constamment satisfait aux ordres qu'il avait reçus
comme bordier, il n'estimait pas qu'on pîît lui reproçher
de la négligence; qu'il ne concevait pas comment d'une

obligation d'entretien, on pouvait conclure une obligation
de construction à neuf; que dès là il se croyait fondé à

offrir justice à la Seigneurie. J'estimai, ainsi que'd'autres
membres du Conseil, que le colonel de Sandol n'enten-
dant pas contester au Prince le droit d'établir de nouvelles
routes selon sa volonté, mais se bornant à soutenir que
l'on exigeait de lui des obventions plus onéreuses que
celles auxquelles son héritage était réellement tenu, c'était
une question de servitude absolument étrangère aux droits
régaliens du Prince et qu'on ne pouvait lui refuser l'accès
aux tribunaux. Mais la majorité du Conseil ne voulut pas
admettre cette distinction et, se fondant sur ce que la nou-
velle route du Locle resterait impraticable aussi longtemps

que le tronçoü nouveau mis à la charge du colonel de

Sandol ne serait pas établi, et sur ce qu'il n'aurait pas dîî
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attendre pour réclamer contre l'arrêt du zy' novembre, le
moment oii la saison permettrait de mettre la main à'

l'&ouvre, il confirma le dit arrêt en signifiant de plus au
colonel de Sandol que, si dans la. quinzaine il ne faisait
conster à M. le procureur général des mesures qu'il aurait
prises pour la prompte exécution des ordres à lui donnés
précédemment, il y serait poûrvu à ses frais. A la suite de
ce dernier arrêt, le colonel de Sandol prit le parti de vendre
son domaine des Ponts au conseiller d'Etat de Pourtalès,
qui remit au Conseil, le y' juin t8t3, '

la note suivante :
« M. le gouverneur m'a autorisé à annoncer au Conseil
qu'il désirait que je payasse les frais faits i la route des
Ponts, sans cependant m'y condamner, et que je pouvais
de même annoncer que ses motifs, pour désirer que cette
affaire fîit terminée sans jugement, dérivaient : t' de ce
qu'en ma qiialité de conseiller d'Etat je devais donner
l'exemple en pareil cas ; 2' que je devais le faire encore à
raison de ma fortune ; 3' et enfin, à cause du vague et de
l'incertitude de notre législation sur les routes. »

Dans le cours de cette contestation, une autre entreprise
de chemin s'était préparée au Val-de-Travers. Le procureur
général avait usé de son influence pour se faire autoriser,
par arrêt du tg' septembre t8zz, à établir une nouvelle
route vicinale de Môtiers à Fleurier; mais des réclama-'

tions sur l'inutilité d'une double communication entre ces
deux villages et sur le préjudice qu'elle causerait à plusieurs

propriétaires ne tardèrent pas a s'élever et, cette fois, les
réclamations l'emportèrent, au moins dans le début, sur
l'ascendant du procureur général. Le Conseil suspendit, par
arrêt du zo' 'octobre, celui du mois de septembre, et à la

requête du capitaine Théodore Meuron, l'un des proprié-
taires plaignants, il nomma une commission pour prendre
connaissance de l'état des choses sur les lieux mêmes; il
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enjoignit quelques jours après au procureur général de
révoquer l'ordre que celui-ci avait déjà donné pour l'adju-
dication des travaux relatifs à la dite route. Ces résolutions
furent le commencement d'une longue altercatiori entre la

majorité du Conseil et le procureur général. Ce dernier
protesta, il demanda que le président du Conseil pourvùt
à la révocation des ordres concernant l'adjudication des
travaux, mais le Conseil ne voulut rien changer à son der-
nier arrêt, et il déclara, en outre, sur un éclaircissement
demandé par le procureur général, que l'examen local de
sa commission avait autant pour objet la convenance que
le tracé de la dite route. Le g' décembre, le Conseil, sur
le rapport de ses commissaires, révoqua le tracé approuvé
par son arrêt du r4' septembre et en adopta un autre,
ordonnant que ce changement serait annoncé aux plaignants
en réponse à leurs requêtes. Le r4', le procureur général
ayant protesté de nouveau, demanda que l'expédition de
ces réponses fût sursise jusqu'à plus ample examen, à quoi
le Conseil se refusa. Le premier appela de ce refus au
Prince et s'autorisa de cet appel pour laisser sans exécution
l'arrêt du g' décembre.

L'année suivante (r8r3), M. Lespérut s'étant rendu à

Neuchàtel, le crédit sans bornes dont le procureur général
jouissait auprès de lui, eut tout son effet. Le gouverneur '

désapprouva l'arrêt prémentionné comme annonçant une
fàcheuse vacillation dans les résolutions du Conseil; celui-ci
ne se soutint pas et se rangea à l'avis ouvert par son
chef de soumettre toute l'affaire au Prince. La décision de
S. A. , parvenue le ~z' juillet, fut, comme on pouvait s'y

attendre, en faveur du premier tracé, au moyen de quoi le
procureur général fit mettre aussitôt la main à l'oeuvre et

' iV. Lespérut avait été nommé gouverneur en mars t8o6.
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parvint ainsi à l'emporter sur le Conseil, au mécontentement,

je puis le dire, de tous ceux qui ne trouvaient pas leur avan-

tage particulier dans l'établissement de la route dont il s'agit.
Ce n'est pas seulement sur les chemins qualifiés de

grand'routes que se portaient les exigences du procureur
générai, mais encore sur des lieux insignifiants sous le

rapport de la commodité publique. Dans de simples issues

champêtres, dans des rues de villages qui n'étaient à peu
près pratiquées que par leurs habitants, il ordonna des

élargissements, des reculements de murs, des enlèvements
d'escaliers. Les voyers sous ses ordres, assurés de son

appui, faisaient les importants. Avant l'époque dont je
parle, il n'en existait pas rière la bannière de Valangin,
parce que la Bourgeoisie en avait obtenu la suppression
en i ~o7 ; c'est aussi pourquoi le mandement de i ~ )z con-
cernant les chemins, et où il est fait mention des voyers,
n'avait été publié et n'était exécutoire que dans le comté
de Neuchâteh Malgré cela, le procureur général en établit

au Val-de-Ruz. Celui de Savagnier se plaignit d'avoir été
molesté dans ses propriétés, et cette plainte attira à l'un

des gouverneurs de la Commune une poursuite à l'exigence
du cas, soit i la prison civile. La Conii~une ayant fait

expédier à son gouverneur poursuivi un certificat de bonne
conduite et une promesse d'intervention et d'indemnité,
relativement i la poursuite, le Conseil ordonna, sur les
conclusions du procureur générai, que ces certificats et
promesses fussent biffés du registre de la Commune et, afin

de l'humilier davantage, il ajouta à cet ordre celui d'enre-

gistrer ce même mandement de iy)z, que le Conseil, ainsi

que je l'ai déjà dit, s'était abstenu de faire publier dans le

comté de Valangin. Le même jour, z' avril r8rr, le

Conseil prit une résolution a peu près semblable à l'égard

de la commune de Fenin. -
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Je terminerai ce qui concerne la conduite du procu-
reur général t l'égard des chenains, en remarquant qu', "t la

date du 2~' septembre r8r t, il présenta au Conseil, au sujet
de l'amélioration routière dans ce pays, un rapport général
duquel il résulte que, depuis quatre années, vingt-deux
lieues de grand'routes et quarante-cinq lieues en compre-
nant les chemins vicinaux, avaient été créées ou entière-
ment rétablies'. Quoique lt cette date la majeure partie des
plaintes et réclamations dont j'ai parlé eîît,déj t été adressée
au Conseil, ce rapport; fut envoyé au gouverneur avec les

éloges qu'il ntéritait t certains égards, mais aussi avec un

silence complet sur les mesures abusives mises en usage et
les griefs qui en étaient résultés, en sorte que ce mémoire
devint pour son auteur un titre et un argument t opposer
victorieusement au Conseil, si celui-ci eîtt voulu revenir
sur ce qui s'était passé.

Le maire Matile. —Le procureur général avait été
particulièrement secondé, pour toutes ses entreprises con-.

cernant les routes, par le maire des Brenets, Matile, duquel
il s'était fait une espèce de substitut non seulement pour
son office de grand-voyer, mais aussi pour toutes ses autres
fonctions. Il l'employait dans les aAaires qui demandaient
une inspection locale. Cherchant t l'avancer, il saisit une
occasion qui se présenta en t8to et dans laquelle on put
reconnaître toute l'étendue de son crédit auprès du gou-
verneur. La place de commissaire général étant devenue
vacante par la démission de M. Jean-Frédéric Ostervald,
elle était naturellement dévolue au conseiller d'Etat Phi-

' Voy. dans le Musée nencliiitelois tS6~, S), l'article sur l'Etat des
routes dans le pays de Neucltîitel, au comme »cernent du siècle (tSoo-
tSta), par L. Guillaume, et les Observations cotnpleïîlentaires de
G. de l'tlly, 172. (Ed.i
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lippe de Pierre, qui l'exerçait déjà depuis plusieurs années
avec. discernemeüt et exactitude. Mais c'est au maire Matile
que le procureur général voulait la faire passer et, pour
sauver ce que cette préférence avait de choquant, on com-
mença par supprimer. l'office. A la suite du décret du
I rince qui prononçait cette suppression, on en reçut un

second qui créait en faveur du maire Matile la place d'ar-
chiviste, à laquelle il affectait toutes les fonctions du
commissaire général, ce qui présenta un ensenable d'attri-
butions tout i fait incohérent et inexplicable pour ceux qui
n'étaient pas au fait des particularités administratives du
temps.

Sévérité envers les Communes. —Les Communes
avaient abusé pendant longtemps de la faiblesse du gou-
vernement, et'il convenait sans doute de réprimer leur
esprit d'insubordination; mais la sévérité que l'on com-
mença. à exercer à leur égard, et qui était principalement
provoquée par le procureur général et le maire de Neu-
chîtel, devint excessive. Suivant 'un usage consacré par le

temps, la commune du Landeron, i chaque vacance de la

cure du lieu, élisait parmi les candidats deux. sujets qu'elle
présentait au Sénat de Berne comme collateur, et le Sénat
choisissait pour curé l'un des deux élus. En r8o8, cette
place étant devenue vacante, le Prince ne voulut pas recon-
naître la collation de Berne, ni l'initiative de la Commune,
et il nonirna d'autorité le prêtre franc-comtois Bévallet. La
Commune, se trouvant ainsi dépouillée de son droit de pré-
sentation, en délibéra dans ses assemblées et, 'le jour de
l'installation du sieur Bévallet, quatre de ses naembres
s'absentèrent pour ne pas assister à la cérémonie. Mais, sur
l'avis qui en parvint au Conseil d'Etat, les quatre défail-
lants furent évoqués pour rendre raison de leur conduite.
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Leurs allégués justificatifs n'ayant pas satisfait, le Conseil

ordonna un verbal d'enquêtes secrètes et l'on peut même

dire d'inquisition, puisqu'il s'agissait d'informer tant sur ce

qui s'était passé à l'installation du curé Bévallet, que sur

les opinions émises dans les assemblées communales otà

l'on s'était occupé de sa nomination. Le lieutenant du

Landeron et les trois autres individus qui étaient exposés à,

l'animadversion du Conseil ne voulaient pas se reconnaître

coupables, ce qui augmentait l'indisposition à leur égard.

Heureusement pour eux que le gouverneur arriva en t8to
et vit les choses avec plus de calme. Jean-Joseph Perroset,

procureur de ville, fut le seul poursuivi, et encore paraît-il

que l'on finit par abandonner la cause. Mais tel était le

travers que le Conseil avait pris contre le Landeron, qu'à

raison de ce qu'il avait envoyé à Berne pour consulter

LL. EE. comme ses co-intéressés dans cette affaire, peu
s'en était fallu qu'on ne lui en fit un crime de rébellion

et qu'on ne traitàt sa démarche comme un recours secret
aupr's d'un Etat étranger contre son propre souverain.

La commune de CoRrane avait accordé en t68~ à Jean

Girard Bon, sujet naturalisé de l'Etat, le droit de com-

munier pour lui et ses descendants jusqu'à la seconde

génération tant seulement. En i Sog, la veuve d'un

arrière-petit-fils du dit Bon ayant voulu se prévaloir de

cette concession pour obtenir des secours, la Commune lui

opposant le degré de sa descendance, refusa de la recon-

naître pour communière, ce dont la dite veuve porta plainte

au Conseil d'Etat. Quoique, d'après les principes du droit

commun et d'après l'usage, cette difficulté fût du ressort

des tribunaux ordinaires, le Conseil l'évoqua à lui. La

Commune, ayant comparu, représenta qu'ayant été libre,

en r683, de ne pas accorder du tout à Jean Girard Bon la

qualité de communier, comme aussi de la lui accorder à
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perpétuité, elle avait été libre de prendre un terme moyen;

qu'en ne se bornant pas, ainsi qu'elle aurait pu le faire, h

le recevoir comme simple habitant, mais en l'admettant

temporairement au nombre de ses communiers, les caisses

du Prince y avaient toujours gagné la chance de n'avoir

pas h leur charge la famille du dit Bon pendant deux géné-

rations. Malgré des raisons aussi péremptoires, la commune

de Coffrane tut condamnée h, reconnaître la veuve Bon

comme l'un de ses membres et h, l'assister. —Le 8' jan-

vier r 8r r, une prononciation analogue fut aussi rendue

contre la commune de Fenin, en faveur d'une branche illé-

gitinle de la famille Maridor, qui, en I762, avait été

admise au nombre des communiers, mais avec des réserves

qui la laissàient étrangère aux droits et aux fonctions de

communier et qui réduisaient la concession h une faculté

perpétuelle d'habitation. Le Conseil l'astreignit seulement h

s'obliger envers la Commune pour telle somme que déter-

minerait M. le procureur général.

Le système de rendre les Communes responsables des

délits commis dans leurs ressorts respectifs avait gagné le

Conseil. En r8ro, les gardes des Bayards pour la police

du jour du Jeûne ayant eux-'mêmes commis des désordres

et des scandales, le Conseil, indépendamment des pour-

suites ordonnées contre'eux, s'en prit !t la Commune qui

fut évoquée en la personne de ses gouverneurs. Ceux-ci

exposèrent que la nomination dont il s'agissait n'était pas

le fait de leur Constituante, mais celui de ses officiers mili-

'taires qui, conformément h l'usage, s'étaient dirigés d'après

le rôle des compagnies. Si les gouverneurs comparants

eussent su que peu de mois auparavant on avait exécuté

h mort un gendarme coupable de meurtre, sans que la

moindre inculpation se fût élevée contre le chef de la

gendarmerie, ils auraient pu ajouter : comment agiriez-
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vous contre nos officiers de milice, tandis que vous exemp
tez de toute responsabilité votre. collègue, auquel cependant
est imposée l'indispensable obligation de ne confier le poste
de gendarme qu'â des'sujets bien connus et après d'exactes
et scrupuleuses inforl11ations ? Ce contraste dans la conduite
du Conseil tenait a des circonstances trop rapprochées l'une
de l'autre pour ne pas supposer que plusieurs membres du

corps ne se soient fait â eux-. mêmes le reproche que je
prête aux gouverneurs des Bayards. Aussi, et après un
rapport du nouveau maire de la juridiction, le sieur Cour-
voisier, le Conseil se borna-t-il à renvoyer â sa surveil-
lance. les nominations ultérieures des gardes du Jeîîne.

La plupart des actes de rigueur dont je viens de parler
doit être essentiellement attribuée au procureur général.
Quant au maire de Neuchâteli c'est dans la partie de
l'administration criminelle qu'il se donna carrière. Dès le
début. de ses fonctions, il s'était montré avide de trouver
des coupables, et je dois remonter jusqu'alors pour mieux
faire connaître sa conduite publique.

Trop faits du maire de Neuchâtel. —Au mois de
novembre z ~ g ~, une accusation d'empoisonnement s'éleva
i I&ochefort contre la femme du lieutenant G. Sur le
procès-verbal dressé au dit lieu, cette femme fut décrétée
et signalée pour être incarcérée â Neuchâtel, dont son mari
était bourgeois. S'étant constituée prisonnière au commen-
cement d'avril suivant, le maire instruisit sa procédure.
L'existence de l'empoisonnement paraissait constatée par/
la 'déclaration de l'un des médecins entendus; la déclara-
tion de l'autre présentait â peine des doutes. L'ensemble
des dépositions des témoins ne donnait d'ailleurs aucun
indice concluant et annonçait plutôt que cette accusation
était le fruit d'une rumeur populaire, excitée par une mal-
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veillance que la détenue s'était plus ou moins méritoire-

ment attirée; aussi, et si l'on se fût borné à la prévention

du crime d'empoisonnement, l'accusée eût-elle été bientôt

acquittée. Mais dans l'intervalle du décret de prise de corps

à l'incarcération, le bruit s'était répandu que la femme

G. était aussi coupable d'un vol de rouet à filer, et le

maire avait demandé et reçu l'ordre d'informer sur ce

second délit. Il est de la dernière évidence que cet ordre

n'était e~écutoire qu'autant que le premier délit se véri-

fierait. On peut sans doute, et l'on doit même, lorsqu'un

prévenu est reconnu coupable du crime qui a opéré son

incarcération, continuer les informations sur les tutres

inculpations qui peuvent être à sa chargç; mais si le délit

principal ne se vérifie pas, il n'est loisible de prolonger la'

détention pour d'autres délits, qu'autant qu'on a obtenu au

sujet de ceux-ci de nouveaux décrets de prise de corps,

sans quoi il n'est aucun citoyen qui, d'accusation en accu-

sation, fût à l'abri d'un emprisonnement illimité. Cepen-

dant, et quoique l'on eût abandonné dès les commence-

ments l'instruction du procès sous le point de vue de

l'empoisonnement, ce ne fut que le rz' mai r794 que l'on

ouvrit les prisons& la femme. G. , à la suite de la sen-

tence qui l'acquitta à tous égards, faute de preuves. Et

voilà ces Quatre Ministraux,
'

si jaloux d'autorité, qui

assistent à l'instruction d'une procédure criminelle contre

une de leurs bourgeoisès, sans s'apercevoir de l'atteinte

qui y est portée à la sûreté des personnes. .

Au mois de février 1797, Daniel P. fut décrété et incar-

céré à Nieuchàtel pour avoir, dans une rixe, donné un

coup de couteau. Deux chirurgiens, le sieur Liechten-

hann et un autre établi à Saint-Biaise, avaient donné sur

l'intensité de la, blessure des déclarations bien différentes,

le premier la représentant comme légère, le second comme
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grave et dangereuse. Pour. lever l'incertitude résultant de

ce dissentiment, il convenait d'entendre contradictoirement

les deux chirurgiens. Mais sur ce qu'annonça un des sau-

tiers, que le sieur Liechtenhann n'avait examiné la plaie

que superficiellement, le maire rappela seulement le second

chirurgien, lequel confirma en plein' sa déclaration, dont
le sieur Liechtenhann m'a parlé dès lors comme d'une

.absurdité en chirurgie, s'engageant à le prouver par tous

ses auteurs. Outre le fait principal, il était revenu au maire

que P. avait enlevé un couteau et violenté une femme

dans son lit. Il y eut à cet égard une fastidieuse cumu-

lation de témoins et d'interrogatoires qui n'aboutirent à

rien. P. fut condamné à un bannissement perpétuel, et
l'on peut dire qu'il fut jugé plutôt sur sa réputation
d'homme violent et vindicatif que sur la procédure.

Encore en typai, dans l'instruction d'un procès criminel

contre Henri P. , prévenu de faillite frauduleuse, le

Conseil d'Etat, à l'instigation du maire de Neuchêtel,

ordonna au maire des Verrières de faire procéder à l'in-

ventaire juridique des biens des père et mère du discutant,

inventaire qui eut lieu sans aucune connaissance de justice,
ni autre préalable judiciaire. Les maîtres-bourgeois de Va-

langin intervinrent à deux reprises contre cet acte d'auto-

rité inconstitutionnel, mais la majorité du Conseil d'Etat

soutint, dans ses réponses à leurs remontrances, la légalité

de ses ordres et de ce qui s'en était suivi.

Charles G. , décrété de prise de corps en z8oz, con-
jointement avec un jeune L. , comme prévenu de sodo-

mie, ayant reparu à Neuchâtel en i8oy, fut saisi et incar-

céré. Sa procédure instruite et contenant l'aveu positif

du crime, le Conseil, sur la lecture 'qui en fut faite le

24 février, ordonna, comme il le devait; de conclure à la

peine capitale. Les ministres s'étant rendus dans la prison
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de G. pour le préparer à la mort et à la repentance, ses,

réponses et ses .propos leur firent apercevoir qu'en se
. déclarant coupable de sodomie, il ignorait le sens de ce
mot et qu'il avait cru parler, dans son aveu, de l'impureté

appelée onanisme. Sur l'information qu'ils en donnèrent
au maire de Neuchàtel, le jugement public, qui devait

avoir lieu le lendemain, fut contremandé; le parquet que
l'on préparait déjà pour ce jugement fut levé et, d'après

un nouvel interrogatoire adressé au détenu, il se consta
qu'en répondant affirmativement à la sommation qui lui

avait été a.dressée de se reconnaître coupable de sodomie,
il supposait que çe mot s'appliquait à l'obscénité à laquelle
il s'était réellement livré avec L. Si lors de la première
information en i 8o i, le Conseil n'avait pas été induit' en
erreur sur la nature du délit, il est à croire que l'on se
serait borné à chasser G. comme un étranger corrompu
dans ses moeurs et d'un exemple dangereux. C'est donc
à ce parti que, l'erreur une fois reconnue, le Conseil aurait
dîi revenir; mais le maire de Neuchàtel voulait encore
avoir des doutes, il s'appesantit sur la circonstánce que G.
avait d'ailleurs avoué un vol domestique de quelques bou-
teilles de vin, et sur ce qu'il s'était coupé dans ses inter-
rogatoires. Voici l'arrêt qui fut rendu le ~' mars, fur les
conclusions prises par le maire, avec, je puis le dire, la

plus scandaleuse animosité : « M. le président a informé
« qu'il avait sursis le jugement à raison du rapport que lui
« a fait M. le maire, de certaines modifications que le
« détenu mettait dans ses aveux, et qui, avaient'engagé
« M. le maire à faire subir un nouvel interrogatoire au
a détenu. Lecture faite de cet interrogatoire, le rapport de
« M. le maire entendu, et considéré : i' qu'il est difficile

. « sans des moyens extrêmes de convaincre entièrement
&( Charles G. de la tdtalité du crime dont il s'était d'abord
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« avoué coupable, et que les distinctions dans lesquelles

« il faudrait entrer donneraient a la procédure une indé-

« cence qu'il est important d'éviter, surtout si, comme il.
« le faudrait pour une condamnation capitale, elle devait

« être lue au public; z' que les lois ne prononcent pas

« précisément la peine de mort pour des turpitudes et une

« séduction de l'espèce de celles dont G. s'est rendu

« coupable, quoiqu'elle soit d'un danger presque aussi

« grand pour les mceurs que la consommation du délit

« dont il était accusé et dont il peut être encore fortement

« suspecté ; 3' que ce délit doit cependant être très sévè-

« rement réprimé ; le Conseil, tout en révoquant son arrêt

« du 2g' février, ordonne h M. le maire de Neuchîtel de

« faire assembler toute la Cour de Justice de cette Ville,

« en concluant i ce que G. soit sévèrement fustigé dans

« sa prison, déclaré vogelfrey dans cet Etat, banni !t perpé-

« tuité, devant être puni de mort. . s'il viole son ban, et

« condamné en outre t tous frais. M. le maire fera inces-

« samment exécuter le jugement qui sera rendu. » Cet

arrêt, dans 'lequel la bévue du maire est couverte par des

tournures vagues et entortillées, eut toute son exécution,

la Justice de Neuchêtel en ayant adopté les conclusions

par sa sentence '.
Le sieur Charles B., fils, - s'était fait connaître cotnme

un tapageur déréglé, sans que cependant sa réputation fût

entachée sous le rapport de la prooité. Son père, le maître

des clefs B., étant mort en avril rSo8, laissant ses affaires

en désordre, deux des créanciers de celui-'ci demandèrent

& C'est ainsi que pour couvrir cette bévue, le maire de Neuchàtel

sut par son crédit faire inRiger une peine aussi grave à un homme

qui, sans doute, était coupable d'habitudes infàmes et dangereuses pour

les mceurs, niais que les ibis criminelles n'ont jamais puni d'aucuné

peine.
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l-'apposition des scellés chez le défunt, ce que le maire leur

accorda contre toute règle et pratique, vu que par une suite

de l'hérédité nécessaire des enfants, ceux du maître des

clefs B. avaient saisi à l'instant de sa mort ses biens et
dettes, que l'on n'avait à leur reprocher aucune dilapida-

tion et distraction frauduleuse, et qu'en employant à leur

égard la mesure des scellés, c'était les tráiter en gens sus-

pects et de mauvaise foi. Aussi, lorsque les gens de

justice se présentèrent, B., le fils, se livra à toute la vio-
lence de son caractère. On verbalisa, et comme, d'après le

contenu du verbal, le dit B. devait avoir demandé un cou-
teau pour en frapper les justiciers en office, il fut décrété
et incarcéré. Sa mère ayant sollicité par requête'l'élargis-

sement de son fils pendant le temps nécessaire pour assister

aux funérailles de son père, elle fut éconduite. Quelques
jours après, le maire annonça qu'il y avait eu erreur dans

le procès-verbal, en tant que B. n'àvait pas demandé ùn

couteau contre les justiciers, mais pour s'éventrer lui-même.

Il ne s'agissait donc plus que d'un propos extravagant qui
ne pouvait attirer à son auteur qu'une poursuite au civil;
le 'fait pour lequel celui-ci avait été décrété se trouvant

controuvé, la prolongation de sa détention devenait illé-

gale et tortionnaire. Cependant, le maire ayant eu ordre

de demander jugement contre lui, en concluant à ce que
sa prison lui tînt lieu de peine, à une censure en justice

et aux frais, le détenu resta sous les verrous jusqu'à ce

que le jugement eût été prononcé'. .
En juillet r8otl, le Conseil apprit que l'aide-major V. ,

de Fleurier, s'était rendu coupable d'une surprise frau-

& Voy. pour ces divers procès les Registres criminels de rÃenc1zitel, des
at novembre typa&, t8 février et l août titis, y février t8oy. Archives
de PEtat. (Ed.)
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duleuse envers un exécuteur testamentaire à Yverdon.

Le testateur, le testament et le dit exécuteur testamentaire

étant étrangers à ce pays, il était contre toutes les règles

d'y poursuivre le délinquant. Le Conseil pouvait bien à la

vérité agir contre lui en destitution de son office d'aide-

major, en tant qu'il s'était rendu indigne de la confiance

du gouvernement; mais c'était au juge d'Yverdon seul

qu'appartenaient la poursuite et la punition du délit en

lui-même. Cependant, par un renversement de tous prin-

cipes, le Conseil ordonna au châtelain du Val-de-Travers

de demander décret contre le dit V. La Justice, mieux

avisée que le Conseil, refusa ce décret et le Conseil persis-

tant à se constituer partie publique contre V. , l'actionna

par une demande au civil.

Le maire de Neuchâtel était chef de la gendarmerie

depuis r8o5; et en cette qualité il avait juridiction prévô-

tale sur les avenaires et gens sans aveu. Il l'étendit insen-

siblement sur la classe des artisans et ouvriers de passage,

quoique nantis de passe-ports ou lettres d'origine. Je repré-

sentai plus d'une fois que ces gens-là étant avoués et recon-

nus de leurs souverains respectifs en vertu des papiers

dont ils étaient porteurs, ils devaient jouir du bénéfice de

nos formes juridiques pendant leur séjour dans ce pays;
qu'en agir autrement à leur égard, c'était exposer les sujets

de cette principauté à être par représaille traités aussi pré-

vôtalement dans l'étranger. Mais ces considérations échouè-

rent contre l'influence du maire de Neuchâtel, toujours

disposé à juger et surtout- à condamner, et pour qui les

spectacles de fustigations étaient de véritables jouissances.

Pendant que la, poste aux lettres avait été remise dans

ce pays à la famille Fischer, de Berne, les lettres qui reve-

naien~ au bureau pour n'avoir pas rençontré ceux à qui

elles étaient adressées, étaient brîdées au bout d'un certain
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temps, sans être ouvertes. Lorsque le Prince eut retiré î
lui cette administration et que le'maire de Neuchîtel eut
été nommé chef de la Commission des postes, celui-ci

proposa et fit passer en Conseil que les lettres dont je
viens de parler seraient ouvertes, afin que, tout en gardant
le secret sur leur contenu, elles fussent remises î ceux qui
les avaient écrites. Cependant il n'y avait jamais eu de

plaintes contre l'ancienne pratique, tandis que la nouvélle
était directement contraire î Ia loi du secret dont les lettres
doivent jouir dans les bureaux ; naais le maire de Neuchêtel

qui devenait le dépositaire du secret, était bien aise de se
donner par lî une nouvelle importance.

A propos de cette influence dont jouissait le maire de

Neuchîtel, voici encore un trait î en citer, et dont j'ai

renvoyé de parler ici pour ne pas confondre les objets.
En t8oo, le conseiller d'Etat de B. se trouvant au-dessous
de ses aRaires, la famille de P. exigea que sa fille, mariée

depuis peu î l'un des fiüls de la maison, renonçît aux biens

et dettes de son père. En admettant que la prudence exigent

cette précaution, il n'en est pas naoins vrai que le décri
public reposait dès ce moment-l. 't sur le conseiller de B. et

que celui-ci ne pouvait pas rester membre du premier corps
administratif de l'Etat. C'est ce qui était sensible î la géné-
ralité du Conseil; cependant, et quoiqu'il etît été facile de
lui faire obtenir la conservation de ses appointements î
titre de pension viagère, personne ne voulut se mettre en
avant pour proposer sa retraite et si, î la vérité, il n'assista

plus aux assemblées ordinaires du Conseil, il se présentait
encore î son rang dans les cas de solennité, et il est resté
en place jusqu'î sa fin.

Après avoir exposé les écarts du Gouvernement com-
primé par la prépondérance de quelques-uns de ses mem-
bres, je passe î la conduite plus méritoire qu'il tint, lorsque
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ceux qui avaient cette prépondérance, dégagés eux-mêmes
des impulsions de leur caractère ou de leur préson1ption,
se trouvaient en harmonie d'opinions avec la généralité de
leurs collègues.

Recrutement du bataillon Berthier. —Un objet 1
l'égard duquel il n'y avait en Conseil d'Etat qu'une seule
voix et qu'un seul sentiment, c'est celui du recrutement
du bataillon. Ainsi que je l'ai déj1 dit, l'espérance de voir
ce corps réduit de moitié, soit à )oo hommes, avait été de
courte durée, car dès le mois de juillet 18o8, le Conseil,
sur de nouvelles semonces de S. A. qui menaçaient de la

conscription militaire, fut obligé d'activer le recrutement;
il exhorta dans ce but toutes les Communes 1 donner des
encouragements en argent, et au moyen de la sontme que
procura cette exhortation, on put porter h cinq gros écus
le prix des engagements, qui auparavant n'était que de
quatre. Mais tandis que l'on cherchait ainsi z se tirer
d'affaire, on fut frappé d'une nouvelle sommation. Au
mois de septembre, le Conseil reçut du Prince un décret
même de l'Empereur qui ajoutait aux six compagnies dont
la levée avait eté ordonnée d'entrée, une septième com-
pagnie de 8~ artilleurs ', et en contemplation de laquelle
S. A. assigna sur son trésor une somn1e de L. r, aoo
applicable au recrutement. Quoique celut'-ci restât toujours
bien au-dessous du complet, on parvint cependant& per-
suader S. A. de la bottne volonté de ses sujets, et je
dois dire que, pour la faire valoir, le procureur général
employa tout son crédit auprès du gouverneur. Près 'de

trois années s'étaient ainsi passées en ménagements de la

~ Voy. Recueil des décrets, etc. , p. r t6, Saint-Cloud, al août
tSoS, (Ed.)
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part du Prince, lorsqu'à l'occasion de la guerre qui se pré-
parait contre la Russie, son attention. se porta plus sérieu-
sement sur le déficit de son bátaillon. Par dépêche du
ro' septembre r8r r, il enjoignit au Conseil d'y pourvoir
sans retard, en n'admettant même que des sujets neuchàte-
lois pour recrues, et le 5' février suivant ces ordres furent
rènouvelés avec menaces toujours plus positives de con-
scription. Le Conseil, convaincu de l'impossibilité d'y
satisfaire en plein, réitéra ses précédentes représentations,
exposant que le bataillon avait déjà enlevé à ce petit pays
environ r, 4oo hommes, et proposant, quoiqu'à regret, de
déclarer aux Communes que ce qui manquerait, après un
appel préalable,

'
pour compléter le recrutement, serait

fourni par ces corporations proportionnellement à leur
population respective, ce qui les engagerait i redoubler
d'efforts pour trouver des volontaires et éviter la conscrip-
tion, mesure contre laquelle le Conseil continuait à mani-
fester le plus grand éloignement. Tout ce que ces démar-
ches opérèrent, ce fut d'obtenir plus de latitude quant a
l'àge et à la taille des recrues; et comme au moyen des
cotisations ultérieures des Communes, le prix d'engage-
ment put être porté i L. r&o, on parvint dans le premier
mois à se procurer 86 recrues, ce que le Conseil s'em-
pressa d'annoncer au Prince. Mais lorsqu'après la désas'-
treuse retraite de i8iz, il fallut rentrer en campagne
l'année suivante, S. A. , contrainte par les ordres qu'elle
recevait elle-même de l'Empereur, décréta, sous la date du
9' ilvïil z8i 3 une nouvelle et prompte levée de 5oo hommes.
Dès que ce décret eut été publié, plusieurs jeunes gens
ayant cherché à s'y soustraire par des annonces de pro-
niesses de mariage, le Conseil crut devoir les avertir par
la voix des pasteurs que cet expédient ne les dispenserait
probablement pas de la conscription. D'ailleurs, et cher-
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chant toujours à sauver les apparences d'un enrôlenient
forcé, il voulut encore recourir à la voie d'une contribu-
tion volontaire en argent, avant d'en venir i une répartition
d'hommes à fournir par juridiction, ainsi que le prescri-

'

vait le décret du Prince. C'est dans ce but qu'il adopta le
zo' mai, sous la présidence du gouverneur arrivé la veille,
un projet d'arrêt en vertu duquel tous les sujets et habi-
tants du pays furent requis de souscrire dans le, terme de
trois jours, et à raison du z pour iooo de leurs capitaux
dans l'Etat, tant en biens-fonds qu'en créances, pour former
un subside qui mît le Gouvernement à même de porter à
L. 3)o de Françe le prix d'engagement pendant les six
premières semaines, et à L. 3oo après 'ce terme écoulé.
En même temps, il fut fait une répartition par. Communes
des )oo hommes à lever, afin que celles qui auraient fourni
leur quote-part fussent libérées de toute obligation ulté-
rieure à l'égard de la diie levée; et pour prévenir l'abus
des absences, on ne permit aucune expédition de passe-
ports deniandés par des jeunes gens, qu'autant qu'ils four-
niraient caution suffisante pour leur représentation person-
nelle à la première réquisition, ou qu'ils appartiendraient à
des Communes ayant fourni leur contingent. Qn voit par
les rapports du Conseil au Prince, que les contributions
résultantes de l'arrêt du i o' mai avaient produit une somme
de L. r o8, t o ~. t )', indépendamment de L. z 2 783. I 2 ell
primes de la part des Communes, total L. I 3o, 8g r. ~', et
que le nombre des enrôlements était à la fin du dit mois
de zoo au moins. Mais dans ces rapports, le Conseil, tout
en protestant de son zèle, renouvelle ses doléances; il
observe que le recrutement ordonné absorbera au delà du
double des honimes qui atteignent chaque année l'îge de
la conscription en France, et qu'il emporte un individu
sur septante personnes sujettes de l'Etat. Le Prince reçut
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à l'armée ce rapport du Conseil, et sa première réponse fut
aussi satisfaisante qu'inattendue; elle était datée du camp
de Lutzen et ne peut être expliquée que par les triomphes
que remportèrent encore, au commencement de cette cam-.
pagne, les armées françaises. « L'Empereur, disait S. A:,
(( ayant douze cent mille hommes sur pied, peut se passer
« de quelques centaines d'hommes de plus. Nous avons
« battu hier l'armée russe et prussienne dans les belles
(( plaines de Lutzen ; je monte à cheval avec l'Empereur,
&( qui poursuit ses succès. » Les chances de la guerre ayant
changé, le Prince dut reprendre ses premiers errements, et
un décret du 7' septembre t8i3 ordonna plus impérieuse-
nient que jamais l'accélération du recrutement. Le gou-
verneur arriva inopinément le 27' novembre, porieur, i ce
que l'on a su dès lors, d'une commission expresse pour la
conscription, mais dont le procureur général de Rouge-
mont parvint à faire suspendre l'exécution, en quoi il fut
merveilleusement secondé par la nouvelle de la défaite de
Leipzig et'de la déroute de l'Empereur. Dès ce naoment-là,
levée et bataillon furent passés sous silence.

M. Lespérut, gouverneur. —Jusqit'au mois de mars
tSoq, M. Lespérut avait été chef du Gouvernement, sous
le titre de commissaire général et extraordinaire'. A cette
date, le Prince l'ayant nommé gouverneur avec toutes les
attributions attachées à ce poste sous la domination prus-
sienne, le Conseil aurait souhaité que son installation fût
conforme, tant pour le cérémonial que pour le serment, à
ce que prescrivait l'ancien usage. Mais S. A. s'envisageant
comme prince absolu, se refusait à toute formalité qui

' C'est en avril tSoci que M. Lespérut fut nomnté gouverneur et
non en mars tSo6, comme cela est indiqué plus haut, page po. (Ed.)
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aurait eu l'apparence d'un engagement; aussi n'y en eut-il
d'autre que celle de la lecture de l'entérinenient des
patentes en Conseil d'Etat. Le procureur général de Rou-
gemont avait fait tout ce qui dépendait de lui pour main-
tenir l'a. ncien mode, et cet acte de civisme de sa part,
comparé à sa conduite inipérieuse et sans retenue dans
tant d'occasions, est un des traits à citer de ses inconsé-
quences.

Conscription militaire en France. —La conscription
militaire, que le Conseil eut constamment i redouter pour
ses ressortissants, l'occupa bien péniblement encore sous
un autre rapport. Pour se soustraire à cette persécution
chez eux, plusieurs jeunes Français des départements voi-
sins cherchaient à se réfugier chez nous, et la compassion'
qu'ils inspiraient aurait porté le Conseil, ainsi que les par-
ticuliers, à favoriser le secret de leur retraite. Mais il fallut
céder aux réclamations impérieuses ét menaçantes de leurs
préfets, et la crainte de compromettre la tranquillité du

pays obligea le Conseil à ordonner à lèur égard des recher-
ches domiciliaires, îles arrestations et des extraditions,
rigueur qui s'étendit successivement, au préjudice de nos
maîtres-artisans et de notre agriculture, sur la généralité
des jeunes étrangers travaillant dans, le pays, parce que le
système de l'enrôlement forcé une fois établi en France,
devint de nécessité pour les autres puissances belligérantes,
et les contraignit à rappeler tous leurs sujets absents, en
;ige de la conscription.

Le Code Napoléon ayant consacré en principe que les
Français étaient autorisés à poursuivre devant les juges de
leurs domiciles, et en causes purement personnelles, les
étrangers résidant hors. de France, le. Conseil en écrivit
plusieurs fois au Prince sans aucun succès, et les sujets de
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cette principauté furent exposés de plus en plus à recevoir
des assignations par devant des tribunaux français pour des

causes de cette nature.

Denrées coloniales et marchandises anglaises dé-
truites'. —' Mais de tous les actes oppressifs de Bona-

parte, le plus révoltant, et auquel toutefois les premières

puissances du continent durent se soumettre, c'est celui

qui eut pour objet les denrées coloniales et les marchan-

dises anglaises. Le 29' octobre z8ro, le gouverneur arriva

sans être attendu à Neuchàtel, porteur de divers décrets

dont l'exécution était remise à sa diligence particulière.

Le premier ordonnait le séquestre général et la mise sous

scellés de toutes les denrées et marchandises prémention-

nées, et pour y procéder S. E. envoya incontinènt les

chefs de judicature dans leürs juridictions respectives, avec

ordre de dresser procès. verbal de l'opération dont ils étaient

chargés. Cependant, et encore le soir du même jour, elle

permit, sur les instances des fabricants d'indiennes, appuyés

par le Conseil, qu'on laisserait à leur disposition la quan-

tité de ces denrées et marchandises qui leur était indispen-

sable pour ne pas arrêter leurs manufactures. On ne trouva

que peu de choses à séquestrer, et le Conseil en donna

l'explication au Prince en observant, dans le rapport d'exé-

cution qu'il lui adressa, qu'à l'égard des marchandises

anglaises, toutes celles qu'on aurait fait venir au delà du

strict nécessaire à la consommation auraient été à charge

aux spéculateurs; que quant aux denrées et toiles colo-

niales dont étaient pourvues les cinq fabriques d'indiennes

encore en activité dans le pays, ainsi qu'une fabrique de

draps expirante, la quantité n'excédait pas les besoins du

' Voy. plus haut, p. y. (Ed.)
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moment pour continuer à occuper r, $00 ouvriers; enfin,
qu'au prix excessif où étaient actuellement celles de ces
denrées à l'usage des particuliers, ceux. ci en avaient telle-
ment restreint leur consommation que les marchands
auraient éprouvé un chômage ruineux s'ils en avaient fait
venir au delà de ce que comportait la minimité du débit.
Environ dix jours après l'apposition des scellés, le gouver-
neur fit lire en Conseil deux autres décrets qui ordonnaient
que les marchandises séquestrées fussent incessamment
brîtlées ou brisées, et que les denrées coloniales fussent
rendues à leurs propriétaires, moyennant l'acquit des droits
fixés par l'Empereur, ce qui fut exécuté; après quoi le
gouverneur repartit avec tous les procès-verbaux qui con-
stataient l'accomplissement de sa. commission, dont, au
reste, il s'était acquitté avec tous les ménagements que la
sévérité des circonstances avait pu lui permettre. Les mar-
chandises détruites consistèrent en roo aunes mousseline,
48o aunes drap, flanelle et autres étoffes en laine, roz aunes
velours coton, po aunes étoffes diverses, ;z chandeliers,
2 girandoles et quelques autres articles de quincaillerie;
la majeure partie de ces marchandises fut trouvée !t Neu-
chàtel et à la Chaux-de-Fonds'.

Les Verrières réunies au Val-de- Travers. —Par
suite du système

'

de, réduction que s'était fait le Gouver-
neur dans l'organisation administrative de ce pays, !'ofhce
de maire des Verrières étant devenu vacant en r8oct, cette
juridiction fut réunie à celle du Val-de-Travers. Le Con-
seil, qui avait déjà vu avec peine une pareille réunion&
l'égard des chàtellenies du Landeron et de Thielle, fut

' Voy. Mttsée nettchritetois t Sct4, t S 8 (Une caricature de t 8oS, avec plan-
che, par A. Godet). Cette caricature porte comme date t8o8t ; il résulte
de notre texte qu'elle est en réalité de t8to et non de t8o8. (Ett.f



rSo6-rSt; 6r

peiné davantage encore de la suppression du. ressort des
Verrières, vu qu'A raison des localités et de )a rigueur du

climat, les ressortissants éprouvaient des pertes de temps,
des fatigues et des frais de course qu'ils ne connaissaient

pas auparavant. Mais sur les représentations' du Conseil,
àppuyées auprès du gouverneur par le procureur général de

Iiougemont, la mairie des Verrières fut rétablie en r8ro.

Actes de générosité du Prince. —Indépendamment
des actes de générosité de la part du Prince dont j'ai déj t

fait mention', le Conseil obtint encore d'autres subsides

qui s'élevèrent à L. tr, Syg en faveur de diverses Com-
munes pour frais de chemins, et à L. r, o)o en faveur des
cures de Cressier et de Cornaux pour cas d'orvale. Le
subside annuel de L. zoo fut continué à la Société d'Emu-

lation patriotique"-. Mais il en est un d'une si grande lar-

gesse, que j'avais cru. inutile et même indiscret de le solli-

citer. La fabrication du billon, commencée en r é89 et finie

en r Sr r, avait émis en batz, demi-batz, creutzers et demi-

creutzers, une somme d'environ L. 6oo, ooo, dont L. tl r, é )2
frappés sous la domination actuelle. Une quantité considé-
ráble de ce billon s'était répandue tant en France qu'en

Suisse, et 'quelque partie revenue en paiement depuis le

voisinage avait fait naître la crainte d'un reflux plus consi-
dérable. Quoique le Conseil continuàt à le recevoir dans

les caisses de l'Etat, qu'il en eût même fait retirer de la

circulation pour le maintenir au pair, et qu'il se fîtt seule-

ment borné à en fixer la proportion dans les paiements,
de plus fréquentes rentrées de l'étranger augmentèrent la

' Voy. plus haut, p. ar. (Ed.f
'-' Voy. Petitpierre, Uu demi-siècle de l'lest. écouom. de Neuc1~. , p. to

et suiv. (Ed.)
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défiance et, dans la matinée du jeudi ry' février r8rr, '
un

bruit subit s'étant répandu que toute la partie de ce billon
fabriquée sous la domination prussienne allait être décriée,
aucun boulanger, boucher et boutiquier ne voulut en rece-
voir. Le Conseil n'ayant pu rétablir la confiance, voulut
préserver de perte ceux qui avaient'en bourse cette mon-
liaie en discrédit. Elle était, il est vrai, au coin du sou-
verain et reçue par là même sous sa garantie dans le
commerce ; mais, d'un autre côté, le Prince n'avait con-
tribué en aucune façon i son décri, et il ne devait pas être
victime de quelques propos tenus soit par intérêt, soit par
malveillance, pour séduire la crédulité publique. Cepen-
dant la première considération l'emporta, dans l'opinion
du Conseil, lequel demanda en conséquence à S. A. de
vouloir retirer tout le billon en décri qui se trouvait dans
le pays même ; et cette demande, que le procureur général
de Rougeniont appuya fortement par sa correspondance
particulière avec le gouverneur, fut accordée. Le billon
retiré par le Trésor s'éleva à la somme de L. ro3, pro. ~',
dont on perçut, en le revendant comme matière aux mon-
naies du voisinage, L. )t, &~y. )'6~, en sorte que S. A. fit
un sacrifice de L.

& r, 8~ t. t'-6", que je regrettai à part moi,
vu qu'il s'appliquait à couvrir une perte qui, étant partagée
par la totalité des habitants du pays, n'était par ià même
sensible pour personne, tandis que le Conseil, après avoir
obtenu un pareil don, se trouvait empêché de recourir à
la générosité du Prince pour d'autres objets d'utilité publi-
que qui, suivant moi, auraient mérité la préférence.

Caisse d'assurance. —Une institution que l'on doit à
la sollicitude du Conseil d'Etat terminera ce qui, dans ces
Mémoires, concerne son administration. A l'exemple de
plusieurs gouvernements de la Suisse, il créa par souscrip-
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tion entre les divers propriétaires de bâtiments qui vou-

draient y prendre part une Caisse d'assurance pour les

cas. d'incendie'. Les. comptes. de cet établissement, depuis

l'année r8ro, date de sa création, présentent les résultats

suivants :

r 8ro souscr. p' 4996 batim. éval

18I I atlgïlletlt. r 3 I r )) ))

1812 691
!8!~ 155

Total. . . 7!53 batim. éval

L. r8, &54,4oo, assur. p'L. r 3,765,800
2)7S2&900) .)) » 2)OS7, I76
r&005&700& ) 7&4)285

259,000). )) )) 19))900

L. 22, 402, 000) assut: p'L. !6,8or, r6r

Pendant les deux premières de ces quatre années, il y
eut quinze bâtiments incendiés, et aucun dans la troisième

et quatrième.

Faits divers (!807-!8!8).—!8oy. Vaccine. Le Con-

se!1 nomme une commission permanente pour la propaga-

tion de la vaccine. Il publie un arrêt exhortatoire a ce sujet

et statue que les personnes atteintes de'la petite vérole

naturelle seront séquestrées et que l'on ne pourra inoculer

que dans des maisons écartées. Un rapport fait au Prince,

le ~" aoîrt de cette année, annonce qu'a cette date on

comptait déjà 4, top enfants vaccinés. .

r8ot. Le Prince est'nommé vice-connétable de l'Em-

pire français.
r 8o8. —Mariage du Prince avec Marie-Elisabeth, prin-

cesse de Bavière-Bircl teld.
'

r8o8. —Le médecin de Seigneurie Charles DuBlé

institue pour son héritière la, Compagme des Pasteurs.

Sa succession, dont la jouissance était réservée a - une

r Voy. Petitpierte, U!r demi-siècle de l't&istoi&e économique de Neuct »itel

(t79!-&848/,:5Jeuchatel, !87r, r !4 et'suiv. (Ed.)
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parente du testateur, a valu i la Classe environ ~o, ooo

francs '

i8o8. —Hôpital Pourtalès. Établissement de piété et

de bienfaisance qui honore ce pays et est fondé par

. M. Jacques-Louis de Pourtalès, l'aîné, lequel consacra

d'abord à cette fondation une somme de zoo, ooo francs,

argent de Neuchîtel, qu'il augmenta en i8og de ioo, ooo

livres de France.
'

Tous les malades du pays, de quel dis-
I

trict et de quelle religion qu'ils soient, y ont accès jusqu'au

nombre de trente à la fois, qui est le nombre de lits fixé

par le fondateur. A voir d'ailleurs, pour plus de détails,

l'acte solennel de cette institution et les registres de son

Conseil administratif "-.

i8o8. —I.e général Du Taillis, l'un des aides-de-camp

du Prince, arrive à Neuchàtel le zp' avril, en qualité de

ministre extraordinaire et plénipotentiaire de S. A. , et

revêtu de tous les pouvoirs attachés à la place de' gouver-

neur ". Cet officier avait'perdu un bras dans la campagne

de l'année précédente. Quoique chargé par ses patentes de

prendre connaissance de tous les objets d'administration,

son séjour dans ce pays, qui ne dura que jusqu'au zo' mai,

parut avoir pour but la distraction et le rétablissement de

sa santé, plutôt que les affaires. Il était accompagné de

l'un des secrétaires du Prince, M. Guillabert, qui prit divers

renseignements sur les finances. Le général Du Taillis fut

logé dans l'ancien hôtel Du Peyrou.
i8ocl. —Grêle qui ravage principalemènt le vignoble

de la chatellenie du Landeron et de Thielle. Une collecte

' Voy. Jeanneret et Bonhôte, Biogrcspl~ie neuc1~áteloise, I, 269, Locie,

t 863. (Ed.)
'-' Voy. Quartier, Cati. de Neuc1zilel, II, 425, (Ed.)

Voy. Recueil des décrets, etc., p. t tg, daté de Bordeaux, io avril t8oà.
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organisée â cette occasion produit un secours de cerit
louis d'or.

r8io. —Le colombier' placé dans le verger du château
de Valangin est démoli par ordre du Conseil, à raison de
son inutilité et des frais de réparation qu'il exigerait.
J'aurais souhaité qu'on l'eîît conservé comme monument
de la féodalité.

r 8 r o. —Le Prince est nommé, par l'Empereur, colonel
général des Suisses au service de France.

r8ro. —Naissance d'un fils au Prince'. La nouvelle en
fut apportée le r6' septembre par le gouverneur, qui
repartit le )' octobre suivant. Ce fut son second séjour
dans ce pays.

r8ir. —La majeure partie du bétail â cornes de ce
pays fut attaquée de la, maladie dite surlangue ou charbon.
Aucune bête n'en périt, mais toutes furent longtemps lan-
guissantes et hors de service. Les vaches perdirent leur lait.

r8ri. —Le commissàire général Jean-Frédéric d'Oster-
vald fait hommage au Conseil de sa nouvelle carte géogra-
phique du pays"-, levée de concert avec le professeur
frallès.

i8ia. —Le Conseil, informé que le sieur Péters, pas-
teur â Travers, répand dans sa paroisse des opinions de
piétisme qui donnent lieu â des rassemblements fréquents
et prolongés assez avant dans la nuit et qui causent du

" Napoléon-Alexandre, pair de France, sénateur, né le ii septembre
t8to, épouse, t83z, Zénaïde-Françoise Clary, mort le io février t88y.

C'est en i 8io que l'impératrice Joséphine, première femme de Napo-
léon, accompagnée de la reine de Hollande et de M. Fritz de Pour-
talès, qui les reçut dans son ltôtel, ci-devant maison DuPeyrou,
séjourna plusieurs jours à Neuchàtel et dans le canton (Musée nencl~rifelois

i88z, ayi ; i889, i23). Ed.
-' Publiée en i 8o6 et dédiée à Berthier. Voy. , Musée nencl&atclois i 89',

5y. (Ed.)
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désordre dans plusieurs ménages, charge la Classe de veiller

à ce que les principes du sieur Péters et des sectaires de

sa paroisse ne préjudicient pas au culte dominant et à la,

tranquillité des familles. La Classe annonce en réponse

qu'elle a adressé au dit sieur Péters les exhortations con-
venables.

t8rz. —Naissance d'une fille au Prince '.
r 8 t 3. —La, princesse d'Anhalt-Bernburg "" voulant s'éloi-

gner du théâtre de la guerre, arrive au Bied au commen-

cement de juin, pour y passer l'été avec les princesses ses

filles. Le Conseil lui fait présenter par le maire de la juri-

diction (Colombier) les assurances de son respect et l'offre de

ses services. S. A. repartit au commencement d'octobre.

?8r3. —Le roi de Suède détrôné passe à Neuchâtel

sous le nom de comte de Holstein-Eutin'. Il. ne s'y arrêta

qu'un jour, mais en annonçant l'intention d'y revenir et
même de s'y fixer. Il y revint en effet quelque temps

après, s'y arrêta peu et ne vit que' la maison de commerce

Montmollin D' Berthoud, auprès de laquelle il avait des .

lettres de crédit.

Entrée des Autrichiens à Neuchâtel. —La crise ott

l'on se trouvait à la fin de r8r3 ayant engagé le Prince à

dépêcher dans ce pays son gouverneur, afin d'y contenir

' Caroline-Joséphine, née le zo aoîtt t8tz, épouse, t83z, Alphonse-
'Aapoléon, comte d'Hautpoul, morte le zy avril t88g. ('Ed.)

'-' Probablement la femme d'Alexandre-Charles, dernier représentant
de cette branche, mort sans héritier en t86I. (Ed.)

Gustave IV, né en t~y8, succéda en t~c)a à son père Gustave III,
comme roi de Suède. Exilé par la révolution en t8og, il vécut depuis
lors à l'étranger sous les noms de comte de Holstein et de colonel
Gustavson, résidant alternativement en Allemagne, en Hollande et en

Suisse. Il mourut à Saint-Gall, en t8ly. (Erl.)
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les esprits par sa présence, celui-ci arriva inopinément à
Neuchàtel le 27 novembre. Les Armées alliées, poursui-
vant leurs succès, se préparaient alors à entrer en France,
en dirigeant une partie de leurs forces par la Suisse. Un
exprès arrivé ici le 2r' décembre apporta la nouvelle que
le cordon de troupes helvétiques, pla, cé sur les frontières
pour protéger le territoire de la nation, s'était retiré, et
que même la ville de Bêle avait déjà capitulé pour un
passage considérable. Sur cet avis, le Conseil convoqué
par le gouverneur résolut d'envoyer à Berne le conseiller
de Pourtalès et à Soleure l'ancien lieutenant du Locle,
Huguenin, pour être aux informations relativement à la
marche des troupes et adresser successivement ce qu'ils en
apprendraient à Aarberg, où le directeur des postes Jean-
renaud était en station pour recevoir leurs dépêches et les
envoyer ici. En même temps, S. E. ordonna au trésorier
général d'Ivernois de faire rentrer tout ce qui était à perce-
voir des recettes et des régies, afin de réaliser une somme
de too, ooo livres de France, dont le Prince avait ordonné
le prompt envoi à Paris. Tous les comptes de vacations
furent acquittés, et l'on mit à la disposition d'une com-
mission du Conseil 3oo louis d'or pour les dépenses impré-
vues du moment. Le lendemain 22 décembre, le trésorier
avait déjà rassemblé une valeur de L. 62,o8t en papier
sur Paris, au'il remit au gouverneur.'A, c

Le 23 ~
a huit heures du soir, le trésorier montait au

Chàteau pour lui porter les L. 37,9I9 de complément,
lorsqu'il apprit chemin faisant que S. E. venait de s'éloi-
gner, sur l'avis reçu que l'avant-garde d'un corps autri-
chien, sous les ordres du général de Scheither, n'était plus-
qu'a une 'petite distance du Crêt. Le gouverneur était, en
effet, monté en toute hàte dans la voiture du major de
Tribolet, en prenant la route du Pays de Vaud, et bien



lui prit de faire diligence, puisqu'a peine le trésorier général

fut-il rentré chez lui, qu'un détachement de cavalerie monta

la ville et prit poste dans la cour du Chàteau. Dans le

même moment, le major de Vaulx, commandant de l'avant-

garde, se rendit à la trésorerie et se fit remettre les clefs

de la caisse, qu'il laissa pendant la nuit à la garde de l'un

de ses officiers. Il exigea aussi la remise des clefs de l'arse-

nal de la Seigneurie. Toutes les portes et avenues de la

ville furent aussitôt occupées, des patrouilles parcoururent

les environs et poussèrent des reconnaissances sur toutes

les routes. Défense de partir. fut intimée aux courriers de

France et d'Yverdon; la. sortie de la ville fut interdite à

chacun, et les communications avec le dehors ne furent

rétablies qu'au bout de quelques jours, au fur et àmesure

que les troupes se portaient en avant. Un ordre du jour

parut le lendemain z4', prononçant peine de mort contre

quiconque entrettendrut des relations avec des autorités

françaises, et en général avec la France. Le général de

Scheither arriva à midi, à la. tête de z, ooo hommes environ,

tant infanterie que cavalerie, qui furent logés dans les

bàtiments publics et chez les particuliers. Un hangar avait

été construit d'avance sur. la Place d'Armes pour ~oo che-

vaux, et il y en avait 6oo à placer. Deux députations réu-

nies du Conseil dtEtat et du Conseil de Ville complimen-

Pourtalès, où il était descendu. Il leur annonça dans sa

réponse que ses instructions n'ayant rien de politique, il

ne pouvait rien leur dire sur la destinée future de cette

principauté, laquelle il déclara venir occuper en ami, et il

confirma -toutes les autorités'. Cette déclaration amicale

' Musée nsuchâtelois t869, 133, 16) (Le passage des Alliés à Neuchâtel,

etc.); t8~8, t6, a& (Notice sur le passage des troupes ciui ont eu lieu
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ne l'empêcha cependant pas de saisir 1 la trésorerie une
somme de L. I2, 9o6. I2', qui faisait partie de l'argent en
réserve pour solder le budget de l'année, et de faire une
réquisition de I,2oo paires de bottes, I,ooo paires souliers,
~,ooo aunes de drap de différentes couleurs, 1, )oo fers de
chevaux et I~,ooo clous de maréchal,

'
de tout quoi les

avances devaient être faites par les caisses de la Ville de
Neuchâtel contre des bons remboursables par les caisses
de l'Etat. Le Conseil, sur la signification qui lui fut ftite
de ces réquisitions, en donna incessamment connaissance
aux Quatre Ministraux, et nomma une commission pour
pourvoir aux mesures d'exécution qu'elles exigeaient. Le
2)', le procureur général de Rougemont fut envoyé â
Berne pour obtenir du prince de Scluvartzenberg, général
en chef, un soulagement dans les charges imposées t cet
Etat. De retour le 29, il fit rapport que ce prince n'étant
pas encore â Berne, il avait pris le parti, après avoir
communiqué ses notes olrtcielles au baron de Cbambrier
d'Oleyres, ministre prussien en Suisse, de les remenre au
baron de Schraut, ministre d'Autriche, lequel lui avait
promis ses bons offices. Dans son impatience, le Conseil
ne crut pas devoir s'en tenir !t cette démarche, et il ne
tarda pas de faire partir pour Lorrach, ott devait être le
prince de Schwartzenberg, deux de ses membres, MM. de
Montmollin, secrétaire du Conseil, et Courvoisier, n1aire
des Verrières, qui ne rapportèrent de leur mission qu'eau
bénite de cour. Le 2~', le prince de Lichtensteit1, :tccotll-
pagné du prince de Saxe-Cobourg, remplaça â Neuchâtel
le général Scheither, qui s'était transporté au Val-de-Tra-

dans le canton de Neuchàtel de 18o6 à r8l &, par A. -L. Roulet) ; 1884,
t'y (Souvenirs du séjour des soldats français à Cortaillod en 18o6 et
du passage des Alliés en 1814, par A. Vouga) ; t899, aa9 (t8t4. La
nouvelle frontière et le Cerneux-péquignot, par R. Comtesse). Ed.
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vers. Sa réponse à la députation chargée de le compli-

menter fut la même que celle de son devancier et aussi

nulle dans son accomplissement, car le jour même il fit

prendre à la trésorerie ce qui s'y trouvait encore en argent

comptant, savoir L. 21, )o7.6&y~, en sorte qu'il n'y resta

plus de valeur que les L. 37,919 de France, en papier sur

Paris, que le trésorier avait voulu remettre dans la soirée

du 23' au gouverneur. Et comme ces effets ne pouvaient

alors se réaliser et qu'il y avait à payer aux. employés pu-

blics leurs appointements échéant à la fin de l'année, le trésor

aurait été hors d'état d'y satisfaire, sans. quelques rentrées

d'argent postérieures à la saisie du solde de caisse. Aux

réquisitions du général de Scheither, le prince de Lichten-

stein ajouta celle de 1),ooo livres de pain et de 5,ooo
émines avoine pour les besoins de son corps d'armée, can-

tonné à la Chaux-du-Milieu, et les environs, fournitures

dont le Conseil d'Etat lui fit représenter l'impossibilité,

l'informant à cet égard que sur les instances pressantes des

habitants des Verrières, des Ponts et de ce même district

de la Chaux-du-Milieu, on leur avait déjà expédié -3,ooo
livres pain, zoo émines pommes de terre, . 2oo émines

avoine, et que dans la nuit prochaine il partirait encore

pour son quartier-général z, ooo livres pain et 3oo émines

avoirie.
Dès son arrivée à Neuchâtel, le prince de Lichtenstein

s'était décidé à changer son plan de marche et à.se porter

principalement par nos montagnes sur Morteau, à cause

de la résistance inattendue du chàteau de Joux. Le général

de Scheither, en station aux Verrières, fut obligé de faire

le siège de ce fort et d'établir à cet effet, sur les hauteurs

de la montagne de Larmont, deux batteries, ce qui ne put

s'exécuter qu'à force de bras pour rendre praticable le che-

min aboutissant à ces hauteurs, et à force de chevaux pour
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y amener les canons ; surcroît considérable de frais et de

peines pour les Verrières et le Val-de-Travers et qui eût

accablé ces lieux-là encore davantage, si le chemin de

Larmont n'eîst procuré un moyen de faire défiler successi-

vement sur Pontarlier, en tournant le chàteau de Joux,
les nombreuses troupes dont nos frontières voisines étaient

surchargées. Sans'entrer dans les détails du passage, tant

en cavalerie, infanterie, artillerie et fourgons, que l'armée

autrichienne s'ouvrit par cette principauté, et pour lesquels

on peut recourir aux registres des comités de logements et

de fournitures, établis tant à Neuchàtel qu'à la campagne,

je dirai seulement que ce passage dura avec plus ou moins

d.'activité jusqu'au I )' janvier I8I4, et que l'état général

des frais qu'il a occasionnés présente, indépendamment

des réquisitions et des enlèvements à la trésorerie et à

l'arsenal du Chàteau, un total de 99 journées de logement
d'officiers généraux, 6,9o7 dites d'autres officiers, II8,4I2
dites de soldats, 82, Io3 de chevaux, I6, )27 journées de

charrois, outre ce qui a été pris par violence et au delà des

rations en avoine, pain et fourrage, à quoi doit être ajouté
l'entretien des hôpitaux et une quantité considérable de

faux frais, en sorte que lorsqu'il s'est agi de faire la répar-
tition de ces charges sur la généralité de l'Etat, leur total
s'est élevé à L. 68),Sot.3s4d', somme qui aurait été bien

tion ce qu'il en a coîsté aux Conamunes et aux particu-

liers au delà du tarif, et si l'on n'eîit mis de côté toutes

les réclamations qui n'étaient pas d'une justice rigou-
reuse.

" L'ApperCu des jrais occasionnés par le passage et le séj our des Troupes alliées

dans la Principauté de ¹uchátel en z8rg et r8ry, soumis aux Audiences
générales en r8t6, indique L. 698, ~66, i&4".
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Dans le nombre des journées de logement sont com-

prises celles du commandant, de 2 officiers et de 6o soldats

composant la garnison du Fort de l'Ecluse, amenés à Neu-

chêtel le 8' janvier r814 comme prisonniers de guerre, er.

celles d'une soixantaine de soldats, aussi faits prisonniers

tant à Quingey (Doubs) qu'à Poligny (Jura), et enfin de

plusieurs officiers espagnols détenus à Mêcon et autres

places, auxquels l'entrée en France de l'Armée alliée avait

procuré les moyens de se sauver.
'

Députation au roi de Prusse, à Bàle'. —Quelques

particuliers ayant remis le r l' janvier r8rg, à, PHôtel de

Ville, une motion tendant à ce que les Bourgeoisies dépu-

tassent au roi de Prusse, attendu à Bîle, ainsi que les

deux Empereurs, ses alliés, pour obtenir par sa royale inter-

vention un soulagement dans les charges et contributions

que l'armée autrichienne faisait peser sur ce pays, le Con-

seil d'Etat satisfit dès le lendemain à cette motion, en

chargeant MM. de Rougemont, procureur général, de

Pourtalès et de Montmollin, secrétaire du Conseil, de se

rendre à Bêle, où ils obtinrent une audience de S. M.

Cette confiance en la bienveillance du Roi était d'autant

mieux fondée, qu'avant même l'arrivée à' Bêle des trois

députés, il avait formé la. résolution de nous replacer sous

le sceptre de sa Maison. Une estafette, expédiée de la dite

ville par le baron de Chambrier d'Oleyres, apporta au

Conseil d'Etat, lier ' 'anvier, la nouvelle que S. M. repre-

nait possession de cette Souveraineté et qu'elle venait d'en

nommer ce ministre gouverneur provisoire. Le baron de

' Pour les événements de t8t4 et t8ti, voyez les ouvrages cités

page t, en particulier : F. de Chambrier, Les Mensonges historiques sur

Xenchritel. Voy. aussi Schùlze, Die staatsrechtliche Stellwng des Fïirstenth.

Xerienlnirg, etc. lena t8i4.
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Chambrier arriva en cette qualité à Neuchâtel le z)' du

même mois, et le lendemain fut publié solennellement un

manifeste de sa part, pour proclamer la dite reprise de

possession, avec ordre de le faire lire et afficher dans tout

le pays, et de rétablir dans tous les actes publics le nom et

la domination souveraine de S. M. Frédéric-Guillaume III,

roi de Prusse.

Ayant uniquement tiré des registres du Conseil d'Etat

tout ce que j'ai rapporté dans cet écrit, je dois y ajouter,

relativement à la reprise de possession, quelques particu-

larités dont on ne trouve naturellement aucune trace dans

les dits registres, mais que je tiens de source. A mesure

que les Armées alliées approchaient, le baron de Chambrier

d'Oleyres, désirant prévenir que ce pays, sa patrie et où il

séjournait alors, ne fî~t envisagé et traité comme territoire

français, conçut l'idée de se prévaloir de ses relations avec

la Cour de Prusse, dont il continuait d'être ministre près

le Corps helvétique, pour engager le Roi à protéger dans

ce moment de crise ses anciens sujets, et à les faire com-

prendre dans la, neutralité que les puissances avaient assurée

à la Suisse. Il fit part de cette idée au gouverneur Lespé-

rut, qui l'adopta d'abord comme entrant dans les intérêts

mêmes du prince Alexandre, 'puisqu'elle tendait à préserver

sa principauté d'une occupation hostile. Mais le gouver-

neur, réfléchissant ensuite que si les événements venaient

à changer de face, le prince Alexandre et plus encore

l'empereur Napoléon ne lui pardonneraient pas d'avoir

acquiescé à une démarche qui serait alors envisagée comme

étant de sa part une défection, il fit savoir au baron de

Chambrier qu'il retirait cet acquiescement. Celui-ci n'en

persista pas moins dans son projet. Appelé par sa commis-

sion diplomatique à aller au devant du Roi que l'on atten-
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dait en Suisse, ainsi que les deux Empereurs, ses alliés, il

partit de Neuchàtel le 22' décembre, et s'étant d'abord
arrêté à Berne, il dépêcha de là un coprrier au Roi, qui
était encore à Fribourg-en-Brisgau, non seulement pour
solliciter la neutralité, mais même pour engager S. M. à

reprendre cette principauté sous sa domination. Le baron
de Chambrier, dont toutes les propriétés sont dans ce pays,
ne fut pas sans inquiétude jusqu'à la réponse du I&oi, vu

que sa démarche avait plus ou moins transpiré, et divers
avis lui faisaient craindre qu'elle n'échouàt, au moins quant
à son second objet. Ses inquiétudes furent toutefois entiè-
remenr dissipées leurs' 'envier. S*éranr rendu ie dir jour à

Bàle, ouu les trois monarques devaient arriver le lendemain,
il y reçut la réponse de S. M. , dont communication par-
vint le z4' au Conseil d'Etat.

Députations aux Alliés. —Quoique ce petit pays par-
tageàt sans doute avec toute l'Europe les espérances que
laissait concevoir, en janvier t8t4, la marche victorieuse
des Armées alliées, et quoique toutes les classes de ses habi-
tants désirassent vivement leur retour sous la domination
de l'auguste Maison de Prusse, leurs vceux cependant,
soumis encore aux hasards de la guerre, ne pouvaient
qu'être secrets. Le Conseil d'Etat surtout devait, ainsi
qu'il le fit en effet, se tenir sur ses gardes. Si des réqui-
sitions et des charges militaires chaque jour plus oné-
reuses pour ses ressortissants, lui imposaient l'obligation
d'intervenir en leur faveur, il eut soin de ne recourir qu'à
l'ensemble de la coalition, sans aucune distinction entre les
puissances qui la composaient.

C'est d'après cette règle de conduite que, déjà au mois
-de décembre précédent, il avait adressé ses premiers dépu-
-tés, MM. Aug. de Montmollin et Courvoisier, ati prince



t8tg Ï)

de Schwartzenberg, comme général en chef des troupes

confédérées, et que dans les. pleins pouvoirs donnés à

une seconde députation, composée de MM. de Rouge-

mont, de Pourtalès et Aug. de Montmollin, laquelle partit

le tz' janvier pour Bêle, où les deux Empéreurs et le roi

de Prusse étaient attendus, il y est parlé cumulativement

des trois monarques, ainsi que de leurs ministres et

généraux. Quelques jours auparavant (Ï' janvier), le Con-

seil, par suite de la même circonspection, avait arrêté

que, malgré le refus de la légation autrichienne à Berne'

de viser désormais des passeports expédiés au nom du

prince Alexandre, il conserverait cette formule aussi

longtemps que le commandant autrichien établi à Neu-

châtel continuerait à les viser. Encore sous les liens du

dernier serment qu'il avait prêté, le Conseil ne pouvait se

permettre d'envisager la. reprise. de possession par le roi

de Prusse que comme uue occupation de fait; aussi se

borna-t-il, en répondant à la lettre du baron de Chambrier

d'Oleyres, datée de Bêle le t3', qui lui notifiait cette

reprise de possession, à des termes généraux de félicitation,

et, en parlant de S. M. , il manifestait le désir de pouvoir

concilier ses devoirs envers son souverain actuel avec les

sentiments que lui inspirait le souvenir des bienfaits de

son souverain précédent. Cette réponse fut souscrite : « Le

président et les gens du Conseil d'Etat établi par S. A. S.

le prince-Alexandre. » Mais une lettre du Roi lui-même.

datée de Vesoul le z~' janvier, et adressée au Gouverne-

ment de Neuchâtel pour le prévenir de la prochaine arrivée

dans ce pays de plusieurs soldats de sa Garde, tombés ma-

lades dans la marche, et pour les lui recommander avec

confiance, mit le Conseil dans l'embarras, et sa première

résolution fut d'abandonner le soin de la réponse au gou-

verneur provisoire, le baron de Chambrier, qui pou~ait en
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toute liberté exprimer les sentiments dont les Neuchîtelois
I

étaient animés, et qui s'en acquitta avec un zèle patrio-
tique. Cependant le lendemain, 3o' janvier, le Conseil se
décida à faire aussi une réponse, dans laquelle il remercie
S. M. . de sa 'confiance relativement aux soins que l'on

prendra des malades de sa Garde, et il sollicite sa royale
protection pour d'anciens sujets qui forment les vceux les

plus ardents pour son inaltérable prospérité. Cette dépêche,
signée individuellement par les membres du corps, portait
seulement .pour souscription : « Le président et les gens

du Conseil d'Etat établi dans la principauté de Neuchîtel »,
sans mention du prince Alexandre. Cette mention, en

écrivant au Roi, eêît été en effet d'une inconvenance cho-

quante, après la notification du baron de Chambrier au

nom de S. M. , et après les informations que le Conseil

avait reçues de ses trois députés à leur retour de Bîle.
Par leur rapport en date du zt' janvier, le Conseil savait

qu'en arrivant le r~' à leur destination, ils avaient appris

les intentions de S. M. , et reçu communication de la

dépêche prémentionnée du baron de Chambrier, déjà partie

par estafette pour Neuchîtel dans la matinée du même

jour ; que, dans ces circonstances, ils avaient cru devoir
s'attacher particulièrement au roi de Prusse et à ses minis-

tres pour le succès de leur mission auprès des puissances

alliées en général; qu'ayant été présentés le tÏ' au Roi,
S. M. leur avait parlé de manière à ne leur laisser aucun

doute sur sa résolution bien arrêtée de reprendre possession

de cette principauté. En écartant dans sa réporise au Roi

tout ce qui aurait pu affaiblir les favorables dispositions de

S. M. pour ce pays, le Conseil n'en continuait pas moins

d'apporter dans sa conduite en général la réserve et la

prudence que lui imposaient les conjonctures du temps;
aussi lorsque le báron de Chambrier fut arrivé à Neuchàtel



ÏÏ

(z~' janvier) en sa qualité de gouverneur provisoire de la

part du roi de Prusse, le Conseil s'abstint-il de prendre

part aux ordres généraux ue donna ce ministre en confir-

mation et par suite du retour de ce pays sous la domina-

tion prussienne.

Indépendamment de la circonspection que le Conseil

apporta dans sa propre conduite, il crut devoir prévenir

toute démonstration trop précipitée de la part du public.

Déjà le ..II' janvier, plusieurs particuliers de Neuchêtel

s'étaient adressés aux Quatre Ministraux pour leur deman-

der d'envoyer une députation au roi de Prusse, à Bêle;

cette demande ayant été communiquée au Conseil de Ville,

le maire fit sentir les inconvenances d'une pareille démarche,

et assura que l'on pouvait se reposer sur la vigilance du

Gouvernement pour tout ce qui tendrait à procurer du

soulagement aux habitants de ce pays, en sorte que la

demande fut rejetée. Mais le lendemain 1. 2', les signataires

de cette demande ayant insisté pour une réponse catégo-

rique ou pour des passeports à quatre d'entre eux, savoir

MM. de Sandol-Roy, ancien colonel au service de la

Compagnie hollandaise, Gustave et Auguste de Meuron,

anciens officiers au service de Prusse, et Godet, maire de

Cortaillod, le Conseil de Ville, assemblé de nouveau le

i~', résolut à une grande majorité que l'on attendrait le

résultat de la députation du Gouvernenient, partie la veille.

Cependant les quatre particuliers susnommés s'étaient aussi

acheminés pour Bêle, et ayant obtenu audience du Roi,

ils firent suite à la députation lorsqu'elle fut présentée le i Ï'
àS. M.

Adresse des Bourgeoisies au Roi. —Le rapport de

cette députation du Conseil d'Etat bientôt connu, l'arrivée

du gouverneur provisoire et sa proclamation du lende-
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main z6' ayant donné plus d'essor et de confiance aux
esprits, le Conseil de Ville se décida h se joindre aux trois
autres Bourgeoisies pour 'faire parvenir au I(oi, h son
quartier-général de Chaumont, une adresse en date du

3 février, dans laquelle ces corporations, après avoir pré-
senté h S. M. l'hommage de leur soumission et de leur
profond respect, rappellent le siècle de bonheur dont ce
pays a joui sous la domination prussienne. (( Nous passons
a sous silence, disent-elles ensuite, l'instant oh des liens
« si doux ont été rompus. Le prince que la Providence
« nous donna fut juste et bienfaisant. Dans son adminis-
« tration il a maintenu en beaucoup de points et autant
« que sa position le lui permettait, les institutions établies.
« Aujourd'hui, Sire, au moment où les calamités de la
« plus juste des guerres nous ont atteints, V. M. étend sa
« main bienfaisante sur ce pays; nous sommes aussitôt
« réclamés, protégés, secourus. Vos bienfaits passés sont
« gravés au fond de nos cceurs; le bienfait que nous
« recevons en ce jour excite notre admiration et notre
« gratitude. C'est en recommandant notre patrie A votre
« puissante protection, que nous prions V. M. d'agréer
« l'expression de tous les sentiments que nous lui devons,
« et en particulier celle de notre profonde vénération pour
« sa personne et.de nos vceux pour la prospérité de son
&( règne. »

Cette adresse des Bourgeoisies avait été précédée quel-
ques jours auparavant d'autres démonstrations plus géné-
rales encore. Le 3o' janvier était arrivé h Neuchêtel, sous
les ordres du baron de Brederode, le premier convoi des
soldats de la Garde prussienne, annoncés par la lettre de
S. M. du z3'. Cette troupe, composée d'environ cinquante

. hommes, étant entrée dans ce pays par la Chaux-de-Fonds,

y reçut un accueil qui tenait de l'enthousiasme ; des traî-
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neaux les amenèrent commodément à Neuchàtel, oh le
Magistrat les fit traiter à l'Hôtel de Ville au milieu d'une
afRuence d'assistants qui portaient avec eux la santé du
Roi. C'était à qui obtiendrait des billets pour les loger et
les soigner.

Moment d'alarme. —A mesure que les Alliés péné-
traient en France, notre dévouement à la domination
prussienne se prononçait avec une confiance toujours crois-
sante. Mais, vers la fin du mois de février, cette confiance.
fut troublée et l'alarme succéda à la sécurité. Le maréchal
Augereau avait rassemblé aux environs de Lyon une armée
qu'il dirigeait sur la Suisse et la Franche-Comté, pour
s'avancer de là du côté de la Champagne et prendre en
queue l'Armée alliée. Déjà ses éclaireurs poussaient leurs
reconnaissances jusqu'au pays de Gex, Genève était me-
nacée; un corps autrichien qui occupait Pontarlier venait
de l'évacuer et de se retirer dans le fort de Joux; les.
voitures et fourgons de ce corps, qui avait passé quelque
temps auparavant à Neuchêtel, y rétrogradaient; on appre-
nait que le prince de Schwartzenberg se repliait. Quel eîit
été le sort de ce pays, si Augereau fîit parvenu à son but!
Heureusement le général Bianchi, détaché de l'armée autri-
chienne pour le combattre, fit échouer son entreprise.

Renonciation du prince Alexandre. —La guerre se
trouvant terminée le ~i' mars par l'entrée des monarques
dans Paris et par l'abdication de l'empereur Napoléon, il
ne fallait plus, pour consolider les intentions de Frédéric-
Guillaume et régulariser le rétablissement de la domination
prussienne sur ce pays, que la renonciation authentique
du - prince Alexandre, mais qu'il n'était pas disposé à
donner. Allié par son mariage à la Maison de Bavière,
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celle-ci aurait naturellement souhaité de lui conserver le
rang de prince souverain et agissait en conséquence à Paris.
Louis XVIII le recommandait aussi. On conçoit d'ailleurs
que le ministère de Berlin pouvait, dans les intérêts mêmes
du Roi, ne pas se soucier de recouvrer une petite princi-
pauté qui, par sa situation géographique et son organisa-
tion administrative, présentait, sous le sceptre prussien,
une sorte d'anomalie et privait la monarchie de quelque
accroissement compensatoire plus à sa convenance. C'est
donc à la persévérance personnelle de S. M. que l'on doit .
essentiellement attribuer l'accomplissement de nos vceux,
et l'on ne peut douter de la résistance qu'elle eut à sur-
monter, si l'on fait attention non seulement au long temps
qui s'écoula jusqu'au moment de la renonciation du prince

encore au sacrifice que pour l'obtenir S. M. se décida à
faire, lequel s'élève à go, ooo écus de rente viagère au
prince Alexandre, dont une moitié réversible à la prin-
cesse 'en cas de veuvage.

- Jusqu'au moment de cette renonciation authentique, la
conduite du Conseil d'Etat était restée plus ou moins
gênée. A l'instance du gouverneur provisoire, le Conseil
s'était bien occupé de certaines mesures politiques et réfor-
mes constitutionnelles qui n'étaient admissibles que dans
l'hypothèse de notre retour sous la domination prussienne ;
mais s'il était question d'agir d'une manière okcielle et
ostensible, il se tenait sur ses gardes. C'est pour sortir de
cet état de gêne qu'il avait résolu, déjà, le t8' avril, de
s'adresser de nouveau à S. M. pour la supplier d'y mettre
un terme et de lever les incertitudes que pouvaient encore
laisser, sur l'esprit des habitants de cette principauté, les
engagements qu'ils avaient dît prendre. tt Daignez, Sire,
disait le Conseil; apprécier, avec l'équité qui vous est'si
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naturelle, la position oît nous nous rencontrons et suppléer
à la retenue à laquelle elle nous force. » Les Bourgeoisies
sentant elles-mêmes l'embarras de la position du Conseil,
s'en autorisèrent pour ne lui communiquer qu'après l'avoir
expédiée, une nouvelle adresse au Roi ', en date du zl' du
dit mois d'avril, dont le comte de Brïihl commandant à
Neuchàtel, mais appelé auprès de S. M. , s'était chargé.
Lors de cette communication, qui n'eut lieu que le 23',
le président du Conseil ayant reproché aux Bourgeoisies
d'avoir agi sans l'aveu du Gouvernement, le 'chef de la
députation lui répondit que par ce préalable les Bourgeoi-
sies auraient craint de mettre le Conseil dans l'enabarras.
Dans une occasion subséquente, les Quatre Ministraux ne
voulurent cependant aller en avant de leur chef. S'agissant
du serment à intimer aux jeunes bourgeois dans l'assem-
blée de la générale Bourgeoisie, fixée au &' juin, ils solli-
citèrent une direction du gouverneur, lequel ayant référé
la chose au Conseil, celui-ci décida que. ce serment serait
prêté& S. M. le roi de Prusse; ce qui, à mon avis, n'était
pas fort régulier, et il eîît mieux valu, selon moi, ne pas
intimer de serment, ou plutôt engager les Quatre Minis-
traux i renvoyer l'assemblée de la Bourgeoisie.

Serments réciproques. —L'acte de renonciation du
prince Alexandre parvint à Londres au roi de Prusse et,
par rescrit du I8' juin, S. M. le fit passer au baron de
Chambrier, qu'elle nommait en même temps son com-
missaire royal, dans l'objet de procéder suivant les formes

i Cette adresse plus expansive que la précédente, exprimait le voeu
qu'il plût à S. M. de jeter un regard sur un peuple digne de lui appar-
tenir par sa reconnaissance et sa fidélité, en sorte qu'il retrouve irrévo-
cablement en elle un souverain chéri. Dans sa réponse, en date de
Paris, le i i mai, le Roi s'en tient encore à la qualification de Messieurs.
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anciennes aux 'serments réciproques du Souverain et des

sujets; On fut informé simultanément que S. M. se pro-
posait d'honorer bientôt ce pays de sa présence et qu'elle
sôuhaitait que la prestation des serinents précédât son
arrivée. On. se hîtà donc de procéder â cette solennité,
qui eut 'lieu le'z' juillet â Neuchâtel pour le Conseil d'Etat

et les officiers de Seigneurie, ainsi que pour la Bourgeoisie;
le 4':â Valangin, au Landeron et t Saint-Biaise, le ~' â

Boudry et-â Môtiers '. Ainsi que S. M. l'avait ordonné, on
suivit dans' chacun de ces districts ce qui s'était pratiqué
dans les précédentes occasions, et il n'y eut de changé que
la formule même des serments. C'est ce changement qu'il
s'agit maintenant d'expliquer.

Charte constitutionnelle. Dès son arrivée â Neu-
châtel en qualité de gouverneur provisoire, le baron de
Chambrier annonça au Conseil que l'intention de S. M.
était de rétablir et de resserrer même les anciennes rela-
tions helvétiques de cette principauté, et il proposa en

conséquence, comme moyen de réussite, d'aviser aux mo-
difications â apporter à sa constitution, afin de la rappro-
cher autant que possible de celles des cantons confédérés'-.
Cette proposition fit germer bien des projets, qui furent
discutés en commission dite du z4" décembre, parce que
c'est t pareil jour de l'année précédente qu'elle avait été
nommée pour s'occuper, dans les circonstances ott l'on se

' Voy. Etrennes patriotiques pour l'an de grâce r S&1, Locle.
-' 11 me demanda de lui communiquer en particulier mes idées sur

la matière et me pria de lui présenter un projet de charte ou constitu-
tion à faire, ce à quoi je me refusai, ne voulant pas, au moment de
ma rentrée au Conseil, risquer de me. mettre en opposition avec les
meneurs ou avec la commission du z4 décembre, spécialement appelée
à s'occuper de cette alfaire.
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rencontrait, des intérêts généraux de l'Etat. S. E. s'étant
rendue à Zurich le z6' mars, en sa qualité de ministre de
Prusse près du Corps helvétique, accompagnée du çon-
seiller de légation, le baron Frédéric de Chambrier, son
fils adoptif, et qui était depuis quelques années membre
du Conseil d'Etat, elle ne tarda pas de recommander .de
plus en plus au Conseil l'affaire de la constitution. Le
~' mai, la commission présenta à ce sujet au Conseil un
mémoire qui fut adopté, et, sur l'invitation de S. E; d'en-
voyer à Zurich quelques membres du Gouvernement afin
de concourir avec elle à ménager à ce pays les disposi-
tions les plus favorables de la part de la Diète, le Conseil
y envoya MM. de Rougemont, procureur général, et
Aug. de Montmollin, secrétaire d'Etat. C'est là que fut
arrêté entre S. E., les deux députés du Gouvernement et
le conseiller d'Etat Frédéric de Chambrier, le projet de la
n ou vell e co ns titu tion.

Dans ce projet, on avait eu essentiellement en vue :i' de favoriser l'agrégation de cette principauté à la Con-
fédération helvétique; z' de simplifier son régime intérieur,
en faisant disparaître certaines prérogatives et prétentions
de corps qui entravaient et compliquaient la marche de
l'administration supérieure.

Au premier égard, il s'agissait d'organiser cette princi-
pauié de manière que, malgré sa dépendance des rois de
Prusse, elle fût absolument distincte de la monarchie prus-
sienne et que son régime politique pût d'ailleurs se conci-
lier avec les principes libéraux et le système représentatif
déjà consacrés dans une réunion, tenue à Zurich le zg' dé-
cembre, des 'députés cantonaux qui s'y trouvaient alors.
En conséquence, il s'agissait de conserver soigneusement
des Articles généraux de iyoy tout ce qu'ils renferniaient
de libertés et de franchises en faveur de la masse générale
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des sujets. Au lieu des assemblées des corps et commu-

nautés qui avaient représenté jusqu'alors l'ensemble de la

nation, on rétablissait les Audiences générales& comme for-

mant une représentation moins nombreuse et plus éclairée.

Par le règlement proposé pour leur organisation et qui

accompagnait le projet constitutionnel comme pièce an-

nexe et secondaire, on supprimait toute distinction de

noblesse et de condition et l'on joignait aux conseillers

d'Etat'et aux Notables, à la nomination du Prince, un plus

grand nombre de mandataires de la part des districts, soit

Communes, que n'en avait le Tiers-Etat aux anciennes

Audiences. Comme celles-ci, les nouvelles Audiences deve-

naient le seul corps législatif de la principauté, en rempla-

cement des Trois-Etats de Neuchâtel et Valangin, dont les

dissentiments assez fréquents, en matière de lois, donnaient

lieu à, de fâcheuses bigarrures dans notre législation, s'ils

ne la paralysaient pas.

Au second égard, la réforme que l'on se proposait d'ap-

porter dans le régime administratif portait essentiellement,

et avec bien juste raison, contre les Bourgeoisies de Neu-

chîtc! ct de Valangin. La première avait donné à son droit

de port d'armes une extension tellement abusive, qu'elle

était successivement parvènue à arborer pour ses com-' .

pagnies une cocarde distincte de celle de l'Etat et à exiger,

pour le moindre armement ou détachement des milices du

Prince qui traversait le district de la Ville, les mêmes

formalités de surveillance qui s'observent de puissance à

puissance. Ses prétentions quant à l'exercice de la police

et l'assujettissement où était le Conseil d'Etat de ne pou-

voir faire publier et. rendre exécutoires à Neuchâtel ses

ordonnances générales et ses mandements, sans l'attache

des Quatre Ministraux, avaient plus d'une fois entravé la

marche du Gouvernement. De la part de la Bourgeoisie
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de Valangin, on éprouvait aussi des embarras par rapport
à la publication des mandements et des règlements de

Seigneurie. Cette corporation s'était en outre constat ent
refusée à admettre dans ses assemblées général&ainsi que
dans celles de son Conseil, un re résen a du Prince.
En n, et considéré la disconvenance d'avoir dans ce petit

pays deux tribunaux d'appel, et de ce que pour celui de
Neuchîtel un tiers de ses membres füt tiré du seul Conseil
de la Ville, à l'exclusion de toutes les autres corporations
du Comté; que ce Conseil conservait même cette préro-
gative pour les causes oü la Ville était elle-même partie,
on substituait à ces deux tribunaux une seule Cour d'appel

dont la formation était abandonnée aux Audiences.
Le travail fait à Zurich sous les deux points de vue que

je viens d'exposer, ayant été présenté en Conseil d'Etat le

2~" mai, lendemain du retour de S. E. à Neuchâtel, fut

adopté, non cependant à l'unanimité. Le procureur général

de Rougemont désapprouvait —et j'aurais bien partagé
son opinion —l'article qui réservait toutes lois, franchises,

coutumes écrites et non écrites, qui ne seraient pas con-
traires au nouvel acte constitutionnel, ce qui était laisser

une porte toujours ouverte aux esprits inquiets et agita-

teurs.
Le jour même de sa délibération, le Conseil en fit passer

le résultat à l'approbation du Roi, qui était encore à Paris.
S. M. sanctionna tous les articles proposés et les amplifia
de quelques autres dont l'indication et l'explication ont ici
leur place. Mais cette explication même demande que je
parle d'abord du'conseiller d'Etat de Pourtalès, à raison
de la part qu'il a eue, tant à la prompte adoption des
articles proposés qu'à l'adjonction des autres.

S'agissant d'obtenir d'autant mieux la protection du Roi
dans les circonstances de guerre oü l'on se rencontrait au
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commencement de r8tg, le gouverneur provisoire s'était

décidé, dès le commencement de février, à envoyer auprès

de S. M. et de ses ministres une personne qui fût chargée

de saisir tous les instants favorables pour porter l'attention

du Roi sur les intérêts de ce pays et de ses ressortissants,

et pour entretenir à cet égard une correspondance avec le

Conseil, et il avait confié cette commission au conseiller

d'Etat de Pourtalès, qui partit en conséquence le z' du dit

mois pour Langres ou Dijon, où l'on supposait qu'était

alors le quartier du Roi; et afin de faciliter son passage

au milieu des postes militaires qu'il aurait à rencontrer,

il se mit en route avec le baron de Brederode, qui avait

amené le premier transport de malades prussiens. Le con-

seiller de Pourtalès, de retour de cette commission, partit

pour Paris le z8' avril, porteur de la lettre du Conseil de

ce jour-là. Dès lors il resta à la suite du Roi, tant à Paris

qu'à Londres, et ne revint à Neuchâtel que le ~o' juin. Ainsi

l'on ne peut douter que pendant cet intervalle de deux

mois et demi où de grandes négociations devaient absorber

tout le temps que les distractions des voyages et des dépla-

cements laissaient aux ministres de S. M. , il n'ait grande-

ment contribué à provoquer leur attention sur les affaires

de ce petit pays et à en accélérer l'expédition. Aussi le

Conseil consacra-t-il par un arrêt d'éloges et de remercie-

ments en date du ]o' juin les services qu'il avait rendus

dans ces circonstances. Je reviens aux articles de la Charte

constitutionnelle ajoutés par le Roi à ceux travaillés dans

les conciliabules de Zurich.

J'ai parlé dans mes Mémoires sous. la domination fran-

çaise, des coups d'autorité que le Conseil s'était permis

relativement aux chemins publics'; c'est en vue d'y remé-

~ Voy. plus haut, pages ~& et suivantes. (Ed.)
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sera jamais portée à la propriété foncière, et que toute

sera soumise, quant au prix, à la taxation des gens de

justice. Il eût été même à désirer, suivant moi, que l'on

fût allé plus loin et qu'on eût expliqué les droits régaliens

du Prince sur les propriétés, d'une manière assez précise

pour que l'administration ne pût pas mettre ces droits en

avant aussi mal à propos qu'elle l'a fait à l'occasion sur-

tout des réclamations du colonel de Sandol-Roy, dont !a

cause était devenue celle du conseiller de Pourtalès, par

l'effet de l'acquisition que celui-ci avait faite de la pro-

priété du premier.

Les intentions du Roi relativement à la reprise de pos-

session de cette principauté ne furent pas plutôt connues,

que l'on parla de la levée d'un bataillon neuchàtelois au

service de S. M. La formation de ce corps, que je ne con-

sidère ici que sous le rapport de la constitution, renvoyant

d'en parler ailleurs sous un autre point de vue, donna lieu

à une seconde adjonction aux articles constitutionnels, et

qui consiste en ce que S. M. , pour distinguer d'autant

plus authentiquement cette principauté des Etats qui cons-

tituent sa monarchie, et pour donner au Gouvernement du

pays une existence en chef vis-à-vis du Prince même con-

sidéré comme monarque prussien, déclare qu'elle n'entend

prendre à sa solde le bataillon ne »chîtelois que moyennant

une capitulation avec la principauté et une convention

particulière sur le mode du recrutement volontaire et la

formation du corps, article d'une importance majeure et

qui coïncidait merveilleusement avec nos vues d'agrégation

au Corps helvétique.

Les deux dispositions constitutionnelles dont je viens de

parler, jointes à celles soumises à S. M. par le Conseil,



furent rédigées à Londres en un seul acte que le conseiller
de Pourtalès apporta au gouverneur provisoire, en même

temps que l'ordre de procéder à la célébration des serments

réciproques, et c'est cet acte qui dans la formule des dits.

serments fut substitué sous le nom de « Charte ou Déclara-

tion royale du r8' juin r8ré », aux Articles généraux de

I 707, sur lesquels étaient basés les serments antérieurs.
Cette Charte aurait dîr être accompagnée du règlement

organique pour les Audiences. générales, mais les ministres
de S. M. n'ayant pas eu le temps de. s'en occuper alors,
ce règlement resta sur leur bureau et je renvoie d'en parler
au moment de sa confection.

Séjour du Roi'. —La, solennité des serments fut termi-
née le ~' juillet. Le Roi arriva le zz' et repartit le i5'.
Mettant de côté les particularités purement historiques de
ce séjour, et ne le considérant que sous un point de vue

politique, je me permettrai 'de dire qu'après les précieuses
assurances d'intérêt que S. M. avait données i ce pays, on

'

eut lieu de regretter qu'elle ne s'y présentît pas davantage
sous sa relation de souverain. A l'exception de quelques
mots de bienveillance qu'elle dit au Conseil d'Etat, qui lui

fut présenté au moment de son arrivée, il n'y eut entre
elle et'ce corps pris collectivement ou individuellement,
aucune communication. Toute présentation de placets et
de requêtes fut expressément interdite. Quoique le Chîteau
fîrt à côté du Temple, S. M. ne se soucia seulement pas

' Musée ueuehritelois l86g, ré), r65 (Le passage des Alliés à Neu-
chàtel et la visite du roi de Prusse en i8r4) ; i8g7, 4& (Visite du roi
de Prusse en i8r4, par Ph. Godet) ; igor, 2gi (Le roi de Prusse aux
Brenets en r8i4, avec une pl. , par Ph. Godet); 1902, 87 (Le roi de
Prusse à Neuchàtel en i8r4, avec une pl. , par Ph. Godet). Etreulées

patriotiques polir rttrg, avec r3 pl. (Ed.)
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d'y jeter un coup d'oeil en se rendant au Te Deum. La

journée du r4' fut consacrée au Locle, aux Brenets et à la,

Chaux-de-Fonds; mais S. M. , partie seulement après sept
heures du matin, fut de retour avant sept heures du soir.
A part encore une course rapide du côté du Landeron,
une autre à Colombier auprès de M"' de Gélieu et à la

fabrique de Cortaillod, quelques heures enfin qu'elle passa

au bal que lui donna la Ville, S. M. resta invisible pour
ses sujets. Elle visita ce pays comme un vo a ur étra ~ r

qui se hàte de satisfaire une superficielle curiosité.

Agrégation helvétique. —Pour expliquer la Charte

constitutionnelle, j'ai dîî parler transitoirement de l'agré-

gation projetée de cet Etat i la Confédération helvétique.

Maintenant j'en viens directemènt à cet, important sujet et

i la négociation qui y a rapport. Le baron de Chambrier,

parti pour Zurich le t6' mars t8r4 en sa qualité tle mi-

nistre de Prusse, ne tarda pas à informer le Conseil qu'il

entrait dans ses instructions, ainsi que dans celles des.

ministres d'Àutriche et de Russie, de procurer à cette prin-

cipauté son admission dans la Confédération helvétique.

Par deux lettres subséquentes, en date des t&' et z8' avril,

S. E. écrivit au Conséil que Ia Diète étant à la veille

de s'occuper du mode de cette admission, il convenait

de préparer les instructions i donner aux députés que

le Gouvernement serait appelé à envoyer à Zurich, et de

diriger ces instructions essentiellement sur trois points :
r' le contingent fédéral' que ce pays serait en état de

fournir; 2' l'accroissement territorial à lui donner, lequel

ne pourrait au reste avoir jamais pour objet que la Mon-

tagne de Diesse, la Neuveville et peut-être le Haut-Erguel;
~' comme l'on ne s'était point encore occupé de la Charte

constitutionnelle, S. E. recommandait en troisième lieu
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de travailler à un exposé aussi séduisant que possible,

pour une Diète suisse, du régime politique déjà actuelle-

ment établi dans la principauté. Le zp' avril, S. E. communi-

qua au Conseil une note que les trois ministres avaient remise

à la Diète, portant en substance que leurs cours avaient

vu avec intérêt que le rétablissement des relations anciennes

et nécessaires entre la Suisse et Neuchàtel allait reporter

de nouveau au Jura la frontière helvétique, et rétablir ainsi

entre la, France et la Suisse des limites naturelles et mili-

taires ; que dans la persuasion ou ils sont qu'on ne peut

préparer de trop bonne heure un résultat aussi utile, et

par une suite des relations plus amicales encore que diplo-

matiques qu'ils soutiennent avec la Diète, ils se croyaient

appelés à fixèr là-dessus son attention. A cette communi-

cation, S; E. ajoutait que cette note ayant été prise en

délibération le 26', les députés de Berne, agissant à l'exem-

ple de leurs devanciers qui dans les précédentes Diètes

avaient toujours pris l'initiative pour. les affaires de Neu-

chàtel, s'étaient étendus avec force, par l'organe de l'avoyer

de Mïilinen, sur les titres de cet Etat.pour être réuni à la

Confédération, en sorte que les députés de quelques-uns

des Petits Cantons qui auraient eu l'intention de référer à

leurs commettants l'invitation même proposée d'envoyer

à Zurich des députés pour traiter du mode de l'accession,

s'étaient réunis à la pluralité qui venait d'arrêter que cette.

invitation serait faite au plus tôt, et que les députés de

Neuchàtel étant convenus avec les commissaires de la Diète

du dit mode d'accession, ce serait alors que cette conven-

tion serait référée aux cantons mêmes. Le 3o' avril, le

baron de Chambrier fit passer au Conseil la réponse de la

Diète à la note des trois ministres. « Le caractère et les

« vertus, y est-il dit, des habitants de cette principauté, la

« sagesse de son Gouvérnement et l'attachement sincère



« dont ce pays a donné tant de preuves à la Suisse, ne

« parlent pas moins que les considérations politiques et

« militaires en faveur d'une union étroite entre les deux

« pays. En conséquence, la Diète a chargé sa commission

(( de préparer le travail qui doit mettre les cantons en état

« de munir leurs députés des pouvoirs et des instructions

« nécessaires à ce sujet, et elle désire que des députés ùe

c Neuchàtel viennent à Zurich, non pour avoir d'abord

&( des communications ofhcielles, mais pour discuter préa-

« lablement avec la commission dans des conférences ami-

e. cales les intérêts qu'il s'agirait de concilier et d'établir. »

En consé uence de cette ièce la commission du 2 ' dé-
p 4

cembre proposa au Conseil l'envoi à Zurich de la députa-

tion dont j'ai parlé à propos de la Charte constitutionnelle,

et qui eut pour instruction de se diriger d'après un mé-

moire que la dite commission avait travaillé sur les trois

points recommandés dans les lettres du gouverneur. Pre-

mièrement, quant au contingent fédéral en honinies et eu

argent, on admettrait lés mêiáes bases qui règleraient les

contingents des autres cantons ; secondement, par rapport

au régime actuel de l'Etat, on devait en faire un tableau

aussi rapproché que possi le des régimes suisses, indépen-

damment des modifications que l'on annoncerait devoir y

être apportées dans le même sens; troisièmement et pour

ce qui est d'une augmentation de territoire, l'intérêt de la

principauté serait, suivant le mémoire, u'il s'é

puis le lac jusqu'au Doubs, et de uis le baillia e de Grand- IA &

son inclusivement jusqu'à la frontière orientale de l'Erguel,

opinion était motivée quant à l'Erguel, la Neuveville et la

Montagne de Diesse, sur une conformité de religion, de

mceurs et de langage, une réciprocité de besoins en den-

rées et productions, la facilité avantageuse de construire le
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long ùe la rive septentrionale du lac de Bienne une route

qui nous rapprocherait de cette dernière ville de quatre-

lieues, et par h même de Bêle et du Rhin ; enfin, 'sur le

désir manifesté par des députés mêmes de la Neuveville et

par le maire de Nods, au~quels des membres de la com-
mission avaient donné audience. Quant h Grandson, les

mêmes conformités se rencontraient, et de plus il n'y aurait

plus eu d'obstacles pour l'amélioration des routes et che;
mins en contact; quánt au Doubs, l'avantage essentiel:

était d'obtenir une limite naturelle qui préviendrait les

difficultés et entraves résultantes de l'enchevêtrement ac-
tuel des deux territoires, et si une différence de religion

et de moeurs inspirait quelque répugnance aux habitants

des districts h réunir, cette divergence serait bientôt dis-
sipée par l'esprit de douceur et de tolérance de l'admi-

nistration. Sur la totalité des adjonctions territoriales t

demander, la commission observait qu'. il n'en résulterait

pas une augmentation de vingt mille âmes en population, .

ce qui laisserait 'toujours ce pays dans son heureuse peti-
tesse. Quatrièmement, relativement à notre constitution, le-

mémoire de la commission la présentait sous le point ùe

vue le plus propre h séduire l'esprit d'indépendance et de

liberté dont les Suisses sont ;inimés.

La députation du Gouvernement arrivée i Zurich, cher-

cha d'abord !t sonder, dans des entretiens particuliers, les.

dispositions des membres de la Diète sur les divers objets
de ses instructions, et elle recueillit des premières commu-
nications que, si la plupart des Etats confédérés étaient

portés !t nous admettre i l'association, les Petits Cantons
dominés par un motif de religion, craignaient une voix
protestante de plus en Diète, et voyaient dans une adjonc-
tion de nouveaux confédérés un affaiblissement de consi-
dération pour les anciens; que, pour appuyer nos intérêts,
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les cantons favorables sentaient la nécessité de faire dispa-
raître de nos rapports avec la Prusse et de notre constittf-
tion tout ce qui pouvait faire contraste avec les~~rinci es
d'indépendance, d'égalité et d'uniformité administrative
plus ou moins exacte, sur lesquels le nouveau pacte fédéral
étatt basé ; que, re ativement à es augmentations de terri-
toire, celle du côté du Doubs était envisagée généralement
comme entrant dans les intérêts de la Confédération, mais
que quant aux autres agrandissements, ils dépendraient des
arrangements qui seraient arrêtés pour dédommager Berne
s'il devait rester privé de laArgovie et du canton de Vaud,
et que dans l'incertitude où l'on était encore sur ce que
prononcerait le Congrès de Vienne par rapport à la Suisse,
ze serait nuire aux intérêts de cette principauté que de
laisser entrevoir des vues d'extension qui pourraient indis-
poser certains cantons que ces vues croiseraient ou blesse-
raient ; que quant au contingent en hommes, on partirait
des mêmes données que celles adoptées pour les autres
confédérés, et que le contingent en argent dépendrait de
la classification à établir entre les cantons, suivant leurs
facultés respectives.

C'est en conformité de ces renseignements que nos
députés se préparèrent à conférer avec la commission de
la Diète. Cette conférence, à laquelle assista le baron de

qui y avait été convenu, ils remirent le lendemain au pré-
.sident de la commission : r' un précis de la constitution
de l'Etat, présentée le plus que possible dans son analogie
avec celles des cantons; 2' la note de la population de
l'Etat; ~" l'engagement d'accéder à toutes les dispositions
du Pacte fédéral; d' un autre en adement~urtant ue le
Conseil d'Etat serait seul chargé de l'exécution de toutes
les obligations résultantes de l'admission du pays à la
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Confédération ; )' une déclaration du baron de Chambrier
portant : « que le Roi ayant repris possession de l'Etat
souverain de Neuchâtel pour le posséder invariablement,
lui et ses successeurs au trône de Prusse, comme Etat
inali'nable, indivisible et complètement détaché de la

monarchie prussienne, c'est sur cette assurance qu'est
on e e consentement de la Confédération Suisse de

recevoir Neuchâtel parmi ses membres; ce que je déclare
comme envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire
de S. M. , conformément au désir qui m'a été manifesté

par la commission de la Diète. » Le ry' mai, cette com-
mission fit son rapport à la Diète, dont la délibération,
telle qu'elle est couchée sur son protocole, porte : « Sur le

rapport de la commission chargée d'examiner la note des
ministres des Hautes puissances alliées, du 22 avril r8t4,
au sujet d'une réunion lus étroite de la principauté de
Neuchâtel avec la Suisse, et de conférer préalablement
avec MM. les députés du Conseil d'Etat arrivés à Zurich,
les représentants des cantons ont manifesté les mêmes'sen-
timents et les mêmes voeux qui furent exprimés dans la
première délibération ou il a été question de cette affaire.
L'estime et l'affection'de la Diète pour l'Etat de Neuchâtel

b

j
et ses habitants sont inaltérables. Elles se fondent sur les

': heureuses relations qui ont subsisté pendant des siècles
'. entre la' Suisse et la principauté, sur le caractère moral,

, sur l'amour du travail, l'industrie, l'aisance justement mé-
ritée de ce peuple. La Diète est convaincue qu'une réunion

lt plus étroite de l'Etat de Neuchâtel avec la Suisse aurait,
sous le rapport politique et militaire, de grands avantages
réciproques. Mais comme d'un côté, les Hauts cantons
confédérés n'ont point encore manifesté leurs intentions

I sur cette question importante, et que de l'autre, une négo-

~

ciation pareille avec un Etat qui se trouve placé dans des.
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relations polit&ques très différentes de celles des cantons,
exige la plus grande circonspection, afin que le lien à éta-
'blir soit aussi légal dans ses formes qu'analogue dans ses
effets et ses résultats aux rapports fédéraux de la. Suisse,
la Diète, d'après ces considérations, n'a pu qu'adopter la
marche proposée par sa commission et a en conséquence,
conformément à son préavis, résolu à l'unanimité ce qui
suit : r" Le rapport de la commission, ainsi que les pièces
y annexées, doivent être transmis le plus tôt possible aux
Etats confédérés avec la recommandation instante de la
Diète en faveur d'une réunion si utile et si avantageuse à
la patrie comr'. nec. La Diète les invite à donner l'autori-
sation nécessaire pour que des négociations dans ce but
puissent avoir lieu. 2' En adressant cette recommandation
aux cantons, la Diète admet comlne condition nécessaire
que l'Etat de Neuchâtel, préalablement à la négociation
même, aura prouvé d'une manière authentique '. a) qu'il
existe par lui-même comme Etat inaliénable, indivisible et
é~nn rement. étacbé de la monarcltie

'

ne;~b qne
. M. le roi de Prusse reconnaisse la pleine compétence

qu'aurait le Gouvernement de Neuchâtel de conclure la
réunion de ce pays avec la Suisse et son admission dans
l'union des Confédérés ; c) qu'en conséquence l'exécution
de tous les engagements que cet Etat contracterait comme
membrerle la Confédération concernerait nni cernent le

ouvernement de~uclûtel et qu'à l'égard des affaires
générales de la Suisse, des formes dans lesquelles elles se
traitent et de la participation à leurs résultats, Neuchâtel
se placerait dans les rapports qui existent entre les cantons.
g' La commission de la Diète est autorisée à donrier con-
naissance à MM. les députés de Neuchâtel de la présente
délibération. » Cet arrêté de la Diète, parvenu au Conseil
d'Etat, fut envoyé à S. M. , qui adressa en conséquence
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au Conseil le plein pouvoir daté de Londres le r8' juin

z8r4, pour la réunion de cette principauté avec la Suisse
et pour la tractation des affaires auxquelles cette réunion
l'appellerait à prendre part.

Les résolutions des cantons, provoquées. par l'arrêté. que
je viens de transcrire, étant parvenues à Zurich au com-

a fî. lxî mencement de septembre, la Diète déclara le ra' dn dit
mois, à une grande majorité, que Neuchàtel, le Valais et
Genève seraient reçus au nombre des cantons de la Con-
fédération Suisse. Cette résolution fut notifiée oKcielle-
ment aut Conseil d'Etat par une dépêche du bourguemaître
Reinhard, président de la Diète, laquelle annonçait en
même temps que, comme les déterminations ultérieures
touchant la forme et la condition de cette réunion, ainsi
que le moment où elle s'effectuerait par l'appel de nos
députés, ne tarderaient pas d'être fixées, il ne manquerait
pas d'en informer le Conseil. Le zDj' septembre r8r4, le
public fut informé de cette bonne nouvelle par la voie de
l'impression et par des décharges d'artillerie, et le 2~', la

Compagnie des pasteurs reçut 'l'ordre d'ajouter désormais,
dans les prières pour le Roi et les autoriiés une invo-
cation en faveur de la Confédération helvéti ue et ses
mtotstrats.

Après avoir rapporté les faits, je dols examiner l'inclo-
sion obtenue dans les intérêts du pays, tels au moins que
je les conçois. Dès les commencements de la domination
prussienne sur ce pays, on y avait senti l'importance d'en-
tretenir et de resserrer ses relations helvétiques. Son Gou-
vernement n'avait cessé de réclamer, à la faveur de ses
traités particuliers de combourgeoisie et d'autres titres,
non une incorporation immédiate dans la Confédération
Suisse, mais la qualité d'Etat allié et la participation
pleirie et entière à la neutralité de la nation. .En obtenant
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donc l'incorporation même, le vceu général semblait plus
qu'accompli ; mais c'est cet excès même de succès qui a
paru fîcheux à quelques esprits, en tant qu'il a ajouté aux
redevances des su'ets envers le souverain des charges
etérales sans augmenter, suivant eux, la rotection et a

s~cunte ue nous aurait rocuré ne sim le alliance S'il
est indubitable cependant que de précieux avantages résul-
tent pour ce pays de son caractère helvétiquè on ne peut
disconvenir que plus ce caractère est prononcé et plus
.aussi ces avantages sont assurés. C'est essentiellement de
la France, qu'en cas de guerre de cette puissance contre
la Prusse, il nous convient de nous garantir. Or, n'y par-
viendrons-nous pas plus sîirernent en tenant à la Suisse .
comme partie intégrante que comme partie accessoire ?
Attaquer le territoire de l'Etat confédéré de Neuchàtel, ne
serait-ce pas aujourd'hui attaquer directement' et dans sonI

essence le territoire suisse ? Ne serait-ce pas rompre avec
la nation elle-même ? . Les Etats, tels que le nôtre, qui
doivent leur existence au commerce et i l'industrie, ne
pouvant se soutenir que par la paix et la sécurité, la con-
servation de ces biens n'offre-t-elle pas un ample dédom-
magement de notre participation aux charges fédérales,
lesquelles, d'après le système politique des Suisses, ne
peuvent jamais être pesantes, celles qui ont eu lieu dans
les dernières années tenant à des circonstances trop extraor-
dinaires pour entrer dans une appréciation à futur. Et en
admettant qu'elles vinssent à se renouveler, en supposant
que, contre la foi des traités, les grandes puissances vinssent
à méconnaître la neutralité helvétique et à contraindre la
Suisse à entrer dans leurs guerres, notre condition, pour
être étrangers à la Confédération, en serait-elle plus avan-
tageuse ? Nous en coîîterait-il moins pour faire cause à
part, ou plutôt en serions-nous moins entraînés dans la

7
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tourmente qui nous avoisinerait. Réunis confédéralemenr

à la Suisse, l'article r'" du pacte fédéral nous donne un

juge en cas de dissensions intestines, tandis que sous notre

organisation précédente il n'en existait qu'en cas de diffi-

cultés entre le Prince et la Bourgeoisie de Neuchâtel, les-

quelles étaient soumises à la judicature de Berne. Voilà les.

principales considérations à présenter aux improbateurs de

notre agrégation fédérale, improbation au reste qui résulte

moins d'un examen réfléchi de la, chose en elle-même que

du mécontentement qu'éprouvaient certaines personnes, et

surtout les partisans des bourgeoisies, des restrictions que

le nouvel ordre de choses avait apportées aux prétentions

abusives de ces corporations. Au reste, et ne considérant

ici notre association helvétique que sous ses rapports géné-

raux, je renvoie de traiter des clauses et conditions parti-

culières qui l'ont précisée à mesure que l'occasion se

présentera.
Dans la négociation dè notre incorporation helvétique,

.es députés du Conseil d'Etat s'étaient abstenus, d'après

les conseils qu'on leur avait donnés à Zurich, d'entrer

dans aucune tractation relative à un accroissement de terri-

toire, quoique les agents que la Neuveville et l'Erguel

avaient alors auprès de la Diète, leur eussent manifesté de

nouveau le désir de leurs commettants d'être réunis à cette

principauté, et que la commune de Nods en particulier

se fîît adressée au Conseil d'Etat pour lui exprimer ce

désir dans une requête qui fut acheminée au Roi le

tr' mai, désir qu'elle lui renouvela encore le z~' juin par

une députation- spéciale. L'événement a toutefois justifié-

cette retenue de nos députés, puisque l'on voit par la

déclaration du Congrès de Vienne, en date du zo' mars

r8t&, qu'à l'exception du terrain entre les grandes et les

petites bornes en delà de Lignières, reconnu en toute.
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souverameté à, ce pays, l'intention des puissances était de
disposer de toute la partie occidentale de l'ancien Evêché
de Bàle en faveur du canton de Berne, et qu'en 'garantis-
sant par la, même déclaration l'intégrité territoriale des dix-
neuf cantons, le bailliage de Grandson devait continuer à
faire partie du canton de Vaud. Quant à l'extension de
nos frontières septentrionales, il eîit convenu à la Suisse
ainsi qu'à nous, qu'elles eussent été portées jusqu'au
Doubs; mais c'est avec la France qu'il s'agissait d'en traiter,
Le Conseil, ou plutôt la commission du 2ç' décembre, ne
s'en occupa malheureusement que fort tard, et à propos
d'une note du maire du Locle, en date du ro' mai, dans
laquelle il exposait qu'il existait à l'extrémité des frontières
respectives deux. chemins appelés tt chemin des Queui~
et « chemin des Giliotes », qui circulaient alternativement
sur ce pays et sur la France, et dont l'usage était indis-
pensable à raison des nombreuses habitations adjacentes,
tellement qu'avant la Révolution française ces deux che-
mins étaient envisagés de part et d'autre comme affranchis
de toute surveillance douanière, mais que comme depuis
la Révolution les douaniers français s'étaient prévalus de
l'ancienne sécurité pour faire des saisies sur les parties
françaises des dits chemins, il serait à désirer que la totalité
du district que parcourent les dits deux chemins fît réunie
à ce pays, ou au moins que leur usage fîît reconnu comme
totalement commun et libre. C'est cette note envoyée par
la commission à M. le conseiller de Pourtalès, à Paris, qui
a donné lieu au ~™article, paragr. 6, du Traité de Paris,
du ;o' mai r8rg, article qui ne satisfit que bien incom-
plètement à nos convenances. d'agrandissement jusqu'au
Doubs.
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Bataillon neuchâtelois au service de Prusse t. —Au

nombre des changements et des institutions qui ont marqué

le retour de cette principauté sous la domination prus-

sienne, doit être comprise la levée du bataillon neuchîte-

lois au service de S. M. , duquel j'ai déjà parlé à propos

de la constitution et que je vais considérer maintenant

sous d'autres rapports, qui tiennent aussi aux intérêts du

pays. A l'audience que les députés du Conseil obtinrent

du Roi à Bâle, le rg' janvier, S. M. leur parla avec intérêt

du bataillon du prince. Berthier, qu'elle avait remarqué à

1 rancfort-sur-l'Oder. J'ignore si c'est cette première vue

qui avait fait naître au Roi l'idée d'avoir aussi un corps

neuchâtelois à son service,
'

ou si cette idée lui fut suggérée

d'ailleurs. On a cru généralement que c'était le comte

Gustave de Meuron, dont j'ai déjà parlé, qui avait pro-

posé la levée du nouveau bataillon. Ce qu'il y a de cer-

tain, c'est que les registres du Conseil d'Etat renferment,

entre autres pièces contmuniquées par le comte de Meuron,

une lettre de S. M. à celui-ci, sous la date de Paris, le

zg' mai r8tg, portant : (c Conformément à ma réponse en

« date du r ~" de ce mois, je votts nomme maintenant par

« la présente commandeur du bataillon, etc. » Ce qui fait

voir que déjt avant le r~" mai le comte de Meuron s'était

adressé au Roi pour solliciter le commandement de ce

corps, demande qui, par elle-même et par son succès,

laisse naturellement supposer qu'il avait eu beaucoup de

part à la formation du dit bataillon. On a prétendu que

' Vodoz, Lc bataihau neucl!atzlois des tirailleurs dc la Garde, de rSr i
ri rSyS, Neuchàtel tgoa. Mas&. acwcI~atelois t868, zo& (Le bataillon

des tirailleurs de la Garde, avec une pl.) ; t86g, tat (id. , avec une pl. ,

par A. de Mandrot); t890 23 (Notes d'un tirailleur de la Garde à

Berlin, tSt i-tSa8, par A. Bachelin) ; tgoo, 6o, Sy, t t l, t &8 (Lettres
neuchàteloises, etc. , par tV. XVavre) ; tgot, qz, 87 (id.) Ed.
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déj'i à Bêle, en sortant de l'audience du i&' janvier, il

avait remis un mémoire ; mais c'est un bruit que je ne

puis garantir. Quoi qu'il en soit, le bataillon fut levé. Déjï
le 29 mars, le comte de Brïihl avait apporté au baron de

«, .l
berg par laquelle ce ministre, en

confirmant

le intentions
de S. M. , demandait communication de l'organisation et
de la solde du bataillon Berthier; mais considéré, que ce
pays n'étant encore que provisoirement sous la domination

prussienne, l'on devait éviter d'aller en avant avec trop
de précipitation, S. E., sur l'observation qu'elle en fit au

comte de Brïihl, convint avec lui que l'on ne donnerait

point encore de publicité aux ordres du Roi. En consé-
quence, elle se borna à annoncer au Conseil la résolution
de S. M. d'avoir dans sa Garde un corps de Neuchîtelois.
Et comme huit jours auparavant le Conseil avait reçu de
l'Etat de Berne la proposition de prendre part pour deux
ou trois compagnies à la capitulation d'un régiment suisse

au service de Hollande, et que cette proposition avait été
référée à S. E., elle ajouta dans sa dépêche qu'il résultait

des intentions du Roi la discontinuation de toute négocia-
tion ï ce sujet, ce qui paralysa les démarches que le colo-
nel de Bedaulx, ancien officier au service de Hollande;
avait déj!ï commencéès en vertu des pleins pouvoirs qu'im-

médiatement après les ouvertures de Berne S. E. lui avait.

fait expédier pour traiter provisoirement de la levée pro-
posée. Depuis le g' avril, le Conseil n'eut pas à s'occuper
du bataillon jusqu'au mois de juin, qu'arriva à Neuchîtel
M. de Knobloch, officier au service du Roi, avec la com-
mission d'une levée de zoo hommes, tous Neuchêtelois.
Le Conseil, après avoir entendu ceux de ses membres qu'it

avait nommés pour en conférer avec cet officier, rendit le
r i' juin rgrg l'arrêt suivant : &ï S. M. , satisfiite des senti-
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« ments que les Neuchatelois n'ont cessé de manifester î
« la Maison royale, et surtout h, son auguste personne, et

« voulant leur donner une preuve distinguée de sa confiance

« et de son affection, a déterminé qu'il serait levé, par

« la voie d'enrôlement volontaire, un bataillon de Ch&tssez&rs

« neucbrttelois qui fera partie de sa, Garde. Ce bataillon sera

« fort de 42' hommes, y compris 23 officiers. Les enga-

« gements de soldats seront de cinq louis et la durée de

« ces engagements de quatre ans. Le major comte Gus-

« tave de Meuron a été nommé commandant du corps

« et est chargé de sa, levée. Les Neuclntelois ne sau-

« raient manquer de zèle pour profiter des dispositions

« bienveillantes de S. M. ; ils seront fiers d'être associés î
« une armée qui vient de se couvrir de tous les genres de

« gloire, et ils sauront mériter cette faveur non moins par

« leur discipline que par leur valeur. » Le I6' juillet, le

Conseil, sur le rapport de ses commissaires, adopta le projet
de capitulation qu'ils avaient travaillé, contenant dans ses

dispositions principales que les officiers du bataillon seraient

proposés par le Conseil î S. M. pour être agréés par elle,

h l'exception du commandant, dont S. M. se réserve h elle

seule la nomination; que l'enrôlement serait libre et sans

contrainte; qu'un quart du bataillon, tant officiers que

soldats, pourrait être composé de Suisses non Neuchête-

lois; que l'îge requis serait de Iy ans révolus jusqu'î

4o ans accomplis, avec réserve que des mineurs ne pour-

raient être enrôlés sans le consentement de leurs parents

ou tuteurs ; que le bataillon serait ~ l'égard de la paie, de

l'avancement, des rations, de l'équipement, de l'adminis-

tration et de la justice, sur le même pied que la Garde de

S. M. ; que les délits qui se commettraient rière la princi-

pauté y seraient punis par les tribunaux du pays, mais si

la sentence était. contraire aux principes admis pour les



r8rg IO3

'peines militaires, le Conseil, avant d'ordonner son exécu-

tion, prendra, les ordres de S. M. ; que le bataillon ne sera

employé dans aucun cas contre la Confédération, dont la

principauté fait partie. Ce projet de capitulation, envoyé t

S. M. alors à Berne, fut par elle renvoyé le 2o', revêtu de

sa sanction '. Les deux premières compagnies furent com-

plètes au mois de septembre et se ntirent en route le 2o',

la troisième et la, quatrième les suivirent le 8' novembre.

A leur départ, le gouverneur leur fit prêter serment de

fidélité au Roi.
Si l'admission d'un corps neuchàtelois dans la Garde de

S. M. dut être flatteuse pour tous les sujets de cet Etat, en

tant qu'elle formait entre leur Prince et eux un lien nouveau

et d'autant plus digne de leur reconnaissance qu'étant le pro-

pre ouvrage de S. M. , il devenait un témoignage précieux

de ses dispositions personnelles en leur faveur, toutefois on

ne peut se dissimuler que la création de ce corps n'ait croisé

des intérêts d'une importance majeure pour ce pays. Les

obstacles qui en étaient déjà résultés relativernent à une

levée pour le service de Hollande, ne tardèrent pas à se pré-

senter encore à l'égard du service de France. Le maréchal

capitulation avec les cantons, écrivit à ce sujet au Conseil;

mais les mêmes motifs du refus qu'avait essuyé le colonel,

de Bedaulx se présentèrent relativement à la proposition du

maréchal Mallet, et tout ce que le Conseil crut pouvoir se

permettre, c'est de lui annoncer, par sa réponse en date du

)' septembre, que lorsqu'il aurait été pourvu a la levée du

bataillon au service de Prusse, le gouvernement ne serait

point éloigné d'accéder, concurremment avec les autres Etats

" Recueil île pièces officielles coucern. ltt priucipanle de X~'euclzitel el Valau-

giu, Neuchâtel, t8al et suiv. , I, zg6. Vocioz, p. t8.
C



suisses, aux propositions qui lui étaient faites, autant qu'iI

serait. en lui et que les'circonstances le permettraient. Le
maréchal Mallet ayant insisté dans le courant de décembre sur

une réponse positive, le Conseil se trouva plus gêné encore

que la première fois, à raison du rapport particulier que
le gouverneur avait adressé le 8' novembre, au prince de

Hardenberg pour le consulter sur ce qui se passait, lequel:

rapport n'était pas encore répondu. Dans cet état des choses

et pour prévenir d'ultérieures demandes en explication, le

Conseil chargea le capitaine de Chaillet, ancien camarade

de service du maréchal Mallet, de lui écrire confidentielle-

ment pour l'informer des raisons qui empêchaient le. Con-
seil de lui répondre, et de donner effet aux dispositions

dont ses membres étaient d'ailleurs personnellement animés.
C'est ainsi que s'échappèrent deux occasions de renouveler

pour ce pays d'anciennes relations militaires qui, sous le

service prussi mais dont la privation surtout nous em-

pec ait, vis-h-vis de la France, ' de nous présenter !i son

gouvernement sous notre caractère helvétique. Après avoir

eu sous les précédents monarques français six compagnies.

avouées dans les régiments suisses au service de cette
monarchie', notre Etat est le seul qui, avec Appenzell et
le Tessin, soit resté étranger a la, nouvelle capitulation;.

exception qui devient particulièrement frappante. par rap-

port a cette principauté, !t raison de sa dépendance de Ia,

Maison de Prusse. Nous sommes devenus, il est vrai, partie

intégrante du Corps helvétique, mais notre dépendance

prussienne présente toujours dans l'organisation fédérale

ùe la Suisse une sorte d'anomalie que nous devons cher-
cher autant que possible a effacer aux yeux de la France.
S'il importe t la Suisse en général de se rattacher par de
nouvelles'alliances h cette grande puissance voisine, aucun
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des membres de la Confédéraiion n' a lus d'intérêt ue
nous.

Règlement pour les Audiences générales '. —Le règle-

ment organique pour les Audiences générales avait été

soumis au Roi en même temps que la Charte constitution-

nelle; mais, ainsi que je l'ai déjà dit, il était resté sur le

bureau des ministres. La commission du z4' décembre

profita de ce retard pour y apporter quelques modifica-

tions et préparer un nouveau projet avant l'arrivée du

Roi. Ce travail, qui ne diffère essentiellement du premier

qu'en ce que l'on y détermine plus disertement la compé-

tence des Audiences relativement aux dépenses fédérales,

fut adopté en Conseil le Z' juillet et représenté dans son:

assemblée du z t', à laquelle assista le baron de Humboldt, .

dont l'arrivée avait précédé de quelques jours celle du Roi.
Les observations de ce ministre donnèrent lieu à de nou-

velles modifications consistant : t' en ce que les trois

commissaires du Gouvernement, savoir le chancelier, le.

procureur général et le secrétaire du Conseil d'Etat, ne

devaient plus y avoir voix délibérative; a' en ce qu'au

lieu de conférer aux électeurs des districts la faculté de

nommer immédiatement leurs députés aux Audiences, on

attribuait ce choix définitif aux Cours de Justice. Une troi-

sième modification, mais qu'on ne peut attribuer au baron

de Humboldt, ainsi que je le dirai ailleurs, consiste en ce

que le nombre des députés de districts fut réduit de qua-

rante à trerite. Il y en eut encore une quatrième qui est.

& Règten&ent ponr les And&ences generales de la principanté de Nencl&átel,

i&leuchàtel, & 8 & I. 'Tat&le »» &tni doit ètre annerci an Rigle&nent des Andiences,

etc. , Neuchàtel, &8&~. Recueil de pièces ojj&cielles, etc., I, nia. &Vatile„

Histoi&e des institntio »sj ndiciaires et législatives de la p&incipanté de Nen-
ctnitel et Valangin, Neuchàtel, &8I8, &6z-&64.
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l'oeuvre du Conseil seul, c'est la présidence attribuée au
maire de Neuchîtel dans les assemblées du Conseil de
Ville pour l'élection de ses députés aux Audiences. Ces
modifications donnèrent lieu à un troisième projet de
règlement qui fut envoyé à S. M. le ~o'septembre. Retourné
au Conseil avec la ratification royale, datée de Vienne, le
~6' décembre, il fut imprimé et publié le t-, ' janvier sui-
vant (rSr~). Son annexe, savoir le tableau organique des
:élections, étant .resté en arrière par oubli, ne parvint au
Conseil qu'en février et ne fut rendu public que le ro'
8u dit mois.

La Charte -constitutionnelle, l'incorporation helvétique,
la levée du bataillon, les Audiences générales, tels sont les
principaux changements qu'éprouva l'existence politique
.de cette principauté en rentrant sous la domination prus-
sienne. On verra'quelles en furent les suites à mesure que
-j'avancerai dans ces Mémoires.

Police de la Ville. Chasse et parcours. —Et d'abord
ies Quatre Ministraux et Conseil de Ville ne tardèrent pas
à vouloir se soustraire aux dispositions de la Charte. Le
,22 aoîît i 8r4, le Conseil d'Etat avait chargé l'officier .de
]a juridiction de remettre au Magistrat municipal l'ordon-
nance pour la célébration du Jeîine annuel; mais comme,
à raison de l'article p' de la Charte, on avait supprimé
dans les exemplaires de la .dite ordonnance destinés pour
la Ville l'ancienne clause concernant la, participation du
prudent avis des Quatre Ministraux, ceux-ci ajoutèrent au
pied leur adhésion et un permis de publication et d'affiche,
ce dont le Conseil d'Etat leur témoigna son mécontente-
ment par arrêt du zg', en leur rappelant l'article précité de
ia Charte, d'après lequel pareille ordonnance devait être
publiée et exécutée immédiatement dans tout l'Etat, et en
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leur observant que leur'droit de police avait été tellement
ménagé, que c'était à leurs soins que l'on avait remis la
publication et exécution de la, dite ordonnance. Sur cet
arrêt, le Conseil de Ville exposa dans une adresse en date
du ~o', que, quoique alarnaé des conséquences qui pou-
vaient résulter pour la Bourgeoisie de l'ordonnance du
22, il en avait autorisé la. publication moyennant des me-
sures conservatoires propres à prévenir que dans la suite
on n'alléguàt ce fait contre eux, et demandant en consé-
quence une déclaration comme quoi la publication qui
avait eu lieu, non plus que toute autre, ne pourrait tirer à
conséquence, au préjudice des droits de leur Bourgeoisie.
A quoi le Conseil d'Etat répondit le )' septembre que ses
premiers devoirs l'appelant à maintenir dans toute leur
intégrité les autorités souvera!nes de S. M. et la Charte
constitutionnelle qu'elle avait daigné donner à ses sujets,
il n'avait pu s'écarter de la marche qu'il avait suivie dans
cette circonstance, et qu'au reste la. démarche des Quatre
Ministraux et Conseil de Ville leur tenait lieu de l'acte
coriservatoire qu'ils demandaient; le Conseil d'Etat étant
d'ailleurs disposé à 'naettre sous les yeux de S. M. les
demandes et les réclamations qui lui seraient adressées de
la part de la, Bourgeoisie de Neuchîteh Réponse, suivant
moi, très fàcheuse et dans son style et surtout dans le
fond, puisqu'elle invitait en quelque sorte le Conseil de
Ville à faire revivre des. prétentions qui étaient évidem-
ment contràires au 7' article de la Charte, et que le
Conseil d'Etat lui-même avait voulu anéantir par le dit
article.
. Le zz' août t8rg, sur la motion de M. de Pourtalès,
le Conseil rendit l'arrêt suivant : (( Le Conseil a été informé
« que plusieurs particuliers donnant une fausse interpréta-
« tion à l'article 6' de la Charte constitutionnelle, croient
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« ne pas manquer i leurs devoirs'en enfreignant les diffé-

« rents règlements émanés du Prince ou du Conseil pen-
« dant le temps où l'Etat n'était plus sous la domination de

n S. M. ; le Conseil doit rectifier cette erreur. Il ordonne
« aux officiers de juridiction de porter leur surveillance

« sur l'observation des règlements existants et spécialement.
« sur ceux concernant la chasse et le parcours des forêts,
« et i tous les employés publics de faire leurs rapports en,

« cas de contraventions aux dits règlements. » Cet arrêt
donna lieu à de nouvelles remontrances de la part des Quatre
Ministraux qui en prirent occasion de revenir à la charge

sur celui du 29' aoîit concernant l'ordonnance pour le

Jeîine. A ce dernier égard, ils exposèrent que si, à teneur

de l'article g' de la, Charte, tous les règlements de police

doivent être publiés et exécutés immédiatement dans tout
l'Etat, ce même article ajoute que les concessions en vertu

desquelles les corporations ou communes exercent la po-
lice sont toujours soumises à l'inspection supérieure; ce
qui confirme évidemment l'existence de ces concessions à.

forme de l'ancien ordre de choses, puisque l'inspection

supérieure n'a jamais été contestée; d'où il résulte que

leur droit d'adhésion ou de rejet pour toutes les ordon-

nances que le Gouvernement veut faire publier dans la

Ville reste en vigueur. Quant à l'arrêt du 22 '10'ilt, les

Quatre Ministraux observaient qu'envisageant le statu quo

de l'article 6"' de la Charte comme applicable à l'organisa-

tion actuelle des tribunaux et de la procédure, et non à

des règlements émanés sous le prince Alexandre, destruc-

tifs des droits rétablis par l'article t&' de la Charte, leur

Conseil général ne les avait autorisés à faire afficher le dit

arrêt que moyennant leur présente, protestation aux fins

que l'arrêt dont, il s'agit, non plus que tout autre dans le

même sens, ne pussent être tirés à conséquence, ni préju-
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dicier aux réclamations ultérieures qu'ils se proposent. Le

Conseil leur répondit, le r9' septembre, qu'il résulte évi-

demmerit de l'article 6' de la Charte que tous décrets ou

règlements administratifs rendus sous le dernier Gouverne-

ment continuaient à être en vigueur; l'intention du Roi
:sur ce point étant d'autant moins équivoque que S. M.
venait de rendre une ordonnance spéciale pour la suppres-

sion de la dîme du foin. Qu'au reste, si le Conseîl d'Etat,

informé de la fausse interprétation donnée à l'article 6'

par quelques personnes peu instruites, a voulu les éclairer

par son arrêt du zz' août, il se fera un devoir constant de

proposer à S. M. toutes les mesures qui paraîtront conve-

nables au bien du pays. Quant à l'article ~', qu'il était

impossible de ne pas en conclure que la Ville de Neu-

chàtel y était soumise comme le reste du pays; qu'au reste

et à teneur de la seconde partie du dit article, la Ville

continuerait'à jouir du droit de publication et d'. exécution

des ordonnances générales, et d'exercer toute sa police

intérieure sous l'inspection supérieure du Gouvernement.

J'opinai bien en Conseil pour la partie de cet arrêt qui

concerne l'article y', mais non pour celle qui se rapporte

à l'article 6'. Au premier égard, et si l'interprétation don-

née par les Quatre Ministraux à l'article ~' était fondée, il

en résulterait une contradiction palpable dans son ensem-

ble, puisque si le Prince ne pouvait publier en Ville ses

ordonnances de police sans l'attache des Quatre Minis-

traux, ces mêmes ordonnances ne pourraient être publiées

et exécutées immédiatement dans tout l'Etat, malgré que

la première partie du dit article le dise expressément. Pour
donc ne pas tomber dans cette contradiction, il faut néces-

sairement entendre le dit article dans ce sens-ci, c'est que

le Prince exerce indistinctement et exclusivement dans tout
l'Etat la police générale, sans que l'exercice de cette police
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puisse être gêné par les concessions en vertu desquelles les
corporations exercent une police locale, toujours soumise
è, l'inspection supérieure. Céder sur ce point aux préten-
tions de la Ville, ce serait perpétuer les entraves que le
Gouvernement a si souvent éprouvées de sa part, ce serait
faire renaître ces contestations de compétence et d'autorité
qui ont plus d'une fois attédié les ministres du Roi; ce
serait, en un mot, réintroduire l'empire dans l'empire.
En s'écartant d'ailleurs de la Charte en faveur de la Ville,
c'était se mettre dans le cas de s'en écarter aussi en faveur
d'autres corporations dont les prétentions sont aussi res-
treintes sur quelques objets par la Charte, ou d'exciter les
justes plaintes de ces dernières. Pour ce qui est de l'ar-
ticle 6', je ne pus qu'adopter le sens que lui donnaient les
Quatre Ministraux. Il nae paraît que le statu quo ne s'ap-
plique qu'a l'organisation et non aux opérations de l'admi-
nistration. Le terme &( administration &, pris isolément, ne
signifie déjà' que l'agent administratif et non son action;
mais si l'on fait attention aux mots de « l'ordre judiciaire ))

qui suivent immédiatement le mot administration et A ce qui
est dit ensuite d'une seule « Cour d'appel )) ~ établi", ce quî
termine l'article par forme d'~ propos et d'application, il
me paraît 'démontré que l'on n'a eu en vue dans le dit
article que l'organisation administrative tant seulement.
En s'en tenant d'ailleurs h ce dernier sens, tout se concilie
dans l'ensemble de la Charte, tandis qu'en comprenant
sous le mot administration les arrêtés et statuts 'adminis-
tratifs, certains articles de cet acte seraient en opposition
les uns avec les autres. L'article &', par exemple, assure
Ia pleine et entière liberté du commerce ; si cependant le
statu quo doit se rapporter aux opérations administratives,
celle qui a imposé les vins étrangers doit subsister et alors
l'article y', quoique conçu dans un sens général et bien



exprès, éprouverait une restriction très sensible. Il en est
de même du droit de chasser, reconnu en t ~68 à tous les
sujets de l'Etat, lequel droit continuerait cependant à être
aboli en vertu du décret du prince Alexandre, quoique
l'article r~' de la Charte confirme tous les droits écrits et
non écrits qu'elle n'excepte pas. Enfin, le Conseil d'Etat,
pour appuyer l'interprétation qu'il donne à l'article 6', .

allègue le rescrit de S. M. du ro' aoîît qui a supprimé la.

dîme du foin établie en tSo7, et il en conclut que le
statu quo est par là même applicable à tous les actes admi-

nistratifs en vigueur à la date de la Charte. Mais, suivant

moi, ce rescrit prouve précisément le contraire, puisque„
si le statu quo s'appliquait à tous ces actes, S. M. se serait
ôté par l'article 6' la faculté de les révoquer. D'ailleurs
elle ne se borne pas, dans ce rescrit, à supprimer la dîme
du foin, elle y confirme l'abolition du parcours. Pourquoi
cette confirmation que le statu quo, pris dans le sens que
lui donne le Conseil, aurait déjà prononcée et arrêtée?
Il n'y a donc aucun lien entre l'article 6' de la Charte et .

les ordonnances alors en vigueur. Et si S. M. a révoqué
les unes et confirmé les autres, c'est uniquement par un

pur effet de l'autorité administrative dans laquelle elle est
rentrée en reprenant ce pays sous sa domination. Celles
de ces ordonnances sur lesquelles S.. M. a, gardé le silence
conservent leur existence non en vertu du statu quo, naais

parce qu'il est de leur nature même de rester en force
aussi longtemps qu'elles ne sont pas révoquées.

Remontrances au sujet du Règlement pour les Au-
diences. —.Aux réclamations qui ont trait à la Charte
constitutionnelle, s'en joignirent bientôt d'autres relatives
à l'organisation des Audiences générales. Le règlement qui
détermine cette organisation n'eut pas été plutôt publié,



-que le Conseil de la Ville vint en remontrance contre la
présidence attribuée au maire dans les assemblées de ce

'.corps, pour l'élection de ses députés aux Audiences. C'est,
suivant moi, une adjonction malheureusement faite par le
Conseil d'Etat aux modifications arrêtées le II' juillet en
présence du baron de Humboldt, et dont aucune ne fait
mention de cette présidence. Dès que par l'article y' du
règlement on avait voulu conférer, par faveur, au Conseil
de Ville le droit d'élection, tandis que dans le reste de
l'Etat tous les sujets devaient participer à ce droit dans
leurs districts respectifs, pourquoi affaiblir cette f1veur en
donnant au dit Conseil un autre président que celui qui
l'est et l'a été constamment, savoir son maître-bourgeois
en chef ? Les partisans de cette adjonction alléguaient que
dans tous les autres districts les élections avaient lieu sous
la présidence des chefs de judicature; nsais si le système
d'uniformité devait prévaloir, il eîit mieux valu s'y con-
former entièrement. L'élection des députés faite 1 Neu-
chàtel comme da.ns les autres districts, était une opération
d'un genre nouveau qui ne pouvait se comparer à aucune

.autre antérieure, au lieu que la présidence du maire, à.
l'exclusion du maître-bourgeois en chef, sera toujours aux
yeux du Conseil de Ville une atteinte portée 1 sa consti-
tution et à laquelle il. a été plus sensible qu'I l'attribution
élective qui le distingue des autres conseils de Bour-
geoisie ou de Commune. Sans entrer au reste dans aucune
explication, le Conseil d'Etat lui répondit, par arrêt du
~' février '181~, que la Charte, ainsi que le règlement
concernant les Audiences, devant être pour le Gouverne-
ment et pour tout l'Etat la seule règle à suivre, relative-
ment aux dites Audiences, le Conseil ne peut prendre en
objet aucune adresse ou réserve qui tendrait à modifier les
dispositions de l'un ou l'autre de ces actes, et il se per-
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suade qu'un plus mîîr examen en coi&vaincra les Quatre
Ministraux et Conseil de Ville.

Députation des Bourgeoisies au roi de Prusse, à
Vienne. —Peu après cette remontrance, une députation
des quatre Bourgeoisies, composée de quarante à cinquante
membres, demanda à M. le gouverneur l'audience qui est
consignée dans l'arrêt suivant, en date du r 8' février r 8 t ~,
dont le contenu'fait connaître tout à la fois et l'objet de la
démarche des Bourgeoisies et les motifs du Conseil-d'Etat
en donnant publicité à cette démarche : « M. le gouver-
« neur ayant accordé une audience, le r6' de ce mois, à
« la députation des quatre Bourgeoisies, elle a remis à

« S. E. une adresse portant qu'après. plusieurs contérences,
« les quatre Bourgeoisies avaient trouvé convenable d'en-

«. voyer une députation au Roi pour adresser de très
« humbles représentations à S. M. sur quelques points
« relatifs aux franchises des peuples et en particulier sur
« le règlement des Audiences générales, tout en protes-
« tant qu'elles ne croyaient point par cette démarche
« manquer aux sentiments de fidélité et de dévouement
« qui les animent pour S, M. S. E. a répondu : Le Roi
« est bien persuadé des sentiments de zèle, de fidélité et de
« dévouement dont les sujets de cet Etat et vous, Mes-
« sieurs, en particulier, lui ont donné tant de témoignages.
« S. M. a droit d'en attendre aussi de confiance et de
« concorde, et la déput/tion que vous avez déterminé de
« lui envoyer est une démarche qui ne lui paraîtra nulle-
t& ment répondre aux sentiments de reconnaissance qui doi-
« vent être unanimes dans cet Etat, après avoir reçu des
« marques si précieuses de l'affection paternelle que S. M.
« porte à ce pays et de son désir de rendre les peuples
c& heureux, Quelle preuve plus marquée pouvait-elle en
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« dànner que cette Charte constitutionnelle dont le règle-,

« ment des Audiences générales fait partie ? Le Roi, ainsi

« que son Ministère, connaît l'histoire de ce pays; il

« sait de quelle manière étaient composées les anciennes

« Audiences que la Charte a rétablies, car c'est de leur réta-'

« blissernent qu'il s'agit, et si le Roi y a apporté quelques

« modifications relatives aux circonstances des temps, ces

« modifications sont 'toutes à l'avantage des peuples. Le

« Roi a donc lieu d'attendre de leur part l'expression d'un

« voeu général de gratitude et il ne verra qu'avec surprise,

« par la députation- dont il s'agit, se manifester une opinion

« qui aRaibliiait cette expression. Je ne puis donc mieux

« répondre à la confiance que vous me marquez qu'en

« vous parlant non seulement comme gouverneur, mais

« comme votre concitoyen, qu'en vous témoignant mes

« regrets de la détermination dont vous me faites part, en

« vous recommandant, par attachement pour vous, d'y bien

« penser encore et d'être persuadés de mes sentiments. —
« D'après ce conseil, M. le gouverneur ne doutait point que

« les quatre Bourgeoisies ne crussent devoir réfléchir et

« délibérer encore avant d'exécuter leur résolution; mais

« quelle n'a. pas été la surprise de S; E. en apprenant par

« la voix '

publique que les députés étaient déjà partis

« durant la nuit précédente, comme si les Conseils des

« quatre Bourgeoisies eussent craint eux-mêmes d'être

« ramenés par les avis de la prudence. Elle en a éprouvé

« une juste peine, mais au moins elle a vu avec satisfac-

« tion que les représentants des Bourgeoisies eussent

« aussitôt. reconnu leurs fautes, puisqu'ils n'avaient pas osé

« lui avouer que le départ des députés avait déjà eu lieu

« lorsqu'ils venaient l'en instruire, que dès le jour mênxe

« l'opinion'générale s'était prononcée sur l'inçonvenance

« d'uné démarche aussi précipitée et que l'on regrettait
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« surtout le déplaisir qu'elle dèvait naturellement causer
« au meilleur' des rois. Aussi M. le gouverneur n'a-t-il

« pas voulu différer un instant de faire connaître à-S. 141.

« les sentiments manifestés par ses fidèles sujets de Neu-,

« chàtel et Valangin et ils peuvent avoir c«tte confiance
. « dans les sentiments paternels du Roi, que, l'erreur de

« quelques-uns sera effacée par l'indulgence de son cceur
&( et par l'amour qu'il leur porte à tous. » Ce qui est dit
à la fin de cet arrêt de la désapprobation générale ne
réunit pas les suffrages unanimes tlu Conseil, ' vu'que cette
assertion n'avait de garants que quelques propos d'égre-.

nés et qu'il n'était pas à supposer que les membrés du

comité des Bourgeoisies eussent voulu prendre une - résolu-
tion aussi éclatante que celle d'une députation au Roi,
s'ils n'eussent été assurés de l'assentiment plus ou moins
général de leurs corporations respectives. En effet, aussi-

tôt que l'arrêt ci-dessus transcrit eut été publié, les qua-
tre Bourgeoisies déclarèrent par 'une adresse au Conseil

que le désaveu supposé de leur part était loin de leur

pensée; que le moment actuel étant le seul oü elles ussent

agir pour obtenir au peuple une re rés ation plus consi-
déráble aux u agences, ce ne pouvait être un crime pour
des sulets fi e es, que e présenter d'humbles prières au

pied du trône; que l'information donnée le i6' à M. le

gouverneur n'ayant eu d'autre objet que d'annoncer le

départ des députés au R.oi, il avait fallu une fatalitéincon-
cevable pour laisser des doutes sur le sens des expressions
de l'information. Indépendamment de ce grossier subter-

fuge, les Bourgeoisies écrivirent à toutes les Communes
une circulaire oü elles protestaient contre les intentions

clandestines que leur prêtait l'arrêt du t8' février. Cepen-,

dant la réticence dans leur information au gouverneur sautait

aux yeux. Quand on veut franchement annoncer qu'une
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'démarche est faite, on doit le dire en propres termes et

non pas qu'on a pris la résolution de la faire. Le Conseil

ne répondit pas à l'adresse des Bourgeoisies, mais il en

donna communication au prince de Hardenberg, ainsi que

de leur circulaire aux Communes et de son arrêt du

r8' février. Dans la lettre qui accompagnait ces pièces, le

'Conseil 'relève conime répréhensible le double sens de

l'information des Bourgeoisies au gouverneur et la con-

duite des trois officiers de Seigneurie, Godet, maire de

Cortaillod, Favre, chàtelain de Vaumárcus, et Breguet,

greffier de Valangin, tous trois membres de la députation

au Roi et qui avaient abandonné leurs postes respectifs

sans en prévenir le Conseil autrement que par un avis à la

chancellerie, parvenu le lendeniain de leur départ. Il mani-

feste l'opinion oü il est que les plaintes et les griefs des

Bourgeoisies cachent un but plus général, celui de par-

venir, par leurs remontrances et leurs réclamations réité-

rées, à faire ajourner indéfiniment la convocation des

Audiences générales, qu'elles envisagent comme l'anéan-

tissement de leur existence et de leur crédit sur les autres

corporations de l'Etat. Mais avant l'arrivée de la réponse
'du prince de Hardenberg survint un événement qui remit

toute l'Europe en agitation et dont je dois maintenant

parler sous le rapport de son influence sur ce pays.

Rentrée de Napoléon en France. —Napoléon, débar-

qué le z'" mars i8r ~, à Cannes, était rétabli le zo' sur son

trône impérial, à Paris. Dès le rg', le Conseil, informé

des mouvements insurrectionnels qui se manifestaient dans

le département du Doubs, résolut de mettre en réquisition

6oo hommes et deux pièces d'artillerie pour marcher au

premier ordre à la frontière, d'organiser un second corps

de réserve de même force, enfin de préparer une levée
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générale. En même temps il dépêcha h Zurich M. le con-
seiller de Sandoz-Rollin, afin de faciliter nos communica-
tions avec la Diète relativement aux mesures de celle-ci
pour' la défense commune et afin d'accélérer, dans les

conjonctures actuelles, la conclusion dè notre inclusion
confédérale. Sans attendre, au reste, ce moment-lh, l'un

des premiers soins de la Diète fut de faire filer dans ce
pays un détachement de dragons, deux bataillons d'infan-

terie et une compagnie de. carabiniers, sous les ordres du

colonel fédéral d'Effinger. De notre côté, nous mîmes sur

pied un bataillon composé de 8o carabiniers et de quatre
compagnies d'infanterie, cltacune de tro hommes, lequel
partit le z7' avril, sous les ordres du conseiller d'Etat et
lieutenant-colonel de Perregaux, pour se réunir dans les
environs de Berne au principal corps de l'armée suisse.
Un détachement de go artilleurs, avec trois pièces de quatre
livres, fut incontinent levé et exercé sous le commande-
ment du conseiller de Pourtalès. Enfin, s'agissant de com-
pléter les r, ooo hommes que ce pays devait fournir au

premier contingent fédéral, fixé t 3o,ooo hommes, on
leva encore un second bataillon de zoo hommes, dont le
conseiller et lieutenant-colonel de Marval fut nommé chef,
et qui s'achemina le ... . . . . . .., pour suivre le premier. Les
secours d'abord envoyés par la Diète h la défense de ce
pays avaient été successivement augmentés de quatre batail-
lons d'infánterie bernoise, deux compagnies de chasseurs
zurichois et quelques compagnies des Petits Cantons, avec
un détachement d'artillerie. Mais è, la fin d'avril, le général
Bachmann ayant concentré ses forces en arrière des lacs,
ne laissa sur nos frontières qu'un bataillon d'infanterie et
trois compagnies de carabiniers, qui furent renforcés de

quelques autres corps sur les instances récidivées que le
, Conseil lui adressa, d'après celles qu'il recevait lui-même
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des Verrières et des Montagnes, menacées. par des rassem-
blements de corps-francs que grossissait la renommée.
L'alarme fut si grande le 2o' juin, que l'on battit la géné-
rale à Neuchêtel et que toutes les troupes bourgeoises,
ainsi que la réserve du pays se portèrent à la hête au Val-
de-Travers; mais sur des avis plus exacts et rassurants,
élles furent rappelées au bout de peu de jours. On ettt été
bien plus rassuré encore, si l'on eût su la grande victoire
des Alliés, le r8', à Waterloo, dont la.nouvelle, parvenue
le z4', fut incessamment rendue publique par des salves
d'artillerie, suivies le lendemain d'un service religieux en
actions de grêce '.

' Conduite des Suisses. —Cette victoire,
'

avant laquelle
tous les Etats confédérés étaient unanimes pour s'en tenir
strictement à la défensive, inspira à quelques cantons, sur-
tout aux chefs de l'armée, une confiance qui leur faisait
regretter de ne pas prendre une part active aux opérations
ultérieures des puissances alliées. La grande majorité de la'

Diète restait attachée au système de la neutralité et voyait
dans un changement à cet égard le coup de pied de l'êne.
Le Conseil d'Etat, appelé à donner à son député à Zurich
des instructions sur le vote à émettre en son nom, n'était
pas'unanime. Quelques-uns cédaient aux considérations et
aux motifs que présentait le général Bachmann pour mar-
cher en avant, tels que la nécessité de concentrer ses
forces, l'avantage de pouvoir mieux s'opposer aux. corps-
francs et de mieux entretenir les communications en s'en
tenant même au système seul de défense. Les bombes.
jetées depuis Huningue sur la ville de Bêle, le pillage de

' Musée ~ieucI~atelois t8g8, t88 (Deux proclamations de t8ti, par
Ch. Châtelain). Ed. .
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deux villages du Porrentruy,
'

réuni à la Suisse par la décla-
rátion du Congrès de Vienne du 2o' mars t8r &, étaient
autant d'actès d'hostilité dont s'autorisaient d'ailleùrs les
partisans de la guerre offensive. Je ne partàgeai pas cette
opinion, et voici celle que j'émis lorsqu'on en délibéra : .

c& J'observerai d'abord que depuis trois cents ans les
Suisses sont restés étrangers aux guerres de ces trois
siècles, sans qu'il en soit résulté de déshonneur pour eux.
On conçoit en effet qu'une petite nation, dont toutes les
forces consistent dans ses milices, ne peut marcher'de pair
avec de grandes puissances qui ont trésor et troupes
réglées ; aussi, dans toutes les occasions, . la neutralité
helvétique a-t-elle été admise par ces puissances, et der-
nièrement encore le Congrès de Vienne l'a formellement
reconnue. C'est à la faveur de cette neutralité que. la Suisse
a écarté de son territoire les fléaux de la guerre. Pourrait-
elle ne pas donner tous ses soins à s'y maintenir ? Cette
principauté'en particulier, qui, depuis qu'elle a passé sous
la domination prussienne, n'a cessé de réclamer son indi-
génat helvétique afin de s'assurer le précieux avantage de
cette neutralité, pourrait-elle porter en Diète un vote qui
lui fut contraire ? Lorsque, tout en confirmant à la Suisse
.le principe reconnu de sa neutralité, les Alliés lui ont der-

nièrement demandé qu'eu égard à la nature de la. guerre
'actuelle, elle consentît à une exception, en accordant en
cas de besoin à leurs armées le passage par son territoire,
la Diète n'y a donné les mains, le zo' mai, qu'avec 'des

réserves et des conditions qui annoncent toute l'impor-
tance qu'elle attache à s'écarter le moins possible de son
système de neutralité, et que si dans cette circonstance elle
ne pouvait, sans s'isoler entièrement des autres nations,
refuser de se déclarer contre l'ennemi commun. de' toutes,
elle ne l'a fait cependant que de la seule 'manière compa-
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tible avec la faiblesse de ses moyens, c'est-à-dire en défen-

dant son territoire, s'il venait à être attaqué, à raison du

passage éventuellement accordé. S'écarter aûjourd'hui de

cette convention et entreprendre une guerre offensive, ce
serait jeter sur la dite convention un vernis défavorable.
L'ennemi qu'il s'agit de combattre existait le zo' mai

comme aujourd'hui; les forces militaires de la Confédéra-

tion n'ont pas augtnenté depuis le 2o' mai. Si donc les

Suisses allaient présentement au delà de la convention du

susdit jour, s'ils passaient d'une guerre défensive à une

guerre offensive, ce serait annoncer qu'ils n'ont pas voulu

le zo' mai ce qu'ils étaient à même de vouloir, et dans

quel moment ce changement de résolution aurait-il eu

lieu ? c'est lorsque les circonstances sont devenues beau-

coup moins difficiles, c'est lorsque les puissances pour-
raient reprocher à la nation de ne donner essor à son

énergie que lorsqu'elles n'en ont plus besoin. Voilà pour
le moment. Mais si l'on se porte dans l'avenir, n'est-il

pas à craindre que les Suisses étant une fois entrés en

campagne offensivement, on ne s'en prévale dans la suite

pour détruire le principal argument qui justifie leur neu-

-tralité, celui tiré de l'insuffisance de leurs moyens ? Et
quelle sera alors leur position ? Comme ils ne voudront,

sans doute, pas alléguer que, lorsqu'ils se sont réunis aux

armées belligéra~es, la résistance qu'ils avaient à surmonter

était à peu près ou tout à fait nulle, ils se verront con-
traints à renoncer à leur système de neutralité et à prendre

part aux guerres futures, et ils n'auront cependant à opposer

que leurs milices à des troupes réglées et aguerries, à

anoins qû'ils ne se déterminent à avoir aussi des troupes
toujours sur pied et tout ce qui est nécessaire pour consti-

tuer un corps d'armée permanent, ce qui entraînerait à

des dépenses dont les seules mesures actuelles peuvent
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le rapport de la tranquillité intérieure de la Suisse, n'est-il

pas à prévoir que l'entreprise d'une guerre offensive ne

tarderait pas à occasionner une scission dans la Confédé-

ration ? Quelques cantons se sont opposés à la convention

du 2o' mai, comme portant atteinte à la neutralité absolue

qu'ils auraient voulu maintenir; d'autres n'ont consenti à
s'en écarter que moyennant toutes les réserves et les clauses

Inentionnées dans la dite convention. Comment supposer

que ceux-ci veuillent aujourd'hui abandonner ces clauses

et réserves ? Ces cantons, ainsi que ceux qui se sont pro-
noncés pour la'neutralité absolue, formeront un parti contre

ceux qui veulent la guerre offensive, et ce schisme entre

les cantons s'étendra dans l'intérieur dé chacun d'eux en

particulier. Il sera d'autant plus fâcheux que des opinions

dictées par pur patriotisme se trouveront confondues, quant

à leur résultat, avec celles qui ont leur source dans des

attachements étrangers. Sous un point de vue, celui de

l'économie, les Suisses trouveraient, il est vrai, une dimi-

nution sensible de dépenses dans une guerre offensive, en,
tant que leurs troupes vivraient sur territoire et aux dépens

de l'ennemi ; mais cet avantage passager ne peut prévaloir

sur des inconvénients qui compromettent pour l'avenir, et
d'une manière durable, leur sûreté et leur tranquillité tant

extérieure qu'intérieure. ))

De la diversité des opinions en Diète résùlia un parti

n)itoyen, celui d'autoriser le général Bachmann à se porter

en avant des frontières suisses, mais toujours par mesure

de défense, et comme moyen de mettre le territoire helvé-

tique d'autant mieux à couvert. Au reste, les craintes s'étant

calmées avec les succès des Alliés, l'armée suisse fut gra-

duellement congédiée ; le ) I' juillet, le bataillon de Perre-

gaux était de retour et licencié; celui de Marval le fut le
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8- septembre; seulement un corps. de volontaires, tiré de

ce dernier bataillon, passa sous la conduite du lieutenant-

colonel de Marval; â Genève, oit il resta en garnison jus-
qu'en janvier r8t6.

Inclusion'définitive de Neuchâtel dans la.Confédéra-
tion helvétique'. —J'ai dit plus haut que le retour de

Bonaparte avait engagé le Conseil â hâter l'arrangement
définitif de' notre réunion au Çorps helvétique. M. de
Sandoz-Rollin, chargé de terminer la négociation, eut
d'abord â édifier la commission diplomatique de là Di'te
sur une contradiction qu'elle croyait apercevoir entre
l'énoncé des pleins-pouvoirs du Roi concernant cette réu-
nion, et le règlement pour les Audiences, en tant que par
l'article ri' de ce dernier acte, toutes leurs résolutions
doivent être sanctionnées par S. M. , tandis que les pleins-
pouvoirs abandonnent â l&Etat, et â son Gouvernement la
tractation des affaires générales de' la Suisse. Mais M. de
Sandoz déclara que cette sanction ne devait s'entendre que
relativement aux lois et autres dispositions internes, et non
aux engagements fédéraux, '

lesquels se trouvaient exceptés
par les pleins-pouvoirs mêmes; et pour couper court il

promit, au nom du, Conseil, l'exécution de tous les décrets
de la Diète, sans aucune i.àtification de la part du Roi;
A la suite de cette explication, la commission diplomatique
fédérale lui ayant communiqué un projet d'acte de réunion,

" Recès de la Dicte, i8i4-i8ii. Abten betreff. d. Anfnab&ne d. Kant.
¹uenburg in den eidgenáss. Bnz&d inz fahr s8&I (A&&sang azzs d. Prototz.
d. eidgenbss. Tagsatzzrngv. d. fahren sgr4 n. sS&I), Berne, i8i 5. Recueil
de pièces'officielles, etc. , I, 264: O~iz. Sa&n&zzlung dez das sct&zoeizer. Staats-
recht betreg. Atzte&zst&lette, etc. , Zurich, s83o et suiv. , I, .zo. Hottiuger,
¹nenbnrg in seinen gescl&ichtl. n. Rechtsverhaltnissen znr Schzoeiz n. zn
'Preizsse&z, inz Archiv. f. schzoeizei . Geschichte, IX (t8& ~), &-83. (Eá.)
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il le fit passer 'au Conseil qui l'agréa le ro' avril; et c'est

ce projet, revêtu d'abord des signatures des'deux membres

de la. prédite commission, savoir les'avoyers de Mûlinen

et de Rûttimann, d'une part, et de M. de Sandoz-Rollin,
d'autre part, qui fut expédié en acte solennel et authentique

après que les cantons y eurent donné leurs adhésions res-
pectives. Il rie manqua, pour rendre complètes ces adhé- .

sions, que celles des deux demi-cantons Bas-Unterwald et
« ~ ..« 1

Corps helvétique et dont les ratifications n'intervinrent

qu'après leur réconciliation. Au reste, comme à la. date

du z~' avril r8r) onze suffrages cantonaux étaient déjà
parvenus à la Diète, M. de Sandoz-Rollin fut admis dès

ce jour-là à y prendre voix et séance, vu que l'agrégation

confédérale de cette principauté ayant été décrétée déjà le
tz' septembre de l'année précédente, 'la convention dont
il s'àgit ne fut. envisagée que comme 'un résultat de ce
premier décret, pour laquelle la majorité absolue des votes

était suffisante. A la fin du mois de mai r8r), M. de

Sandoz-Rollin ayant souhaité d'être rappelé, le Conseil

nomma a sa place M. le conseiller et secrétaire d'Etat de

Montmollin. Celui-ci fut seul député jusqu'à la célébration

du serment au Pacte fédéral, fixée ar la Diète au -' août

et à laquelle le Conseil- crut devoir apporter, pour ce qui

le concernait, une solennité'particulièrè. En conséquence,
MM. de Rougemont, procureur général, et Louis de Pour-
talès y furent envoyés et signèrent, conjointement avec

M. de Montmollin, le Pacte fédéral au nom de cette prin-

cipauté. La Diète termina par cet acte religieux ses vaca-

tions de l'année.

Dans des circonstances moins urgentes que celles oü fut

conclue la convention du rg' mai, le Conseil d'Etat aurait
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dîî, suivant moi, exiger une modification essentielle dans
l'énoncé 'du r"'article et insister sur une réduction du
contingent en argent. D'abord et à l'égard du contingent,
nous éprouvions une lésion manifeste dans celui en
honames, vu qu'il était basé sur notre tableau de popula-
tion de la précédente année, qui comprenait t4 à r),ooo
étrangers, dont une bonne partie était ou Suisses, et par
là-mênae déjà enrô.'és dans leurs cantons respectifs, ou
artisans passagers et inhabiles à entrer dans nos milices,
en sorte que ce 'dénombrement était hors de toute propor- .

tion avec ceux d'autres cantons, faits ad hoc et sans aucune
exactitude. Quant au contingent en argent, un examen
plus approfondi de nos circonstances aurait prouvé avec
évidence que s'il existe actuellement à Neuchâtel quelques
particuliers très opulents, la généralité des fortunes et les
ressources commerciales du pays ne peuvent nullement
être mises au niveau de celles de Bêle et de Genève, et
que son sol est un des plus ingrats de la Suisse, en sorte
qu'en l'assimilant à ces deux cantons, il éprouvait une
lésion manifeste. - Quant au z'" article, il importait à la
vérité à la Confédération que le vote fédéral de cette prin-
cipauté ne fîît soumis à aucune ratification ni sanction
émises hors de l'Etat même, vu sa dépendance d'un prince
assis en même temps sur le trône de Prusse et dont les
intérêts, sous cette dernière relation, auraient pu l'emporter
sur ceux du confédéré opinant en Diète. Mais la condition
dont il s'agit dans ce l'" article pouvait être imposée lors
même que Ia convention du zg' mai eût été stipulée au
nom de S. M. comme souverain prince de Neuchâtel, et
non comme on l'a fait, sous celui du Gouvernement du

pays tant seulement. Autant il importait de distinguer le
roi de Prusse du prince de Neuchâtel, autant il importait
de ne pas séparer le prince de Neuchâtel de sa princi-
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converition, et sa principauté devait en être l'objet, tandis

que par la marche suivie, le Prince se trouve écarté de la

négociation à laquelle il n'a d'autre part que d'avoir auto-

risé le Conseil d'Etat à agir pour et au nom de l'Etat,
en sorte que le prince de Neuchàtel est resté étranger à la

Confédération helvétique, et que dans un temps de guerre

entre la France et la Prusse, temps où les subtilités valent

de solides arguments, la France justifierait ses agressions

hostiles contre ce pays, en l'envisageant non comme can-

ton suisse, mais comme principauté appartenant à un

ennemi qui sous aucun rapport-ne participe à cette Con-
fédération. Lè Conseil a vu si incomplètement le but

auquel devait tendre l'admission confédérale de cet Etat,
que lorsqu'il s'est agi de donner un manteau à l'huissier

de sa députation en Diète, il a adopté une livrée différente

de celle que portent tous les huissiers de Seigneurie au

service du Gouvernement et des tribunaux. Cette dernière

livrée, qui a toujours été envisagée comme celle de l'Etat,

est depuis Iyo~ la livrée de la Cour de Prusse, bleu et

cramoisi, tandis que le manteau donné à l'huissier de la

députation en Diète est jaune et rouge, aux couleurs de

l'écu de Neuchàtel. J'opinai dans le temps contre cette
différence de livrée qui, sous nos rapports helvétiques,

tend à séparer le Prince de la principauté; mais on voulait

faire paraître une livrée confédérale qui eîit de l'éclat. Le
conseiller de Pourtalès fit remarquer 'que la livrée de

Prusse était contraire au blason, qui n'admet pas couleur
avec couleur, considération d'autant plus futile que les

livrées d'autres cantons, notamment celle de Berne, qui est

rouge et noire, ont le même caractère de réprobation.
On crut d'ailleurs lever toute objection en ajoutant au

manteau une bordure en noir et blanc, qui sont les cou-
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leurs 'de la cocarde prussienne, et en statuant que l'on
substituerait désormais cette nouvelle livrée à celle admise
depuis tyoy pour tous les huissiers de Seigneurie, réso-
lution qui ne s'est point effectuée et dont il aurait été
délicat de demander l'autorisation à la Cour. La détermi-
nation du Conseil relativement au manteau dont il s'agit
me paraissant fâcheuse dans ses conséquences, je crus
devoir en écrire au gouverneur, qui avait quitté Neuchàtel
le 5o' mars pour se rendre, en sa qualité de ministre de
Prusse, auprès de la Diète à Zurich, où il resta jusqu'ad
z5' juin; mais sa réponse vague et insignifiante me con-
firma dans les doutes que je commençais à avoir de ses
capacités comme chef de notre administratïon. ,

Objets de la députation des Bourgeoisies à Vienne.—Je reviens aux Bourgeoisies. Leur députation arrivée à
Vienne, oà était le E&oi, ne fit pas sur l'esprit du prince
de Hardenberg une impression aussi défavorable que le
Conseil l'attendait de ses rapports informatifs. S. A. , en
observant dans sa, réponse' au Conseil que les Bourgeoisies
auraient pu faire leurs représentations par écrit aussi bien
que par députés, témoigne cependant qu'il n'y a rien
d'inconvenant en soi-même à ce que des agents munis de
pleins-pouvoirs de la part des corporations qui les envoient,
viennent respectueusement émettre leurs voeux au pied du,
trône, et elle annánce d'un côté qu'elle écoutera avec la
plus grande attention leurs remontrances, de l'autre qu'elle-
ne décidera rien sans avoir entendu le Conseil; en consé-
quence de quoi elle lui communique, pour avoir -son
opinion, les griefs qui lui ont été présentés de la 'pari:
des: Bourgeoisies. —Celles-ci, manifestaient d'abord leur
défiance sur la « composition des Audiences ». Dix conseil'-
lers-d'Etat, quatorze Notables à la nomination du Prince,
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mais par le fait au choix du Çonseil d'Etat, vingt-un officiers
de juridiction, tenant tous en général au Conseil d'Etat
dont ils dépendent, duquel plusieurs sont déj i membres,
oti bon nombre d'entre eux sont assurés d'entrer, parce
qti'ils y ont leurs plus proches parents, en sorte que depuis
quelque temps ces emplois sont devenus dans le pays une
espèce de propriété' de famille qui passe de père en fils,
saps que ceux qui les obtiennent aient besoin de les mé-,

riter par des études ou des services : quel espoir, disaient
les Bourgeoisies, qu'une telle assemblée puisse être un
véritable conseil représentant la nation ? Elles ajoutaient
qu'elles auraient fait leurs représentations plus tôt, niais
que le règlement pour les Audiences, combiné dans le

plus profond secret, n'était parvenu à leur connaissance
que lorsqu'il avait été rendu public par la voie de l'inipres-
sion. —Les Bourgeoisies réclamaient ensuite contre l'éta-'

blissement des « commissions forestières », -se fondant sur ce
que les Communes sont propriétaires de leurs forêts, sur ce
que la plupart les ont bien administrées, sur ce que la sur-. '

veillance supérieure, qu'elles reconnaissent, peüt toujours
s'exercer, s'il y a lieu. —« L'interdiction de la chasse » est un
troisième grief des Bourgeoisies; elles représentent l'inter-
diction en elle-même comme un ácte d'autorité arbitraire
du prince Berthier, manifestement dérogatoire aux articles
conciliatoires de i~68, et le règlement publié le t6' jan-
vier t8r), en remplacement de celui du prince Berthier,
comme défectueux et peu réfléchi. —La continuation du
« droit d'entrée sur les vins étrangers et les liqueurs », imposé
aussi par un açte arbitraire du prince Berthier, est à leurs
yeux en opposition avec la Charte qui assure de nouveau
atix. sujets de cet Etat une pleine et entière liberté de cona-
merce, et- leur confirme toutes les françhises et privilèges
auxquels çette Cliarte ne déroge pas; aussi, dès que cet
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acte constitutionnel leur a été connu, ils se sont crus incon-

testablement affranchis de la dite imposition. —A la suite

des articles présentés au nom des quatre Bourgeoisies, en

venaient deux autres de la part de la Bourgeoisie de Neu-

châtel seule, l'un concernant les commissions forestières,

déjà exposé en commun, mais sur lequel. cette Bourgeoisie

présentait des considérations qui lui étaient propres et

dérivantes de ses prétentions de police ; l'autre relatif à la

« présidence conférée au maire de Neuchîtel » dans les

assemblées du Conseil de Ville pour l'élection de ses

députés aux Audiences. .

Opinion du Ministère prussien et réponses du Con-

seil d'Etat. —En communiquant ces remontrances, le

prince de Hardenberg relève essentiellement l'article qui

a pour objet la composition des Audiences, et la crainte

manifestée par leS Bourgeoisies que, n'y ayant sur p& mem-

bres que ~o députés des districts, les votes des Communes

soient anéantis par ceux des dix conseillers d'Etat et de

leurs adhérents. S. A. dit à ce sujet que lorsque le plan

de la'composition des Audiences fut présenté par le Con-

seil au baron de Humboldt, ce ministre avait senti cette
( l

disproportion, mais qu'on avait levé ses doutes en lui

faisant envisager que les chefs de juridiction, 'quoique

'officiers du Prince, comme étant tellement amalgamés

avec les districts que l'on pouvait les envisager comme

députés de ceux-ci, ce que nie la députation des Bour-

geoisies, et ce qui fait penser à S. A. que celles-ci seraient

tranquillisées au moyen d'une déclaration qui statuerait

par forme d'explication du règlement des Audiences, que

les chefs de juridiction qui sont conseillers d'Etat, ou bien

fils, frères ou gendres de conseillers d'Etat, ne pourraient

pas siéger aux Audiences, mais seraient remplacés par des

députés des Bourgeoisies.
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Le 8' juin t8t), le Conseil fit passer en réponse au
prince de Hardenberg des mémoires particuliers sur toi&s

les points des remontrances, et en s'y référant conclut :
t' à ce qu'il ne soit apporté aucun changement. au règle-
ment pour les Audiences, devenu une pièce constitution-
nelle et inviolable, mais que pour guérir' les. peuples de
l'idée qu'ils pourraient avoir que le parti de l'autorité eîit
dans cette assemblée une trop grande influence, S. M.
daignât, par une ordonnance supplémentaire, déterminer
qu'aucune loi et décision des Audiences ne serait soumise
à la sanction royale qu-'autant qu'elle serait appuyée par
les deux tiers des suffrages, et que, d'un autre côté, toute
remontrance appuyée par'le tiers des. voix serait mise sous
les yeux. de S. M. ; z' qu'il serait répondu à la Ville de
Neuchàtel que l'élection de ses députés n'étant point une
affaire d'administration propre à la Bourgeoisie, mais à
tous les citoyens domiciliés dans sa banlieue et dont le
but est de concourir à fornaer le conseil de la nation, c'est
au maire, comme représentant du Prince, . que doit. appar-
tenir la présidence; 3', que le seul sens à donner à l'ar-
ticle ~' de la Charte, c'est que les règlements de police
émanés de S. M. ou de son Conseil soient immédiatement
exécutés dans la Ville de Neuchàtel comme dans le reste
de l'Etat, et que par une suite du droit d'exercer la police
dans la mairie,

'

le corps municipal continue de prendre
toutes les mesures de police particulière sous l'inspection
du Gouvernement, en tant qu'elles ne sont pas contraires
aux règlements de la police générale ; 4' que les circon-
stances qui avaient nécessité en t8o8 l'impôt sur les vins
n'existant plus, il sera de la bonté de S. M. de le suppri-
mer à dater du jour de la première séance des Audiences
générales; )' qu'a l'avenir, lorsqu'il y aura une place
vacante dans une commission forestière, la, Commune
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fasse un ternaire sur lequel. le Conseil d'Etat choisira le
sujet le plus capable; 6' que le règlement pour la chasse
étant conforme aux besoins de. l'Etat, il ne peut y être
apporté de. changements. .

Je ne pourrais 'que me répéter en revenant sur ceux de
ces différents objets. que j'ai déjà eu occasion de discuter;
j'ajouterai seulement à ce. que j'ai dit à l'égard de l'impôt
sur les vins étrangers que le Conseil, ne voulant pas se
condamner sur l'établissement de cet impôt qu'il avait pro-i
voqué sous le prince Berthier, fonde ses conclusions à ce
qu'il soit aboli, sur ce. que les circonstances qui l'avaient
nécessité ne sont plus les mêmes, quoique je cioie avoir
démontré ' que cette nécessité n'avait jamais existé. Il ne'

me reste donc à reprendre de cès six griefs que ceux rela.-

tifs aux commissions forestières et à la composition des
Audiences, desquels je n'ai pas encore parlé.

L'établissement des commissions forestières est justifié

par la mauvaise administration de plusieurs Communes, et
en plaçant ces commissions sous une direction en chef,
par suite de la surveillance supérieure que le Conseil a le
droit incontestable d'exercer sur toutes les branches des
administrations communales, le Conseil a donné plus de
suite et d'acttvité à cette surveillance. C'est au reste la Ville.
de ttleuchàtel qui, entraînée. par ses prétentions à l'indépen-. .

dance, a principalement excité sur ce point les remon-
trances des Botirgeoisies. La modification que le Conseil
proposait à la Cour d'apporter au décret du prince Berthier
est donc, suivant moi, tout ce que. l'on pouvait accorder
aux Bourgeoisies.
:.Je, passe à l'organisation des Audiences générales qui

fut définitivement. arrêtée avant ma rentrée en Conseil,

t Voy. plus haut, p. &o. (Ed.)
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en sorte que je n'y ai eu aucune part'. On voulut p;irtir
des anciennes Audiences générales, qui étaient tout i la
fois le corps législatif et le conseil représentatif natio-
nal ; mais comme elles se composaient essentiellement
de nobles et d'officiers du Prince, et que le Tiers Etat
n'y avait qu'un petit nombre de députés, le Conseil
d'Etàt prenant en considération l'esprit du temps et les.
nouveaux rapports helvétiques que cette principauté allait
contracter, rapports qui contrastaient avec des .distinctions
de rang et de naissance, crut convenable de faire dispa-.
raître celles-ci dans la composition des nouvelles Audiences
et de substituer !t une représentation des trois ordres une
simple réunion de citoyens dignes de la confiance publique. '

Telles avaient été les vues du Conseil dans l'organisation
des nouvelles Audiences; mais les Bourgeoisies, l'envisa-
geant sous un autre aspect, crurent ou voulurent y voir.
une combinaison tout t l'avantage du pouvoir et de l'auto-
rité, et au préjudice des intérêts du peuple.

Si la constitution de ce petit pays était une aristocratie
héréditaire, on doit convenir en effet que dix conseillers
d'Etat et vingt-un chefs, de juridiction qui composeraient
la classe áristocratique et qui seraient appuyés par qua-
torze Notables proposés au Prince par le Conseil, auraient
sur les. trente mandataires directs de la grande famille une
prépondérance déçidée. Mais une pareille supposition esi
bien gratuite de la part des Bourgeoisies, si l'on considère
que tous les sujets de cette Souveraineté'sont également
habiles à parvenir aux emplois publics et qu'ils y par-

' J'avais quitté le Conseil en tgia, après avoir résigné un an aupa-
ravant mon office de chancelier, ne pouvant plus m'accommoder de
l'esprit qui le dirigeait alors. J'y fus rappelé en t8r4, ainsi que M. de
Sandoz-Rollin, ~ la demande du gouverneur Chambrier, mon ami
d'enfance et mon parent.
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viennent en effet ; que les serments de tous les fonction-

naires de l'Etat les lient également à leur Prince et à leurs

concitoyens; que les ofhces de Seigneurie ne pouvant être

conférés qu'à des régnicoles, ceux qui les possèdent tien-

nent par cette qualité même, par leurs propriétés, par

leurs enfants et par tous les leurs, autant aux privilèges

nationaux qu'aux prérogatives de l'autorité; d'où il résulte

que s'agissant d'une assemblée où l'une et l'autre repré-

sentation se confondent dans chacun de ses membres, ce

système d'équilibre et de contrepoids devient insignifiant

pour sa composition; enfin, que l'on ne peut mettre de

comparaison entre des congrégations populaires et une

'réunion moins nombreuse de personnes, dont le souverain

et les sujets doivent attendre des délibérations plus tran-

quilles et prises avec plus de maturité. Voilà les considé-

rations que le Conseil d'Etat et les partisans du règlement

pour les Audiences alléguaient contre les remontrances des

Bourgeoisies et à l'appui desquelles ils citaient pour exem-

ples non seulement la composition actuelle du Conseil

d'Etat, où sur ses vingt-un naembres on en comptait dix

dont les pères avaient été étrangers au Conseil et quatre

appartenant à des familles qui n'avaient jamais 'fourni des

leurs à ce corps, usais encore la composition de la dépu-

tation même des Bourgeoisies au I(oi, qui était de. quatre

députés dont trois se trouvaient revêtus d'offices de

Seigneurie. —Ces considérations n'étaient cependant pas

sans réplique et on leur opposait qu'en thèse. générale il

restait toujours vrai que les membres et'les agents d'un

gouvernement. sont portés par l'esprit même de leur état à

favoriser le pouvoir et l'autorité, et que dans toute consti-

tution représentative les seuls députés des Communes sont

envisagés comme les manutenteurs des intérêts du peuple.

Venait à l'appui de cette réfutation la comparaison que,
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l'on faisait entre les Audiences générales et les assemblées
des corps et communautés, oii quatre conseillers d'Etat
seulement assistaient en silence. —Les remontrances des
Bourgeoisies présentées dans ce sens ne furent pas sans

poids auprès du Ministère de Berlin, dont le système
s'annonçait favorable aux principes libéraux. Déjà en ren-
voyant ces remontrances au rapport du Conseil, le prince
de Hardenberg avait proposé d'éloigner des Audiences les
chefs de juridiction qui, étant conseillers d'Etat, ne seraient
pas au nombre des dix plus anciens, ou qui seraient fils,
frères ou gendres de conseillers d'Etat, et de les remplacer
par des députés des Bourgeoisies. Mais outre que cette
modification aurait laissé à supposer que le Conseil devait
être envisagé comme faisant partie du peuple, elle eîit
dérogé d'une rhanière directe au règlement pour les Au-
diences, qui, une fois ébréché, ne tarderait pas à s'écrouler
de toutes parts. Il était d'ailleurs à observer que la Bour-
geoisie de 'Neuchàtel et celle de Boudry ne sont propre-
ment que des Communes, et n'en diffèrent que par cette
qualification de Bourgeoisie; que celle du Landeron com-
prend trois Communes, et que celle de Valangin étend sa
bannière sur toutes les Communes du comté de ce nom
et même sur quelques autres du comté de Neuchàtel;
que les unes èt. les autres de ces Communes ayant déjà
part, dans la proportion de leur population, à la nomina-
tion des trente députés de districts, il en résulterait qu'en
admettant des députés des Bourgeoisies, les Communes qui
constituent seules ou qui composent une Bourgeoisié
auraient plus de représentation aux Audiences que celles
qui sont étrangères à ces corporations bourgeoises, telles

que les communes du Val-de-Travers et du Vignoble.
C'est ce que le Conseil exposa en réponse au prince de
Hardenberg, sous la date du 8' juin t 8 t ~, mais pour rie
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:pas se refuser entièrement aux vues conciliatrices de S. A. ,

il substitua à la proposition qu'elle avait faite celle dont
j'ai déjà parlé, concernant le nombre requis de suffrages

pour décréter une loi ou arrêter une remontrance.

Ce rapport du Conseil ne fut répondu que le 6' sep-
tembre. L'intention de S. M. , disait le prince, est de

rendre la nation aussi heureuse que possible ; on ne saurait

nier qu'elle est extrêmement intéressée au mode de la for-
mation des Audiences. La guerre, les nouveau~ rapports
politiques avec la Suisse et les dettes considérables con-
tractées par la principauté devront être les premiers objets

qui occuperont cette assemblée générale de la nation; il

faudra lever des impôts inconnus jusqu'à présent et grever

la nation; qu'attendre d'elle si elle est mécontente du

choix de ses représentants ? Elle se plaindra, et non sans

raison, que la forme des Audiences auxquelles elle est si

fortement intéressée a été conçue en secret, en évitant

soigneusement qu'il n'en perçât quelque chose. A la suite

de ces réflexions, le prince de Hardenberg, tout en conve-

nant que le règlement pour les Audiences étant signé par
le Roi et publié ne pouvait être changé, revenait à

l'idée d'éloigner de cette assemblée les chefs de juridiction

parents des conseillers d'Etat, jusques et compris les cou-
.sins germains et iésême les gendres, et en cas de vacance

-parmi les Notables, de renaettre aux districts la formation
d'un ternaire à présenter au Roi. S. A. annonçait que si le

Conseil n'avait pas d'objections neuves et péremptoires sur

:ces deux modifications, la volonté, de S. 'M. . était qu'elles

'fussent rendues publiques et que l'on procédât incessam-

ment à la convocation des Audiences. -Quant aux autres
.points de remontrances, S. A. confirmait la présidence du

'maire de Neuchâtel; elle continuait à la Ville sa police
'locale ; elle consentait à l'abolition de l'impôt. sur les vins



z8r5 ?35

'

étrangers, vinaigres et liqueurs, moyennant que les Au-
diences y suppléassent par quelque autre source de revenus,
eu égard' à l'aRaiblissement des anciens; elle annonçait
enfin que S. M. ne trouvait pas fondées les objections du
.Conseil aux représentations dès Bourgeoisies concernant
-les commissions forestières.

Quoique le Conseil n'eîît pas de nouveaux arguments à
présentèr, il crut devoir réitérer ceux. qu'il avait déjà mis

en avant, et s'adressant au prince de Hardenberg le. 5' oc-
tobre r8t5, il insista sur l'importance de ne pas changer
l'équilibre établi ;par le règlement pour les Audiences, ce
qui rendrait celles-ci des assemblées purement populaires.
N'admettant à. l'égard de ce règlement d.'autre modification
que celle qu'il a proposée le 8' juin, il demande que, . si
elle est approuvée, on évité toute expression qui autorise-
rait les Audiences à prétendre s'occuper. des rapports et des
intérêts politiques de l'Etat; il observe qu'il a toujours
entendu laisser à la Ville sa police locale, sous la réserve
de l'inspection supérieure duGouvernement et moyennant
qu'il ne soit pas gêné pour ses ordonnances générales ; il

continue à solliciter l'abolition de l'impôt sur les liqueurs,
vins et vinaigres .étrangers, en considérant que le produit
des lods n'est diminué que momentanément, que les sels
et les postes foiment des branches notables de revenus qui
n'existaient pas autrefois et que ce pays se trouve chargé
d'une dette considérable. Ne. se permettant pas de revenir
sur ses précédentes observations relatives à l'administration

forestière, le Conseil se borne à représenter que si cette
administration est rendue aux Communes, il est essentiel

que. l'abolition du parcours dans les. forêts soit maintenue ;
enfin et quant à la chasse, au cas que le règlement actuel

provoque quelque réclamation de la part des Audiences, le

Conseil les soumettra à S. M.
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Ce rapport ramena à quelques égards le prince de Har-
,denberg aux idées du Conseil. Le zz' novembre r8t),
S. A. lui écrivit qu'elle avait la plus grande confiance dans
ses intentions et que son seul but avait été d'examiner si
les vùes qui l'ont dirigé dans la formation des Audiences
s'adaptaient également aux divers intérêts qui doivent se
réunir dans un gouvernement constitutionnel. L'opinion
des quatre Bourgeoisies, qui représentent une partie consi-
dérable de la nation, n'a pu, dit le prince, être sans tout
poids auprès de lui, et s'il a rejeté d'entrée certains de
leurs griefs, il a dû hésiter à écarter ceux qui se rattachent
à l'intérêt général. Sans être convaincu que l'on ne devait
apporter aucune modification dans l'organisation des Au-
'diences, 'le rapport du Conseil l'a cependant fait revenir de
celles qu'il avait d'abord proposées, et il pense aujourd'hui
que l'on doit se borner à fixer le nombre des conseillers
d'Etat admissibles aux Audiences aux dix qui y ont voix
délibérative, et que les autres membres de ce corps ne
pourront y être appelés sous leurs relations d'officiers de
juridiction. Il adopte en outre, relativement à la proposi-
tion des voix, ce que le Conseil a proposé dans son rap-
port du 8' juin. En conséquence, S. A. lui fait passer un
projet d'édit de convocation des Audiences portant : r' que
S. M. se fera un plaisir de consulter les corps électoraux
des districts pour la nomination des sept derniers Notables,
lesquels corps lui présenteront chacun à son tour un ter-
naire lors de vacance dans ces sept places (ce qui établis-
sait l'équilibre entre les districts d'une part, et les mem-
bres des Audiences envisagés comme dévoués à l'autorité
d'autre part, vu que l'assemblée étant. composée de y~ vo-
tants, les distriçts-y avaient ~o députés et les y Notables
de leur élection, ce qui répond à la moitié des voix moins
une); 2' qu'il ne pourra siéger aux Audiences d'autres
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conseillers d'Etat que les dix appelés par leur ancienneté;
3' qu'une loi qui ne réunira pas les deux tiers des suffrages
ne pourra pas être présentée à la sanction du Roi, et que
toute remontrance qui aura le tiers des váix lui sera
adressée. S. A. persistait, au reste, à exiger une compen-
sation pour l'abandon de l'impôt sur les vins et liqueurs,
et quant à l'administration des forêts, elle était disposée à

attendre que le temps et l'expérience fissent connaître s'il

y a des changements à apporter à ce qui est maintenant
établi.

L'article de cette dépêche relatif aux Audiences ne
différant plus que faiblement des propres idées du Conseil,
celui-ci envoya, . en Cour, dès le r r' décembre i8z), le

projet d'édit de convocation conforme, sauf quelques légers
changements de rédaction, à celui proposé par S. A. , et
l'affaire des Bourgeoisies en resta là pour cette année. Mais
comme sa tractation fut accompagnée de quelques. faits

et incidents que 'j'ai laissés en arrière pour ne pas inter-

rompre ce qui tient au fond, je dois les mentionner ici
avant de passer'à d'autres objets.

Lorsqu'on lut en Conseil la mihute du rapport du

5' octobre r8r), j'opinai pour qu'à la modification pro-
' -posée dans celui du 8' juin on ajoutàt celle de conférer à

la réunion des trente députés des districts la présentation
des Notables, en télle sorte que les susdits députés fisserit

en commun, pour chaque place de Notable qui viendrait
à vaquer, une élection de trois candidats qui serait sou-
mise au Roi. Ayant été seul de mon opinion, j'annonçai

que je l'émettrais par apostille au rapport. Cette apostille
ayant déplu aux influents du corps, ils s'élevèrent violem-
ment contre moi dans le Conseil suivant; ils prétendirent

. qu'il y avait surprise de ma part, et lorsque le chancelier
ei le secrétaire d'Etat eurent déclaré que j'avais annoncé en
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Conseil iilon intention d'apostiller, ne sachant plus à quoi
s'en prendre, le maire de Neuchàtel voulut me trouver

-un tort capital en ce que, 'je débutais par ces mots : « Nie

-pouvant partager les « craintes » de mes çollègues &!, comme
si par cette expression j'eusse eu l'intention de taxer le Con-
seil de pusillanimité, chicane d'autant plus pitoyable que
dans le rapport même les mots « nous craignons » ou leurs

.synonymes y étaient répétés à quatre ou cinq reprises, et
toujours par application aux conséquences fàcheuses que
le Conseil prédisait au prince de Hardenberg, si S. M. , par
des dispositions trop libérales, enhardissait;la témérité de
ses sujets. Ces leçons étaient une suite de l'esprit anti-
représentatif qui dominait le Conseil et qu'il croyait devoir
opposer aux principes contraires 'dont il supposait plus ou

. moins imbu le Ministère du Roi. Le maire de Neuchàtel,
aussi charlatan pour la. cause de l'autorité et du pouvoir
qu'il l'avait été autrefois pour celle de la liberté et de l'éga-
lité, était à la tête de nos antilibéraux; il avait un appui
véhément' dans le conseiller de Sandoz-Rollin, rentré au
corps en même temps que moi, et dans les opinions du-
quel il s'était opéré un changement que je ne puis cepen-
dant attribuer qu'a une conviction sincère, à laquelle
toutefois il donnait essor avec une suffisance que ses rai-
sonnements ne justifiaient pas toujours. Le conseiller de
Pourtalès soutenait son beau-frère, le maire de Neu-
chàtel, en enfant gîté opulent, jaloux de la prééminence .

-du corps dont il était membre. Le procureur général- de
Rougemont, quoique en refroidissement avec le maire de
Neuchàtel et en brouillerie avec les deux autres, ainsi que

-je le dirai. ci-après, était du mênie bord qu'eux, mais par
présomption et fatuité. Au reste, ce dernier, non plus que
le conseiller de Pourtalès, n'étaient en Conseil lors de la

.scène'que j'y essuyai et qui aurait fait beau jeu à celui
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qui aurait voulu s'en prévaloir en Cour comme .d'une
-vexation attentatoire à la liberté des opinions.

. . Voyage du procureur général et nouvelle députation
,des Bourgeoisies à Paris. —Voici une autre particula-
rité qui se rattache de même à la tractation de l'affaire des
Bourgèoisies. 13epuis quelque temps, le procureur'. général
de Rougemont projetait un voyage à Paris. La circons-
tance du séjour actuel du prince de Hardenberg et du
baron de Humboldt dans cette capitale l'engagea à ne pas
différer l'exécution de ce projet et décida en même temps
le Conseil à accélérer le rapport dont je' viens de parler,
pour. en rendre porteur .utile un collègue qui avait eu
beaucoup de part à sa rédaction. Les Bourgeoisies n'eurent
:pas plutôt connaissance du départ du procureur général,
qui eut lieu le 6' octobre z8r), qu'elles en conçurent de
l.'inquiétude. Elles ávaient eu connaissance indirectement
de la dépê;he du prince de Hardenberg du 6' septèmbre,
concernant leurs griefs, et comme le Conseil d'Etat l'avait
tenue secrète à raison des représentations qu'il avait d'abord
résolu de faire sur son contenu, elles inféraient de ce
silence que les résolutions du ministre étaient en leur
faveur, et envisageant dès là le voyage du procureur géné-
ral de Rougemont comnse une mission expresse du Con-
seil, dirigée contre leurs intérêts, elles se décidèrent à faire
partir pour Paris, dans la nuit du ro' au rr', les sieurs
Godet. et Gallot (les mêmes qu'elles avaient député l'année
précédente à Vienne), afin d'y avoir leurs agents en oppo-
sition à celui du Gouvernement. Les deux députés des
Bourgeoisies furent de retour à la fin de novembre. Les.

,
.détails de leur relation restèrent dans le sein de leur co-
'mité, et le rapport que la commission des .franchises, soit
le conaité'secret du Conseil de Ville, en fit à celui-ci, se



I 4o I8I i

borna h. des généralités insignifiantes, !i raison de la pré-

sence du maire. Quant au procureur général de Rouge-

mont, le Conseil n'eut directement de lui qu'une lettre en

date du ~O' novembre. On voit par cette dépêche et par

ses annexes qu'indépendamment des objets relatifs aux

remontrances des . Bourgeoisies, il avait voulu en traiter

d'autres et entretenir les ministres de S. M. des intérêts

généraux de ce pays; qu'il leur avait remis des notes sur

les finances de.l'Etat, sur son régime militaire, les frais

du bataillon de la Garde, les charges publiques de t8r4 et

t8I ), les serments des employés municipaux de Neuchêtel

et le comité secret de la Ville. Cette dernière note lui

avait été fournie par le maire, qui, malgré son siège en

Conseil de Ville, se trouvait éliminé de la tractation de

toutes les affaires pour lesqueHes la Ville, ainsi que lts
autres Bourgeoisies, étaient en remontrance, parce que les

pleins 'pouvoirs dont son comité secret était revêtu l'auto-

risaient i aller en avant de son chef' et le dispensaient de

faire ra.pport au Conseil de Ville de ses résolutions. Sans

analyser ici ces différentes notes, qui ont toutes été enre-

gistrées, je dirai seulement qu'elles tendent !i réprimer les

prétentions des corporations, h favoriser l'autorité du Con-

seil d'Etat, a soulager le pays des frais et pertes qu'il avait

essuyées par suite des deux dernières guerres, et. t lui pro-

curer sur les revenus du Prince une augmentation de res-

sources. Un style z prétention, l'affectation d'un ton de

franchise et de hardiesse peu mesuré, caractérisent d'ail-

leurs toutes ces pièces. Par le rapport même du procureur

général au Conseil, on voit que le baron de Humboldt lui

. avait observé dans la conversation que les ministres du

Roi, n'étant pas dans le cas d'être ramenés aux principes,

demandaient seulement' d'être informés des circonstances

locales, et que s'il n'obtint pas toutes les audiences qu'il
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chées qu'il devait s'en prendre. La lettre qu'à son arrivée

à Paris il adressa au prince de Hardenberg et quelques
fragments de celle qu'il écrivit au Conseil le go' novembre
le peignent si exactement, tout en donnant une idée de la

réception qui lui fut faite, que je crois devoir les transcrire :
« Monseigneur ! Appelé à Paris pour mes affaires, j'ai choisi
« pour y venir le iaoment oü V. A. y était, dans. l'espoir
« d'être utile à mon pays. Que je sois à Paris à mes frais,
« sans mission du Conseil d'Etat et cependant plus occupé
« des intérêts de mon pays que des miens propres, est une

« vérité sans vraisemblance, mais à laquelle V. A. croira,
« parce que le dévouement à son souverain et à sa patrie
« est dans son coeur. Elle écoutera avec bonté un homme
« conduit par ce sentiment, àgé et président du Conseil
« d'Etat. » Pt dans sa dépêche au Conseil : « Le prince de

« Hardenberg, chez lequel je dînai, me dit qu'il voulait
« avoir un entretien avec moi quand le baron de Hum-
« boldt aurait examiné avec moi les questions que j'avais

« à lui proposer. Malheureusement le conseiller Barbe
« mourut. M. Fauche, qui voyait souvent les députés de

« la Municipalité, me l'annonça, et moi qui ne vais guère
« aux enterrements parce qu'ils prépareraient le mien dans

« l'état de dépérissement oü est ma. santé, ou parce que
« les affaires des vivants absorbent tout mon temps, j'allai

« à celui de M. Barbe non seulement parce qu'à cent.

« lieues c'est un devoir, que toute la. famille Barbe est très
« intéressante, mais encore pour ôter à la malice munici-
(& pale l'occasion de crier à l'orgueil. Un catarrhe 6évreux
« fut la suite de ce dévouement et lorsque je fus en état
« de sortir, le prince de Hardenberg, sur le point de quitter
« Paris, ne put m'appeler comme il me l'avait fait espérer.
« La veille du départ de M. de Humboldt, il dit au comte
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c James de Pourialès que tout ce, qui avait été arrêté entre
« lui et moi avait été agréé. .Le grand chancelier eut la.

« bonté, de son côté, de m'écrire pour m'autoriser à lui.
« communiquer mes idées par lettres. » —La correspon-
dance de la Cour avec le Conseil, postérieure au retour du.
procureur général de Rougemont, fait voir cependant que:
si quelques notes de celui-ci furent négligées ou ajournées,
telles que celles concernant le comité secret, d'autres avaient
été approuvées, et elles se trouvent dans les résolutions
du Ministère, à la vérité en termes plus modérés que ceux
des notes. Le règlement pour les Audiences générales' et
le rescrit pour leur convocation était de mot à mot con-'
forme à l'esquisse que le procureur général en avait dressée
.'i Paris, esquisse au reste qui, ainsi qu'il le dit lui-même,
était minutée non d'après ses idées, mais d'après celles
du baron de Humboldt. Ce ministre l'avait intité, . lors de
sa première visite, à se'rendre auprès de lui tous les. jours
entre neuf et dix heures du matin; mais après une couple
d'entretiens, S. E. lui dit qu'elle voyait qu'ils ne pouvaient
se convaincre l'un l'autre.

Défaveur du conseil en cour. —Indépendamment
des lettres ilu prince de Hardenberg sur les remontrances
des Bourgeoisies, le Conseil d'Etat eut d'autres occasions
de s'apercevoir de l'impression à sa défaveur qu'avaient faite
sur le Ministère de Berlin ces remontrances et les déve-
loppements que leur avait sans doute donné la dépu-,
tation chargée de les présenter. On ne peut se dissimuler,
d'après ce que j'ai dit dans mes précédents Mémoires, que
ce qui s'était passé pendant les huit années de la domina-
tion française ne fournît matière i bien des plaintes, et
quant à la composition du Conseil d'Etat, on doit convenir
aussi que divers de ses membres y sont entrés à la faveur
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de recommandations personnelles et de leur parenté .plutôt

que d'une préparation convenable ; ce qui; au reste, s'ap-'

plique moins au temps présent qu'aux temps antérieurs. .

Une ouverture' qui survint cette année (t8r)) dans le.
corps par la demande en retraite du baron Frédéric de

Chambrier, a laquelle était joint un placet du maire de.'

Valaügin, Alexandre de Chambrier, fils du'démissionnaire, '

ne dut pas laisser de-doute au Conseil qu'il avait été des-.
servi dans l'esprit du prince de Hardenberg. Sans éconduire.

le pétitionnaire, qui avait été recommandé par. le Conseil,

S. A. voulut savoir quels autres sujets s'étaient annoncés,

par des démarches antérieures, comme aspira. nts h la' place
'

de conseiller d'Etat, et quels étaient les titres de chacun

d'eux, afin de voir s'il n'y en avait pas qui méritassent,

par l'ancienneté de leurs services et par d'autres considé-

rations, la préférence sur le postulant, et en exigeant ce

concours elle faisait sentir au Conseil l'importance pour

lui de faire revenir la nation de l'erreur oü elle était, lors-

qu'elle croyait avoir a redouter ses principes administratifs.

Le Conseil, pour satisfaire a l'injonction du ministre,

ayant rendu publique la démission du baron Frédéric de

Chambrier, les sieurs Cosandier, châtelain de Boudry, de

Vattel, châtelain du Val-de-Travers, Matile, archiviste et

maire des Brenets, et Droz, lieutenant de Neuchîtel, se

présentèrent. Quant au maire de Valangin, le conseiller

Frédéric de Chambrier, son frère, et le gouverneur annon-

cèrent qu'il se retirait pour le moment. Quoique l'on eüt

fait en lui une bonne acquisition, et que par cette consi-

dération et par attachement personriel je fusse sincèrement

peiné du refus qu'il venait d'essuyer, je.dois. avouer. d'un

autre côté .que le système d'. impartialité du Ministère me

fit plaisir. Mais pour en revenir aux postulants, les opi-. .

nions furent divisées lorsqu'il s'agit de s'expliquer 'sur leur
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justice à l'intégrité et aux talents du chàtelain de Vattel,

la majorité du Conseil redoutait la susceptibilité et 1'incon-

sidération qu'il avait manifestées dans diverses occasions ;

le maire de Neuchàtel craignait d'avoir en lui un antago-

niste incommode, et le rapport que l'on fit à son égard me

paraissant dicté par la prévention, je déclarai que je ne le

signerais pas. La Cour ne l'approuva pas non plus et le

chàtelain de Vattel fut nommé à la place vacante.

La défiance du Ministère à l'é& ard du Conseil se mani-

festait aussi par l'accueil que recevaient les plaintes qhe

les particuliers lui adressaient directement à Berlin. Telle

est celle de Charles-F' Montandon, qui avait été éliminé

du nouveau bail des Recettes. Le prince de Hardenberg

parut d'abord édifié par le rapport circonstancié qu'il avait

demandé au Conseil, et il répondit en conséquence à

Montandon; mais celui-ci étant revenu à la charge, le

Conseil reçut l'ordre de lui donner communication des

inculpations à sa. charge et de l'adnaettre à se défendre,

afin que la chose fùt tirée au clair. —Un placet de G. P.,
des Verrières, réclamant contre une sentence arbitrale, fut

. aussi renvoyé au rapport du Conseil ; mais ce rapport

parvenu, fut, envisagé comme une information pour le

moins insignifiante, parce qu'elle partait de celle que le

Conseil avait prise lui-même du maire des Verrières, comme

chef de la juridiction où la prononciation arbitrale avait été

rendue, et que le ministre supposait intéressé à défendre la,

dite prononciation.
Mais'c'est surtout par rapport à l'administration crimi-

nelle que. le Conseil était en mauvais prédicament en

Cour, où l'on n'avait probablement pas laissé ignorer

certaines procédures dont j'ai parlé dans le temps. Déjà

l'année précédente, il avait tenté inutilement de revendi-
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quer l'exercice du droit de gràce dont il avait .joui sous la.
Maison de Prusse, mais que le prince Berthier avait retiré
à lui. Continuant donc d'être privé de ce droit, il dut sou-
mettre à S. M. la sentence de la Justice de Valangin
qui condamnait à la décapitation un nommé Sch. ,
coupable de faux monnayage. Quoique le rapport qui
accompagnait cette sentence contînt un résumé de la pro-
cédure, la Cour voulut avoir la procédure en entier. Par-
venue à Berlin, elle fut remise au ministre de la justice,
le baron de Kircheisen, qui l'envoya à l'examen du Sénat
criminel. Mais comme son résumé avait déjà fait connaître
que Sch. avait été appliqué à la question, S. M.~san
attendre le. préavis de son. ministre-de la justice, adressa
au Conseil une ordonnance portant abolition absolue
dë lá torture ', ce qui ne plut pas infiniment à nos par-
tisans de'ce'îxsoyen de preuve et d'aveu. S. M. prévenait
en même temps le Conseil qu'elle ne ratifierait pas l'arrêt
de mort, et elle lui enjoignit de s'oçcuper d'un code au
moyen duquel une forme de procédure dont on ne saurait,
disait S. M. , se dissimuler l'insuffisance et l'irrégularité,
fasse place dans ce pays à des lois et à une procédure qui
jouissent dans toute l'Europe d'une réputation de'justice et.
d'humanité. Avant de donner son préavis au Roi, le baron
de Kircheisen demanda encore divers éclaircissements au
Conseil, et le r2' décembre il lui fit passer l'ordre du
Cabinet qui commuait en une détention de dix ans et'
au bannissement perpétuel la peine de mort prononcée
contre Sçh. A la dépêche du baron de Kircheisen était
annexée la consultation du Sénat de Berlin, critique sou-
vent erronée, mais toujours peu ménagée envers le Con-
seil, de nos formes et de nos principes en matière de droit

& Recueil de piéces ofj cielles, etc., I, 268. (Ed, )
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criminel. —Un autre cas de cette année r. 8r) fut encore

une occasion pour le Conseil de s'apercevoir de l'opinion

ott étaient les ministres de ses dispositions outrées de

rigueur. La sentence de mort contre upe nommée B., con-
vaincue d'infanticide, ayant été envoyée en Cour avec la

procédure, le prince de Hardenberg exhorta le Conseil, en

attendant que S. M. eîît reçu le rapport de son ministre

de la justice, à adoucir la détention de la dite B. autant

que les circonstances pourraient le permettre.

Limitation avec la France. —Le paragraphe 6' de

l'article g' du Traité de Paris, du ~o' mai r8rg, assurait

à ce pays une extension de territoire dans le département

du Doubs ; mais son exécution restait en arrière. Les

commissaires qui devaient procéder à la démarcation des

nouvelles limites n'agissaient pas ; les choses restaient

comme avant le traité, et les sujets mêmes de ce pays,

propriétaires dans le district français qui nous était cédé,
continuaient à être assujettis aux contributions françaises.

o Le Conseil fit pendant cette année (r 8r &) différentes

démarches pour mettre fin à cette inaction, sans pouvoir

rien obtenir. La République de Genève était plus avancée.

Un de ses concitoyens, M. Pictet de Rochemont, s'était

fait donner de la part de la Diète helvétique une commis-

sion pour soigner à Paris, tant auprès du Gouvernement

qu'auprès des ministres des Puissances alliées, les intérêts

de la nation; mais le résultat de ses négociations et le

rapport qu'il en fit à son retour prouvent manifestement

qu'il avait travaillé pour Genève, relativement aux accrois-

sements de territoire, et nullement pour nous, si même il

ne nous avait pas desservis au profit de son canton. Aussi,

lorsqu'à la fin de l'année t8r) la Diète adressa au Conseil

une copie du rapport de M. Pictet, accompagnée d'un éloge
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pompeux, je ne pus opiner pour applaudir, ainsi qu'on le
fit dans la réporise, à la conduite de ce négociateur.

Bataillon neuchâtelois. —Le Conseil eut à soutenir
pendant cette année r8r~ une correspondance pénible au
sujet du bataillon neuchâtelois dans la Garde prussienne.
Outre des contestations financières avec son commandant,
le comte de Meuron, il reçut des plaintes réitérées de
désertion, toujours accompagnées de l'assertion que la
levée de ce corps avait été solliçitée par les habitants du

'

pays, et dé Ïeur propre mouvement. En répondant à ces
plaintes et aux rèproches que léon faisait au Conseil au sujet
du grand nombre d'étrangers que l'on avait recrutés, il
déclare qu'il n'a été pour rien dans la formation de ce
bataillon, dont S.'M. avait exclusivement chárgé le comte
de Meuron, et qu'il se serait bien gardé de la solliciter
dans les circonstances actuelles, qui devaient nécessaire-
ment la rendre difficile pour obtenir un ensemble de
sujets convenables. Il aurait volontiers ajouté, s'il l'eût
osé, l'expression des regrets qu'il venait d'éprouver à l'oc-.
casion de l'ouverture que la Légation de France en Suisse
lùi avait encore faite récemment de prendre part à la
nouvelle capitulation militaire entre cette puissance et les
cantons, proposition que sa propre capitulation avec la
Prusse et les ordres précédents de S. M. l'obligèrent à
décliner.

Edit pour la convocation des Audiences générales.—Au commencement de l'année t 8 r 6, le Conseil reçut
l'édit royal pour la convocation des Audiences, conforme
au dernier projet qu'il en avait dressé '. Ses sollicitations

~ Recueil de pièces ofjîcielîes, eic. , I, z8g. (Ed.)
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réitérées concernant l'abolition pure et simple de l'impôt

sur les vins, vinaigres et liqueurs provenant de l'étranger,

ayant obtenu un succès conforme à ses vceux, il reçut en.
même temps la résolution de S. M. portant suppression,

sans aucune réserve, de la dite imposition, à commencer

du jour de la première assemblée des Audiences. Cette
résolution fut incessamment rendue publique et les ordres

pour la convocation des assemblées électorales de districts

suivirent peu de jours après. Le maire de heuchâtel
s'étant obstiné à faire prévaloir pour ces élections un

règlement' qui en compliquait extrêmement la marche, il

fallut réunir tous les chàtelains et maires afin de les pré-

parer, par une sorte de répétition, à la mise en ceuvre de

ce règlement, et encore, malgré cette précaution, divers

officiers furent autorisés à s'en écarter, surtout dans les

districts populeux.

Première assemblée des Audiences"-. —Ainsi que le

prescrivait l'édit royal de convocation, les Audiences furent

assemblées le )' mars. Cette première séance fut consa-

crée au discours du gouverneur, à' la solennisation du

serment, à la lecture de la Charte constitutionnelle, du

règlement de, S. M. du 26' décembre r8r4, et de l'édit

convocatoire prémentionné, lequel restreint au nombre de

dix le nombre des conseillers d'Etat votant aux Audiences,
et attribue aux districts successivement la présentation d'un

ternaire pour chaque vacance dans les sept dernières places
de Notables. Le lendemain on fit lecture de deux règle-

' Règlement ponr l'élection des nteoibres des Andiences, etc. , Neuchâtel,
r 8t 6. Recnei l de pièces ogcielles, elc. , l, 29'. (Ed.)

'-' Relation de ce gai s'est passé anne Andiences générales, etc. , dont l'onver-

tnre s'est faite le y mars sgr6, Neuchâtel, &8t6. (Ed.)
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ments du Conseil d'Etat, l'ùn relatif ;iu cérémonial et !t la

police des Audiences, sur lequel il n'y eut pas lieu de

voter, vu que son objet ressortit au Conseil d'Etat, l'autre

concernant la naanière de délibérer. Celui-ci n'ayant été pro-

posé que provisoirement, un double en fut remis a chaque

membre des Audiences pour en faire un examen préalable.

Frais militaires de r8r8 et z8r4. —' Le reste de cette

séance (6' mars), ainsi que celles des ~' et 8', furent em-

ployées i, la discussion d'un projet de loi concernant la

liquidation des frais et charges militaires occasionnés par le

passage des troupes alliées en r8t~ et r8r4. Bien avant

l'assemblée des Audiences, le Conseil s'était occupé de cette

liquidation et des moyens d'y pourvoir. Dès le zo' décembre

r8r4, il avait arrêté, conlme seule mesure efficace et équi-

table, la déclaration des fortunes; toutefois et considéré les

conséquences dangereuses qu'elle pourrait avoir, surtout

dans un pays de conamerce et d'industrie, il y substitua par

arrêt du &r' du même mois une souscription volontaire,

précédée d'un premier appel au patriotisme de tous ceux

qui avaient supporté des charges, aux fins qu'ils réduisis-

~eut autant que possible leurs réclamations, et que la

somme restante après ces réductions ptit être éteinte par

la souscription volontaire. —Le Conseil nomma en con-

séquence des comités dans tout le pays 'pour recevoir les

répétitions et en dresser état; mais la défiance et la crainte

d'être dupes de ses sacrifices au profit de l'incivisme et de

la cupidité présentèrent, dans les états dressés et comparés

les uns aux autres, des disparités si sensibles qu'il fallut

renoncer !~ ce mode de'liquidation. Deux avis partagèrent

alors le Conseil; ceux qui, dès la réception du règlement

pour les Audiences, avaient pensé qu'h raison de l'article

zs', c'était t elles t pourvoir a la répartition des frais et



I)o r8r6

charges en question, persistèrent dans cette opinion; les

autres, et c'était d'abord la pluralité, jaloux de l'autorité

du corps et ne voulant pas abandonner aux Audiences la

conclusion d'une affaire que le Conseil avait commencée

et qu'ils envisageaient comme lui appartenant, !t raison de

h promesse qu'au moment même du passage des troupes

il avait faite d'en répàrtir équitablement les charges, vou-

laient que, sans 'renvoi, on mit en exécution l'arrêt du

oo' décembre t814 qui ordonnait la déclaration des for-

tunes. La première opinion cependant avait fini par pré-

valoir et, dans la séance des Audiences du 6' mars, le dit

'trrêt leur fut proposé par forme de loi. Leur éloignement

pour la. déclaration exigée s'étant manifesté au premier

abord, et l'opinion pour un nouvel essai d'une souscription,

patriotique et volontaire s'étant prononcée t une grande

majorité, le mode de son exécution resta seul h déter-

miner. Une commission fut nommée pour y aviser et une

autre fut chargée de l'examen du projet de loi, soit de

l'arrêt du zo' décembre", pour le cas où la souscription ne

réussirait pas. Dans la séance du 8' mars, les Audiences,

après avoir entendu leurs commissaires sur l'un et l'autre

objet, en délibérèrent définitivement er, rendirent le décret

imprimé et publié sous la date du rr'~. La loi éventuelle

qu'il renferme ne diffère de celle proposée par le Conseil

qu'en un point, mais qui était important pour nos plus riches

particuliers. Le Conseil avait basé l'échelle des contribu-

' Arrcté concernant la réjsartition des frais occasionnés dans laprincipanti

par le passage et le séj onr des ïrotlpes alliées, dn 2o décembre rSs4, Neu-

cbîtel. (Ed )
'-' Projet de loi snr la répartition des frais occasionnés en, tSrd et sSt4

par le passage et le séj onr des Troupes alliées dans l'Etat. Neuclntel, mars

t8r6. Apperrn des frais occasionnés par le passage et le séjour des ïrottpes

alliées dans la principanté de iVenc1zitel en tSsï et sSt4. (Ed.)
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tions pour l'extinction de la dette sur la fortune totale de

chaque contribuable, sans distinction des immeubles situés

dans le pays même ou dans l'étranger; mais les Audiences,

sur le préavis unanime des commissaires, exceptèrent des

biens contribuables les immeubles situés dans l'étranger,

ce qui favorisait essentiellement la famille de Pourtalès,
'

à

raison de ses grandes propriétés foncières tant en France
qu'en Bohême. Je ne puis me défendre du soupçon que

cette exception n'ait été plus ou moins l'ceuvre de l'intri-

gue. Dans la délibération du 6' mars, quelques voix seu-

lement s'annoncèrent pour l'amendement en faveur des

immeubles hors du pays, et plus d'un membre de la commis-

sion se rendirent dans sori assemblée avec une opinion bien

décidée contre cet amendement, mais réunis à leurs collè-

gues, ceux-ci parvinrent à les ramener à leur avis. Dans

l'intervalle du 6' au 8', on fit circuler un imprimé sous

le titre de « Mouvement de l'hôpital Pourtalès », qui était

un relevé de tous les malades reçus dans cet établissement.

L'impression que le public put recevoir de cet exposé,

bien propre sans doute à exciter des égards et des ména-

gements envers la famille à laquelle est due cette pieuse

fondation, l'unanimité des commissaires, l'intérêt person-

nel de plusieurs membres des Audiences, propriétaires

dans l'étranger, enfin cette disposition assez générale à se

ranger à la pluralité et à des votes véhéments, voila plus
/

qu'il n'en fallait pour amener une décision à laquelle il ne

manqua, pour être unanime, que deux'suffrages, celui du

colonel de Montmollin et le mien. Le principal argument

que l'on fit valoir, c'est que les immeubles étrangers

ayant déjà participé aux impositions extraordinaires levées

dans les pays oto''ils sont situés, et à raison des mêmes

circonstances générales qui avaient occasionné les frais et

charges essuyés dans celui-ci, il était injuste de les frapper
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n'eussent eu lieu qu'en contemplation et pour la conser-

vation de nos seuls immeubles internes, les externes n'au-

raient pu être mis à contribution sans une criante injus-

tice. i%aïs les motifs de ces frais et charges portaient plus

loin; ils portaient sur' la protection de nos personnes et

de tous les nôtres, sur la conservation de nos domiciles

et de notre existence en général; et comme l'intensité

de l'existence est naturellement en raison de l'intensité de

la fortune, il en résulte que toutes les ressources de celle-

ci doivent concourir à la conservation de celle-là. Or les

immeubles situés dans l'étranger, quelque imposés qu'ils y

Fussent déjà, conservaient cependant encore une valeur

que le propriétaire faisait entrer dans l'actif de ses biens

et qui conséquemment aurait dîî être comprise dans le

calcul de sa contribution. Voilà quelle fut mon opinion

aux Audiences et qui, j'ose le croire, aurait été plus

généralement approuvée par le public que celle qui pré-

valut. Quoi qu'il en soit, la souscription volontaire, telle

qu'elle venait d'être déclarée, fut naise en train, et les

Audiences durent attendre que l'événement en eîît fait

connaître le résultat pour s'occuper plus outre de la liqui-

dation à laquelle elles avaient à pourvoir.

Adresse des Bourgeoisies. —Cet objet de délibéra-

tion ainsi provisoirement arrêté, M. le gouverneur fit lire

une adresse pour les Audiences, qui lui avait été remise

la veille de la part des quatre Bourgeoisies. Dans cette

adresse, dont le début est l'expression de leurs voeux et

des séntiments dont elles sont animées, elles informent de

leurs démarches auprès du Roi aux fins d'obtenir la réin-

tégration des peuples dans certains droits, ainsi que

diverses modifications au règlement pour les Audiences.
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Elles ne dissimulent pas leurs craintes de l'influence que

la composition de ce nouveau Conseil national doit donner

,"t l'autorité, ce qui les a engagées è, réclamer contre les

dispositions de ce règlement qui ne leur paraissent pas

conformes aux principes représentatifs et entre autres

contre l'inamovibilité des députés du peuple. La publi-

cation de l'édit royal de convocation du ro' janvier a

' renversé en partie leur espoir d'avoir été écoutées; tou-

tefois cet espoir'n'est pas entièrement 'anéanti et elles

attendent encore le résultat des remontrances ultérieures

qu'elles ont fait parvenir à S. M. Les Bourgeoisies

demandent encore s'il a pu être entendu par « les liens

contractés au nom de ce pays sous sa relation de 'canton

suisse », qu'h mesure que S. M. a voulu que l'exécution

de nos engagements fédéraux appartînt exclusivement au

Gouvernement du pays, la. représentation nationale n'au-

rait aucune part aux décisions qui pourraient être prises,

et que les Audiences n'auraient d'autre fonction que celle

de pourvoir aux frais qui en résulteraient. En un mot,

disaient-elles, le canton de Uieuchatel serait-il le seul de

toute la Suisse où le pouvoir exécutif exprimerait le voeu

des peuples sans le concours de la représentation natio-

nale. Elles finissaient par demander l'enregistrement de

leur adresse. —Dans la délibération qui suivit cette lec-

ture, la grande majorité pensa que l'on devait envisager le

premier article de l'adresse comme une simple information

sur laquelle il n'y avait rien c dire ; quant au second, qu'il

était extrêmement délicat, et que le temps n'était pas

opportun pour le prendre en considération; et relative-

ment a l'enregistrement sollicité, ~6 votants furent pour

l'accorder, ~8 pour la mention de l'adresse dans le pro-

cès-verbal, et un pour sori dépôt sur le. bureau. Mais

lorsqu'on contrôla les suRrages par assis et levé, une majo-
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rité de ~8 contre 5~ prononca que, sans rien préju& er sur

le contenu de l'adresse, les Audiences en ordonnaient

l'enregistrement. —Cette démarche des Bourgeoisies fut

une première tentative pour conserver leur ancienne impor-

tance, et qui. leur réussit, puisque par l'enregistrement

accordé on les mettait en quelque sorte en part dans la

tractation des intérêts généraux de la nation, que la Charte

constitutionnelle n'entendait cependant confier qu'aux Au-

diences. C'était les encourager à aller. plus .en avant, ce
qu'elles ne manquèrent pas de faire, ainsi que nous ne

tarderons pas à le voir.

Motions diverses. La délibération sur l'adresse des

Bourgeoisies termina la séance du 8'. Dans celle du g', il

fut fait diverses t~otions relatives à, la rédaction d'un code

criminel, à, la fréquence excessive des poursuites suivant

l'exigence du cas, au besoin d'un règlement pour assurer

le titre des matières d'or et d'argent, à l'établissement d'un

tarif uniforme pour les épices de justice, à l'institution

d'une Chambre des orphelins, à l'usage abusif des serments

judiciaires, enfin à une adresse à faire au Roi pour obtenir

la liberté de prendre part aux capitulations militaires des

Suisses, tant en France qu'en Hollande. Toutes ces mo-

tions, sauf la dernière, furent renvoyées à des commissions

des Audiences ou à l'attention active du Conseil d'Etat.

Quant à l'adresse proposée, son objet paraissant trop déli-

cat à présenter à S. M. , il fut mis de côté pour le

moment, à 'une majorité de ~i voix contre 3, quoique la

généralité de l'assemblée n'en sentît pas moins le préjudice
qu'éprouvait ce pays en restant étranger aux capitulations

dont il s'agit, et quoique la motion, ayant été faite par

un député de district, pût être considérée par là-même
comme l'expression du vceu public.
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Liquidation des frais militaires de z8r8 et r8t4. —
Le comité central, dont j'étais président, et les comités

d'arrondissement qui, en vertu de la résolution des Au-

diences du 8' mars, avaient été établis pour recevoir les

souscriptions volontaires et les répétitions provenant. des

charges et frais supportés, ayant terminé leurs opérations,

le Conseil d'Etat convoqua de nouveau les Audiences le

24 juin pour leur en communiquer le résultat. La totalité

des souscriptions surpassant de trente-deux-mille. .francs la

totalité des charges, on put se dispenser. de la loi éven-

ïuèlfe de là déclaration des fortunes pour ne s'occuper

que du mode de liquidation a adopter. Ce mode fut

décrété dans la séance du lendemain z~'. Voyez le décret

imprimé et publié le 28'. Il est au reste à remarquer que,

tant h l'égard de ce décret que de celui du 8' mars, 'on

avait violé les formes constitutionnelles. L'article r t' du

règlement pour les Audiences statue qu*aucune de leurs

résolutions ne serait exécutoire qu'autant qu'elle serait

sanctionnée par S. M. et publiée en son nom. Dans le

cas actuel, on était allé en avant sans sanction, en consi-

dération de ce qu'il s'agissait d'une mesure urgente et

d'une liquidation dont la Cour avait elle-même recom-

mandé l'accélération au Conseil. Toutefois, pour mainte-

nir la règle et prévenir les conséquences, le procureur

général fit sur l'informalité commise une observation offi-

cielle qui fut enregistrée.

Nouvelle adresse des Bourgeoisies. —On continua

la séance par la lecture d'une nouvelle adresse des Bour-

geoisies, oie, revenant sur l'inamovibilité des députés de

districts, sur l'atteinte qu'elle portait aux droits de tout

constituant, et sur les inconvénients qui pouvaient en

résulter pour les intérêts 'de la nation, elles priaient les
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Audiences d'appuyer les démarches qu'elles avaient déjà

faites auprès du Roi pour obtenir la révocation de cette

inamovibilité, et elles informaient qu'ayant cru devoir

consulter à ce sujet la totalité des Communes par une cir-

culaire, dont un double accompagnait l'adresse, la grande

majorité de ces corporations partageait leur opinion et

leurs craintes. Indépendamment de ce que j'ai déjà dit

de l'incompétence des Bourgeoisies pour s'occuper désor-

mais des intérêts généraux de la nation, leur démarche

auprès des Communes était d'autant plus répréhensible,

que dans leur lettre-circulaire elles annonçaient la préten-

tion de pouvoir assembler comme autrefois les corps et

communautés et continuer à former ainsi une représen-

tation nationale autre que celle que la Charte attribue uni-

qùement aux Audiences, ce qui entraînerait notre organi-

sation politique daias une confusion dont il est facile de

prévoir les fàcheuses conséquences, surtout dans des

moments d'agitation. C'est ce que le procureur général

exposa d'office immédiatement après la lecture de l'adresse ;.

mais malgré cette observation bien frappante et qui aurait

dîî engager les Audiences à désapprouver hautement la.

lettre-circulaire et à déclarer inconstitutionnelle et non

recevable l'adresse des Bourgeoisies, une majorité de

j6 voix contre zg opina pour un ajournement de délibé-

ration jusqu'à la nouvelle session. Cette majorité se com-

posant de tous les membres des Audiences qui, par leurs

circonstances publiques ou particulières, tenaient aux corps

de Bourgeoisies ou étaient intéressés à les ménager, on

put déjà juger dans cette occasion de . ce que l'on aurait

à attendre par la. suite de l'influence de ces corps, si

l'on ne réprimait pas d'entrée leurs prétentions et leurs

tentatives.
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Participation des Audiences aux aKaires helvétiques.

Résidence de la Souveraineté dans le pays. —Parmi

les motions faites ce jour-là et le lendemain 26' juin, qui

fut le terme de cette session, plusieurs ne concernant que

des mesures d'ordre et d'exécution, je les passerai sous

silence. Deux autres seulement demandent une mention

expresse. Le banneret de Merveilleux proposa que les

Audiences s'adressassent à S. M. pour la prier de fixer

les fonctions qu'ont à exercer, les Audiences relativement

aux rapports qui résultent pour Neuchàtel de sa qualité de

canton suisse. Cette proposition, qui était une suite de l'un

des points de la première adresse des Bourgeoisies, deve-

nait d'une tractation délicate pour concilier les droits que

la Charte et le règlement royal du z6' décembre rgtg

donnent aux Audiences avec la résistance que la majorité

du Conseil d'Etat croyait .devoir opposer à l'égard de .

toute concession qui pourrait compromettre l'organisation

monarchique de ce pays et lui donner une tendance

républicaine. Cette première motion fut renvoyée à l'exa-

men d'une commission des Audiences.

La seconde fut faite par le ministre Chaillet, l'un des

dix Notables. Sa réputation comme prédicateur et littéra-

teur, son caractère décidé et soutenu en avaient fait un

personnage imposant. A la faveur des nombreux partisans

qu'il s'était acquis dans cette classe de gens pour qui les

talents l'emportent sur toute autre considération ou que

séduisent. des discours exaltés et des opinions mystiques,

il jouissait dans le monde de toute l'indulgence dont

avaient besoin son égoïsme et sa conduite plus d'une fois

scandaleuse. Ce n'est qu'à lui qu'il pouvait appartenir de

hasarder une proposition qui, de la. part de tout autre,

aurait été repoussée dans le moment même comme une

absurdité téméraire. Il ne s'agissait rien moins que de
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demander au Roi qu'il reconnût que la Souveraineté réside

dans ce pays, ou en d'autres termes, qu'il reconnût qu'il

n'était pour sa principauté qu'un zéro en chiffre, tant qu'il

n'y résidait pas. Comment cette idée était-elle venue au

ministre Chaillet ? Voici ce que je présume. S. M. avait

refuse au Conseil de lui rendre l'exercice du droit de

gràce et ce refus avait déplu aux inHuents du corps; le

système d'indulgence que la Cour avait adopté en matière

criminelle augmentait leur mécontentement, et ils se pré-

valurent de quelques cas oû cette indulgence parut géné-

ralement excessive, pour parler avec un. regret patriotique

de l'obligation imposée au Conseil de référer en Cour

toutes les condamnations à une peine capitale. Le plus

mécontent de tous, c'était le maire de Uieuchàtel, depuis

longtemps en relation avec le ministre Chaillet; celui-ci

aimait à discuter de jurisprudence et d'administration

publique, matières auxquelles, à mon avis, il ne s'enten-

dait pas. Partageant les principes de rigueur du maire, il

fut facile à ce dernier de l'amener à faire une motion qui

tendait à les favoriser; pour ne pas s'arrêter en beau che-

min, rien de mieux que d'étendre sa demande à l'exercice

de la Souveraineté dans toute sa plénitude. C'est cé qu'en-

treprit le ministre Chaillet. Ainsi que je l'ai déjà dit, sa

motion faite par tout autre aurait été rejetée d'entrée sur

son seul énoncé, mais de sa part, et au premier abord
d'une question à laquelle la généralité des membres des

Audiences ne s'attendait pas, on se tint sur la réserve et
l'on suspendit son jugement pour attendre jusqu'à la pro-

chaine session le préavis d'une commission qui fut nom-

mée. Je m'arrête pour le moment sur ce sujet, que je
reprendrai en son temps.
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Fin des Audiences. Liquidation de la dette publique.

—Les Audiences congédiées, le Conseil adressa en Cour

une relation de ce qui s'était passé, dans laquelle il insiste

sur l'inconvenance de la démarche des Bourgeoisies, 'et il

renouvelle son opinion pour qu'il ne soit rien changé au

règlement du 26' décembre. Tout ela sou111ettant t la

sanction de S. M. la loi éventuelle relative t la liquidation

â opérer, il en parle dans le'sens de l'observation faite

aux Audiences par le procureur général.

Le premier paiement de cette liquidation s'eHectua dans

le mois de juillet, conformément â l'arrêté des Audien-

ces', et il eut un résultat satisfaisant, puisqu'il produisit

une somme de L. y32, 88r, ce qui surpasse les s/s des

L. ~z ~, c)gz constituant la totalité de la dette â éteindre'-,

en sorte qu'il n'en resta pas un cinquième pour chacun

des deu~) autres paiements.

Révision des sentences criminelles à Berlin. Droit

de grâce. Ordonnance pour les cas criminels. —En

attendant une nouvelle assemblée des Audiences générales,

ott la commission nommée pour l'examen de la motion

du ministre Chaillet devait être entendue, le Conseil d'Etat

dirigeait s;t correspondance en Cour dans le sens de cette

motion. L'examen que le Sénat criminel de Berlin avait

fait de la procédure de Sch. ayant été annoncé par la

Cour comme une révision, le Conseil, tout en réfutant

' Dans la séance du al juin tgt6, les Audiences avaient décidé que.

le versement des souscriptions pour la liquidation de la dette se ferait

en trois termes, le prenaier jusqu'au t& juillet, le second dans le cou-

rant de février tSty et le troisième eü octobre de la mêtue année. (Ed.)
-' Au lieu de la totalité « de la dette à éteindre », il aurait fallu dire

« des souscriptions », puisque les L. yty, t)gz souscrites surpassaient de.

L. lz, t4t le total des frais de guerre. Voy. plus laaut, p. yt, ÇEd.)
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diverses propositions du rapport du Sénat, adressa au

Ministère de pressantes remontrances au sujet de cette

révision, qui était en effet une atteinte â notre constitu-

tion, vu que les tribunaux de cette principauté ne relèvent

pas des tribunaux ou dicastères prussiens. S'il s'en fî&t

tenu l t, il n'aurait fait que son devoir, mais dans le

mémoire réfutatif travaillé par le maire de Neuchâtel et le

maire des Verrières, Courvoisier, qui était annexé â la

lettre du Conseil, on revenait sur le dioit de grâce que le

Roi avait retiré â lui, on en parlait comme d'un droit

qui de temps immémorial, sauf les huit années françaises,

avait été confié au Conseil et dont les convenances récla-

maient le retour. —Le Roi avait commué en une déten-

tion perpétuelle la sentence de mort prononcée par la

Justice de Neuchâtel contre la femme B., et outre cet

r, adoucissement, le rescrit qui l'annonçait était remarquablel

par le ton pathétique, on peut même dire déplacé, avec

lequel on y parlait de la délinquante, sur laquelle on,

s'apitoyait comme sur une malheureuse qui paraissait

n'avoir été portée au crime que par désespoir; ensuite de

l'opinion que la Cour avait conçue de nos principes de

rigueur, elle recommandait qu'il n'y eîit dans la détention

infligée ni excès de travail, ni insalubrité. Ce fut pour le

maire de Neuchâtel et ses adhérents une nouvelle occa-

sion de se récrier contre l'indulgence et les malheureux

rin
'

es libéraux de la Cour, et par li:même contre la

privation où était le Consei u droit de grâce; et ils vou-

lurent encore opposer la seule résistance en leur pouvoir,

en représentant au Ministère les embarras où nous nous

trouvions pour opérer la réclusion ordonnée, faute d'un

lieu convenable, et en lui proposant de recevoir la femme

B. dans quelque maison forte de Prusse. C'est à quoi

le Ministère ne voulut entendre, et même dans son refus
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il faisait au Conseil une sorte, de reproche de l'embarras
oA il se trouvait, donnant. à entëndre que le défaut de
moyen de réclusion à: vie avait-pu déterminer trop légè-
rement des condamnations à mort. Cette supposition fut
envisagée par le Conseil comme une inculpation dont
il crut devoir se laver et en prendre occasion de revenir
sur les dangers d'une justice trop indulgente'. Mais la Cour
continua à désapprouver l'opinion du -Conseil, parlant

. même à cet égard des regrets que les partisans de la tor'-

ture manifestaient encore de son abolition, et quant à ce
qu'elle avait dit de condamnations à mort trop légèrement
infligées, elle répondit qu'elle avait eu plutôt' en .vue les
lois et coutumes du pays que les 'tribunaux et les juges.—Si la giande majorité du Conseil murmura de 'l'adou-

cissement apporté à la sentence de la femme B., ce fut
bien autre chose lorsqu'on reçut quelques mois -après
une

'

ordonnance de S. M. portant qu'aucun jugement
pour délits graves ne -serait exécuté qu'après révision et'
que tel jugement, ainsi que- toute sentence infiigeant une
réclusion de quatre années et au delà, serait transmis à
S. M. avec les actes, pour être par elle confirmé. Quoi-
que, -iux'termes de cette ordonnance, elle eût dît être
publiée sans retard, le Conseil s'autorisa de 'ce qu'il s'y
agissait encore de révision pour en suspendre la publica-
tion, motif. à la vérité très-légitime, vu que sur les pre-
mières représentations du Conseil relatives au procès de
Sch. , la Cour avait reconnu que -le térmè' de révision
était impropre; mais ces représentations ne :lui étaient
parvenues que postérieurenaent à l'expédition de l'ordon-
nance. Celle-ci fut donc renvoyée par le Conseil à l'exa-
men d'une commission qui ne ht son rapport que le
tp"' décembre, ensuite duquel fut adopté un projet de
nouvelles remontrances oîi le Conseil, après avoir exposé
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les raisons qu'il avait eues pour ne pas exécuter l'ordre de

publiçation, donne un nouvel essor à ses doléances sur la

privation du droit de gràce et, dans l'attente d'être bientôt

soutenu par une démarche des prochaines -Audiences, il

avance l'assertion insoutenable, suivant moi, qu'un usage

immémorial consacrait chez nous le principe de résidence

de la Souveraineté dans l'Etat, ce qui doit s'entendre,

est-il ajouté, dans ce sens, c'est que nos Souverains ont

consenti, à raison de leur éloignement, à faire exercer en

leur nom dans l'Etat une partie des droits de la Souverai-

neté, explication que l'on n'imagina qu'après coup, car

dans les premières délibérations du Conseil on avait posé

le principe absolu. Et comme on en sentit l'absurdité sans

vouloir en convenir, on le maintint dans les remontrances,

en lui donnant une interprétation qui, malgré son sens

restrictif, était encore inadmissible. Mais la Cour n'ayant

donné sa réponse qu'en t8ty, je renvoie à cette année-là

la suite de cet objet de çorrespondance pour passer à un

autre qui présente plus d'harmonie entre les vues du Con-

seil et les dispositions du Ministère.

Etat des Finances. —L'administration des finances et

la comptabilité se ressentaient de la complication des évé-

nements survenus depuis la fin de t8t~, et il s'agissait

d'en dresser un état clair et détaillé. Le procureur général

de Rougemont ayant entrepris cette tàche, il s'en acquitta

avec la, capacité qui .'ui est propre dans les affaires de ce

genre, et en même temps avec un intérêt vraiment patrio-

tique. Sans entrer dans le développement de son tnémoire,

qui est enregistré, je me bornerai à un précis des deux

parties qtfi en font la division, savoir l'état de la dette

publique et celtfi des revenus du Souverain.
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r. Detle pol)liq))e. —Les emprunts que les circons-
tances ont exigés du Gouvernement s'élèvent i la somme
de. . . . . . . . . . . . L. 499,006.—'6'i

qui a été appliquée aux paiements par
la commission des fournitures en
I8I3 et I4 pour les troupes autri-
chiennes et prussiennes .

A la Caisse militaire fédérale en

ISI5.
Pour la levée et équipements des

Contingents fédéraux .
Au remboursement des avances

de la Ville en I8I3 et I4 .

Les indemnités i allouer aux Com-
rnunes et particuliers pour les char-

ges par eux supportées en I8I3 et

I4
Reste encore i payer h la Caisse

fédérale .
En sorte que l'Etat est grevé

d'une dette de .

sauf la portion qu'il sera 'de la

justice du Roi de prendre pour son

compte, savoir l'article ci-dessus de
Ce qui laisse encore à la charge

de l'Etat une dette de

59&7 5 '3'

266,029. 8'

73) 26 I. 2'"~

I 00,000
L. 499,006.—'6'i

L. 538,65o. I 5- i/I

35,6o4. 6 Su

L. I,o73, 26I. 2~3~~

ii 73&26 I 2s3a

L. I,000,000. —
Encore ne fait-on pas entrer dans ce calcul les frais de

Communes et de particuliers en ISI5, parce qu'ils sont
censés avoir été couverts par la caisse militaire fédérale,
quoique l'indemnité reçue ne couvre pas la moitié de ce
qu'il en a réellement coîité.
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2. Reueun. du Pri nee

les revenus ordinaires i

et les dépenses à

dont à déduire, pour le

reste du bail, des arti-

cles devenus nuls .

Le budget pour ISI6 fîxe

L. I 97)847. I o~

L. I26, 8I 3.—

IO&400.— » I I6,4I ),—
En sorte que l'excédent annuel du re-

venu, jusqu'en I827, fin du bail, est . L. SI,432. Io"

niais qu'au moyen de certaines économies indiquées on
peut porter A L. 84, ooo.

Parlant des deux états ci-dessus, le procureur général
de Rougemont propose :

I' Qu'irîdépendamnîent de l'intérêt des L. 499,006.6a

empruntés, et duquel S. M. s'est chargée, elle veuille
elîcore prendre pour son compte l'article de L.73 26 I, 2' 3";

2' Que pendant le bail actuel des Recettes, expirant en
I 827, elle daigne ne retirer annuellement i Berlin que
L. 6o, ooo sur les L. '84, ooo d'excédent, et abandonner
les L. 24,ooo restantes pour les, besoins de l'Etat. Les
principales considérations sur lesquelles cette demande est
appuyée sont que l'article de L. 73,26I provient de dé-
penses qui concernent régulièrement les caisses du Prince,
comme appelé A pourvoir A la défense du pays; que la
somme réservée de L. 24, ooo n'est qu'une bien faible
ressource pour subvenir tant au remboursement de la
partie de l'emprunt appliquée à la levée et équipement des
contingents fédéraux, qu'A divers besoins publics et
urgents, tels que la route du Val-de-Travers, les secours
envers la classe toujours plus nombreuse des pauvres et
des enfants illégitimes, l'amélioration des prisons, des
constructions en bâtiments, etc. ; que si une perception de
L. 6o, ooo est bien inférieure à celles que présentent cer-
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taines années de nos temps prospères, ces temps ne sont

plus, mais' qu'au reste et dans le cas oü ils viendraient a

renaître, le Conseil ne désirerait pas mieux que de voir
son Souverain en bénéficier ; enfin, que si dans les règle-
ments de comptes entre S. M. et l'Autriche pour indem-
nités réciptoques, de guerre, cette puissance a admis au

chapitre des réclamations de la Prusse ce que ses troupes
ont coîîté t ce pays et dont l'appréciation s'élève a
L. 6&9,ooo, ce serait pour S. M. un avantage auquel elle

ne voudrait pas sans doute laisser' entièrement étrangers
ses sujets neuchêtelois. Telle est la substance du mémoire
du procureur de Rougemont, que le Conseil adressa le
2o' mars au prince de Hardenberg. Par sa réponse en date

du ~o' avril, S. A. donne i ce travail u »e approbation
distinguée et, entrant dans les considérations que présente
son auteur, elle annonce que S. M. se charge du rem-

boursement des L. y~, 26t qui font partie de l'emprunt, et
veut bien borner h L. ~o, ooo la somme a verser annuel-

lement dans les caisses de Berlin. Dans cette réponse.
S. A. admet que la défense du pays est effectivement& la

charge du Prince, et elle ne dissimule pas que dans la

taxation des frais du séjour des troupes prussiennes en

Bohême, l'Autriche peut avoir diminué cette taxation ùe

ce que ses troupes ont coîité au pays de Neuchîteh La
réduction accordée sur la somme i verser t Berlin est, i

la, vérité, moins restreinte que ne le proposait le mémoire,
mais si l'on fait attention que cette principauté avait valu

autrefois aux caisses royales un revenu de L. 99,000, que
les finances de la Prusse étaient épuisées, que l'on pouvait

d'ailleurs espérer pendant le bail actuel des augmentations

dans certaines branches des revenus de la principauté, on

conçoit que le Ministère n'ait pas voulu porter le sacrifice

aussi loin que le Conseil l'aurait désiré.
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Affaires fédérales. —La Diète helvétique devant s'as-

sembler le t'" juillet, nos députés, MM. le maire de

Neuchàtel et le comte de Pourtalès (le Roi l'avait nommé

comte ainsi que ses deux frères) s'y acheminèrent le ven-

dredi précédent. Ils avaient déjà été nommés le ao' mai

par une espèce de scrutin, c'est-à-dire que chaque membre

du Conseil ayant indiqué les deux collègues auxquels il

donnait son suffrage en les écrivant sur une carte qu'il

remit au chancelier, celui - ci lut à haute voix toutes

les cartes et les déchira incontinent après. Au reste, le

Conseil n'eut pas de choix, car, à l'exception des deux

élus, personne ne se mit sur les rangs. MM. de Sandoz-

Rollin, de Rougemont et Aug. de Montmollin, auxquels

le Conseil avait successivement conféré cette mission
l'année précédente', déclarèrent ne pouvoir l'accepter si elle

leur était déférée, déclaration qui, de la part des deux pre-

miers, provenait essentiellement, à ce que je crois, de

pique et jalousie entre eux, et de la part du troisième de

ce que son office de secrétaire du Conseil ne lui permet-
tait pas eflectivement de s'absenter de nouveau. Quoique
le maire de Neuchàtel parlàt de sacrifice s'il était nommé,
on ne peut douter qu'il ne désiràt l'être et 'qu'il n'eîît été
très capot si ses partisans en Conseil ne lui eussent pas

procuré une majorité de suffrages.

Une lettre-circulaire du Vorort (Conseil d'Etat du canton
directeur), adressée à tous les Etats confédérés, les avait

prévenus des objets de' délibération qui seraient portés en

Diète. Le Conseil s'était occupé lui-même de quelques
affaires sur lesquelles il souhaitait ou d'appeler l'attention

de la Diète, ou de s'entendre avec certains cantons indi-

viduellement. C'est sur tous ces points que portèrent les

instructions que reçurent nos députés, mais je m'en tien-
drai ici à ceux qui intéressent directement cette princi-
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pauté, soit comme lui étant propres et particuliers, soit

comine présentant dans la généralité de leur application

des résultats obligatoires pour elle. Ils se réduirent à six,
savoir : t' le contingent fédéral auquel ce pays avait été

taxé, tant en hommes qu'en argent, par l'acte de sa

réunion, ' en date du rg' mai t8I) ; 2' la destination des

trois millions d'indemnité que la Suisse devait recevoir de

la France; ~" l'article t4' du Code civil français, qui rend

les étrangers justiciables des tribunaux français èn'causes

purement personnelles ; 4' le refus des ecclésiastiques catho-

liqties de publier les bans et bénir les mariages contractés

entre époux des deux religions; )' les infractions à l'ar-

. ticle r t' du pacte fédéral concernant le libre achat des

denrées et productions d'un canton à l'autre; 6' l'établis-

sement d'un droit d'entrée sur les marchandises étrangères.

Je vais reprendre ces divers objets.
t. Conti~~gent fédéral. —J'ai déjà fait remarquer combien

notre contingent fédéral était excessif; nous devions donc

aux sujets de ce pays d'insister de la manière la plus instante

sur une réduction, en nous prévalant à cet effet du 2' ar-

ticle du pacte fédéral qui renvoyait à la Diète de la pré-

sente année la révision de l'échelle des contingents. Mais

quelque légitimes que fussent nos instances, leur succès

était difficile, parce qu'en général les matières les plus

épineuses à traiter dans une Diète suisse sont celles qui

tiennent à la répartition des contributions et que nous

devions nous attendre à être croisés par les députations

de divers autres cantons qui se prétendaient aussi lésés

dans leurs fixations respectives. Le Vorort, à qui les récla-

mations de cette nature étaient parvenues déjà avant l'ou-

verture de la Diète, avait renvoyé les unes et les autres à

l'examen d'une commission fédérale. Celle-ci fit son rap-

port en Diète le )' juillet et, conformément à son préavis,
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il fut arrêté que la population de Xi'euchitel, portée dans
les tablettes a &o,ooo âmes, ne serait comptée que pour
g8, ooo, ce qui, i raison de deux hommes !i fournir par
cent âmes, procurait. pour la suite une diminution de

go hommes et réduisait ainsi notre contingent en hommes
de rooo i 96o, et notre contingent en argent, C;llcillé i
L. 2) par homllie, de L. 2&,ooo a L. ~g, ooo. —Voili.
déjà un avantage obtenu, mais bien faible encore; aussi,
en l'acceptant, notre députation se réserva-t-elle ses récla-
mations ultérieures et prit-elle acte, pour les faire valoir,
de toutes les considérations que la commission fédérale
avait présentées en notre faveur. Notre contribution restait
effectivement beaucoup trop forte, surtout en argent, mais

pour le 'moment 11 n'eîit pas été possible d'obtenir davan-

tage et la prudence demandait que l'on prit patience
jusqu'a une nouvelle Diète. —Indépendamment de l'échelle
du contingent, il s'agissait encore de faire déterminer l'épo-

que a laquelle cette principauté devait entrer dans les dé-
penses fédérales de la campagne militaire de t8t&. Nous
prétendions que cette époque ne pouvait renioiater au deli
du ~~' avril de la dite année, qui était le jour de l'admis-
sion de notre première députation en Diète. D'un autre

' côté, le Vorort nous objectait que ce pays avait été com-
pris dans la ligne de défense dès le commencement des
mesures militaires de la Suisse, que les troupes neuch1te-
loises étaient entrées !i la solde de la Confédération aussitôt
qu'elles avaient été sur pied, et que les délais de l'admis-
sion des députés neuch;"itelois en Diète tenant uniquement
i des circonstances de forme, ne pouvaient infirmer les
effets généraux du conclusum de la Diète, du tz' septem-
bre t8tp, en vertu duquel cette principauté était reconnue
dès ce monient-l i comme canton et partie intégrante du

Corps helvétique. Quoique la participation du nouveau
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canton du Valais aux frais fédéraux n'eîit été.comptée que
du jour de son admission en Diète et. fortifiàt nos récla-
mations, l'instruction donnée à nos députés les autorisa à

abandonner ce moyen pour s'en tenir à celui tiré .de la

circonstance què les troupes de Neuchàtel n'étaient entrées
en la solde de Ia Confédération que le &2' avril, et que
les mesures de défense pour tout le temps qui avait pré-
cédé étaient restées aux frais du pays, en sorte qu'il aurait
double charge à supporter s'il devait encore contribuer
aux dépenses fédérales de. ce même temps. Cette considé-
ration fit impression sur la Diète qui, dans son assemblée
du 26' août, autorisa. le Vorort à régler en conséquence
le compte'de Neuchàtel. En vertu de cette autorisation, le
Vorort arrêta le g' septetnbre que des douze contingents
fédéraux qui avaient été successivement décrétés, et que
nous avions acquittés en totalité, le premier nous serait
restitué; Mais pour obtenir cette favorable décision, il avait

fallu captiver le bourguemaître l&einhard, président du

, Vorort, en lui donnant l'assurance que nous souscririons

pour un certain nombre d'actions applicables à l'achève-

ment des travaux de la Linth, auxquels il prenait un vif

intérêt. Nos députés prirent sur eux de s'engager pour
cinquante actions, soit L. ),ooo, ce que le Conseil approuva
avec raison et ratifia, en sorte que le contingent remboursé
ne procura qu'une rentrée de L. zo, ooo.

&. Indeninité fiancaise. —Les cantons n'étaient pas. unani-
mes quant à l'application des trois millions d'indemnité que
les puissances alliées avaient réservés à la Suisse sur les sept
cents millions .par elle imposés à la France, par l'article g'
du traité de paix .du zo' novembre r8r). Quelques-uns,
et entre autres les Petits Cantons, impatients de palper, et
ne pensant qu'au présent, voulaient un partage ; les autres,
plus prévoyants, considérant les retards. que l'on avait éprou-
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vés l'année précédente pour l'acquittement des contingents,

votaient pour la formation d'un fonds militaire fédéral.

Cette dernière opinion était la nôtre et celle de tous les

cantons les plus imposés; car si d'un côté et t raison de

leurs rangs dans l'échelle des contingents ils eussent retiré

par le partage des portions proportionnées, d'un autre côté,
le fonds de réserve dont il s'agit suppléait aux contingents

qui reposaient principalement sur eux et facilitait, dans

les cas de crise et d'urgence, les mesures militaires de la

nation. Nos députés eurent donc pour instruction de s'op-

poser fortement au partage et, s'il prévalait, de proposer
le recours aux ministres des puissances alliées, comme

dispensatrices de l'indemnité de trois millions. Mais il n'y

eut pas lieu d'en venir lh, tous les membres de la Diète

ayant fini par reconnaître la convenance d'un fonds mili-

taire. On ne différa plus que sur le mode de sa formation.
Une commission fut chargée de s'en occuper ; son préavis,
qu'elle présenta le I~' aoîît, fut adopté par douze députa-

tions ; mais les dix autres l'ayant pris ad referendum, l'affaire

en resta lh pour cette session.

~. Citntions en cn~ises personnelks. —Le Code civil fran-

çais statue, article t4', que l'étranger, même non résident

en France, pourra être cité devant les tribunaux français

pour les obligations par lui contractées envers des Fran-

çais, tant en pays étrangers qu'en France. A teneur de cet

article réprouvé par tous les principes du droit commun

et que la puissance illimitée de Bonaparte peut seule expli-

quer, plusieurs ressortissants de ce pays avaient successive-

ment été assignés pour causes purement personnelles par

devant les tribunaux de France. Le Conseil d'Etat avait

constamment réclamé contre ces assignations et, afin de

ne pas consacrer par le-fait cette despotique disposition

du Code Napoléon, il s'était borné h ne donner que des
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communications privées de ces ajournements a ceux qu'-ils

concernaient. En vertu du traité d'alliance de rgo3, les

Suisses étaient affranchis du susdit article zg', et notre

réunion !t la Confédération helvétique nous rendait partici-

pants à cet affranchissement. Mais convenait-il aux Suisses

d'envisager ce traité avec l'usurpateur comme encore exis-

tant et d'en revendiquer les effets pour leurs. nouveaux

confédérés ? Nos députés furent chargés de présenter sur

l'ensemble de cette affaire une note au Vorort. Celui-ci,

sans se refuser a leur demande, leur répondit cependant

que tout en convenant de la justice de leur réclamation,

et persuadé même que l'autorité fédérale s'empresserait de

la soutenir, il y aurait, suivant lui, quelque inconvénient

A la porter actuellement en Diète, vu qu'il en résulterait

peut-être une discussion, ou tout au moins des observa-

tions sur le susdit traité d'alliance de tgo~; qu'il paraîtrait

plus sage d'éviter dans le moment, et que si son observa-

tion était goûtée par notre Gouvernement, il offrait alors

ses meilleurs o%ces pour obtenir par la voie de la corres-

pondance diplomatique le redressement de notre juste grief,

laissant encore h notre sagesse de juger si, en adoptant ce

dernier parti, il ne conviendrait pas d'attendre un nouvel

exemple h citer de l'abus, pour avoir un fait positif !t allé-

guer. Cette réponse, renvoyée par nos députés au Conseil

d'Etat, l'opinion du Vorort fut adoptée, en sorte que l'on

ne fit aucune démarche en Diète.

g. Mariages mixtes. —Il en fut de naême pour ce qui

concerne les mariages entre époux professant, l'un la reli-

gion catholique, l'autre la protestante. Dans la note que

nos députés remirent au Vorort, ils exposaient que sans

contester les inconvénients de ces sortes d'union, ceux qui

résultaient d'une prohibition absolue et des obstacles que

le clergé catholique y apportait depuis quelque temps,



l72 t8t6

étaient plus grands encore; que dans tous les cantons qui
admettent les deux cultes, il était impossible d'empêcher
des communications entre catholiques et protestants; que,
des empêchements apportés a leurs mariages dans des cas
de grossesse, résultait une procréation d'enfants malheureux
et t charge a l'Etat, mais surtout une porte ouverte au
libertinage, a la séduction et par li, même !i la violation la
plus insigne des devoirs de la religion et de la morale. Le
Vorort partageait entièrement l'opinion de nos députés,
m;tis tout en le leur manifestant dans sa réponse, il leur
observait que les cantons catholiques inclinaient .'t rester
étrangers !t des questions qu'ils envisageaient comme étant
du ressort exclusif de l'autorité ecclésiastique; que les
négociations de la Suisse avec le Saint-Siège au sujet de
l'organisation de l'Eglise catholique étaient encore sans
résultat; que les évêchés suisses n'étaient pas encore
rétablis et que cependant l'intervention des évêques, de
concert avec les gouvernements cantonaux, serait abso-
lument nécessaire pour atteindre le but de la note
présentée; qu'en portant celle-ci en Diète, il en résulterait
inévitablement un ajournement indéfini, duquel il serait
d'autant plus difficile de sortir que Ia tendance des can-
tons catholiques A s'isoler des autrés dans les choses qui
tiennent i la discipline et ~ aux maximes de l'Eglise,
était plus prononcée que jamais. De ces considéra-
tions, le Vorort concluait que le parti le plus expéditif
serait d'ouvrir une correspondance avec les cantons réfor-
naés et naixtes, de chercher par cette correspondance
a convenir de quelque arrangement préliminaire, qui serait
un acheminenaent efficace !t un arrangement général entre
tous les Confédérés, au moyen duquel on pourrait traiter
avec plus de succès en Cour de Rome. Cette réponse
tl« Vorort !& nos députés engagea le Conseil t ne pas
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insister pour le moment et à la renvoyer'à un examen

ultérieur.

j. Liberté de co&nn&e&ce. Vins. —L'article ri' 'du pacte

fédéral garantissant entre tous les Confédérés le libre achat

des denrées, des produits du sol et des marchandises,

ainsi que le libre transit de tous ces objets, le Conseil
'voulut s'en autorisér pour réclamer 'contre les droits d'en-

trée auxquels. les vins de cette principauté étaient encore

assujettis dans les cantons voisins; les correspondances

qu'il soutint à ce sujet lui ayant fait. voir que le dit article

était diversement interprété et suivant les convenances et

intérêts. respectifs, il chargea ses'députés de provoquer une

décision de la Diète. Mais d'autres cantons ayant à. faire

des réclamations de la même nature, qui devaient être

'renvoyées jusqu'à la Diète de. l'année suivante, nos députés

crurent inutile de se mettre seuls en avant.

6. Droit de balance. —Enfin, l'article ~" du pacte

fédéral statuant qu'il serait perçu, pour former une caisse

militaire fédérale, un droit d'entrée (droit de balance)

sur toutes les marchandises qui ne sont pas de premier

besoin, la Diète' rendit une ordonnance pour la fixation de

ce droit et l'établissement de bureaux de perception dans

les cantons-frontières. En exécution de cette ordonnance,

le Conseil. d'Etat établit deux bureaux, l'un aux Verrières,
l'autre aux Brenets, qui entrèrent en activité le t" octobre.
Nos députés avaient concouru par leur vote, sous ratifica-

tion, au décret de la Diète, et le Conseil avait ratifié ce

vote; mais il ne tarda pas à s'apercevoir que s'agissant

d'une imposition dont les sujets de cet Etat devaient sup-

porter leur part comme suisses, et conséquemment d'une

redevance nouvèlle pour eux, il n'aurait pas dîi concourir

au décret soit par ses députés, soit par sa ratification, sans

la participation des Audiences générales. Aussi prit-il ses
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mesures pour prévenir de fâcheuses réclamations de leur

part. C'est ce dont je renvoie de parler ultérieurement à

l'époque de leur prochaine session. —Tels sont pour cette

princ'. ipauté les points les plus importants qui se traitèrent

en Diète. Tous les autres tenaient à des intérêts communs

à la Confédération, ou particuliers à certains cantons. Sans

les détailler ici, je dirai seulement que ce qui's'y rapporte

dans les instructions de nos députés, tendait à ce qu'ils se

dispensassent autant que possible d'opiner sur des affaires

d'une date antérieure à notre incorporation helvétique,

afin d'être consonnants avec nos réclamations contre toute

participation aux charges fédérales supportées avant cette

époque-là, et à ce qu'ils s'abstinssent surtout de voter sur

celles de ces affaires qui tenaient aux finances, desquelles

ils ne devaient s'occuper que pour veiller à ce qu'on

n'englobât pas dans les dépenses survenues depuis notre

inclusion, des articles applicables à des temps antérieurs.

Il entrait encore dans les instructions de nos députés de

ne point rester en arrière toutes les fois qu'il s'agirait de

mesures à prendre ou de démarches à faire pour le main-

tien de l'honneur et de l'indépendance de la nation.

Affaires avec la Ville. —Dans le courant de cette

année, le Conseil d'Etat' eut avec les Quatre Ministraux et

Conseil de Ville quelques démêlés qui, au reste, n'eurent

pas de suites. Le jeune Georges de Morel, membre des

Quarante, ayant été nommé intendant des. bâtiments de

Seigneurie, fut requis par le Conseil de Ville de demander

son congé du corps. Comme précédemment, le dit Conseil

avait conservé au nombre de ses membres le maître-bour-

geois Charles de Pury, quoique nommé par la. Cour au

poste de lieutenant-colonel du Val-de-Travers. Georges de

Morel crut devoir se refuser à la sommation qui lui était
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faite et recourut i une direction du Conseil d'Etat, lequel,
dans le premier moment se proposait de le soutenir et

/

d'exiger à cette occasion que l'article du serment des con-
seillers de Ville qui les astreint à se retirer s'ils viennent à

être revêtus d'un office de Seigneurie, fîit retranché, article
en effet plus que choquant. Toutefois, considéré les con-
testations que l'on soutenait déjà avec la Ville et qui étaient

en Cour, le silence que la Ville gardait à l'égard des
maîtres-bourgeois .de Tribolet et de Petitpierre, qui res-
taient en place, quoiqu'ils. vinssent d'être brevetés par la

Cour, l'un comme lieutenant-colonel, l'autre comme major
du nouveau Département de Neuchàtel, en outre la nature

de l'office d'intendant des bàtiments, lequel par la multi-

plicité et la dépendance de ses fonctions le rendait plus ou

moins incompatible avec une charge de Ville, le Conseil
d'Etat crut devoir engager M. de Morel à renoncer comme

de lui-même à sa place municipale ; ce qu'il fit.

Déjà i la date du r8' octobre r8rg, le maire de Neu-

chàtel s'était fait donner un arrêt portant qu'à l'avenir et
en correction de l'ancien usage, les personnes domiciliées

dans la Ville et sa banlieue, appelées comme témoins en

justice, recevraient le paiement de leurs journées. Le z8'
novembre suivant, les Quatre Ministraux présentèrént à ce

sujet une reniontrance qui fut renvoyée à examen, mais

qui restait sans réponse. .Des journées allouées dans le

courant de mai z8t6 à des témoins en causes matrimo-

niales, remirent en mouvement les Quatre Ministraux qui,

par une nouvelle remontrance en date du ~' juin, sollici-

tèrent une réponse à la première. Le maire voulut soutenir
l'arrêt, prétendant que son objet tenait aux épices de jus-.

tice dont la fixation appartient au Gouvernement. J'objec-,

tai, avec d'autres membres du Conseil, que l'usage révoqué

par le dit arrêt était étranger aux émoluments judiciaires:
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et devait être plutôt considéré comme lè résultat d'une

convention tacite entre tous les habitants de Neuchktel,
-de paraître gratuitement devant les 'tribunaux. de la Ville

lorsqu'ils y seraieüt appèlés comme témoins par .ceux
d'entre eux qui seraient en procés. On crut concilier. 'les

opinions et la chose en elle-même; en répondant le

t 8' juin : aux Quatre Ministraux .et Conseil que s'ils

eussent coüsidéré que les personnes qui plaidaient devant

-la Chambre matrimoniale, et qui par ordre de M. . le maire

avaient dernièrement payé des journées aux. témoins qu'elles

-avaient fait citer, n'étaient pas bourgeoises, ni habitantes

.de Neuchîtel, ils n'auraient pas présenté leur remontrance
-du 3' du dit mois, . laquelle est d'autant moins fondée

qu'ensuite de celle du z8' novembre, M. le maire n'avait

pas remis A exécution l'arrêt du t8''octobre et avait difléré

de donner effet aux vues d'équité que les Quatre Minis-

traux reconnaissaient 'eux-mêmes avoir dirigé le Conseil
d'Etat. On ne pouvait, suivant moi, donner une réponse

plus maladroite. . Faire entendre indirectement que l'arrêt

du t8' octobre r8rq n'aurait pas de suites'et éluder de

prononcer sa révocation, s'énoncer avec humeur tout en

se condamnant par. le fait, voil!& de ces tournures qui n'ap'-

partiennent qu'!s l'esprit de chicane et qui sont indignes
d'un, gouvernement. Le mairé, mécontent de ce que le

Conseil ne soutenait pas son arrêt, fit enregistrer son opi-

nion; d'un autre côté, les Quatre Ministraux, forts de la

réponse qui leur avait été donnée, revinrent h la charge

pour en exiger une catégorique, que l'on unit par leur

donner le ~o' juillet, en leur annonçant que l'arrêt qui

faisait le sujet de leurs remontrances serait retiré jusqu'à

ce 'qu'il en. eût été plus môrement délibéré. .

Si au lieu des Quatre Ministraux dont on pouvait crain-

dre les réclamations et plaintes directes en Cour, on n'eîît
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eu !& faire qu't une partie plus faible, il est probable que
]e maire de Neuclûtel l'aurait emporté, ainsi qu'on peut
le supposer par ce qui se passa dans un conseil plus récent
de cette même année. Le 2' décembre, deux sceurs J.,
de Lignières, se présentèrent par requête pour demander
la mise en liberté d'une troisième sceur détenue depuis dix
jours t Neuchêteh Le maire, appelé !t faire le lendemain
son rapport sur cette détention, dont le Conseil n'avait
aucune connaissance, dit que c'étaient les dites deux soeurs
qui avaient sollicité elles-mêmes de lui la réclusion de leur
sceur, qui, par ses inclinations au vol, était pour elles un-
sujet continuel d'inquiétudes, ajoutant que si jamais il
avait cru faire une bonne action, c'était celle d'avoir obtem-
péré h cette sollicitation. Le Conseil s'est contenté de ce
rapport laconique sans chercher seulement a approfondir
comment il arrivait que les deux sceurs J. fussent dans
le cas de recourir au Conseil, ce qui laissait t supposer
qu'après avoir obtenu du maire l'incarcération, elles en
avaient essuyé un refus lorsqu'elles s'étaient adressées& lui
pour l'élargissement, circonstance qui aurait encore aggravé
l'acte clandestin d'autorité qu'il s'était permis. , Le Conseil
se borna donc t accorder, par arrêt responsif i la requête,
la relaxation de la, détenue. Cependant cette détention de
dix jours, que le Conseil n'aurait pu se permettre lui-
même sans le concours des tribunaux, était une infraction
manifeste t nos privilèges constitutionnels, confirmés par
le g' article de la Charte ; c'était une véritable prévarica-
tion. Tout autre oHicier de judicature moins bien épaulé
que le niaire ne s'en serait pas tiré aussi lestement.

Le notaire Cler, économe de l'hôpital Pourtalè-, s'était
à ressé au Conseil d'Etat pour se plaindre d'une redevance
que les Quatre Ministraux exigeaient de lui comme pro-
priétaire d'une niaison sise en cette ville. Sur un rapport
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du procureur général, les Quatre Ministraux ayant été

évoqués pour être entendus contradictoirement avec le

plaignant, ils représentèrent qu'ayant agi vis-t-vis du sieur

Clerc comme Magistrat, et pour le maintien d'un droit

constitutionnel, une évocation qui les mettait de niveau

avec ce dernier leur paraissait une atteinte portée aux

égards qui leur étaient dus, et cela. d'autant plus qu'ils

étaient prêts, pour édifier le Conseil d'Etat sur le cas en

litige, de mettre sous ses yeux tous les actes qui établis-

saient leur droït. Cette communication des titres semblait

en effet rendre inutile, ou tout au moins prématurée,

l'évocation ordonnée ; il s'agissait d'ailleurs d'une contes-

tation où les Quatre Ministraux n'agissaient point pour la

revendication de l'un de ces droits privés qui les aurait

placés dans la classe des plaideurs ordinaires. Xstéanmoins,

et sur un nouveau rapport du procureur général, le Con-

seil confirma son arrêt d'évocation et, comme'pour blesser

!t plaisir les Quatre Ministraux, il fit entrer dans son arrêt

confirmatif les expressions de « face i face » t propos de

l'évocation ordonnée. Heureusement 'que la Ville et 'le

sieur Clerc parvinrent t s'entendre et !t se coticilier, car il

n'est pas douteux que, dans le cas contraire, la Ville n'eîtt

persisté dans ses remontrances et qu'elle n'eîît fini par

s'adresser en Cour, où l'exigence du Conseil d'Etat aurait

paru méritoirement une véritable puérilité.

Disette'. —Quoique je me propose, dans ces Mémoires,

de m'attacher uniquement aux faits et aux événements qui

intéressent l'Etat sous des rapports politiques et adminis-

~ Voy. &&fusée ncuc1~ritelois, t875 190' 70 1876~ 48, 6i, tao, t6S
(Remarques sur les annnées tSt6 et tSt7) ; t889 l'3g (Le cher temps,

par Ph. Godet). Petitpierre, Uu dcuti-siècle de l'histoire économique de

Xedcl~iitel, p. 368-37t. rtfessctger boileur pour t8t7 et tStS. (Ed.)
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tratifs, je m'écarterai ici de ce 'plan pour parler de la crise

où ce pays se rencontra, ainsi que tant d'autres, depuis
l'automne, soit les moissons de r8i6 jusqu'à celles de

r8ty. Toutes les récoltes ayant manqué par l'effet de
l'intempérie des saisons, il en résulta une alarmante pénu-
rie de subsistances. Le Gouvernement donna des commis-
sions d'achat partout où il crut pouvoir les effectuer,
l'urgence des besoins permettant à peine de consulter les
prix et de se procurer d'avance les moyens de paienient.
Indépendamment des souscriptions des Communes, il fallut
recourir aux souscrip'. ions patriotiques des particuliers. La
plupart des a.utres can ons en agissaient de mê. me et cette
concurrence co. .tribuait à la hausse des prix d'achat, ainsi

que de ceux de voiture, qui étaient déj !augmentés par les
frais réels de route, suite nécessaire de la cherté générále.
Malgré les approvisionnements onéreux que la, Suisse fit
en Allemagne, elle ne parvint à se garantir d'une disette
qu'au moyen des grains que les spéculateurs d'Odessa. et
autres co!entrées sur la Mer Noire envoyèrent dans les ports
de l'rance et d'Italie, et auxquels nous eîimes'recours. De
l'ensemble de ces difficiles circonstances provint un ren-
chérissement qui fit monter l'émine de froment à 8g batz,
celle de pommes de terre à 32, et toutes les autres denrées
à proportion, renchérissement qui n'était plus en rapport
avec le salaire ordinaire de l'ouvrier ct qui, pour les mé-
nages de la classe moyenne des consommateurs, quadrùpla
leurs dépenses. Cette classe fut particulièrement à plaindre
dans nos Montagnes, où les récoltes manquèrent totale-
ment, et plus encore dans le Vignoble, où les vignes coî!-
tèrent bien au delà de leur chétif produit. Si l'on joint à
cette cherté excessive une dette de L. zoo, ooo à éteindre,
et une autre de L. 3oo,ooo dont la liquidation restait en
arrière, ce qui n'était encore qu'une partie des charges
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militaires que ce pays avait réellement supportées en r8rg

et r8r ~, on ne pourra douter de la sévérité de nos cir-

constances.

Le procureur général de Rougemont. —Pour éviter

de trop fréquentes reprises d'un même sujet, j'ai renvoyé

jusqu'ici à parler de diverses diatribes que le Conseil, ou

certains membres du corps, ont eu à soutenir avec le

procureur général de Rougemont, lesquelles ont souvent

occupé le Conseil au préjudice des affaires publiques, et

qui me reportent au moment de notre retour sous la domi-

nation prussienne. D'abord et à l'arrivée de S. M. , le

procureur général s'attendait à être son accompagnant

d'office dans le pays, ainsi que le procureur général Georges

de Montmollin l'avait été du prince Henri II en r6)~,
mais il fut trompé dans son attente ; le conseiller de Pour-

talès s'était déjà assuré la place pendant son séjour à Lon-

dres, et l'on doit convenir que celui-ci réunissait dans son

personnel, son tact moral et l'aisance. de ses formes, des

titres de préférence sur le procureur de Rougemont, trop

occupé de lui-même pour connaître certaines convenances

et savoir se tenir à sa place vis-à-vis d'un roi. Par une

suite de la haute opinion qu'il a, de sa capacité, il imaginait

qu'il aurait su captiver en faveur de ce pays l'intérêt par-

ticulier de S. M. , et rendre d'un avantage précieux pour

ses concitoyens un séjour assez insignihant par le fait.

Je ne doute pas qu'il ne l'eîît entrepris, . mais je ne doute

pas non plus que ses digressions recherchées et à préten-

tions n'eussent été importunes au Roi. Aurait-on à repro-

cher au conseiller de Pourtalès de s'être conduit dans le

sens trop inverse et de n'avoir pensé qu'à lui et à sa

famille ? C'est à lui seul à se juger. Tout ce que l'on peut

en dire, c'est que s'il n'a pas recherché, par le seul motif de
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vaine gloire, l'honneur d'accompagner S. M. , il doit être

le premier à regretter que ses compatriotes n'aient pas joui
et profité davantage de la présence de leur souverain.

Quoi qu'il en soit et pour en revenir à mon collèguc d

Rougemont, il sut mauvais gré de son désappointement
au gouverneur, lequel il avait voulu engager à diverses

reprises à appeler l'attention particulière de S. M. sur son

procureur général. Mais lors même que le gouverneur en

eî1t eu la facilité, des bons offices dé cette nature ne s'ac-

cordaient pas avec sa circonspection, et l'on doit convenir

que, dans le cas dont il s'agit, cette circonspection était

plus qu'excusable.

Lors de la reddition des comptes de t8tg, le procureur
de Rougemont avait porté dans le sien une répétition de

2$ láuis pour les écritures de son secrétaire pendant l'an-

née. Sur le préavis de la Chambre des comptes, le Conseil,
tout en passant cet article, arrêta que pour la suite la

Chambre examinerait, sous un rapport général, quels sont

les o/Tices auxquels pourrait être allouée quelque indem-

nité pour écritures extraordinaires. Mais comme dans la

délibération plusieurs membres du Conseil avaient voté

même contre le paiement alloué, le procureur de Rouge-

mont déclara qu'il lui suffisait d'une seule opposition sem-

blable pour renoncer à sa répétition, se réservant seule-

ment de faire enregistrer une note à ce sujet. 'Dans cette

note; qu'il produisit le 2t' janvier t8t ), il observe d'entrée

qu'il n'a accepté son ofiice qu'à la sollicitation du gouver-

neur de Héville, et que depuis t8oo à t8to les secrétaires
qu'il a employés lui ont coî&té de 6 à ~, ooo francs; il dit

qu'il est injuste d'exiger d'un fonctionnaire public au delà

de son propre temps; il cite les paiements faits pour écri-

tures à la direction de la gendarmerie, à la chancellerie et

à des gouverneurs ; il récapitule tout le travail qu'il a fait
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lui-même et il finit par déclarer que le gouverneur Les-

pérut lui avait alloué l'indemnité clés z) louis portée dans

son compte, et l'aurait fixée plus haut qu'il ne s'y était

opposé, déclaration qu'il appuya quelque temps après par

celle-même de M. Lespérut. De toutes ces raisons il n'y

en a d'admissibles, suivant moi, que cette dernière et les

paiements alloués à la direction 'de la gendarmerie, qui

n'avait pas plus de droit que le procureur général de porter

en soname ronde dans son compte ses frais d'écritures.
C'est ce que j'observai à mesure que j'opinai avec la mi-

norité. Quant à la chancellerie, elle n'a, jamais répété

que son travail pour cas extraordinaires, et auquel, tant

à raison de la multiplicité des expéditions que de la

brièveté du temps, les secrétaires habituels .ne peuvent

pas suffire. Au reste, le procureur de Rougemônt dut

déjà s'apercevoir, par cette délibération, de la chute de

son crédit et de l'indisposition que son ton altier et
absolu pendant la dom!nation française, avait fait naître

dans la majorité du Conseil, mais que son influence avait

contenue.
Lorsqu'à l'époque de la première convocation des Au-

diences générales, il fut question d'en régler le cérémonial,
le procureur de Rougemont prétendit la préséance sur le

chancelier. Tous ses moyens rentraient dans un seul,
l'importance de son ofïice; ils n'étaient d'ailleurs appuyés
d'aucun fait ni d'aucun exemple. D'un autre côté, le

chancelier, dont les fonctions, pour avoir peut-être moins
d'éclat, ne le cèdent à aucune autre sous le rapport de la

capacité et de la confiance, avait à opposer au procureur
général la seule circonstance de fait que fournît l'usage,

mais qui se renouvelle chaque année, c'est sa préséance
sur le procureur général aux Trois Etats de Valangin, où

le chancelier occupe le siège à la. droite du président et
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le procureur général le siège à gauche; à quoi il ajoutait
cette présomption aussi de fait, c'est qu'un procureur

général (Georges de Montmollin) avait passé de cet office

à celui de chancelier, tandis qu'on n'avait aucun exemple
d'une promotion inverse. Malgré ces considérations, dont

la première était tranchante et décisive, le procureur géné-

ral soutint sa, prétention avec tant de persévérance que,
pour bien de paix, on prit à l'égard des sièges des deux

offices des dispositions d'emplaceinent telles, que l'on ne

pî&t en tirer aucune conséquence relative à la question,
laquelle en resta là.

Sur la motion du procureur de Rougemont lui-même,

le Conseil avait proposé à la Cour de lui adjoindre un

second pour la partie de ses fonctions relative aux routes,
et de créer à cet effet l'office d'ingénieur des ponts et

chaussées. La Cour ayant agréé la proposition nomma au

nouvel office le maire et archiviste Matile, que-le Conseil

lui avait recommandé. Quoique celui-ci fùt déjà installé
'

par le fait, avant la réception de son brevet, et que rien

n'exigeît de précipitation dans l'entérinement de ses'pa-

tentes, cependant, lorsqu'elles furent arrivées, le procureur

général demanda au gouverneur d'appeler au premier

Conseil le maiîe Matile, afin qu'il les présentàt et qu'il

fîit incontinent assermenté ; demande d'autant plus intem-

pestive qu'à raison de l'assemblée ordinaire des Etats de

Valangin, ce premier Conseil devait se tenir au dit lieu,

oh ne se rendaient guère que ceux de ses membres qui

siégeaient aux Etats, et oîi on ne s'occupait, par cette

raison, que d'affaires simples et courantes. Le gouverneur

ayant néanmoins consenti à la demande, le maire Matile

parut et fut installé. Et comme il était dit dans son brevet
qu'il serait associé à la direction des routes, confiée jusqu'à

ce jour au seul piocureur général de Rougemont, et dont
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celui-ci continuerait d'ètre le chef, conjointement avec un

ou deux conseillers d'Etat, le gouverneur, envisageant l'éta-

blissement d'une direction des routes comme une suite

nécessaire de cet article du brevet, et agissant dans cette

occasion comme dans toutes celles oîi il y a à nommer

une commission, se crut appelé à nommer incontinent les

membres de la direction, et fit choix des conseillers de

Pourtalès et Frédéric de Chambrier, son fils adoptif. Mais

le procureur de Rougemont exposa aussitôt que, ne pou-

vant considérer la, création de la dite direction que comme

contraire aux droits de son office et comme compromet-

tant son inamovibilité, ainsi que celle de tous les offices

de l'Etat, il demandait la suspension de toute nomination

à cet égard, jusqu'à ce qu'il eîît présenté au Conseil les

réclamations qu'il se proposait d'adresser à S. M. Trop
peu nombreux pour vouloir prononcer sur cet incident,

le Conseil renvoya'd'en délibérer dans une assemblée citée

par devoir à Neuchàtel, après la clôture des Etats de Va-

langin, assemblée qui eut lieu le lundi tp' juin. Le procu-

reur. général y lut le mémoire en réclamation qu'il avait

annoncé et dont le Conseil ordonna l'envoi en Cour,
avec un résumé des observations réfutatives auxquelles il

avait donné lieu. Mais, ayant en même temps confirmé la

nomination qui avait été faite à Valangin de la commission,

pour aussi longtemps qu'il ne recevrait pas d'ordres con-

traires, le procureur général protesta contre cette confir-

mation et déclara en appeler au Roi ou au prince de

Hardenberg. Il composa dans ce but un nouveau mé-

moire, oît il donnait essor à toute son irritation tant contre
le Conseil en général que contre le gouverneur et le con-

sèiller de Pourtalès en particulier. Son ressentiment envers

le gouverneur provenait de ce que celui-ci ne l'avait pas
mis en avant, ainsi que je l'ai déjà dit; lors du passage du
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Roi, de ce qu'en général il ne lui témoignait pas les égards
qu'il croyait dus è. son expérience et a ses services, et de

ce que, dans le cas actuel, il avait donné, par un esprit de

malveillance i son égard, une interprétation forcée a l'ar-

ticle du brevet du sieur Matile relatif h l'établissement d'une

direction des routes; il lui reprochait en même temps de

méconnaître les obligations personnelles qu'il lui avait,

obligations qui, s ce que j'ai appris dès lors, consistaient

en ce que, sous la domination française et pendant la

guerre de la France contre la Prusse, le gouverneur, quoi-

que alors ministre prussien en Suisse, avait séjourné paisi-

blement dans ce pays. Quant au conseiller de Pourtalès,

qui avait fait un voyage !t Berlin t la fin de l'hiver et qui

ne s'était pas tu auprès du Ministère, ainsi qu'il ne s'en

cachait pas lui-même, sur les abus d'autorité dont on se

plaignait de la part de l'administration des routes, le pro-

cureur général l'envisageait comme l'instigateur de l'éta-

blissement de la direction qui lui faisait grief. Ce second

mémoire, qu'il avait adiessé depuis la campagne i la chan-

cellerie, fut lu le ~' août. Sa virulence détermina le Con-

seil i renvoyer de huitaine d'en délibérer, dans l'espérance

qu'on engagerait l'auteur h le retirer. Fn effet, le conseiller

Courvoisier, maire des, Verrières, naturellement dévoué au

procureur de Rougen~ont, auquel il doit tout son avance-

ment, annollçâ d lns le Conseil du z z' qu'il l'avait repris

en chancellerie pour s'en entretenir avec lui. Il n'en fut

plus question jusqu'au t6' septembre, qu'il reparut avec

quelques changements peu signihants. Le procureur géné-

ral, h la veille de se rendre t Francfort-s/M, l'avait em-

porté avec lui et c'est depuis Heidelberg qu'il le renvoya

!t Neuchateh On remit également i la huitaine d'en déli-

bérer dans un Conseil par devoir, oû lecture fut faite tant

du premier que du second mémoire, ainsi que du contre-
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mémoire du Conseil qui avait déjà été lu le I ~' juin. Mais

après une délibération assez animée, la totalité'du Conseil,

désirant ne pas attédier la Cour de dissensions person-

nelles et mettre fin h une contestation dont le service

public ne pouvait que souffrir, opina pour la nomination
d'une commission conciliatrice dont je fus le premier

menibre. Dès le a6' septembre, je voulus l'assembler,

mais le conseiller Courvoisier, l'un des commissaires,

s'étant absenté, je dus renvoyer au io' octobre; ce jour-lî,
après plusieurs tours dc délibération, on convint de se

réunir de nouveau, sans cependant en fixer le moment,

ainsi que je 1c proposai et que je l'aurais désiré. Dès lors,

lc séjour h la campa ne et une longue maladie du procu-
reur général, 1«s fréquentes absences du conseiller Cour-

voisier, habituellement au Val-de-Travers, les occupations

du maire dc Neuclntel, autre commissaire, ne m'ont pas

permis de trouver un moment pendant le reste de l'année

pour ïlssenlbleï la conlmlssion.

Le gouverneur de Chambrier. —Sous un autre gou-

verneur, la chose n'aurait pas ainsi lanterné, ou plutôt elle

aurait pris d'entrée une autre tournure; mais le baron de

Chambrier, je dois le dire h regret, est peu propre i diriger

en chef une administration. Très respectable par ses mceurs,

son intégrité, sa bienfaisance et sa disposition A obliger,

libéral et honorable dans sa vie publique et privée, dis-

tingué par son instruction dans toutes les branches de la

diplomatie, à laquelle il s'est consacré pendant plus de

trente années, il mérite sous tous ces rapports une consi-

dération et une confiance sans réserve. Mais autre chose

Ia vocation d'un ministre prussien î Turin ou en Suisse,

et celle de gouverneur de Neuchîtel. Dans la première, sa

tîche ne consistait qu'en un travail de cabinet pour lequel
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il n'avait à faire qu'avec lui seul; dans la seconde, il se
trouve le chef et le surveillant de toutes les autorités de
l'Etat et de tous ceux qui les composent. Or il n'a ni la

fermeté de caractère, ni l'étendue de conception, ni l'expé-
rience que ce poste exi~e ; sa faiblesse est excessive et se fait
même remarquer dans un premier mouvement d'impatience
dont il n'est pas maître lorsqu'on lui objecte, mais que la
moindre résistance anéantit bientôt ; cette faiblesse, jointe ~

à un esprit rétréci, n'a pas tardé à le rendre à peu près nul
à la tête du Gouvernement. Il s'en rapporte à la majorité
des opinions, sans s'embarrasser du résultat et sans s'aper-
cevoir des résolutions qui pourraient le compromettre; il

I

préside le Conseil ou toute autre assemblée avec une apathie
'

tellement exprimée sur sa physionomie, qu'elle le rend un
véritable personnage de caricature dans son fauteuil. Une
telle manière d'être fait beau jeu aux influents ; elle explique
le manque d'égards du procureur général envers lui, la licence
de certains propos et de certaines opinions, lorsque l'on reçoit
de la Cour des résolutions qui contrarient les principes anti-
libéraux du maire cle Neuchàtel et de ses adhérents, la
témérité de certaines motions, telles que celle du ministre
Chaillet aux Audiences, relativement au siège de la Souve-
raineté. Cet état de choses est parfois décourageant.

Jusqu'à présent, j'ai pu donner dans ces Mémoires un
ensemble à chaque article, en réunissant tout ce qui le
concerne à diverses dates antérieures au temps otà j'écris;
mais étant maintenant parvenu à ce temps-là, je ne puis
les continuer sans y laisser bien des lacunes, qu'en adop-
tant la forme de journal. C'est donc celle que je vais suivre,
à commencer de cette année r8ry.

Répétitions contre l'Autriche. —Le r ~' février, le
Conseil a reçu de la part de la Légation autrichienne en
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Suisse une invitation aussi inattendue que satisfaisante, si

elle a quelque effet; c'est celle de lui annoncer si cette
principauté, pour sa part des réclamations que les cantons
ont à former contre l'Autriche, par suite des passages mili-
taires des dernières campagnes, serait disposée à recevoir
en paiement des fournitures de sel. D'après la lettre du

prince de Hardenberg, en date du ~o' avril rgt6, relative
aux finances, et où il parle des charges que nous avons
supportées dans les circonstances prémentionnées comme
étant entrées dans le compte de compensation réglé entre
l'Autriche et la 1 russe, on doit naturellement envisàger la

lettre de la Légation comme une circulaire adressée à tous
les cantons, mais qui devient' insignifiante pour nous.
1outefois le Conseil n'a pas cru hésiter de saisir, à tout
hasard, l'ouverture qui lui est faite, et en conséquence il a

envoyé, le r&' mars, à la Légation autrichienne l'état de
nos réclamations, montant à L. 629, ~89, I3 6', en lui
annonçant en même temps qu'il est disposé à recevoir en
sel la moitié de cette somme, en partant du prix des sels
de Bavière. Mais peut-on imaginer que lorsque nos récla-
mations seront produites. aux bureaux de Vienne, on ne
s'y rappelle pas qu'elles ont déjà été soldées dans le compte
de compensation avec la. Prusse, ou que si on se le rap-
pelle, il y ait certains moyens persuasifs de le faire oublier ?

C'est l'opinion de quelques-uns de nous qui se croient
dératés en politique et auxquels on a abandonné le soin
et le secret de la négociation. L'événement apprendra ce
qui en est.

Liquidation de la dette publique. —Le 29 maïs,
le Comité central a fait rapport du résultat du second
paiement de la contribution patriotique décrétée par
les Audiences le 2~' juin dernier. Ce paiement est de
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L. I I,668'; le premier était de L. qua&881' ill nloyen

de quoi il ne reste pour le troisième, qui doit s'effectuer

en octobre prochain, que L. 119,ooo environ, ce qui n'est

pas le cinquièn1e du total des souscriptions obtenues.

Ordonnance criminelle. —Ig' mai. Le Conseil ayant

reçu une lettre du prince de Hardenberg, du ~1' janvier,

responsive à ses dernières représentations concernant l'or-

donnance criminelle du aa' juillet 1816, et S. A. insistant

sur la publication de cette ordonnance en .autorisant le

Conseil à faire connaître, par un arrêt à adresser aux tribu-

naux, que par le terme de révision on a seulement entendu

l'examen que fera. S. M. des cas et des jugen1ents crimi-

nels prononcés, à l'effet de confirmer ou adoucir ceux-ci

en vertu de son droit de grtce, et cette lettre ayant été

renvoyée 1 une commission qui a fait aujourd'hui son

rapport, le Conseil, considérant que quelque explication et

interprétation que l'on donne au terme de révision, ce

terme ne reste pas moins consigné dans l'ordonnance, au

préjudice de l'indépendance de nos tribunaux, s'est
décordé

1 faire encore d'itératives remontrances contre la publtca-

tion exigée.

Audiences générales. —Les Audiences générales se

sont assemblées le z~" juin, jour fixé par les lettres de

convocation. Dans cette première session, le procureur

général leur a proposé un projet de règlement pour lettrs

délibérations. Ce projet, approuvé en Conseil le 21', et qui

est essentiellement l'ouvrage du conseiller Courvoisier,

ayant paru trop compliqué, et cela avec bien de la raison

" Il y a lieu d'ajouter à cette sonttne de L. ta r, 66S, L. ap, & &p pour

charges éteintes. (Erl.)
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suivant moi, a été renvoyé à l'examen d'une commis-
sion des Audiences qui fera son rapport à la session pro-
chaine.

Indemnité frànçaise. —Du dit jour 2g' juin. Un décret
de la Diète helvétique de l'année dernière, concernant
l'emploi des trois millions assignés à la Suisse par les puis-
sances alliées, sur les ~oo millions d'indemnité imposés à

la France, a, été présenté à la, délibération des Audiences.
Suivant ce décret, L. 6oo, ooo de Suisse seraient appliquées
à former une caisse fédérale de guerre, dont on tirerait '

chaque année L. yo, ooo pour acheter des armes à répartir
'

aux cantons, d'après l'échelle des contingents en hommes;
L. 8oo, ooo constitueraient un fonds de réserve qui s'ac-
croîtrait de l'accumulation des intérêts, et L. 6oo, ooo
seraient mis en rente, laquelle servirait aux frais militaires

et annuels, communs à tous les Etats de la. Confédération.
Nos, députés en Diète ont voté l'a, nnée dernière pour ce
décret, mais sous ratification. Et comme il s'agit d'un"

disposition qui appartient à l'ordonnance et règlement des
'

frais fédéraux dont ce'pays comme canton doit supporter
sa part, que ce sont les Audiences qui doivent pourvoir à

l'acquittement de cette part, le Conseil n'a pu se dispenser
de participer à leur délibération, avant de ratifier !e vote

des députés. L'assemblée a donné presque unanimement ~

son approbation au vote quant au fond, mais il y a eu

dissentiment sur la forme de la ratifiçation, "les uns ayant
pensé que l'on peut ratifier purement et simplement, les

autres, plus défiants des intentions du Conseil' quant à la

compétence et aux attributions des Audiences, ayant opiné
pour suspendre la délibération jusqu'après le rapport de
la commission chargée de l'examen de la participation à
donner aux Audiences dans les affaires fédérales. Une
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grande m.ijorité a enfin décidé qu'il y avait lieu li donner

la ratification, sans toutefois que cela pût tirer t consé-

quence pour les délibérations ultérieures, lorsque la com-

mission prémentionnée aura été entendue.

Frais de r8rg. Participation des Audiences aux

aKaires fédérales. Siège de la Souveraineté. Droit de

balance. —Du dit jour z3' juin. Le troisième objet pré-

senté aux Audiences a été le projet de loi pour la liquida-

tion des fra!s de la campagne de r8r5. Suivant l'état qui

en a été dressé, ils se montent i L. 396 I8I 3 9". Sur

quoi S. iM. ayant pris pour son compte l'intérêt des em-

prunts nécessités pour subvenir i ces frais, en outre la

portion des dits frais appliquée i la levée et entretien

des deux bataillons d'élite et de la. réserve, montant en-

semble a L. 95 356 3"9", il reste i la charge du pays

L. 3oo, 8z5. La défiance qui s'est manifestée dans la déli-

bération précédente a été bien plus marquée dans celle-ci,

et on s'y attendait. Il circulait sourdement dans le public

que les Audiences ne reconnaîtraient comme dette de l'Etat
'

les frais dont il s'agit, qu'après que leur compétence dans

les affaires confédérales aurait été reconnue et réglée. En

effet, si quelques avis ont été donnés pour l'adoption du

projet, sauf examen préalable des comptes, l'on a fini par

se réunir assez généralemént i l'opinion que la commission

concernant la participation des Audiences aux rapports

fédéraux serait entendue, avant de s'occuper du projet de

loi proposé. La séance a été levée.

Du zg' juin. ' Le préavis de la commission, dont on a

requis hier le rapport, a été que l'on deniandût au Conseil

d'Etat des explications sur la. question telle qu'elle a été

posée l'année dernière, savoir s'il ne convient pas que les

Audiences s'adressent !t S. i%5. pour la prier de déterminer



192

quelles sont les fonctions qu'elles ont t exercer relative-

ment aux rapports qui résultent pour Neuchatel de sa qua-

lité de canton suisse, explications au moyen desquelles il

ne serait peut-être pas nécessaire de recourir h S. M. Ce
préavis a été unanimenaént adopté et la commission a été
chargée de préparer pendant la session la demande en expli-
cation h adresser au Conseil.

Du dit jour zg' juin. On a. contintié et terminé la séance

par le rapport de la commission nommée dans la précé-
. dente session sur la motion du ministre Chaillet, savoir

que S. M. soit suppliée de reconnaître que la Souveraineté
réside dans l'Etat. La commission a présenté un projet
d'adresse au 1&oi, où cette demande est restreinte aux ma-

tières judiciaires et criminelles, mais oto' l'on réclame en

même temps contre les dispenses accordées pour mariages
entre adultères ou entre beaux-frères et belles-soeurs. Mon

opinion, ainsi que je l'ai déjî manifesté, était trop opposée
a une demande de cette nature pour que j'eusse pu lui

donner mon suffrage, et en le refusant je ne savais pas si

je ne serais pas le seul de mon bord, vu les nombreux

prôneurs que je connaissais a la naotion, surtout dans le

Conseil d'Etat, lesquels pouvaient se prévaloir, je l'avoue,
d'un nouvel acte de grîce pleinière que S. M. vient d'ac-

corder tout récemment dans un cas d'infanticide dont se

sont rendues coupables une nommée 1&., comme mère,
et la femme S. comme .accoucheuse assermentée. Pour
ne pas heurter trop directement la motion, je me suis

borné t proposer que l'on renvoyât de s'en occuper
jusqu'a ce que l'on prît présenter î la sanction du 1%oi

le code criminel qui doit être travaillé d'après ses ordres,
me fondant sur ce que nous ne pouvions douter que
S. M. ne soit très jalouse de son droit de grîce, et
sur la précipitation qu'il y aurait de lui demander de l'aban-
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donner avant que nous ayons satisfait à la tâche qui nous
est prescrite. Contre mon attente, cette opinion a été non
seulement appuyée, mais, lorsqu'on en a été aùx députés
de districts, la grande majorité s'est prononcée pour le
renvoi indéfini de l'adresse, et c'est è, quoi sont revenus
plusieurs autres opinants, tellement que dans le recueil des
voix par assis et levé, il y en a eu )3 contre 22 pour le
renvoi indéfini. C'est ainsi qu'!i ma grande satisfaction ont
été déçus les amateurs de l'autorité. Ils comptaient telle-
ment sur le succès de la motion que, dernièrement encore,
S. M. ayant adressé au Conseil la confirmation d'une sen-'
tence de mort prononcée contre Jean-Pierre B., cou-
pable de meurtre, confirmation qui est munie de la signa-
ture et du grand sceau du Roi, et où S. M. parle elle-même
h la première personne, le Conseil s'est permis de suppri-
mer pour la Cour de justice qui a sentencé èt pour le
public, cet acte solennel émané du Souverain pour lui
substituer un arrêt en date du i ~' mars, qui a été remis
au maire de Valangin et dans lequel le Conseil, partant
de la sentence prononcée et de la résolution royale qui la
confirme, ordonne au maire de faire exécuter la dite sen-
tence conformément aux intentions de S. M. C'est, pour
le dire en passant, ce qu'un autre gouverneiir n'aurait
jamais souffert.

Du 2)' juin. L'assemblée de hier ayant voté, sur la mo-
tion du maire de Cortaillod, Godet, une adresse de remer-
ciements et de reconnaissance i S. M. pour tous les bien-
faits de sa part dont les Audiences ont été informées par
l'exposé d'ouverture de M. le procureur général, le projet
de cette adresse a aujourd'hui été présenté et adopté.

Du dit jour. La commission sur les rapports fédéraux a
présenté un projet d'adresse au Conseil d'Etat, portant que
le Conseil veuille déclarer en explication des áctes émanés
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de,-S. UI. , : . r.' que'lorsqiie, parmi ]es objets. indiqués conaïïié,
J

devant. être. sounjis 'aux-, délibérations de"la-.piètre'suisse; il,,

y, en. :aura- de.-'nattïrç. a oçcasionner:aune dépense i.lz-prin-,

cipauté, ,; çes objets deyront être=', présentés aux Audietace~,

généralés et que le Çonseil d'Etat se'çonfoïmera au 'résultat;

de', leurs", délibérations dans les "instructions qu'il donüera:

aux, . députés-;. ,
z" .que les députés recevront l'instruction

générale de :prendre ad refçrendupa' les. ábjets 'de la' paêrnne

espèçe. , qui, .seraient soumis. à la Diète sans que les cantons

en, eussent. été. .informés auparayant, afin 'que, nïênae dans

les, ças. imprévus; ces objets soient présentés'agi Audiences;

èt, -le vote :de cet.Etat donné conformément à leurs déli-

bérations. -

, ;:.Plusieurs- membres de l'assemblée ayant souhaité de pou-

voir réfléçhir à tine question aussi ipsportante, la délibéra;. '

tion a été renyoyée à demain. ' Et' sur la demande de l-'un

d', eux, savoir. si les instructions relatives à des objets de

législatiorr fédérale, tel que le code pénal militaire, n'en-

traient, pas. dajsïles attributions des Audiences, il. le pro-.

çureur .'général a déçlaré que le Conseil entendait soumettre

toutes, les questions. de ce genre à la délibération des Au-

d.iences.
. . Du dit jopr 2~' juin. Cinquante-quatre votants ayant

demandé que le projet de loi concernant les frais fédéraux

soit remis ep délibération, ce projet'a été renvoyé à l'exa-

men. d'une comïnission. Voilà un exemple, . de ces contra-.

dictions datas lesquelles tombent souvent les assemblées

délibérantes. Le 2~", les Audiences refusent de s'occuper

de la liquidation de la dette jusqu'à ce -que leur participa-

tion áux aflaires fédérales. ait été'déterminée, et aujourd'hui

que l'on n'a pas encorè la réponse du Conseil à l'adresse

projetée à ce sujet„que même cette adresse n'est pas encore

adoptée, on veut aller en avant, car le renvoi à examen
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n'. est':.reLatif . qu'. aux. . comptes. qui constituent -l état .:de 'ln

dètte . .et :atl, mode .de liquidation' proposé. Cela .'rfie. peut
s'expliquer que par la persuasion où l'on est qtte la réponsè
sera-satisfaisante, persuasion qui 'résulte naturellement. ".'de

la déclaratioia que vient' de faire .M;. le. procureur générai':
-:.Du, dit jour. 2)'. ..juin. . M; Ie. .procureur général. à faït:lire
le. décret de :la: Diète concernarit le.'. droit de: balance. et;:
après cette lecture, il a.dit que-malgré. le. peu d'importance
de ce.:droit, son imposition:est, .'par. sa nature, '.de la com-'
péieiacè. des. .Audiences. et. .qu'élles . .ont qualité pour. pro. -.:
nofificer sur:le suffrage: que nos députés avaient donné. déjà !t la
dernière Diète, toutefois sous ratification, à l'établissement
de ce droit; il. 'n'a pas même. dissimulé que. comme. le
çanton directeur avait. .prévenu les cantons, . àvarit. la.der. '-

nière Diète, que .. ce décret, y ..serait présenté, le Conseil
d'Etat' avait reconnu qu'il

'

aurait dît .déjà '.alors consulter'
les A.udiences sur l',article. d'instruction qu'il. ;dorina' t ce
sujet a ses .députés. L'ordonnance de la .Diète'a. été ratifiée
par les. . Audiences, . aux termes de la déclaration de M. le
procureur. général.
. Du 26.' juin. On a remis en . délibération le'projet

d'adresse. , concernant les rapports fédéraux. Il a occupé
toute la. séance, a été approuvé unanimement et suivi des
cris de ct Vive le Roi! )&, dont le banneret de Merveilleux
a: donné la première impulsion. fiUIoi et d'autres n'avons
remarqué qu'un seul membre .de l'.assemblée, , le sieur de
Perrot', quatrième député de fiü!euchêtel, qui ne .se soit
pas. levé. .

Du. 27 juin. La commission pour le projet de loi relatif
aux frais fédéraux a fait son rapport et, .'ensuite de son

o
~ Le même rfui devint plus tard conseiller d'Etat et maire de Neu-

chêtel, et qui fut l'un des plus ardents champions du système qui devait
nous faire envisager comme province' prussienne. ..
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préavis, les Audiences ont ratifié la souscription de vingt-

ctnq actions à L. 2 ro chacune, en faveur des travaux de

la Linth (voyez plus haut, page r69).
Elles ont voté des témoignages de satisfaction et de recon-

naissance à MM. les conseillers de Meuron, de Corcelles,

et trésorier d'Ivernois, du travail extraordinaire et désin-

téressé dont ils ont été chargés, le premier comme com-

missaire des guerres, le second comme trésorier général,

pour les intérêts de cet Etat dans les diverses opérations

auxquelles ces frais sont relatifs. Enfin, le projet de loi a

été décrété avec les amendements proposés par la com-

mission '.
Sans méconnaître les services de MM. de Meuron et.

d'Ivernois, je n'ai pas opiné, ainsi que quelques autres,

pour le témoignage qui leur a été donné, parce que, si dès

leur début les Audiences introduisent cet usage, il devien-

dra 'probablement abusif et banal et que de nuance en

nuance on ne saura otà s'arrêter; que des remerciements

donnés par les Audiences sont des remerciements au nom

de la nation entière et doivent être réservés pour des ser-

vices d'une importance majeure ; que, d'ailleurs et quant à

M. d'Ivernois, le travail qui lui est incombé entrait natu-

rellement dans les fonctions et les devoirs de son office'de

trésorier général.
Du dit jour 27 juin. On a lu la réponse du Conseil

d'Etat -à l'adresse des Audiences. Aux deux articles de

déclaration demandés et répétés de mot à mot étaient

ajoutés deux autres : t' le Conseil d'Etat se fera un devoir

de donner connaissance aux Audiences générales de tous

les objets traités en Diète qui pourront intéresser le bien

' Cette loi, sanctionnée. par le Roi le t » novembre, Put enregistrée

et publiée le 6 décembre de la même année. (Ed.)



t8t7 r97

et avantage de l'Etat; z' le Conseil, afin de rendre sa

déclaration aussi solennelle et irrévocable que le sont les

actes mêmes'd'où elle découle, en sollicitera la ratification

de S. M. L'unanimité de l'assemblée a annoncé être satis-

faite de cette réponse et reconnaissante des termes dans-

lesquels elle est conçue. —Cette réponse a grandement

occupé le Conseil et il n'y est pas venu du premier coup.

Dès l'institution des nouvelles Audiences générales, la

question de leur compétence et de leurs attributions a été

agitée et en Conseil et dans la commission du zg' dé-

cembre. Les membres du corps, particulièrement jaloux

de son autorité, appréhendant tout ce qui peut le mettre

dans la dépendance des Audiences et, en assimilant celles-

ci aux Grands Conseils des cantons suisses, donner h notre

constitution une tendance républicaine, auraient volontiers

refusé aux Audiences une participation même aux délibé-

rations de la Diète qui peuvent imposer des frais au pays;

ils ne voulaient voir dans la partie de l'article r t' du règle-

ment des Audiences qui concerne les frais fédéraux .

qu'une obligation ù elles imposéé de pourvoir sans renvoi

h l'acquittement de ces frais. Cependant, comment mettre

de côté et l'article r t' de la, Charte portant qu'aucune taxe

ni impôt nouveau' ne pourra être levé sans une loi, et la

première partie de l'article t t''du règlement, qui statue

qu'aucune loi ne pourra être faite, changée ou abrogée

sans le consentement des Audiences, et que celles-ci déter-

mineront de même tout ce qui a rapport aux impôts ? Si

ce même article tr' impose aux Audiences l'obligation, ù

propos des frais fédéraux, de prononcer sans renvoi et

seulement sur la manière d'y pourvoir, les termes mêmes

démontrent que cette obligation ne doit s'appliquer qu'aux

frais résultant d'engagements contractés par l'Etat ou d'évé-

nements urgents et imprévus; Il est sensible, en effet, que
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dans ces cas-la, pofir lesquels' le :.Conseil. :d'Etat, en qui

réside exclusivemènt l'autoritè: administrati~ e, aurait . 'pris

des mesures. de.'sûrëté publique, comme aùssi dans ceux

ott il s'agit :.d'accomplir des .engagements :déjà", contractés,

les 'dépenses résultant de tous'ces cas sànt déjà' décidées

par ll même. que la.'mesuré'ou l'engagernenta été pris et

que dès lt il ne peut'. plus être. quèstion ,'que de .pourvoir

a leur .acquittement. Mais lorsqu'il s'agit d'èngagenients :!i

former et'non encore contractés; ou de mesures a;prendre

non contre un daüger imminent, mais conire un danger a

prévoir, :et lorsque les frais de ces engagements ou 'me-

sures retombent non a la char~e du Prinçe,
'

mais a: celle

de la nation, le Conseil d'Etat ne 'peut agir sans'la particï-

pation des Audiences générales; et cèlles-ci sont fondées a

la réclamer tant en vertu de la Charte et de. leur règlement

qu'en vertu de ce principe 'commun de droit, que celui

qui doit satisfaire t des. dépenses a' voix en chapitre làrs-

qu'il s'agit de statuer sur l'objet de ces. dépensés. Ce rai-

sonnement est tellement incontestable que tout le Conseil

a fini par le'.reconnaître. 1!çn a. été de même a l'égard de

leur compétence en 'matière de 'législation fédérale; telle

que le codé pénal militaire. On a ~u qu'!t la séance du

&~', le procureur général a déclaré que le Conseil enten-

dait soumettre t leurs délibérations toutes les questiàns de

cètte' iaature. En eHet, si le Conseil n'a: pas 1.". faculté légis-

lative, si cette faculté appartient. aux Audiences, comn'. ent

pourrait-il'sans leur participation donner des instructions' lt

ses députés en Diète, ou ratifier le' vote. de ceux-. ci.snr

des objets de législation ? Mais un parti dans les'Audiences
'
aurait voulu aller encore plus loin et étendre leur parti-

cipation sur tous les points quèlconques .d'instruction . t

donner aux députés; 'et d'après ce qui reïint au Conseil,

'àn avait a craindre, malgré l adoption unanime qu avait,
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'.obtenu: le 'projet'"-:d'adresse, que-':si 'lè- Conseil' se-' bornait

-dins. sa répoü0e 'ë':-la-'dêclaratién''qui. lui était deïïsaüdée, '-:il

ne.'s'éle~'êt 'eiïcoré- unè discussion 'Bclieï&se süï''lés' uttrïbü=

''tions- des- Aïïdiencés, 'C'ëst "pour' prévenir 'mette "disourssion

.'que' la' commission: 'des "Atidiénces- qüi-'feùr-", a présetatté le

-'pïojét d'adrésse, s èst asseixablée.
'
dàns l'après-midï. 'du äP".

,Parmi les.menïbrês'dë "cette 'çonïmission:;-lès uüs; :tèls :que

-los', trois consetllers. :d'Etat de -Pierrë, '-maire "de "Neuchftel',

:dè. Sandôz-1&ollin'. -et: de '-Pourtales. -' sont des'- antilibérhïiï;

bien, prononcés:; d'autres, -'tels que'le. baünëret dç: Mervêil-'

4eux, . le'-.maire '. 'de '.Cortaillod. , Godet, : le' chateláin: de -Váü'-.

marciis, '-'Favre, :.sont partisans-du 'système représéntatif', --'éü

sorte. que. malgré" les :dispositiôns coüciliatiices-què l'on"a

reconnu .h ces derriiêrs dans 'cette' 'conférencé, " ce'-n'a-éte
.qu'après. .bien des marchandements que. l'on 'y- est convenu
.du troisième article de la.réponsè : et'cet article, 'ainsi que

-le . quatriènae, . lequel. aù reste ..üe souffrait'aucune'difficulté',

.ont été. présentés' par. ;lès .trois' comnïissairés prériornmés;

membres du Conseil d'Etat, , dans'. un Cônseil:par devoir

'encore assemblé dans la soirée. Plusieurs opinants n'ont

adopté ce dit troisième article qu'A regret, envisageant la

concession qu'il. renferme comme. dérogatoire aü~ autorités

.du Conseil et comme tendant. !u'l"assitxilèr, . vis.-'h-vis'les

Audiences,
' ï ce. que. sont 'dáns les. républiques:suisses". les

Petits, . Conseils :.vis-. h-.vis. leurs. Conseils. . 'souverains ..Müis

il .réste. : táujoùrs. plusieurs .diHérences. '. notables 'et '.qï&i'sè

rattachent .aii .réginse monarchique de .cette. .principauté:

Premièrement, . lês .résolhtions des .Audiences ne .peuvent

astreindre le .'Gouvernement d'une- 'mànièré immédiate,

mais. '.seulement. lorsqu'elles ont. été. sanctionnées. par le

Prince. .Secôndément, dans tous les: auires'càntons, -les

.Petits Conseils sont dans une dépendancè. totale. 'et absolue

des.,Conseils souverains; dans cette. .principauté, le Conseil
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d'Etat reste indépendant des Audiences pour tout ce qui

ne tient pas à la législation, aux impositions et aux rap-

ports fédéraux. Unè troisième différence encore résulte de

l'article premier de l'acte de réunion de cette principauté

à la Suisse, par lequel article le Corps helvétique n'entend

reconnaître d'autre 'agent fédéral de la part de cet Etat

que 'son Gouvernement, ce qui donne au Conseil d'Etat,
exclusivement aux Audiences générales, diverses attribu-

tions que les Petits Conseils n'exercent dans les autres

cantons qu'au nom et de la part de leurs Grands Conseils
ou Conseils souverains. Voilà autant de différences carac-
téristiques auxquelles le troisième article de la réponse du

Conseil à l'adresse en explication des Audiences ne donne
aucune atteinte, tandis qu'il. a satisfait la grande majorité
de ce conseil national et que sans concéder autre chose

que de simples communications, il tend à établir entre ce
corps représentatif et le Conseil d'Etat une confiance pré-
cieuse pour la marche des affaires publiques et par là

même pour le bien et avantage général.

Forêts communales. Remplacement des Notables.
Bourgeoisies. Banquet patriotique. —Du dit jour
27' juin. M. le gouverneur a ordonné la lecture d'une

adresse des quatre Bourgeoisies demandant, au nom de
toutes les Communes de l'Etat, que les Audiences veuillent
intervenir auprès de S. M. aux fins que les dites Com-
munes soient réintégrées dans l'administratïon de leurs
forêts. Dans cette adresse, les Bourgeoisies se prévalent
d'une lettre du prince de Hardenberg, en date du 7' juin
t8t), par laquelle S. A. leur annonce qu'à moins d'argu-

ments irrésistibles de la part du Conseil d'Etat elle'est
disposée à les réintégrer dans leurs droits; elles s'auto'-

risent éncore, pour s'adresser aux Audiences, d'une autre
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lettre du I2' juin I8I6, où S. A. leur dit que ne se trou-
l

vant pas suffisamment au fait des circonstances locales du

pays, il laissait encore la chose en suspens jusqu'a ce que

les Audiences, auxquelles il en renvoyait l'examen, eussent

pu en prendre connaissance. Enfin, et tout en. reconnais-

sant au Conseil une inspection supérieure sur l'administra-

tion forestière des Communes et la faculté qu'il a de

rendre cette inspection aussi active et régulière qu'il le

jugera nécessaire au bien général, les Bourgeoisies réfutent

les motifs que le Conseil a eus de retirer !i lui l'adminis-

tration dont il s'agit, motifs qui, en vertu d'une injonction
du prince de Hardenberg, leur ont été communiqués par

arrêt du )' juillet I8I6. Cette adresse mise en délibération,

il a été résolu !I une majorité de )2 voix contre 23 que le

principe réclamé par les Bourgeoisies, savoir que les.Com-

munes doivent rentrer dans la pleine propriété et adminis-

tration de leurs forêts, est reconnu sous l'inspection supé-

rieure du Gouvernement, et une commission a été nommée

poi&r rédiger une adresse au Roi, aux fins de le supplier

de reconnaître ce principe.
Du 28' juin. La commission nommée hier a, présenté le

projet d'adresse i S. M. , lequel a été approuvé et remis a

M. le gouverneur pour lui donner cours.
Du dit jour. Sur l'invitation faite par M. le procureur

général aux membres des Audiences qui auraient i faire

des propositions, M. Gallot, député de Neuchêtel, a de-

mandé que l'on examine si l'explication donnée par M. le

procureur général, 'au nom du Conseil d'Etat, au sujet du

remplacement momentané des sept Notables qui seront
nommés h l'avenir sur la présentation des districts, peut
être envisagée comme suffisante. Sur quoi les Audiences

ont déclaré presque unaniniement cette explication suffi-

sante, moyennant qu'elle soit enregistrée. « Je'suis chargé
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« de. vous :annoncer, .:.'dit-élle, . qîïc -les'. ;sept :derniers

.« Notables:-actuels n'àyani pas: de. suppléants', le; Conseil

« d'lrtat'. continuera" la- »ïïarche qu!il a".adoptée rélati »»émeut

::« à leur remplacemei»t, mais. qù'à:l'égard. des Notàbles„qui

« '.seront nomn»és; i. l'avenir. sur ;la présentatià »»;..;des :.corps
« . :éléctoraux, .: ils .Serdnt remplacés, pàr. l'un ou l'autre, des
« . deux individus'qui auront, été :pré~entés », .S:;M..:concur-
i« ïenln1ctl t avec" eux. ' lr En sc contcllt »nt: 'dc ':Çcltc .".(Ic".cla;
ratioi» les. Audiences 'ont. montré. ; :.Suivani. .. moï, un bon

esprit;. 'càr d'article 'l', ",: dè l', édit; de, convocàtion du, I l', jan.-

vièri I8i6: confère;successi »semèl»t :alix»corps'. :électoraux. -de

districts :le droit de. .présentatioü, en."cas dc"remplace »I»ent, à

lhnl :.dcs'". sept::. derniers. Sièges, dc,'Notables, 'saris-' distinguer
s'il. is'agit. d'ain re »i»placemént. i»»omentané. o »i pern»anent.

ïlles auraient ::.donc, :dîî'. prétendre. '.avec fonden»ent,
'

qü':à

teneur.
'

de Laïticle pïécitL, lé .Conseil :n'avait rien » voir

nui remphcements; u»êmes temporaires, de :.ces siégés, .et
lui :contester. : en. . .conséquence. ceux. .auxquels il a .pourvu

de.'son-chef 'à l'égard, .des dits. .siégés, ''tant. pour la présente

session que déjà pour la précédente. .
'

A la vérité„. Ies-.dis-.

tricts. .ont évité :par. 'là les.asse »I»blées électoralés. 'qu'auràïent

cxlgécs ccs' l c»11pl icc»1»cnts ' .Ils ont, cvi tc cü'oùtïc 'llüe, qîlcs-

tion qui aurait pu. devenir; coütcntieuse entre eux, . savoir

si :une électioii pour riri reri»placeü»ent:momentané doit

compter:aii district qui. l'al»rait faiie coinme pour un reri»-

pl»ccnlcnt p.cïnl;lïlent.
. Jc.supprii »»e. Iés autres. molioils. péu;. intportàntes qui: ont

eu ;lieu, .lesquelles sont 'consignées dans, les. registres des

.Audiences. Mjis j'ai .omis t»ne:. délibération. qui a eu lieu

avant 1;». 'motion de M. Gallot et qui coiicerne .l'adresse

que les Bourgeoisies. présentérént aux. Audiences de I8:6;
-et qui fut renvoyée i..la.session'. actuelle (voyez page I gg

de. ces Mémoires). , Une majorité de yo voix contre. gg a
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résolü . áujourd'liui, que cette adresse. perait. 'purement, et.

. simplement ajournée, , résolution qui. résulte, du point d'in-.

,certitude ott en est encore çette affaire. Lorsqu'z la çlôture

.;des. dités' Audierices de z8t6; le Conseil fit ati- prince de

Hardenberg. un rapport-général' de, ce qui s'y était :passé;

S. A. lui répondit : -« Quant a ce qui çoncerne les remon-

(( trances que vous avez lieu, de-croire que'feront les

« Bourgeoisies contre la composition 'des Audiences, elles

« seront, a la vérïté, . écoutées, vu 'qu'il p'est-pas dans

« l'esprit du gouverrièment prussien d'écondùire - aucun

« parti qui' croit 'avoir a se plaindre;. 'j'ci&gagerai. toutefois

:« 'les -Bourgeoisies !t attendre .de l'expérience la conviction

« de la riécessité de quelques, changemenis )~, . réponse oue

je ne relève içi textuellement 'qu'h raison dü calme.'et de

.la. modération qui y sont obseryés, comme pour faire au

Conseil une leçon indirecte sur son- ton-souvent .trop peu

réservé. Les Bourgeoisies. ont recouru, .=en.effet, au prince

de Hardenberg, 'mais S. A:, partagèant-entièrement l'opi-
.nion du Conseil relativement è leur lettre' cirçulaire aux

Communes, leur a manifesté hautement sa désapprobation

cie cette démarche, , comme inconstitutionnelle. et dange-

reuse, et comme outrepassant. la faculté qu'il leur recon-

naît d'ailleurs de, pouvoir, comme corporations indivi-

duelles et pour leurs droits ét intérêts particuliers, s'adresser

.aux Audiences. .Tout en-leur. témoi~&'nant son estime et la

bonne opinion qu'il a de leurs intentions, il- finit en les

prévènant que S. M. , toujours animée de dispositions

paternelles pour ce pays, 'saurait également réprimer'avec

fermeté toute mesure tendant i affaiblir son autorité légi-.

time oü a changer une constitution qu'elle a elle-même

juré d'observer et,qu'elle a la. force de maintenir. Cette

réponse, en date du tz' février dernier, et dont le princè

de Hardenberg a fait passer une, copie au Conseil, sem-,
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blait devoir imposer silence aux Bourgeoisies, mais il n'en

a pas été ainsi. Dans une nouvelle lettre i S. A. , du

27 mars, elles ont encore voulu justifier leurs prétentions,
en alléguant que la Charte constitutionnelle confirme tous
les us et coutumes du pays auxquels elle ne déroge pas

expressément ; qu'elle ne contient aucun article qui porte
une pareille dérogation; que tout ce qu'on peut conclure

du rétablissement des Audiences, c'est que les corps et
communautés, .au lieu de recourir directement au 1&oi,

doivent s'adresser z cette assemblée ; elles s'autorisent
d'une lettre de S. A. , en date du rz' juin r8t6, où elle '

leur reconnaît le droit de s'assembler par li même qu'elle

les renvoie i présenter aux Audiences leurs griefs concer-
nant les commissions forestières ; elles rappellent le secours
.dont elles ont été pour le gouvernement, lorsqu'h l'époque

de t7g~, où son autorité était devenue insuffisante, il inter-

pella leur assistance ; enfin, elles observent que les Audien-

ces ne s'opposaient point aux assemblées des corps et com-

munautés, puisque sur l'adresse que les Bourgeoisies leur

avaient présentée le 2~' juin t8t6 et qui est une suite de

la circubire aux Communes, cette assemblée avait simple-
ment renvoyé d'en délibérer dans une autre session, sans

leur manifester aucune désapprobation de leur conduite.

Quoique par sa réponse abx Bourgeoisies, du t2' février,
le prince de Hardenberg se soit prononcé bien catégori-

quement contre leurs prétentions, il paraît que cette nou-
velle adresse de .'eur part a fait une impression sur lui et
élevé des doutes d.ins son esprit, puisque par une. dépêche
du tz' avril il a encore demandé un rapport au Conseil
sur la question de droit, rapport qui est encore i faire.

Cette séance du 28' juin a été la dernière de la session.
Mais pour cimenter Ia satisfaction réciproque et la con-
fiance avec lesquelles on s'est séparé, les membres des
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Audiences qui demeurent en ville ont eu la bonne idée

d'inviter à un banquet patriotique les autres membres

externes. Ce banquet a été servi dans la grande galerie du

Donjon, par un temps très favorable, et s'est passé de la

manière la plus cordiale. Je regrette seulement, pour l'hon-

neur du nom, que M. de Tribolet-Hardy, conseiller d'Etat

et maire de Lignières, soit le seul qui ait refusé d'y'prendre

part, sans que je sache, au reste, si c'est par quelque pique

personnelle ou par lésinerie qu'il s'est ainsi mis à l'. écart;

ce qu'il y a de fàcheux, c'est que c'est ce dernier motif

qu'on lui a généralement prêté. Je dois cependant dire

que je connais une autre occasion, celle de la souscription

patriotique décrétée en r8r6, oü il s'est distingué dans un

sens tout opposé.
Le g' juillet. On a lu en Conseil l'adresse des Audiences

au Roi concernant l'administration des forêts commu-

nales, et l'on a unanimement reconnu que, moyennant

que cette administration reste sous la surveillance et direc-

tion supérieure du Gouvernement, de laquelle les Com-

munes continueront à prendre les ordres, on peut rendre

à celles-ci la dite administration ; c'est dans ce sens qu'est

conçu le rapport du Conseil qui accompagne l'adresse.

Le même jour, la commission à laquelle le Conseil

avait renvoyé la lettre du prince de Hardenberg, du rz'

avril, concernant les Bourgeoisies, a fait son rapport et

présenté un projet de réponse qui a été approuvé. Après

un narré succinct de l'origine des assemblées des corps et

communautés et des différentes occasions oü elles ont eu

lieu, le Conseil expose au prince que ces assemblées n'ayant

représenté la nation qué subsidiairement aux anciennes

Audiences générales, celles-ci maintenant rétablies, les dites

assemblées cessent de former cette représentation, tout et

ainsi que les Trois Etats orit cessé d'être le corps législatif,
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quoique la Charte constitutionnelle né le dise .pas-textùel--'

lemeiit ; 'que les corps .et communautés- ne représenteüt-'

pa+ la nation aussi complètement-que les.Audiences, p:treë
qt)'il y a"bien des' sujets. de 'l'Etat qui- n'. appartiennent i-

aucuiie de ces corporations; qu'il. y aurait en-même temps'

deux représéntations'" iiationales et 'que de, cette confusion-

naltrait-nécessairement ou l'anarchie ou l'anéantissement'

dès Audierices'. Reste i attendre-la réponse du. Ministèré'â,

ce rápport, dont "la. rédàctián est. simplé et daiis -un. style.

tranquille, mérite que' n-'a pas -toujours 'la. correspondaneé
du Conseil; .

)

Droit de grâce. —Du g' août. On a' lu la réponse du~

prince de Hardenberg aux dernières réclamations. du Con-'

seil, concernant l'exercice du droit de grâce. Je transcris

ici quelques passages de cétte réponse : « Il''-est bien sen-
« sible au Roi que, tandis que vous vous êtes respectueu-
« sement conformés aux volontés du prince Berthier, vous
« croyez pouvoir actuellement abuser- de la bonté royale,
« en'disputant 'â S. M-. la faculté, si bien prononcée par:

« votre çonstitution, de faire grâce aux coupables, droit
« qu'elle juge d'autant plus â propos d'exercer, que les

« sentences qu'elle a examinées ne lui. paraissent pas mé-
« riter assez de confiance pour qu'elle. puisse cesser d'en

« prendre connaissance, et que ce serait un exemple inouï
« dans l'histoire que des sujets prétendissent- obliger lé
« Souverain â déléguer un droit qui lui est déféré person-'

« nellement. . . . . N'est-il pas prouvé que si, depuis peu
« encore, le Roi n'avait pas fait usage de ses droits, plu-

« sieurs malheureux auraient péri sans ressources ? Puis
« donc que le nombre des délits est si considérable, puis-
« que les juges en' grande partie n'ont pas fait des études
« approfondies en droit, puisque l'accusé n'a pas de défen-



« seur, :.que' les :jugements. criminels, ne souffrent. .p is. Zap-."

« . pel, ".ptiisqu*'enfin.
'

on :a.
'
négligé jusqu'h. présent la. forrnè. .

« . judiciaire", jusqu'è. .'laisser. subsister. tranquillement. la, .:tor-.

« .tpre, . cette. :opprobrè, de: l'humanité,
'

S. ivI. croit:.sa,'con-' '

« :.science intéressée r. souteriir son .dràit d'agraçiation de;

e.'.. quelque, manière. que ce soit:. » :Après :s'.être ainsi. .expli; —:
quéè, . S. A-. tout: en" observant: qué .par. le :.terme'. de: révi-. ,

sion. ' on n'a :jamais ;.pensé . i soumettre les .senteîxcès', des

tribunaux de ce pays a un tribunal prussien, invite le Conseil

iqui envoyer l'expédition qîî'elle lui a. fiit'passer de l'. ordon-

nance'"criminelle�'du 2z'. jùillet :r8r6, "afin que .ce térme

soit retranché. .Quoique. cetté réponse .soit sévère. et que

même :.certains: reproches. . soient exagérés, ce qui. ine fait

penser que l."indisposition de S. A. contre nos procédures

ei. sentences criminelles: provient moins des cas, qui'ont

été soumis. au Roi que de ceux qui. ont eu liéu lorsque le

Conseil prononçait en dernier ressort, .et dont je ne doute

pas que les
''

députés .des Bourgeoisies en z8r ~
n'aient

entretenü ávec, 'complaisance le iX!inistere et surtout le

cônseiller privé Béguelin, attaché. áu département du 'prince

de Hardenberg,
'

je n'ai pu voir, sans éprouver une vraie

satisfaction, . que le ;Conseil 'ait échoué dans ses prétentions

et. qu.'.il continue a être contenti par la surinspection i

laquelle .il voulait .se soustraire. Heureusement, què cette

réponse du prince est arrivée pendarit nos vacarices, où'les

Conseils sont. peu nombreux en assesseurs, et que celui

d.'aujourd'hui s'est trouvé. composé de- manière' que l'.opi-

nion pour que la'pièce demaridée fîît renvoyée simplement

et sans aucune. discussion, a prévalu. Dans le . cas con-

trairé, je me serais trouvé, embarrassé ; d'un. côté, je n'au-

rais pu irie refuser x signer la lettre du Conseil pour, toute

la, partie oîi l'on aurait' relevé ce que celle du prince de

Hardenberg renferme de repràches susceptibles d'une légi-
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time réfutation; de l'autre, le souvenir que je conserve
de certaines procédures dont j'ai parlé dans le temps, et
d'autres encore qui ont eu lieu depuis notre retour sous
la domination prussienne, mais qui ne comportant pas
peines capitales, n'ont pas été soumises à la Cour, m'au-
rait interdit, cette fois comme les précédentes, d'avouer
par üia signature tous les allégués et toutes les assertions
que le' Conseil n'aurait pas manqué de remettre en avant.

Le conseiller Béguelin. —Je dois dire à cette occasion
que le conseiller Béguelin est devenu la'bête noire de nos
antilibéraux, lesquels en parlent comme d'un misérable
secrétaire ministériel, dévoué aux malheureux principes du

jour et dont tout le crédit repose sur une prétendue. inti-
mité entre sa femme et le premier ministre. Quant à moi,
je ne puis lui reprocher que trop de digressions et de
raisonnements dans ses dépêches. Il est difficile qu'une
longue série d'arguments, quelque fondés qu'ils soient en
demie" résultat, ne présentent pas des points de détail sur
lesquels une critique malveillante peut se donner carrière
avec succès. En admettant même que le prince de Harden-
berg signe de confiance ce qui sort de la plume du con-
seiller Béguelin, est-il à croire que celui-ci veuille s'exposer
à perdre cette conflance en écrivant dans un sens con-
traire aux intentions de S. A. .

Antilibéraux. —Au reste, il est visible que nos anta-
gonistes des principes libéraux ne sont tels qu'autant que
le Prince, au nom duquel ils gouvernent, les laisse agir
en maîtres; qu'ils ne voient d'autres souverains qu'eux-
mêmes et qu'ils seraient les premiers à combattre les prin-
cipes qu'ils prônent maintenant, si,

'

au lieu d'être mem-
bres influents de notre administration, ils appartenaient à
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la classe conimune des administrés. Ce sont de singuliers
, partisans des trônes et des dominations, ceux. qui inquiè-
tent et chicanent des collègues qui, à l'acquit de leurs
devoirs et de leurs serments, veulent faire parvenir leurs
opinions particulières à leur Souverain, ceux qui favo-
risent, pour ne rien dire de plus, des motions aussi témé-
raires que celle du miriistre Chaillet aux Audiences, ceux
qui font taire la voix du Souverain lorsqu'il entend parler
lui-même. Bien loin d'être le soutien des empires, ils en
seraient les destructeurs si les inspirations de leur anaour-
propre pouvaient prévaloir. Pour rétablir les pouvoirs despo-
tiques, il faut ramener les sociétés au temps du moyen
îge;. mais avec le degré de lumières et de civilisation
auquel elles sont maintenant parvenues, il me paraît
impossible de laisser leurs masses absolument étrangères à
leur propre sort politique; et je pense que le sujet vrai-
ment fidèle et le bon citoyen est celui qui, reconnaissant
toujours la nécessité d'un pouvoir constitutionnel, se
nsontre autant ennemi de toute entreprise fendant à rendre
ce pouvo'. r arbitraire et absolu que. de toute intrigue sédi-
tieuse et démagogique.

Ordonnance criminelle. .
—r a' août. J'ai vu le

moment où le Conseil allait revenir de sa délibération du
q', conceniant l'ordonnance criminelle. Le procureur
général, qui n'a pas assisté à l'assemblée du dit jour, a lu
aujourd'hui un mémoire contre la résolution prise; et si
malheureusement celle-ci n'avait pas déjà été effectuée, si
la réponse au prince de Hardenberg ne fût pas déj i partie,
il est probable, que la majorité du Conseil, composé
comme il l'a été aujourd'hui, eiit adopté l'opinion du
procureur général. Mais quelques-uns de ceux qui la par-
tageaient ont été arrêtés par l'inconvenance d'écrire en
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Cour contradictoiretnent avec la réponse du g' et en con-
séquence la résoltItion. du dit jour a été maintenue.

Diète. —8' septembre. Les députés I.la Diète ont fait
aujourd'hui leur rapport verbalement. Je renvoie d'en

parler lorsqu'ils le présenteront par écrit et qu'on en déli-
bérera.

O

Comptes annuels envoyés en Cour. —2g' septembre.
Une lettre reçue du prince de Hardenberg ordonne que
l'expédition des comptes annuels envoyés en Cour soit
rétablie sur l'ancien pied, c'est-I-dire que l'on envoie une

copie de toutes les quittances. Cette copie avait été sup-
primée depuis la cession, et l'on s'était borné dès lors à

accompagner le compte de chaque administration d'une

déclaration de la Chambre des comptes portant que tous
les articles avaient été vérifiés. Cet ordre a déplu à tous
ceux qui sont jaloux d'une autorité plus ou moins indé-

pendante, Quant h moi, quelle que soit la confiance que
méritent bien réellement tous les membres du Gouverne-
ment en matière de comptabilité, j'ai'vu avec plaisir cette
injonction qui annonce une exactitude de surveillance en

affairés financières inutile, il est vrai, sous le rapport de

l'intégrité des comptables, mais qui inspire de la réserve

et empêche trop de facilité dans les dépenses. Il en résulte

pour le secrétaire du Conseil des écritures dont il a été

dispensé dans ces derniers temps, mais pour lesquelles il

lui est alloué, dans le traitement de son offIce, une somme

de I)o francs qu'il n'a pas discontinué de percevoir.
'

Le procureur général et la route de Môtiers à Fleu-
rier. —.~o' septembre. Voici une affaire oü le procureur

général a bien méritoirement échoué. lors de l'établisse-
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ment de la nouvelle route de Môtiers a Fleurier, le capi-
taine Théodore de Meuron essuya sur sa propriété, dite le
Pré de Chaux, des vexations contre lesquelles il réclama
aussi instamnlent que vainement (voy. p. 39). Le procureur
général était alors tout puissant et il fit prévaloir son plan
de viaison et toutes ses autres dispositions a ce relatives,
en dépit du Conseil et du propriétaire réclamant. Dans le
courant de l'année actuelle, il s'est agi de réparer cette
route et pour cet effet le procureur général a ordonné de
prendre sur ce même Pré de Chaux des mottes de gazon,
moyennant indemnité juridique. Le capitaine de Meuron,

déjà'

si sensiblement molesté, s'est alarmé de cette nou-
.velle entreprise et s'est adressé le zt' juin au Conseil,
qui a renvoyé sa requête au rapport du procureur général,
tout en ordoniaant la suspension du dégazonnement déj!i
commencé. Ce n'est que le z' de ce mois, dans un Con-
seil de vacances, que le procureur général a fait son
rapport concluant a la reprise de l'ouvrage. Mais le Con-
seil n'ayant pas vôulu, vu le petit nombre de ses mem-
bres, prendre sur lui de lever la suspension ordonnée le
zr' juin, le procureur général a demandé que son rapport
fût noté et déposé en Chancellerie. Ce rapport a été
repris hier zg' septembre et le Conseil a arrêté que, si
l'on ne pouvait convenir de gré i gré avec le capitaine
de Meuron, l'on devait prendre les gazons sur les com-
muns de Màtiers et Fleurier. Arrêt, suivant moi, très
conforme h la justice, en ce que d'un côté il soustraisait
le capitaine de Meuron a une évaluation juridique oû l'on
n'aurait pris en considération que la valeur des gazons
enlevés et nullement le total du terrain écroûté, qui
n'aurait plus été pour le propriétaire qu'un espace abso-
.lument aride, et d'un autre càté en ce qu'il faisait retom-
ber la charge sur les Communes intéressées a la réfaction.
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Le procureur général a protesté contre cet arrêt comme

dérogatoire aux principes admis en matière de routes,
suivant lesquels on doit prendre les matériaux dans les

lieux les plus rapprochés et les moins dommageables,

protestation à laquelle se sont joints quelques autres

membres du Conseil. , Aujourd'hui ~o', le procureur géné-

ral a envoyé une note en Conseil, demandant que s'il nè

peut convenir de gré à gré avec le capitaine de Meuron,

il soit autorisé à disposer du terrain moyennant une juste

indemnité, par quoi il annonce ne plus insister sur une

simple évaluation des gazons. Mais malgré cet amende-

ment à ses précédentes conclusions, le Conseil a déclaré

ne pouvoir rien changer à son arrêt de hier, rendu dans

un Conseil auquel assistaient des membres actuellement

absents.

Limitation avec la France. —zo" octobre. Il s'est agi

aujourd'hui de la limitation avec la France; mais pour

l'éclaircissement des choses, il convient de les reprendre
. de plus haut. Le gouvernement français ayant nommé

l'année dernière une commission pour procéder de sa

part à cette limitation, à teneur du Traité de Paris, le

. Conseil d'Etat sentant l'importance de faire intervenir le

Corps helvétique pour la partie de cette limitation qui

intéresse cette principauté, afin qu'elle fiàt réglée et con-
venue au nom du dit corps, s'adressa le r~" mai de la

dite année au canton directeur pour lui demander la

nomination d'un commissaire fédéral, chargé de traiter et
d'agir de concert avec le procureur général de Rougemont

comme commissaire particulier de cet Etat. C'est à quoi

le Vorort n'hésita pas de déférer et le premier juin suivant

il annonça en réponse au Conseil qu'il avait nommé pour

commissaire fédéral le quartier-maître général Finsler. . En
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plan des frontières respectives, le Conseil envoya à la

signature du général Finsler la nomination qu'il avait faite
du maire Matile en qualité de planimètre pour travailler
avec les ingénieurs français à la levée du dit plan. Cepen-
dant et malgré cette reconnaissance formelle de la coopé-
ration fédérale et en chef du général Finsler, le procureur
de Rougemont, soit par légèreté, soit par cette disposition
de caractère à ne voir que lui, s'est envisagé comme le
principal agent de la négociation, est entré en correspon-
dance avec le général Guilleminot, chef de la commission
française, a. négligé le commissaire fédéral Finsler, et sauf
les pleins pouvoirs'et uue autorisation financière qu'il a
demandés les rz' et t8' août, s'est dispensé de tenir le
Conseil à la suite des opérations planimétriques et autres
tractations courantes. Ce n'est que le 6' octobre dernier
que cette affaire est revenue sur le tapis à propos d'une
lettre du Vorort contenant un rapport du général Finsler,
qui impute au procureur de Rougemont les retards qu'elle
éprouvait. Vu l'absence dc ce dernier, le Conseil s'est
borné à lui renvoyer la lettre du Vorort. Seulement le
conseiller de Pourt;tlès en a-t-il pris occasion de faire
enregistrer une déclaration en ces termes : « Ma qualité de
« conseiller d'Etat ne m'en donnant aucune pour presser
« l'accélération de la limitation de cet Etat avec la France,
« et ayant déjà, à réitérées fois, pris la liberté de faire
« des représentations au Conseil sur la marche de cette
(( affaire, je déclare que je proteste contre toute part à la
« responsabilité qui pourrait m'être attribuée en ma qualité
« de conseiller d'Etat relativement à cette négociation. » Le
lendemain ~'. octobre, M. le procureur général venant de
recevoir une lettre du général Guilleminot qui lui annonçait
son arrivée au Locle pour le rz' de ce mois, a fait passer



cette lettre au Conseil comme une réfutation apologétiqué

relativement aux retards qui lui sont imputés. Le 'Conseil

s'est borné, vu son absencé de l'assemblée, à lui faire

expédier l'ordre de se rendre au Locle avec'le conseiller

Courvoisier. Le r~", le Conseil a reçu uiie nouvelle léttre

du Vorort communiquant un rapport. supplémentaire de

M. Finsler, où il dit que n'ayant reçu ni du gouverné-

nient de Neuchâtel, ni de'M. de Rougemontaucune invi-

tation d'intervenir dans la négociation, il se croyait appelé

i n'y prendre aucune part et à l'abandonner à son cours,'

mais le Conseil a suspendu d'en délibérer jusqu'au retour

de M. le procureur général du Locle. Aujourd'. hui zo',
MM. de Rougemont et Courvoisier ont fait un rapport

verbal de leur entrevue sur la frontière avec le général

Guilleminot, rapport duquel il résulte en bref que. l'on

n'est pas d'accord, mais qui d'ailleurs n'a été suivi d'au-

cune délibération, en sorte que la tractation ultérieure de

Rtte affaire est censée abandonnée de confiance à M.- le

procureur général. La seule chose dont celui-ci. ait occupé

le Conseil pour en délibérer, c'-est ce qui concerne les

rapports de M. -' le quartier-maître général Finsler au

Vorort, au sujet desquels il a remis une note disculpative

dont le Conseil' a ordonné l'envoi au Vorort, comme

d'une pièce qui paraît au Conseil justifier entièrement son

collègue du prétendu refus de se tendre à Bîle auprès du

général Guilleminot, particularité, dit le Conseil, sur

laquelle M. Finsler paraît avoir été dans une erreur dont

nous ne comprenons pas la cause.

Bataillon neuchâtelois. —zg' octobre. On a lu une

lettre en date du ~o' septembre, que S. M. elle-même

écrit au Conseil au sujet du bataillon neuchâtelois de'sa

Garde, et qui ajoute à tout ce que j'ai déjà dit des consé-
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quences. fâcheuses de la création de ce corps. Le Roi

témoigne sa surprise de ce que plusieurs officiers, qui y
sont entrés et qui ont demandé leur congé, ont passé au

service d'autres puissances; il recommande au Conseil de

naanifester à ceux qui y ont intérêt la' surprise qu'il en

ressent et d'annoncer au contraire qu'il envisagera plus

d'empressement à entrer dans ses troupes comme une

preuve du prix que les Neuchîtelois attachent. à sa bien-. '

veillance royale. Il y a lieu de conjecturer que cette lettre

est une suite du séjour que S. M. vient de faire à Paris,

oîI elle doit avoir reconnu, dans. les Cent Suisses et dans

les Gardes suisses, le jeune Morel et le jeune Droz, qui ont

en effet quitté le bataillon. Quoi qu'il en soit, le Conseil s'est

trouvé dans l'embarras. Comment dire au Roi que le ser-

vice de France est plus avantageux et présente plus d'at-

traits aux Neuchâtelois que le service de Prusse ? C'est

cependant ce qui est. Le Conseil s'est donc décidé à ne pas

répondre à cette lettre, mais chacun de ses membres s'est

proposé d'en faire connaître le contenu dans l'occasion.

Participation des Audiences aux affaires helvétiques.
—q.

' novembre. On a lu la déclaration reçue du Roi con-

firmant celle que le Conseil a donnée aux Audiences, le

27 juin, .relativement à leur participation aux affaires

fédérales '. Le procureur général, qui n'avait pas été pour

cette déclaration du Conseil„a proposé que la confirma-

tion de S. M. restît sur le bureau jusqu'à ce que le Con-

seil, ou même lui seul, eîît fait parvenir en Cour ses

observations sur les conséquences dangereuses pour l'auto-

rité souveraine, qui résultent, suivant lui, de la déclaration,

et il a présenté le projet d'une autre formule de déclaration.

" Recueil de pièces officielles, etc., I, p. 312. (Ed.)



zt6 r8ty

C'eîit été un parti bien peu judicieux que de rentrer en

controverse sur un sujet qui, , après des contestations lon-

gues et épineuses, a été réglé et terminé avec l'assentiment

presque unanime du Conseil d'Etat et des Audiences; que
de présenter une telle vacillation, qu'après avoir sollicité
la Cour de confirmer la déclaration, , le Conseil en solli-
citàt aujourd'hui le rejet ou des modifications, et s'exposàt
indubitablement par là à s'aliéner totalement la confiance
des Audiences générales et à leur faire naître la persuasion
qu'il avait, voulu les jouer. Ces considérations étaient trop
sérieuses pour ramener le Conseil à l'opinion du procu-
reur général; aussi a-t-il été arrêté que la ratificàtion du
Roi serait incessamnaent rendue publique par la voie de
l'impression, pour être répandue dans toutes les juridic-
tions, et qu'un. exemplaire en serait remis à chaque mem-

bre des Audiences. J'aurais préféré qu'au lieu de la publi-
cation telle qu'elle vient d'être ordonnée on eîit suspendu
toute communication officielle jusqu'i la première assem-
blée des. Audiences, . auxquelles cette communication aurait
été donnée ; ce qui n'aurait pas empêché que les mem-
bres du Conseil ne parlassent de la réception de la ratifi-

cation. On ne peut douter que. bien des esprits, désirant

républicaniser notre constitution, ne cherchent à repré-
senter les députés des districts aux Audiences comme de

simples mandataires auxquels leurs districts respectifs ont
droit de donner. leurs instructions et qui sont comptables

envers ces mêmes districts de leurs agissions. Or n'est-ce

pas favoriser ces principes républicains que de publier
d'entrée, pour la généralité des sujets, , un acte royalrésul-
tant d'une réquisition faite par les Audiences ? Ne serait-ce

pas bien mieux maintenir notre: monarchie représentative

que de ne voir la nation que dans le corps de ses repré-.
sentants assemblés en Audiences générales ?
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Ordonnance criminelle. —y' novembre. La nouvelle

expédition de l'ordonnance relative i, l'exécution des sen-
tences criminelles, modifiée conformément i la lettre du

prince de Hardenberg du )o' juin, lue en Conseil le
4' aoîit, a été reçue '. C'est sans doute a regret que le

maire de Neuclntel et ses adhérents ont vu arriver cette
pièce, qu'il n'a toutefois plus été possible de ne pas

'

publier. Ils auraient voulu que l'ordre de cette publication
fîit énoncé de manière i annoncer que le Conseil avait

résisté autant qu'il avait pu et qu'il ne cédait qu'aux

. devoirs de l'obéissance et de la soumission. La lettre par
laquelle il accuse réception de cette ordonnance exprime

des craintes sur les suites fîcheuses qu'aura, .dit le Conseil,
ce changenient apporté i nos anciennes formes criminelles.

Je ne l'ai pas signée, ne partageant pas cette opinion.

Aclaires fédérales. —22' novembre. Ce n'est qu'au-

jourd'hui que notre députation. en Diète a fait son rapport

par écrit. Nommée le I2' avril par la voie du scrutin,

comme la précédente, 'et composée de même, savoir de

MM. de Pierre, maire de Neuchêtel, et du conseiller de

Pourtalès, je reniarquerai seulement que cette fois le

maire de Neuchêtel a eu non seulement moins de suf-

frages que l'année dernière, mais encore moins que son

collègue. Continuant au reste è m'en, tenir aux affaires

traitées en, Diète qui sont propres et particulières a cette

principauté, ou qui, dans leur application plus ou moins

générale, l'intéressent directement, je les restreindrai aux

treize objets suivants :
I' Réduction ki contingent en ntgent de cette princiPctnté.

—A mesure que nous obtînmes, l'année dernière,

' Recueil de pièces o)Jiciettes, etc. , I, p. &
t i. (Ert.)
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une diminution de qo hommes sur . notre contin~ent

en homnies, nos députés réservèrent leurs .réclanaations

ultérieures par rapport au contingent: en' argent, . qui. était

dans. la .iinême classe '. qfie ceux de Bêle et de Genève,

savoir L.. 2~ par chaque homme de 'contingent. Nos

députés furent. donc chargés de présenter .à. la Diète de

cette année ces réclamations, fondées sur l'ingratitude de

notre sol, la.modicité 'des fortunes particulières, considérées

dans leur ensemble, et, abstraction faite de quelques-unes

qui peuvent. d'un. moment. à l'autre être transportées hors

du pays et dont on ne peut rien conclure pour là généra-

lité des autres, la nature précaire et mobile de notre indus-

trie, l'excès qui existait encore dans l'estimation de. notre

population, en tant que sur q8ooo êmes auxquelles .elle

avait été réduite par la précédente Diète, il .y avait

rgooo étrangers qui ne tenaient que momentanément au

pays, le silence que, par une suite de son dévouement

fédéral; le gouvernement de ce pays s'imposait. néanmoins

sur cette estimation excessive, enfin le préjugé favorable

que la commission de la Diète de l'annéé précédente avait

déjà manifesté à l'occasion de la réserve faite par nos

députés. Ces considérations, que le Conseil a présentées à

chaque canton par des lettres particulières, avant l'ouver-

ture de la Diète, ont fait sur cette assemblée l'impression

que l'on avait lieu d'en attendre, et ont obtenu r8 suf-

frages pour un rabais de L. 5 sur les L. 2), qui nous

étaient imposées, ce qui procure a ce pays, à raison des

96o hommes que nous avons à fournir, un soulagement

de L. g8oo sur les L. zyooo auxquelles notre contingent

entier serait demeuré sans ce rabais. 'Les cantons de

Soleure, Schaffhouse, Bêle et Thurgovie sont les quatre

qui ont rompu l'unanimité; encore Schafihouse a-t-il fini

par s'y réunir, lorsqu'il l'a vu si bien prononcée.
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2' Organisatiozz nzilitaire fédérale, soit. organisation de l'nrnzée

suisse en cas degzzerre. —Une commission de la Diète avait

déjà présenté l'année dernière le plan de cette organisation,

lequel devait être revu ei discuté cette année. . Le conseiller

de Pourtalès est membre de cette commission. et a con-

couru avantageusement à son travail dans les intérêts de

cet Etat. Quoique généralement approuvé et adopté en

Diète de cette année, il a été pris ad. referendum, en

sorte que le Conseil aura à s'en occuper pour donner sur

son contenu des instructions à ses députés à la Diète

prochaine.
~' Iégatiozzs suisses. —Il devait être questioi~, dans la

Diète de cette année, de la convenance de conserver ou

supprimer certains agents diplomatiques de la Confédéra-

tion dans l'étranger, èt, conformément aux instructions

données. par le Conseil à nos députés, ceux-ci ont voté

pour la conservation du -chargé d'affaires à Paris, mais

pour la suppression de celui en résidence à Vienne et du

consul général à Milan. Cependant tous les autres votes

en Diète ont été pour conserver ces deux. agents, en sorte

que le vote de Neuchâtel a seul rompu l'unanimité et

présenté ainsi de la part de notre Etat une singularité bien

propre à faire ressortir aux yeux de tous les. cantons l'ano-

malie qu'à raison de sa dépendance '.prussienne, cette
O

principauté présente dans leur Confédération. Ce vote de
' suppression aura été indubitablement expliqué comme une

conséquence de cette dépendance, en tant que celle-ci

nous procurant déjà l'intervention des ministres prussiens

auprès des cours étrangères, nous rend superflus de sem-.

blables agents' de la part de la Suisse et sépare ainsi nos

intérêts de ceux de tous les autres confédérés. Une pareille

impression ne peut être, suivant moi, que très fâcheuse,

et me fait vivement regretter l'instruction dorinée sur ce
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point à nos députés. Je dirai à ce sujet que je vois avec

peine la propension de quelques membres du Conseil à

blàmer et à envisager comme un défaut de dévouement

envers notre Souverain toute opinion tendant à distinguer'

cette principauté des Etats prussiens de S. M. , distinction

cependant que nos devanciers ont cherché constamment à

maintenir, du gré ei de l'aveu de tous les départements

du hlinistère, en telle sorte que toutes les fois que les

dépêches de la,Cour ont donné la qualification de pro-

vince à ce pays, le Conseil a réclamé contre cette expres-

sion, que la Cour a reconnu chaque fois comme inconve-

nante'et inadvertance de plume, distinction que ne cesse

de rappeler la correspondance que pendant tout le dernier

siècle le Conseil a entretenue avec le Cabinet de Berlin

relativement à nos relations helvétiques; distinction enfin

que le roi actuel a voulu consigner lui-même de la ma-

nière la plus authentique par la déclaration que le baron

de Chambrier, maintenant notre gouverneur, a donnée de

sa pàrt, en mai ISIg, au Corps helvétique, à mesure que

S. Ivl. a daigné nous procurer notre agrégation à ce corps.

Il est assez surprenant que ces mêmes personnes qui

veulent absolument voir un roi dans notre Souverain, et

donner à nos fonctionnaires des qualifications royales,

soient les premières à contester à ce roi l'exercice du droit

de gràce, à favoriser la propagation du principe que la

Souveraineté résicS dans l'Etat, tellement que, lorsque ce

roi. n'y réside pas, il doit laisser faire son Conseil d'Etat

et par là même les meneurs du corps; qui enfin, lorsque

ce roi adresse au Conseil des actes officiels signés de sa

propre main et dans lesquels il parle lui-même, est néan-

moins réduit au silence et supplanté par son Conseil au

moyen d'un arrêt de celui-ci, que l'on substitue à la propre

parole du Souverain.
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4' Concordat féderctl pour ciis de faillite. —La conve-

nance d'établir entre tous les cantons un .conçours réci-

proque pour leurs ressortissants respectifs, dans les cas de

faillite, est incontestable. Mais lorsqu'il s'est agi de ratifier

le vote de nos députés, une partie du Conseil a cru que

cet objet appartenait. plus ou moins à la législation, et

qu'ainsi, avant de ratifier, il y avait lieu de consulter les

Audiences. Cependant, sur une lettre de nos députés, à

qui cette opinion a été communiquée, la grande majorité

du Conseil a pensé avec eux que des concordats pour

concours ont toujours été négociés et conclus par le Con-

seil tant seulement, que dans ces concordats le droit des

gens est le principal et le droit civil n'est que l'accessoire,

et que ce sont des actes de haute police, qui appartiennent

exclusivement au Souverain ou à ses représentants. En

conséquence, le Conseil a fait passer à sa dépùtation sa

ratification du vote par elle donné pour l'établissement du

concours dont il s'agit. Cette marche, toutefois, n'est-elle

sujette à aucune réclaniation de la part des'Audiences ?

Il n'appartient, sans doute, qu'au gouvernement d'un Etat

d'entrer en traité avec un autre Etat; mais lorsque l'objet

de ce traité intéresse les droits civils de ses ressortissants

et modifie leur législation, le corps législátif n'aurait-il

donc rien à dire ? Sous les formes d'un concordat, un

gouvernement pourrait-il ainsi par le fait s'ériger en légis-

lateur? Relativement aux transactions de cette nature, ne

doit-il pas en être de notre Conseil d'Etat vis-à-vis des

Audiences, comme il en est, à teneur du pacte fédéral

helvétique, d'un canton en particulier vis-à-vis de l'assem-

blée confédérale ? Chaque canton peut bien, en vertu de sa

souveraineté, pactiser de son chef avec un Etat étranger,

mais avant de conclure il doit porter tel pacte à la con-

naissance de la Diète, à l'effet d'examiner s'il ne renferme
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aucune disposition contraire au pacte fédéral et aux droits
constitutionnels des autres cantons.

5' Citations en France pour causes personnelles. —Ces cita-
tions abusives ayant continué, le Conseil en a écrit le
t)' juillet à sa dépiitation en Diète, en lui indiquant les
cas nouveahx et en lui recommandant d'agir à ce sujet
auprès de qui de droit. Le ~' novembre et à l'occasion
d'une citation plus récente encore, il s'est adressé au
Vorort, 'qui vient de lui répondre que déjà le rg' juillet,
sur une note de nos députés, il a réclamé auprès de la
Légation. française ; qu'il vient de récidiver ses réclamations
avec une nouvelle force ; qu'il en désire vivement un ré-
sultat satisfaisant, mais que dans le cas contraire il éprou-
verait l'embarras de se voir au bout de ses démarches, ne
pouvant, ainsi que le Conseil le demande, invoquer « le
traité au bénéfice duquel la Suisse se trouve », vu qu'un
tel traité n'existe pas, et n'y ayant pas de moyens d'obliger
le gouvernement français à observer envers l'Etat de Neu-
chêtel les principes consacrés envers la Confédération à
une époque oti Neuchêtel n'en faisait pas encore partie.
A cette réponse du Vorort sont jointes les deux notes par
lui adressées à la Légation française. Dans la première, il

y est dit que le principe qui oblige un demandeur en cause
personnelle à poursuivre sa partie adverse devant le juge
-naturel de celle-ci a de tout temps été observé entre la
France et b .Suisse, .que ce principe est consacré par tous
les traités entre les deux Etats, et qüe le canton de Neu-
chêtel faisant partie intégrante et reconnue de la Confédé-
ration, le Vorort a en conséquence l'honneur de renvoyer
à la Légation l'assignation reçue, en la. priant de la retour-
ner à l'autorité de qui elle émane, afin. que le mode de
procédure en usage de temps immémorial entre les habi-
tants de la France et de la Suisse ne soit pas enfreint.



Dans la seconde note, le Vorort dit qu'il se .voit obligé
d'. opposer les. protestations les plus formelles contre tous

les procédés. irréguliers des autorités judiciaires. dans cette

affaire, et de demander. que le gouvernement. français ne

laisse 'pas: à .ses tribunaux le dangereux. pouvoir d'inter-

vertir les relations d'amitié 'et de' bon'voisinage qui. subsis-

. tent depuis des siècles entre. la Couronne de France. et le

Corps helvétique. —Cette correspondance et ses annexes

laissent du louche. L'.année dernière, le Vorort paraissait

admettre que le traité de rgo~ avait rétabli la règle. du

droit commun pour les citations en causes personnelles

et il s'arrêtait seulement à la considération des. inconvé-

nients d'amener des discussions en Diète sur le dit traité.

Aujourd'hui il pose en faït qu'il n'existe. pas de traité, et

dans ses notes à la Légation il ne parle de traités'que d'üne

manière vague et il rappelle plutôt les anciens hsages et

les relations amicales entre les deux nations. . i%lais ce qui

est frappant et inexplicable, c'est l'assertion que l'Etat de

Neuchâtel n'est pas au bénéfice des principes que le gou-

vernement frauçais a consacrés envers la Confédération

antérieurement à l'agrégation du dit Etat. Il faudrait donc

'admettre que la France, l'une des puissances participantes

aux divers actes du Congrès de Vienne, lequel a formelle-

ment reconnu notre incorporation helvétique, peut néan-

.moins méconnaître à notre égard les engagemerts et les

rapports qui' la lient à la Confédération. Quoi qu'il. en soit,
voilà à quoi en est actuellement cette affaire: Reste à voir

si les notes adressées par le Vorort à la Légation française

la termineront à notre satisfaction et si nous serons désor-

mais à l'abri des assignations irrégulières quï nous font

grief.
6' cMaringes &riixtes. —Le rz' avril, le Conseil s'occu-

pant de nouveau de cet objet, a pris les deux résolutions
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suivantes sur le rapport de sa commission du zg' dé-
cembre : t' de charger ses députés s la prochaine Diète
d'insister auprès de cette assemblée pour qu'elle en déli-
bère; z' d'écrire au Vorort pour lui recommander leurs

démarches et leurs instances a ce süjet. Le ty' mai, le

Vorort, répondant au Conseil, lui a témoigné son regret
de ce que la marche qu'il lui avait conseillée l'année der-
nière, de commencer par se concerter avec les cantons
intéressés !t régulariser ces mariages, n'ait pas eu lieu, vu

qu'il prévoyait beaucoup de difficulté et peu de succès
dans une délibération générale de la Diète, délibération
qu'il annonçait toutefois avoir provoquée d'après les instan-
ces du Conseil, en adressant z tous les cantons une circu-
laire pour les inviter !i donner des instructions sur ce point
a leurs députés respectifs. Mais cette délibération de la

Diète n'a pas eu lieu, parce que les députations ayant
annoncé privément leurs instructions, on a compris qu'elle
serait pour le moins inutile. C'est ce que nos députés
nous ont dit verbalement a leur retour, car leur rapport
par écrit garde le silence sur ces mariages mixtes, sans

doute par oubli. Il y a d'autant plus lieu de croire qu'il
n'en sera plus question en Diète, qu'il paraît que le clergé
catholique, tout en refusant la publication des bans et la

bénédiction de ces sortes de mariages, est disposé cepen-
dant a en reconnaître la validité, lorsqu'ils auront été pu-
bliés et bénis dans les lieux oto' nos usages l'exigent pour
celui des époux qui est réformé. C'est donc le mode de
vivre que nous venons d'adopter, en nous bornant, pour
l'époux catholique, t faire publier ses bans dans sa paroisse
par un officier civil t l'issue du prône.

7' Frais dc perceptio&t. du droit de balantce. —Pour indem-
niser les cantons limitrophes chargés de la perception de

ce droit, la précédente Diète leur avait alloué le 6 /~ de
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leur perception; mais cette provision se trouvant de fait

insuffisante, le Conseil a chargé ses députés d'en faire la

représentation à. la Diète de cette année, de concert avec

les autres cantons percepteurs. Ces représentations ayant

été trouvées fondées, on a substitué le 8 au 6%, ce que

nos députés ont accepté sous ratification.
8' Inderitnité française. —Ensuite de la délibération des

Audiences de cette année concernant l'application des

trois millions d'indemnité à percevoir de la France, le

Conseil a ratifié lc vote de nos députés par eux donné à

la Diète de l'année dernière, ce qu'ils ont annoncé à celle

de cette année.
g' Reliquat de la caisse'militaire fédérale de la cantpagne

de r8sy. —Conformément à une autre délibération des

Audiences de l'année dernière, et que j'ai oublié de men-

tionner en son temps, nos députés ont donné, cette année,

la. ratification de notre Gouvernement au versement dans

la càisse militaire fédérale des roo, ooo francs environ en

reliquat dans la caisse des subsides fédéraux pour la cam-

pagne de zSt~.
z o' Mesures d'accroissentent pour la caisse militaire fédéi ale.

—Le Vorort ayant proposé en Diète qu'indépendamment

du versement dans la dite caisse d'une partie de l'indemnité

à recevoir de la France, la Confédération pourvoie à l'aug-

mentation de la dite caisse, en telle sorte que son mon-

tant s'élève au moins, et le plus tôt possible, à dix contin-

gents d'argent, nos députés, tout en opinant pour le renvoi

de la proposition à l'examen d'une commission,
'

se sont

prononcés d'avance en faveur de cette augmentation, ainsi

qu'ils en avaient reçu l'instruction, tant par des motifs

d'intérêt fédéral que pour l'intérêt particulier de 'cet Etat.

Sous le premier rapport, des fonds en réserve pour les cas

oti l'indépendance nationale serait menacée ôtent à ceux
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qui craignent la dépense une des principales raisons qui

les engagent à s'opposer aux mesures qui exigeraient d'eux

des subventions d'argent; sous le second rapport, plus la

caisse militaire fédérale sera pourvue, et moins il y aura

lieu de recourir aux contingents cantonaux, ce qui est à

notre avantage, vu le taux élevé auquel le contingent dé

cette principauté reste encore porté. J'observerai cependant

que si. cette augmentation de la caisse militaire fédérale

devait s'effectuer par une levée de contingents cantonaux

de pure précaution, le canton de Uleuchàtel pourrait bien

être la dupe, eu égard au système de défense territoriale

qui paraît prévaloir en Suisse, et d'après lequel notre pays

se trouverait en dehors de la première ligne de cette dé-

fense, laquelle ligne, prétend-on, ne peut être portée' plus

avant que les trois lacs, en sorte que cas de gtterre arri-

vant, . nous serions livrés à l'abandon, tandis que notre

part. des contingents de précaution. servirait aux frais des

opérations défensives au delà des lacs. Cette observàtion

rentre dans celle que j'ai déjà faite à propos des négocia-

tions de limitations que la Diète a confiées en ISr) à

M. Piçtet de Rochemont, et dans lesquelles il. est évident

que ce négociateur a totalement sacrifié nos intérêts à

ceux de Genève, sa patrie.
z z' Bonifications, indemnités et gratifications deinandées par

queLques cantons, ou proposées en faveur dè certains agents et

fonctionnaires fédéraux. —Je n'en parle ici que parce que
dans leur. rapport nos députés estiment que pour ratifier

leurs votes sur ces objets de détail, le Conseil n'a. pas

besoin de consulter. les Audiences, vu que le montant de

ces bonifications et gratifications serait pris sur le prove-
nant. des. contingents déjà votés et payés par -les cantons,

et qu'. il n'en résulte pas une nouvelle contribution fédérale.

Je ne iais cependant' si les Audiences penseront de même,
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et si elles ne trouveront pas qu'elles ont voix en chapitre

pour les dépenses à prendre sur les =ontingents déjà accor-

dés et en caisse, vu qùe de l'emploi plus ou moins extensif

de ces contingents dépend le plus ou moins de besoins de

contingents futurs, et qu'ainsi la même faculté qu'elles

ont de prononcer sur ces derniers s'applique aux dépenses

assignées sur les premiers. En partant de l'opinion de nos

députés, il en résulterait que tous les membres de la Diète
auraient eu une faculté discrétionnaire relativement aux

octrois en bonification et gratification dont il s'agit; cepen-

dant ces octrois n'ont été votés'qu'ad ratificandum; lè

Vorort ne les aurait pas compris non plus, ainsi qu'il l'a

fait, dans les points de délibération qu'il a indiqués-à tous

les cantons comme matière d'instructions à donner à leurs

mandataires respectifs.
iz' Projet .de' code pénal nzilitaire fédéral. —Ce projet

ayant été présenté cette année en Diète, mais la plupart

des députés n'ayant pas d'instructions sur -cet objet, on
s'est borné à. le remettre à l'examen d'une commission,

renvoyant à s'en occuper à.la, Diète prochaine. Comme il

appartient évidemment aux Audiences générales, en leur

qualité de corps législatif, de prendre connaissance de ce

code, le Conseil a chargé la commission 'du zg' décembre
d'aviser au moment le plus. convenable pour leur convo-

cation, afin que la députation de cette année à la Diète

puisse recevoir à temps ses instructions à-ce sujet.
tg' Un nouveau subside fédéral pour le redressement de la

Li ntb.

Loterie. —g.' décembre. . Le Conseil de Ville ayànt

accordé& sa. Chambre. de. charité la permission de faire

une loterie, le. maire. de Neuchatei a été chargé le i8'no-
vembre d'en . .parler aux .Quatre li!inistraux comme d'un
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au débit et tirage de cette loterie, vu son but charitable.

Le droit de loterie est en effet un droit régalien, et celle
même qui est établie depuis longtemps à Neuchâtel, au

profit de la Ville, tire son origine d'une concession obtenue
du Prince. Malgré cela, les Quatre Ministraux ont mani-
festé des doutes et annoncé au maire l'intention de porter
la question à leur Conseil général. Aujourd'hui, le maire
a fait rapport que' le Conseil de'Ville avait arrêté a qu'at-

tendu les inconvénients de différents genres qui résultaient

pour la Ville de l'octroi des loteries, il est défendu aux

Quatre Ministraux' d'en accorder et de jamais proposer au

Conseil d'en accorder non plus ». Cet arrêté a été envisagé

par la majorité du Conseil d'Etat comme mettant la chose
en règle, ainsi que le maire y a fortement conclu. La
minorité a pensé, au contraire, qu'il devenait un titre vic-

torieux pour la Ville, qu'il n'y avait qu'une autorité en
faculté d'accorder ou de refuser qui pîît s'exprimer ainsi,
et que comprendre sous le mot ((inconvénients » l'insuffi-

sance reconnue et avouée d'un droit, c'étàit donner à ce
mot une acception qu'il n'a jamais eue.

Réserve du droit de grâce. —r6' décembre. On a

envoyé en Cour une sentence de mort prononcée par la,

justice criminelle du Val-de-Travers contre la femme B.,
pour crime d'infanticide. La queue de cette sentence, réser-
vant la grâce du gouverneur et du Conseil d'Etat, m'a

paru irrégulière et en contravention .à l'ordonnance 'du

Roi récemment publiée. Cependant la majorité du Conseil
a pensé que cette ordonnance n'était que pour la direction
du Conseil d'Etat, et que l'ancienne formule serait aux
yeux de la Cour un témoigriage de nos anciennes formes
et pràtique criminelles. Comment comprendre toutefois
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qu'une ordonnance, rendue publique par la voie de l'im-

pression et envoyée dans toutes les juridictions. de l'Eut,

soit insignifiante pour des tribunaux appelés â rendre les

jugements mêmes dont S. M. entend s'attribuer la con-

naissance sous le rapport du droit de grâce ou de confir-

mation? Je n'ai pas cru devoir signer la lettre d'envoi de

la dite sentence.

Règlement militaire. —)' janvier. Indépendamment

d'un règlement militaire général, arrêté par la Diète pour

l'armée fédérale, chaque canton a dît s'occuper pour ses

propres troupes d'un règlement particulier qui mit en

harmonie ses institutions militaires cantonales avec ce

règlement général. Le Conseil d'Etat, après avoir entendu

dans diverses séances la 'commission qu'il avait chargée

de ce travail, a adopté aujourd'hui et envoyé en Cour un

projet de règlement qui, toutefois, n'a pas obtenu l'una-

nimité des suffrages. Les articles essentiels sur lesquels

il y a eu dissentiment sont d'abord les restrictions appor-

tées aux exemptions de service attachées jusqu'â présent

aux places de justicier, ainsi qu'â celles de juge en renfort,

soit suppléant, restrictions dont il résulte que les Quarante

hommes, qui forment le Grand Conseil de la ville de 'üIeu-

châtel et qui sont les renforts du Petit Conseil comme

Cour de Justice, seraient désormais assujettis au service

militaire. Les opinions opposées' â ce changement sont

fondées sur ce que les Quarante hommes ont joui de

l'exemption non seulement dans le temps oît la ville de

Neuchâtel était en possession du port d'arines, mais encore

â l'époque postérieure de la crise de t8t~,. sur ce qu'ils

ont des fonctions municipales â remplir et qu'en temps

de guerre surtout, ainsi qu'on l'a vu en t8rg et t8t~,
leurs occupations sont nombreuses; sur ce que quelques-
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uns d'entre eux sont appelés a faire partie du collège des

Quatre Ministraux, qui, s'assemble journellement pour
l'administration des aflaires de la ville; enfin sur le mécon-

tentement qu'ils ne manqueraient pas d'éprouver et qui

donnerait lieu aux plus vives réclamations de leur part. A

quoi l'on réplique que toute exemption de service étant

un surcroît de charge pour ceux qui n'en bénéficient pas,
elle ne doit être accordée qu'avec une extrême réserve et
cela, d'autant plus qu'un seul contingent fédéral de ce pays

exige deux hommes par cent àmes; que si l'on traitait

plus favorablement les renforts de la Justice de Neuchàtel

que ceux des autres semblables tribunaux du, .pays, on

userait de deux poids et deux mesures;. qu'enfin les

fonctions attribuées aux Quarante hommes sont purement

municipales et peu importantes.
L'article des chatois militaires a aussi divisé le Conseil.

Les uns pensent que ces peines pécuniaires, ainsi que
celle de la prison, infligées par le règlement, doivent être

l'objet d'une loi, comme le sera le code pénal militaire

fédéral, lequel on a unanimement reconnu devoir être

soumis aux Audiences. D'autres, au contraire, et c'est le

plus griiad nombre, estiment que dans une principauté

constituée monarchiquement, ainsi que celle-ci, et où le

Prince est chef du militaire, c'est à lui qu'il appartient de

régler tout ce qui y a rapport et à faire de sa seule autorité

souveraine les ordonnances et règlements militaires qu'il

juge convenables; que soumettre aux Audiences générales

ce qui tient aux peines pour manquements de service, ce
serait provoquer la prétention, de la part des Audiences, à

s'ingérer dans. d'autres dispositions du. règlement, ce qui

pourrait amener l'anéantissement de celui-ci; que S. M.
s'étant réservée par la Charte le droit de nous donner un

règlement militaire, cette réserve est devenue un acte
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constitutionnel qui confère sans contredit au 1&oi le pou-

voir de déterminer les peines; qu'il serait inconséquent de

lui attribuer le droit de désigner ceux d'entre ses sujets

qui doivent marcher au risque de leur vie et de lui

refuser celui de prononcer certaines peines légères pour

cas de contravention et.. d'insubordination ; que cette impo-

sition de chatois n'est pas une nouveauté, vu qüe l'ordon-

nance militaire de r ~)o portait des chatois à un. taux plus

élevé que ceux auparavant en usage, et que'la' ville de

Neuchâtel, en vertu de son simple droit de port d'armes,

punissait par des chatois de zo batz. les infractions à son

ordonnance militaire particulière. Telles sont les diverses

opinions opposées soumises au Roi, outre quelques autres

dont je-ne parle. pas parce qu'elles ne concernent que de'

simples poiuts d'organisation ; reste maintenant à attendre

la réponse de S. M.

Communication aux Audiences du rapport des dé-

putés en Diète. r~' janvier. Le Conseil s'est occupé

aujourd'hui de la communication à donner aux Audiences

du rapport de ses députés à la dernière Diète. Il a d'en-

trée arrêté en principe que l'on. ne proposerait à la délibéra-

tion des Audiences que les articles du dit rapport sur les-

quels elles ont le droit de se prononcer, et que, quant

aux autres, on se bornerait à leur en donner connaissance

par forme de narration. Ceux de la première classe sont

ou des objets qui devront être agités pour la prenaière fois

à la prochaine Diète, savoir le code pénal militairé fédéral

et l'alimentation de la caisse centrale pour l'année r8r8-rg,

ou des objets sur lesquels nos députés ont déjà émis 'leurs

votes sous ratification, savoir : i-' un 'nouveau subside

fédéral pour les travaux concernant. la Linth, lequel sub-

side nos députés ont voté proportionnellement au contin-
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gent de cet Etat et en partant d'une somme de L. zo, ooo
pour la totalité du subside z' une indemnité de L. 2,6yz

. allouée aux cantons de Zurich et de St-Gall, à raison du
passage sur leurs territoires de la légion allemande en
r8t) ; 3' une rétribution de L. r, 6oo à allouer pour faire
graver une carte relative à certaines parties du territoire
suisse. Quant aux articles envisagés par le Conseil comme
étant de simple information, ce sont : r' le rabais obtenu
sur notre contingent fédéral en argent; z' le refus de
rabais semblables demandés par Genève et Appenzell; 3' la
ratification donnée par Neuchàtel relativement à la répar-
tition des trois millions d'indemnité française et à l'aug-
mentation de la provision à percevoir par les cantons
frontières sur le produit du droit de balance; y' le projet
d'organisation militaire fédérale ; &' les résolutïons de la
Diète relativement aux péages établis dans les divers can-
tons ; 6' ses délibérations au sujet des émigrations qui
ont eu lieu dans ces derniers temps; ~' la fixation du
jour de Jeîtne annuel; 8' les réclamations présentées en
Diète de la part de divers cantons au sujet des infrac-
tions faites à l'article r t"' du pacte fédéral, qui assure la
libre circulation des denrées; g' le versement dans la
caisse fédérale du solde de la caisse de guerre de t8t);
to l'éconduction de la demande des raffineurs de sucre
établis à 'ttleuchàtel, aux fins que l'on s'occupe de leurs
intérêts dans les négociations commerciales entre la Suisse
et la France; tt' la résolution à l'égard des officiers et
soldats des Gardes suisses à l'époque du to' août; tz' la
résolution de la Diète concernant Ia conservation ou sup-
pression de ses agents diplomatiques; t3' les frais résul-
tant de la translation biennale du Directoire ; ty' le
compte final du commissaire général des guerres pour la
campagne de t8r); r6" la gratification votée en Diète. en
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faveur de ce dernier; t~' la fixation des honoraires des
conimissions fèdérales; i8' la reddition du compte de la
caisse militaire fédérale. Le Conseil a d'ailleurs envisagé
comme communication superflue celle de deux autres arti-
cles du rapport de ses députés, savoir les traités conclus
avec l'Autriche et la Prusse pour l'abolition de la traite
foraine entre ces puissances et la Suisse, et l'accession
donnée de la part de notre Gouvernement à un concordat
fédéral de t8og, concernant le droit de concours dans les
cas de faillite, vu que le Conseil d'Etat a déjà rendu pu-
blics par la voie de l'impression, dans ce pays, ces traités
et concordats. Sans m'arrêter aux objets ci-dessus qui'
forment la première classe des articles du rapport de notre
députation en Diète, et que le Conseil a reconnus unani-
mement comme devant être référés aux Audiences, j'obser-
verai sur ceux de la seconde classe que si les onze pre-
miers peuvent être effectivement envisagés comme hors de
la sphère des Audiences, il n'en est pas de même de ceux
sous n" I2 et suivants, qui peuvent être considérés plus
ou moins sous des rapports financiers et par li même
comme ressortissants aux Audiences générales. Quelque
convenables ou quelque minimes que soient des dépensès,
encore faut-il qu'elles soient approuvées par ceux qui y
pourvoient; il en est de même des redditions de comptes.
Enfin, et quant aux deux articles à passer sous silence, on
conçoit que la traite foraine étant un droit du Souverain,
lorsque celui-ci veut bien y renoncer c'est vn bienfait qui
dépend de sa seule volonté et dont il informe ses sujets
ainsi et comme il le juge convenable; mais pour ce qui
est des concordats de concours, je me réfère à ce que j'en
ai dit à page zzt.
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Police de la ville. Etrangers. —~" février. Les me-

sures prises par différents Etats de l'Allemagne pour priver

des droits d'origine et de bourgeoisie ceux de leurs sujets

qui se sont momentanément expatriés ayant engagé le

Conseil d'Etat à s'occuper'd'un règlement à l'égard de ses

habitants étrangers, le projet de ce règlement lui a. été

présenté déjà le rg' du mois dernier. Mais, considéré qu'il

s'agit d'une ordonnance de police générale, à laquelle la

ville de Neuchîtel doit être soumise, à teneur du ~' article

de la Charte ; que la Ville a réclamé, à différente reprises,

contre le dit article ~'"', notamment dans le cahier des

'remontrances présenté en iSr ) au Ministère par la dépu-

tation des Bourgeoisies; que, dans ses résolutions sur les

prédites remontrances, le Ministère ne s'est pas expliqué

sur ce point, le Conseil n'a pas voulu aller en avant sans

savoir positivement à quoi s'en tenir. Et quoique en vertu

du prédit article ~
' de la Charte il ait fait publier chaque

année à AJ. euchàtel l'arrêt général pour la célébration dans

tout le pays du jour de Jeîine ordinaire, il a cru que dans

le cas actuel, où il s'agit d'un objet de police, savoir celui

concernant les étrangers, duquel la Ville s'est toujours

montrée particulièrement jalouse, il devait préalablement

s'assurer du soutien ministériel. Reste à savoir quelle sera

la réponse du prince de Hardenberg à la dépêche que le

Conseil lui adresse aujourd'hui à ce sujet. Il serait fàcheux

que cette réponse rétablît les prétentions de la Ville et

c'est sur quoi, cependant, on peut avoir des doutes, vu le

silence que S. A. a gardé jusqu'à présent sur la question.

Le procureur général. et les routes. —g' février.

J'ai parlé (page r86) de la commission qui avait été

nommée pour concilier la contestation entre le Conseil et

le procureur général relativement à l'établissement d'une
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commission permanente pour les routes. Les mêmes
obstacles qui m'avaient empêché d'assembler les commis-
saires conciliateurs pendant l'année r8r6 se sont présentés
en r8r ~, et si j'eusse voulu presser les choses, le procu-
reur général y aurait vu une indisposition personnelle de
ma part envers lui; d'ailleurs je n'aurais pas été soutenu
par le gouverneur, et enfin, comme dans tous les cas de

plaintes et de réclamations qui se sont présentées depuis
-r8r6, concernant les chemins, le Conseil a adjoint des
commissaires au procureur général sans que celui-ci s'y

soit opposé, les intentions de la Cour ont reçu par le fait
leur exécution, en sorte que la contestation n'a plus d'au-

tre objet qu'en ce qu'aù lieu de commissions particulières
nommées dans chaque cas de réclamation, le Conseil
entend établir une commission permanente. Un incident
imprévu m'a singulièrement favorisé pour reprendre notre
tâche conciliatrice et pour en finir. Le I t' novembre der-
nier, sur une motion faite en Conseil i propos du grand
nombre d'affaires arriérées, il fut arrêté que tous les rap-
ports relatifs ~ celles-ci devaient être faits au plus tard

pour le second mardi de janvier (i 8r 8), prorogé ensuite au
to' février. Çet arrêt me faisait la loi'et le procureur'

général ne pouvait en disconvenir. Je' convoquai donc la
commission conciliatrice dès le mardi 23' novembre pour
le jeudi zp'. Un moment avant l'heure du rassemblement,
le procureur général me prévint par un billet qu'il ne s'y
rendrait pas, mais la commission n'en alla pas moins en
avant et, d'après sa délibération, je me chargeai de rédiger
un projet d'arrêt à proposer au Conseil comme moyen de
paix. Je communiquai cet arrêt au procureur général, qui
n'en parut pas satisfait et après avoir attendu jusqu'au
dernier moment, je l'ai présenté aujourd'hui g' février au
Conseil. Il porte en substance i ce que l'on n'assigne
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la commission des routes d'autres fonctions que celles

d'examen et rapport toutes les fois que le Conseil ne juge

pas à propos de prononcer sans ces préalables sur les

plaintes et réclamations qui peuvent s'élever à l'occasion

de réparations, entretien ou constructions à neuf de che-

mins. Mais le procureur général ayant envoyé au Conseil

une note qu'il termine en proposant qu'on laisse subsister

d'un côté les arrêts précédemment rendus pour l'établisse-

ment d'une commission permanente des routes et de

l'autre ses protestations à ce sujet, sans donner aux uns et

aux autres ùe suites ultérieures, ou bien que le rapport,

soit projet d'arrêt de la commissián conciliatrice, soit ren-

voyé à un temps indéfini, le Conséil a arrêté que ne pou-

vant prendre sur lui de suspendre plus longtemps ou de

modifier l'exécution des ordres de la Cour, il soumettrait

au prince de Hardenberg l'ensemble de cette affaire.

Administration forestière. —g' février. Le Conseil a

reçu la déclaration royale, responsive à l'adresse des der-

nières Audiences et accordant, suivant le voeu de celles-ci,

la réintégration des Communes dans l'administration de

leurs forêts. Cette déclaration a aussitôt été, rendue publi-

que par la voie de l'impression '. Le Conseil en avait déjà

reçu une expédition le g' novembre t8ti, mais comme elle

était adressée au gouverneur et aux Audiences générales, il

l'avait renvoyée en demandant la rectification de cette erreur

d'adresse, qui mettait le pouvoir exécutif entre les mains

des Audiences. C'est donc avec cette rectification que la

seconde déclaration est parvenue au Conseil. Le Ministère

avait en outre retranché dans la. première expédition la

réserve, portée dans le projet du Conseil, de l'intervention

' Recueil de Pièces oPcielies, etc. , I, p. ~ !8.
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du Gouvernement en cas d'abus d'administration de la

part des Communes; sur l'observation du Conseil, cette
réserve a été rétablie dans la seconde expédition. Je ne

puis, au reste, que répéter ici ce que j'ai dit (page ai 6)
contre cette publication dans tout le pays, avant la com-
munication préalable aux Audiences générales.

Bataillon neuchâtelois. —ro' février. Le Conseil vient
d'éprouver un nouvel embarras au sujet du bataillon. Ce

corps est plus que complet en soldats, à raison de la mi-

sère de l'année dernière qui a beaucoup favorisé le recru-

tement. Mais les places d'officiers sont toujours moins

recherchées. La retraite du commandant et celle des pre-
miers capitaines ont donné lieu à des vacances dont, aux

termes de la capitulation, il aurait dîi résulter une promo-
tion selon l'ordre de la matricule. Mais comme par là des

subalternes, à peine entrés au service, se seraient trouvés
à la tête de compagnies, le Roi a jugé convenable de
nommer provisoirement et ad intérim au comniandement
de celles vacantes des militaires prussiens, étrangers au

bataillon. Cet ordre de choses ayant rendu, toujours plus
rares les offres de services de notre jeunesse, le prince de

Hardenberg a proposé au Conseil de modifier l'article de

la capitulation relatif à l'avancement, de manière à donner
accès dans le bataillon à d'autres postulants que des Neu-
cliîtelois, afin de compléter le corps des officiers. Cette
proposition a présenté au Conseil l'inconvénient d'aban-

donner les intérêts et les droits des subalternes, qui cepen-
dant ont pris service sous la foi de la capitulation, et
d'apporter à celle-ci une modification qui témoignerait
l'indifférence des Neuchâtelois pour le service de Prusse.
Le Conseil s'est donc décidé à représenter au prince de

Hardenberg la difficulté qu'il y aurait à changer un acte
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qui a été communiqué officiellement à la Diète helvétique

et aux Audiences générales; il prie en conséquence S. A.

d'engager S. M. à suspendre toute résolution à cet égard,

dans la ferme persuasion otà il. est, dit-il, que les causes

résultant de la première composition du bataillon, qui ont

engagé plusieurs officiers à demander leur congé et qui

ont empêché divers de nos compatriotes à faire l'offre de

leurs services, n'existant plus, on ne tardera pas à voir les

heureux effets de ce changement. Cette phrase enveloppée

s'applique essentiellement au comte Gustave de Meuron,

premier chef du corps, auquel on reproche d'avoir apporté

dans sa place, hauteur, insouciance et légèreté. Ce qu'il y

a de certain, c'est qu'il ne s'est pas concilié la bienveillance

de plusieurs membres du Conseil d'Etat. Depuis sa retraite,

le commandement du bataillon a été remis provisoirement

au major prussien de XVitzleben.

Limitation avec la France. —23 février. Depuis le

zo'octobre r 8r ~ (page

ntsc),

il n'a pas été question en Con-

seil de la limitation avec la France. Aujourd'hui le procureur-

général nous a informés, à son retour de Berne, ou il s'est

rendu ces jours derniers pour conférer sur cet objet avec

le quartier-maître général Finsler, qu'après avoir examiné

avec celui-ci les différentes lignes. limitrophes proposées de

part .et d'autre dans l'entrevue d'octobre avec le général

Guilleminot, ils envisagent la ligne la plus en avant et qui

passe sur les roches comme étant tout. à la. fois la plus

avantageuse à ce pays et la plus conforme au traité ; et

que cette opinion est aussi celle des avoyers et d'autres

membres du gouvernement de Berne. En attendant un

rapport détaillé que le procureur général a annoncé sur',

toute. çette affaire de'la limitation, .le Conseil s'est borné

à l'autoriser d'insister aüprès du général Guilleminot pour
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la ligne sur les roches, puisqu'étant reconnue comme la

plus avantageuse pour nous, nous ne courrons aucun

risque en la demandant, et l'on a renvoyé jusqu'à la

réponse de ce dernier et au rapport détaillé du procureur

.général pour s'occuper plus outre de cet objet.

Le procureur général et les routes. Affaire péters.
—9' mars. Si, comme je l'ai fait voir dans plus d'une

occasion, le procureur de Rougemont a agi relativement

aux constructions et réparations de chemins d'une manière

vexatoire, voici un cas où il s'est conduit d'une manière

bien opposée, naais où son inaction et ses délais ont produit

un effet tout aussi fàcheux pour l'administration que ses

coups d'autorité dans les autres. Dans le but d'élargir la

grand'route de France en deçà du village de Peseux, il a

fait successivement retrancher les vergers à droite de cette

partie de route. Un seul, appartenant au major de Tribolet,

restait encore à aligner en z8tz, et c'est celui que l'on

devait le moins se faire scrupule d'entamer, puisqu'il

est de beaucoup le plus grand de tous et qu'à moins &le

laisser la route avec l'étranglement qu'elle présente en cet

endroit, il aurait fallu prendre l'élargissemept sur les ver-

gers situés de-. l'autre côté du chemin, lesquels sont déjà

d'une contenance très restreinte, outre qu'en opérant ainsi

on donnait plus de contour à la route au lieu de la re-

dresser, . Cependant le major de Tribolet réclama, intrigua

beaucoup et se prévalut de la clameur générale dont le

procureur était l'objet pour intéresser en sa faveur. Quoi-

que ses plaintes et ses requêtes n'aient pas été accueillies,

son verger est demeuré et est encore intact; ce qu'on ne

peut au. reste attribuer qu'à la négligence du procureur de

Rougemont et aux ménagements que lui inspirait l'état de

maladie et de dépérissement du plaignant, et auquel celui-
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ci a succombé l'année dernière. C'est aujourd'hui sa veuve.

qui fait résistance. Sur la notification qui lui a été adressée

d'un arrêt du I2', juillet I8?3, qui ordonne de nouveau le

retranchement en question, elle a présenté le 2' de ce

mois une requête pour demander la révocation du dit arrêt

et, comme le Conseil s'y est refusé, elle lui a annoncé

aujourd'hui qu'elle venait de s'adresser en Cour, sollicitant

en conséquence le sursis de tout ouvrage sur son terrain.

Ce sursis lui a également été refusé et le Conseil a adressé

un rapport au prince de Hardenberg sur toute cette affaire.

Il serait fâcheux que M ' de Tribolet l'emportât. Quoique

ma parente et quoique j'aie été le premier à blâmer dans

bien des cas la conduite du procureur de Rougemont

relativement aux routes, j'éprouverais dans celui-ci une

véritable peine comme membre de l'administration, si le

Ministère ne soutenait. pas le Conseil. Orme peut contester

qu'en élargissant la route du Val de Travers on ne l'ait

rendue meilleure, et si le procureur de Rougemont s'en

fût tenu à des entreprises de cette nature, si dans leur

exécution il n'eîit pas porté atteinte aux droits individuels,

il aurait obtenu le suffrage public. Mais cet élargissement
fît-il même superflu, dès qu'une fois il a été commencé,

ce serait un trait de partialité révoltante non seulement

pour tous les propriétaires qui ont subi le retranchement,

mais pour le public en général, que de faire une exception

en faveur de celles de toutes les possessions à retrancher

qui en éprouve le moins de dommage, et d'une personne

de la ville, accréditée par sa fortune et sa nombreuse parenté.

Le succès qu'obtiendrait ma cousine serait d'autant plus

encourageant pour l'insubordination, que son mari, lorsque

son. verger s'est trouvé ouvert par une 'suite du retranche-

ment du mur du voisin aboutissant, a fait fermer cette

ouverture par une maçonnerie tellement forte et solide,
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que l'on ne pouvait y méconnaître l'intention de narguer
l'autorité. Au reste, comme parent, j'ai dîî m'abstenir de
prendre part aux délibérations du Conseil sur toute cette
affaire.

Puisque j'en suis revenu au chapitre des routes et du
procureur de Rougemont, je réparerai ici une omission que
j'ai faite au mois de décembre dernier d'une plainte du
sieur François Péters, de Hauterive, laquelle se présente
sous un aspect bien différent de celui qui précède. Pro-
priétaire d'un pré dans les environs du pont de Thielle, il

avait été privé de son issue ordinaire par l'établissement
du fossé qui borde le nouveau grand chemin tendant au
pont, en considération de quoi on avait construit sur le
dit fossé un pont de dévêtissement en bois. La Seigneurie
en avait fait les frais, comme de justice, et elle continuait
a l'entretenir. On ne sait par quel caprice le procureur.
de Rougemont a prétendu que cet entretien devait con-
cerner le sieur Péters. Célui-ci s'y étant refusé bien légi-
timement, le procureur général a opposé à ce refus avec
une telle passion, que lorsque l'on s'est occupé en Conseil
de cette affaire, le 2' décembre t8ry, il a fait l'impossible
pour ramener les opinions à la sienne, pour faire rebattre les
suffrages, pour faire suspendre la délibération. Et voyant
que ces instances étaient sans succès, il fut saisi d'une agi-
tation intérieure qui altérait toute sa physionomie. Dans le
.temps de son crédit et de sa grande influence, il n'aurait
pas éprouvé une opposition aussi prononcée; il aurait été
soutenu par le maire de Neuchâtel, qui aujourd'hui n'a plus
d'intérêt à le flatter.

Réclamation helvétique à la Cour de Bade.
z8' mars. Par une circulaire en date du z2' février, le
Vorort informa les cantons que le gouvernement badois
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ayant, h l'occasion d'un différend particulier avec l'Argovie,

séquestré et fait régir par une administration spéciale toutes

les propriétés appartenant dans le Grand-Duché t d'autres

cantons, le Vorort s'était vu obligé, pour l'honneur et
l'indépendance nationale, de députer a Carlsruhe l'ancien

bourgmaître de Zurich, Escher, aux fins de réclamer de la

manière la plus pressante contre une résolution aussi arbi-

traire, et avec injonction, en cas de refus, de déclarer sa

mission terminée, auquel cas le Vorort ne pourrait se dis-

penser de convoquer incessamment une Diète extraordi-

naire pour laquelle il invitait les cantons i nommer pro-

visoirement leurs députés respectifs et a pourvoir ceux-ci

de leurs instructions. Dans la position déjà' si accablante

où les événements politiques de i8rg et ?8r î et la disette

de t8 I 6 ont réduit ce pays, ainsi que toute la Suisse,

comment eîit-il été possible de suffire encore i de nou-

velles mesures belligérantes ? Heureusement que la mission

du bourgmaître Escher a eu le plus favorable succès. Une

lettre reçue aujourd'hui du Vorort nous annonce que le

séquestre prononcé par la Cour de Bade a été levé sans

autre réserve que celle de la réciprocité. C'est une commu-

nication bien agréable a donner aux Audiences générales.

Nouveau Notable aux Audiences. —2)' mars. Qn a

lu aujourd'hui la lettre du Ministère qui nomme le maître-

bourgeois François de Petitpierre i la place de Notable
' aux Audiences, en reniplacement du négociant Charles

DuPasquier, de Colombier, et i cette occasion je ne puis

me défendre de quelque ressentiment contre les membres

du Conseil qui ont concouru au rapport fait en Cour pour

ce remplacement. Le sieur Charles DuPasquier ayant dîi

abandonner, i cause de sa faillite, la place de Notable

qu'il occupait aux Audiences, et cette place étant au
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nombre de celles pour lesquelles l'article 2' de l'ordon-
nance royale du to' janvier &8z6 confère aux districts un
droit de présentation, ç'a été au district de Neuchâtel, soit
au Conseil de Ville, à user de ce droit. En conséquence,
il a procédé à une élection de trois candidats et son choix
a été en faveur de mon neveu Maximilien de Meuron, de
Louis Perrot et du maître-bourgeois François de Petit-
pierre. Mais le premier a eu un nombre de suffrages bien
supérieur aux deux autres, puisque sur 47 votants il a
obtenu 37 voix, tandis que le second n'en a eu que 26
et le troisième 2), et qu'au second tour de scrutin les 47
voix se sont trouvées augmentées de 2. Je ne me dissimule
point que le maître-bourgeois de Petitpierre a, par son .
âge et son expérience administrative, des titres de préférence
sur mon neveu ; aussi n'ai-. je rien à reprocher pour le fond
au rapport du Conseil qui a recommandé le dit sieur de
Petitpierre préférablement aux deux autres candidats.
Mais la tournure de ce rapport est évidemment partiale.
On y annonce bien que Maximilien de Meuron est le
premier en rang quant au nombre des suffrages, mais l'on
s'en tient la et à l'égard des âges on a soin d'en donner
l'indication exacte, ce qui a été tout à l'avantage du
recommandé, puisqu'il est septuagénaire, tandis que ses
deux concurrents n'ont que 3) a 34 ans. Dès que l'on
s'était borné à dire que mon neveu était le premier en
rang par les suffrages, on devait se borner à dire que le
maître-bourgeois de Petitpierre était l'aîné, soit le premier
en rang par l'âge, ou dès qu'on avait précisé l'âge de
chacun des trois canditats, on devait aussi préciser le
nombre des suffrages qu'ils. avaient eu respectivement. Ce
trait de partialité serait bien plus condamnable encore, si

le Conseil avait négligé avec intention de joindre a son
rapport le verbal d'élection du Conseil de Ville, où l'on
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aurait vu en détail le nombre des suffrages, lequel verbal

aurait dîi être envoyé, en vertu de l'article ) ' de cette

même ordonnance du to' janvier r8t6.

Audiences générales. Code pénal militaire fédéral. —
",o' mars. Les Audiences générales ont été assemblées

aujourd'hui. Leur convocation n'aurait pas eu lieu si tôt
sans le code pénal militaire fédéraI. Mais comme nos

députés doivent être munis d'instructions sur cet objet

pour la prochaine Diète et que ces instructions doivent

être basées sur la résolution des Audiences, il fallait pré-

senter à celles-ci le prédit code assez à l'avance pour que

si elles ne voulaient pas se prononcer sur une première

lecture, ainsi qu'il était à prévoir, elles eussent le temps

de se faire éclairer par l'examen d'une commission et que

cette commission eût le temps aussi de remplir sa tâche

et de faire son rapport dans une assemblée subséquente,

antérieure à celle de la Diète helvétique.

Après le discours d'ouverture du gouverneur et l'exposé

officiel. du procureur général, on a commencé la lecture

du code prémentionné, laquelle a été précédée de celle du

décret de la Diète dont le dispositif porte que le susdit

projet de code a acquis le degré de perfection qui autorise

à l'envisager comme acceptable, et que tout ce qui tendrait

à le faire discuter de nouveau ne pourrait que donner lieu

à des embarras et à des difficultés, en sorte qu'il sera en-

voyé à tous les cantons et recommandé à leur acceptation

et ratification.

pi' mars. La lecture du code pénal, commencée hier, a

été terminée et quoique l'on ait senti assez généralement

la convenance d'adhérer au décret de la Diète, cependant
et considéré le dommage que ce pays a éprouvé. par le

passage et le séjour des troupes fédérales en. t8t), vu que
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l'indemnité de y batz par journée de soldat est bien au-
dessous de ce qu'il en a coûté, considéré en outre la con-
duite souvent exigente et abusive des dites troupes, les
Audiences ont jugé convenable de renvoyer le projet de
code pénal prémentionné !i une commission, essentielle-
ment dans le but d'assurer une protection suffisante aux
habitants des cantons qui sont occupés par les corps mili-
taires fédéraux.

Marais de la Linth. —On a passé h Ia lecture d'une
note de. M. le procureur général concernant la somme
de L. zo, ooo que la Diète propose d'accorder encore
pour le desséchement des marais de la Linth, laquelle
somme serait fournie par les cantons d'après 'l'échelle de
leurs contingents respectifs, ce qui fait pour la part de cette
principauté L. 7I2, 6 batz, , rappes. Cette note aünonce
que le Conseil est d'opinion que si les Audiences accordent
ce secours, ce doit être avec la condition que c'est pour
la dernière fois. Les Audiences ont acquiescé A la propo-
sition de la Diète, avec l'expresse clause qu'il ne soit plus
question pour cet Etat de prendre part ultérieurement aux
frais de cette entreprise. MM. nos députés ont été remer-
ciés de la vive opposition qu'ils ont apportée h ce qu'une
somme de L.

'

6o,ooo fût prise pour cet objet sur la caisse
militaire fédérale.

Indemnité aux cantons de Zurich et de Saint-Gall. —
On a lu une autre note concernant l'indemnité de
L. 26g2, allouée par la Diète aux cantons de 7urich et de
-Saint-Gall, t raison des dommages que leur a causés en r8ry
le passage de la légion allemande, pour laquelle indemnité
notre députation a voté affirmativement sous ratification.
Les Audiences, conformément aux conclusions de cette
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note, ont unanimement exprimé le vceu que l'acquiesce-

ment donné au décret de la Diète par les députés de Neu-

chîtel soit ratifié. —Je ferai ici une observation de

.rédaction à propos de ce terine de « vceu ». Dès que le

Conseil, dans les instructions qu'il donne à ses députés en

Diète, est obligé de se conformer de point en point aux

prononcés des Audiences, il est évident que celles-ci font

plus que d'émettre un voeu. Dans plus d'une occasion le

Conseil a aifecté de donner cette qualification aux résolu-

tions des Audiences, mais c'est, à mon avis, une véritable

puérilité, qui ne tend qu'à persuader les frondeurs qu'au

contraire de leur institution il n'entend envisager les Au-

diences que comme un corps de suppliants. Dans les dis-

cussions du Conseil, ceux qui tiennent à cette expression

de vceu se sont condamnés eux-mêmes en ajoutant par

une suite même. de la nature des choses le terme d'obli-

gatoire à celui de voeu, deux mots qui jusqu'alors ne s'é-

taient jamais trouvés à côté l'un de l'autre. Il est bien à

croire que l'on sera obligé d'abandonner cette expression.

de vceu.

Règlement pour les délibérations et la publicité des

Audiences. —Les propositions de la part du Gouverne-

ment ayant été épuisées, la commission des Audiences

chargée de l'examen du projet de règlement présenté par

le Conseil d'Etat à la précédente session, au sujet du mode

de leurs délibérations, a fait son rapport. Cette commis-

sion a ensuite fait un second rapport sur l'examen qui lui

avait aussi été renvoyé, de la publicité à donner aux actes

de leurs assemblées, et elle 'a proposé l'article de règle-

ment portant : (& Avant la clôture de chaque session, il

e sera nommé une commission chargée de rédiger l'extrait

« du proccs-verbal qui devra être rendu public par la voie
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c& de l'impression ; et les Audiences, avant de se séparer,
« délibèreront sur cette rédaction. )& On a renvoyé à

demain la discussion.
z" avril. Le projet de règlementpour les délibérations a

été adopté à la presque unanimité, avec quelques amende-.

ments. M. le procureur général a dit ne pouvoir se dis-

penser de réserver que la résolution qui vient d'être prise
soit référée à S. M. , si cela est jugé convenable.

L'article proposé, concernant la uublicité du procès-
verbal des Audiences, ayant été ami idé, a été adopté à
une grande majorité, en même temps qu'il a été reconnu
que l'adoption de cet article ne lierait pas les Audiences à
publier quoique ce soit, lorsque, sur le rapport de la com-
mission, elles ne le jugeront pas convenable. A l'ocçasion
de cette résolution, M. le procureur général a aussi réservé
l'approbation de S. M.

Cette réserve, en tant qu'applicable au règlement pour
les délibérations, est hors de place, suivant moi, et je
craignais qu'elle ne donnàt lieu à des réclamations, puisqu'à
mesure que le Roi a conféré aux Audiences la faculté de
délibérer, il leur a conféré par là même celle de détermi-
ner pleinement et à elles seules le mode de leurs délibé-.

rations. Cependant laréserve a passé sans aucune objection.
Celle concernant la publicité du procès-verbal a également

passé, mais bien différente de la première, elle était conve-

nable, et l'on n'aurait pu raisonnablement s'y opposer. La
publicité est une nouveauté et une ampli6çation à l'insti-
tution primitive des Audiences, en conséquence de quoi
elle doit être soumise à S. M. J'ai fait partie de la com-
mission à laquelle cet objet a été renvoyé l'année dernière,
et dans cette commission j'ai été seul de mon avis contre
toute autre publicité que celle admise jusqu'à présent, savoir
la publicité des lois et autres résolutions qui sont exéçu-
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toires dans le pays. Je me suis fondé sur ce que : t' les

Audiences étant pour nous une institution nouvelle, nous

devions attendre d'avoir acquis plus d'expérience avant

d'adopter des dispositions qui, une fois admises, ne pour-
raient plus être révoquées sans inconvénients ; 2' en s en
tenant à la publicité actuellement établie, on a une règle
claire et simple, tandis qu'aller au delà et soumettre à un

discernement ce qui doit être ou n'être pas publié, c'est

s'engager dans les discussions, les contestations et autres

conséquences fâcheuses; g dans les cantons qui sont sous
le régime républicain, les Souverains Conseils ne rendent

point compte de ce qui se passe dans leurs assemblées,

pourquoi nous, qui avons une constitution monarchique,
les surpasserions-nous en formes démocratiques ; 4' ce

qui a lieu dans les grands Etats, tels que la France'ou
l'Angleterre, ne doit pas servir d'exemples pour un petit

pays comme le nôtre, qui trouvera toujours plus d'avan-

tage à ne pas faire parler de lui qu'à fournir matière aux

gazetiers et journalistes; ~' enfin, il est à considérer que
nos Audiences générales n'ont d'existence que conjointe-
ment avec le Souverain, que conséquemment leurs délibé-

rations, leurs résolutions ne signifient rien jusqu'a ce que
le Souverain se soit prononcé, et que la, publication de

leurs opérations particulières n'est qu'une publication

ébauchée et imparfaite, qui, toutes les fois que S. M. ne
les confirmerait pas, aurait le fâcheux résultat de procla-
mer un dissentiment. A ces considérations on a opposé le
désir généralement manifesté dans le pays d'être informé

de ce qui se passe dans l'assemblée de ses représentants,
la légitimité de ce désir, l'embarras qu'éprouvent les'députés

des districts et autres membres des Audiences, à leur retour
chez eux, de répondre à toutes les questions qu'on leur
adresse avec une impatience qui n'aurait pas lieu si on la
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satisfaisait par la publication d'un extrait du procès-verbal

des Audiences. Cette opinion a été développée par quel-

ques membres dans un esprit tout à fait démocratique et'

qui, s'il devait prévaloir, tendrait à dénaturer notre cons-
titution monarchique; aussi est-il à désirer que le Roi ne

sanctionne pas la résolution des Audiences.

Adresse des quatre Bourgeoisies. Pauvres. —z' avril.

M. le gouverneur a fait lire une adresse qui lui a été pré-
sentée par les chefs des quatre Bourgeoisies, au sujet d'un

mémoire que les Communes des Montagnes ont adressé à
la Bourgeoisie de Valangin et qui concerne l'augmenta-

tion toujours croissante des pauvres. Après une longue
délibération ott la matière a été traitée avec une sérieuse

délibération ', les Audiences ont renvoyé le tout à l'examen

d'une commission. La nomination de cette commission

par les Audiences, sans aucune opposition du' procureur

génér;tl, est un exemple assez remarquable' de l'esprit

d'inconséquence et d'instabilité de notre Gouvernement.

Toutes les fois qu'il s'agit des Audiences en Conseil
d'Etat, on insiste sur l'extrême importance de' ne pas les

laisser s'immiscer dans les affaires d'administration, de

conserver l'initiative par rapport à celles même qui sont de

leur compétence, d'exiger que toute proposition qui ten-
drait à l'émission d'une loi ou autre disposition publique

soit renvoyée préalablement au Conseil et par forme de

vceu, parce qu'il appartient à lui seul d'en dresser le projet;.
enfin de ne pas permettre que dans un projet de cette

nature les Audiencès apportent, sous le nom d'amende-

ments, des changements qui se rattachent au fond, sans

' Le manuscrit porte a délibération ». L'auteur a probablement voulu.

dire « considération ». (Ed.)
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:que de tels amendements aient été soumis auparavant à
l'examen du Conseil pour être ensuite proposés par lui

.aux Audiences, en vertu de son droit d'initiative. Cepen-
dant il s'agit ici d'une adresse et d'un mémoire qui peu-
vent donner lieu à des mesures administratives et à un

projet de loi, et les Audiences s'en emparent du premier
.abord sans aucune opposition de la part du commissaire
du Gouvernement. Sous un autre point de vue encore,
l'adresse des Bourgeoisies est remarquable, en ce qu'elle

consacre leur association comme comprise encore dans
:l'organisation constitutionnelle de. ce pays, en tant que
.les Communes des Montagnes, au lieu de faire parvenir
leur mémoire aux Audiences, recourent d'abord à leur

Bourgeoisie de Valangin qui, à son tour, se çoncerte avec
Jes trois' autres Bourgeoisies pour faire en commun la

démarche. Cette assemblée du z' avril a été la dernière de
la session et n'a rien présenté de plus à remarquer.

Le procureur général et la régie des lods. —)' avril.
Pendant tout le mois dernier, le Conseil a été occupé
d'une diatribe que lui a suscitée le procureur général, au

sujet de la. régie des lods. Cette régie étant devenue
vacante dernièrement, le Conseil pensait d'abord qu'il y
aurait lieü à la modifier; l'opinion du procureur général
portait même à ce qu'elle fût supprimée et réunie çomme
autrefois aux recettes à ferme. Mais dans une délibération
subséquente, la grande majorité du Conseil s'est prononcée,
.après une longue discussion, contre tout changement quel-
conque et le procureur général, persistant dans son opi-

,nion pour la suppression, ayant demandé quelques jours
.après que la question 'fût renvoyée à l'examen de la
Chambre des comptes, cet examen a été jugé inutile, vu

que son objet avait été suffisamment débattu. Piqué de
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- n'avoir pas obtenu ce renvoi à examen, le procureur

général en a fait un grief au Conseil dans une note qu'il

a jointe au rapport par lequel le Conseil a exposé à la

Cour son opinion sur la convenance de maintenir la régie

des lods dans son état actuel. Et comme à ce rapport a

été faite une adjonction justificative relativement à la note

du procureur général, celui-ci a fait passer au Conseil

d'ultérieures observations à l'appui de sa note, lesquelles

ont été envoyées aujourd'hui en Cour avec les contre-

observations du Conseil. Il est bien singulier que le pro- .

cureur général veuille obliger le Conseil à un examen

devenu superflu; aussi n'est-il pas à supposer que ses

plaintes soient accueillies du Ministère. Mais ce qu'il y a

toujours de' lâcheux dans ces contestations, c'est le temps

qu'elles font perdre au Conseil et le préjudice qu'en

éprouvent les affaires courantes, surtout celles qui ressor-

tissent au procureur général. A part quelques rapports

particuliers, tout le travail qu'on a vu de lui dans ces

derniers temps ne consiste que dans les notes et plaintes

dont je viens de parler, et dans des observations fastidieuses

sur les Audiences qui ont été envoyées en Cour, ainsi

que je le dirai plus loin.

Election des députés en Diète. —zo' avril. Le Conseil

.a procédé aujourd'hui à la nomination de ses députés fédé-

raux. Deux seuls de ses membres se sont présentés, ou

plutot ne se sont pas refusés à être mis en élection ; ce

soft MM. le maire de Neuchâtel et le secrétaire d'Etat,

lesquels ont en conséquence été nommés. Le comte de

Pourtalès, député l'année dernière, doit faire une absence

dont il ne peut fixer la durée.
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Police de la ville. Etrangers. —zr' avril. La lettre
attendue du prince de Hardenberg, concernant la police de
la Ville, à l'occasion de l'ordonnance pour les étrangers, .

étant parvenue au Conseil le tg' de ce mois, a donné lieu
à la réponse qui a été lue et expédiée aujourd'hui. Le
prince confirme d'entrée l'observation du Conseil, qu'il
n'a pas encore été prononcé sur le droit de police de la
Ville, -et tout en convenant que celle-ci doit être soumise
aux règlements généraux de police du Gouvernement, il.
pense cependant qu'il n'y a pas d'inconvénient à ce qu'elle
soit entendue préalablement, sauf à rejeter ce qui ne serait
pas convenable pour le bien public, et il invite en consé-
quence le Conseil à ne pas publier l'ordonnance projetée
sans avoir consulté les Bourgeoisies pour ce qui concerne
la Ville. Le Conseil, dans sa réponse, représente à S. A.
que consulter les Bourgeoisies collectiveinent et sur un
point qui ne concerne que l'une d'elles, ce serait rétablir
leur èxistence comme conseil national et les mettre de
pair avec les Audiences. Il rappelle en même temps que
dans une précédente occasion S. A. lui a dit de la manière.
la plus expresse et sans aucune réserve qu'à l'égard de
tous les objets de police générale, tels que les étrangers, .

les passeports, etc. , la Ville est astreinte à s'y conformer. .
C'est à quoi l'on aurait dîi, suivant moi, borner la. réponse, .
et i quoi la majorité du Conseil s'en serait tenue en effet, .

si le maire de Neuchîtel, mu sans doute par quelque
motif particulier et momentané d'obliger la Ville, n'avait
fait passer une adjonction portant qu'à raison- des circons--
tances locales de la Ville, le Conseil d'Etat soit autorisé à.
apporter au règlement projeté telles modifications pour la
Ville en particulier qui résulteraient de sa position, et:
autant qu'. elles seraient compatibles avec le bien général.
Il résultera de cette adjonction, qui sera probablement.
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approuvée par le Ministère, que la Ville devra être
consultée dans tous les cas de règlements généraux de

police, car comment nous assurer autrement de ses conve-
nances locales, comment éviter qu'elle ne nous force à ces
consultations, en se plaignant de nos dispositions générales
de police, dans le seul but de pouvoir dire que si elle eîît
été appelée et entendue, elle aurait pu présenter des consi-
dérations qui ont échappé au Conseil ? Une fois consultée,
les Quatre Ministraux prétendront à la mention de leur

prudent avis; l'article 7' de la Charte se trouvera par là

altéré, et cet acte constitutionnel, ébréché en un point,
perdra ce caractère inviolable qui en fait toute la force.
Si l'on veut envisager cette adjonction comme un simple

point d'instruction et de direction pour le Conseil d'Etat,
elle devient bien superflue, puisque le Conseil doit, sans

doute, considérer les convenances locales de la Ville, ainsi

que des autres parties de l'Etat, dans tous ses règlements

généraux, de police. La Ville argumentera précisément de

cette superfluité pour voir dans l'adjonction une clause

particulière en sa faveur.

Limitation avec la France. —z t' avril. Par une

dépêche du z' de ce mois, le Vorort a intormé le Conseil
qu'à raison des retards et difficultés que présente la limi-

tation à faire avec la France sur nos frontières, il a invité

M. le quartier-maître général Finsler à se rendre sur les

lieux dès que la saison le permettra. Tout en manifes-

tant l'intention de soutenir de son mieux les droits de cet
Etat, le Vorort paraît envisager la négociation comme
retombant essentiellement au soin de notre Gouvernement,

et il nous prie en conséquence de lui faire part de, nos

intentions, désirant que le Conseil tombe d'accord avec

M. Finsler sur le parti à prendre ultérieurement. Aujour-
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d'hui le Conseil, répondant au Vorort, lui témoigne toute
la satisfaction qu'il éprouvera de l'arrivée de M. le quar-
tier-maître général, ainsi que de pouvoir conférer avec lui
sur l'objet de son inspection locale, et il joint à sa réponse
une copie de la lettre que M. le procureur général a
écrite au général Guilleminot, ensuite de la délibération
du 23 février (page 238). C'est à quoi se borne le Con-
seil; cependant on aurait pu dire davantage, puisque l'on
a déjà la réponse du général Guilleminot au procureur
général et qui est un refus positif de la ligne de limi-
tation proposée par ce dernier. Cette réticence provient de
ce que le procureur général a annoncé au Conseil que
d'après des avis particuliers de Paris, il avait lieu de
s'attendre à ce que le général Guilleminot reviendrait de son
refus. D'après cette supposition, il aurait voulu faire
mystère au Conseil même de la susdite réponse du général
Guilleminot, laquelle il n'a produite que lorsqu'il a vu par
la délibération qu'il ne pouvait s'en dispenser. ,II ne s'est
d'ailleurs point expliqué sur ces avis particuliers qui lui
sont parvenus de Paris. Dans toute cette affaire, il a cons-
tamment cherché à agir de son chef et d'une manière indé-
pendante, se confiant avec raison sur la faiblesse de notre
gou verneur.

Rapport en Cour sur la session des Audiences. —
z)' avril. On a lu et approuvé la relation pour la Cour de
la dernière session des Audiences. Le Conseil y propose
la ratification du règlement pour leurs délibérations, mais
il conclut à cc que l'article qui concerne la publicité de
leur protoçole soit rejeté. —Le procureur général a fait
parvenir au Conseil, pour être joint à la relation, une note
ou plutôt un mémoire contenant ses observations et médi-
tations particulières relativement à l'institution des Au-
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diences, à l'esprit dont elles sont animées, aux précautions-

à prendre pour les circonscrire dans la sphère de leurs.
attributions constitutionnelles et prévenir qu'elles ne pren-
nent une tendance républicaine. C'est un travail qui pré-
sente, suivant moi, plus de prétentions et de subtilités que
de saine logique. Je doute qu'il fasse grande impression
sur le prince de Hardenberg, si toutefois la longueur de:

la lecture ne le rebute pas d'entrée.

Le procureur général et la régie des lods. —2o' mai. .

Le procureur général ayant encore envoyé, le zo' avril,

pour être acheminée en Cour, une réfutation du rapport.
du Conseil du p' du dit mois relatif à la régie des lods, .

le chancelier fut chargé de projeter un nouveau rapport
sur toute cette aHaire, rapport dont celui-ci suspendit la

présenta~ion dans l'idée que la réfutation dont il s'agit
serait retirée par son auteur; mais ce dernier ayant déclaré
le g' de ce mois (mai), toujours par note, qu'il ne pouvait

y apporter de changements, le Conseil a donné cours le

lendemain 5' à son rapport. On y récapitule ce que.
contient le précédent et l'on ajoute que le procureur géné-
ral, en continua. nt à se plaindre de ce que le Conseil n'a

pas accédé à sa proposition d'un examen, oublie qu'avant.

même la vacance de la régie des lods et avant qu'on connîît
aucun postulant, un membre de la Chambre des comptes-

y avait proposé ce même examen, mais que le procureur
général, en sa qualité de président de la dite Chambre, .

avait refusé de mettre cette proposition en délibération. A

propos des changements qu'il accuse le Conseil d'avoir

apportés après coup à un de ses arrêts relatif à la discus-
sion sur la régie des lods, on s'en justifie en exposant que
ces changements ne sont qu'une suite de ceux qu'il a
demandés lui-même pour un arrêt subséquent. On termine
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en représentant à S. A. que le Conseil ne peut voir dans
la manière en laquelle a été traitée toute cette affaire par
le procureur général qu'un fàcheux effet de la maladie
dont il est atteint, laquelle l'empêche d'assister à la plu-
part des Conseils et le force à traiter par notes les affaires
sur lesquelles une discussion serait souvent nécessaire,
d'où il résulte un défaut d'entente et des retards. d'autant
plus préjudiciables i la chose publique et aux particuliers,
qu'un grand nombre d'objets ressortissent à son office. —
Aujourd'hui est encore parvenue une nouvelle note du
procureur général, communiquant au Conseil les observa-
tions qu'il a adressées le g' (mai) au- prince de Hardenberg
sur le rapport prémentionné du )', et demandant qu'elles
soient enregistrées. Indépendamment de ce qu'elles renfer-
ment sur le fond des choses, le procureur général, recourant
à la plus pitoyable et déloyale maladresse pour se faire valoir
aux yeux du prince de Hardenberg, lui dénonce comme
une opinion répréhensible et qu'il a, dit-il, relevée avec
force, celle d'un de ses collègues qui, dans une des délibé-
rations concernant la régie des lods, s'est permis de dire
que si l'on proposait à la Cour de retrancher une partie
du traitement de régisseur des lods pour augmenter celui
du trésorier général, la Cour se prévaudrait de la première
partie de la proposition sans adopter la seconde. On a
cherché à se rappeler et l'opinion dénoncée et l'opinant.
Quelques souvenirs confus se sont portés sur M. de Sandoz-
Rollin, absent; le chàtelain de Vattel n'a pas dissimulé
que cette opinion avait aussi été la sienne. Cette confabu-
lation finie, on a délibéré et le Conseil a prononcé par
arrêt qu'il n'a pu voir sans le plus juste étonnement que
M. le procureur général, dénaturant le sens dans lequel a
été exprimée l'opinion mentionnée dans ses observations,
en ait fait l'objet d'une inculpation contre l'un des mem-



tgr8

bres du Conseil; qu'aù surplus, . comme ces observations,
adressées le g' à S. A. et.communiquées seulement le 20'
au-Conseil, n'ont point passé par son canal, il refuse leur
enregistrement, et que, persistant dans l'esprit qui a dicté
le preinier article de sa lettre du )' au prince de Hardenberg,
ce ne sera que sur un ordre exprès de S. A. qu'il répondra
aux observations dont il 's'agit, lesquelles sont tellement
remplies d'erreurs qu'elles semblent n'avoir, pas besoin de
réfutation. Comment tout cela finira-t-il. En attendant, ce
qui. ne me paraît pas douteux, c'est quel'amour-propre du
procureur général est maintenant tellement irrité qu'il ne
se possède plus. Je l'ai entendu plus d'une fois qualifier
d'odieux des procédés moins condamnables que sa dénoia-
c1atlon ~

Décisions du Roi sur. trois sentences criminelles. —
2$~ mai. On a lu trois. dépêches du ministre pour cas
criminels. S. A. annonce par la première que S. M. a
annulé Ia sentence de mort prononcée par lz Justice de
Valangiu contre Auguste Jonas .L. pour fait de meurtre,
et qu'elle. le condamne à une détention à vie soit dans ce
pays, soit, à défaut de lieu convenable, dans une forte-
resse prussienne; par la. seconde que S. M. a aussi annulé
comme trop rigoureuse une sentence de mort rendue par
la Justice de Neuçhâtel contre. M. D. -B. pour infanti-
cide, et qu'elle commue cette sentence en une année de
prison ; .par la troisième que S. M. commue en une
détention de r~ ans' la peine de mort prononcée par, la
Justice du Val-de. -Travers contre Julie B. pour infanticides
récidivés, On pouvait prévoir, d'après de précédentes déci-
sions pour cas semblables à ceux de ces deux dernières
délinquantes, que S. M. ne confirmerait pas les sentences
qui les concernent. Quant à L, S. A. dit que S. M. n'a
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pas trouvé la preuve évidente et au désir de la loi qu'il

soit coupable d'un .nieurtre prémédité, tout ce que l'on

sait de son crime reposant sur ses aveux dont on ne peut

admettre la partie qui est à sa charge et repousser celle à

sa décharge. La circonstance cependant qu'il a joint le

vol au meurtre. .paraissait appeler contre lui toute la rigueur

des lois, Telle étant toutefois la volonté du Souverain sur

ces trois cas criminels, il n'est resté au Conseil d'autre

parti que celui de la soumission. . Mais considéré que daiip

les lettres du prince de Hardenbeig il y a un vice de

rédaction, en tant. que S. A. annonce que, S. M. a annulé

deux des trois sentences, le Conseil a cru devoir le relever,

et- tout en témoignant d'entrée à S. A. ses appréhensions

sur le système d'indulgence de la Cour, il lui représente

que les sentences de nos tribunaux criminels, étant souve-

raines par nos constitutions, ne peuvent être annulées, et

que le droit de 'grâce. qui appartient au.Roi ne peut porter

que sur la peine . infligée et non sur la,validité du juge-

ment. .I e Conseil demande donc qu'il soit apporté dans

l'énoncé des décisions de. S. M. les modiflcations résul-

tantes de cette représentation, et que, vu le, défaut d'éta-,

blissement dans ce pays. pour détenir Auguste L. et Julie

B., il lui soit donné une direction pour les transférer dans

quelque autre Etat du Roi. Des trois décisions ci-dessus on

n'a encore rendu publique que celle concernant Julie B.,
mais quant aux deux autres, on ne leur donnera-, pas suite

jusqu'à la réception de la ratification de style demandée.

Je'n'ai pas été de cet avis, vu que si'cette suspension par-

venait à la connaissance du Ministère, elle lui déplairait,

et que s'agissant de décisions simplement annoucées par

dépêche du .prince . de Hardenberg, et non d'un açte

solennel, tel que la confirmation. de la sentence contre

J.-P. . B. (page rg)), le Conseil pouvait se borner à an-
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noncer simplement par un arrêt les commutations,
'

sans
parler d'annulations de sentences.

-' Instructions pour les députés en Diète. Compétence
des Audiences. —z6' mai. On s'est occupé aujourd'hui
et dans quelques Conséils précédents des instructions à

donner à nos députés à la prochaine Diète sur les divers

objets qui, d'après la circulaire du Vorort, doivent être traités

dans cette assemblée fédérale. On n'a été en dissentiment

que sous le rapport de la. compétence des Audiences géné'-

rales relativement à ces instructions. Toutes celles qui ne

portent pas sur des matières de finances ou sur des mesures

qui n'appellent pas à des dépenses leur sont sans doute
étrangères, et à cet égard on a été unanime. Mais le maire
de Neuchàtel et autres amateurs d'autorité auraient voulu

soustraire à la délibération des Audiences toute résolution

qui, quoique intéressant les finances, n'exigeait pas une
contribution cantonale expresse, ou à laquelle on peut
pourvoir par les reliquats actuels des caisses fédérales, ou
qui' encore se présente par son objet sous un point de vue

politique et administratif plutôt que financier. Cependant
il est évident que de l'emploi plus ou moins actif des fonds
provenant de contingents cantonaux déjà accordés et en-
caissés dépend la répétition plus ou moins fréquente de
contingents nouveaux; que lors même qu'un point d'ins-

truction se rattache à la politique et administration fédérale

plus particulièrement qu'aux finances, il suffit qu'il en

résulte une dépense quelconque pour que les Audiences, qui
doivent pourvoir pour la quote-part de cet Etat à la géné-
ralité des dépenses fédérales, délibèrent sur son objet. Ces
vérités sont tellement sensibles que la majorité du Conseil
n'a pu que les admettre. D'ailleurs, des réserves et de0

restrictions déplacées ne feraient que compromettre le Con-
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seil, puisque les Audiences ne manqueraient pas de reven-
diquer avec succès auprès de la Cour leurs attributions.

Police de la Ville. Etrangers. —z" juin. Ainsi qu'il

était i prévoir, la Cour a approuvé l'expédient proposé par
le Conseil le zt' avril, relativement h la participation de la

ville de Neuchâtel au règlement général pour les étrangers.
En conséquence, le Conseil a chargé sa commission d'appeler
.des députés de la Ville pour leur donner connaissance du dit

règlement et entendre leurs observations sur son contenu.

Commission des routes. —t)' juin. On a reçu la

réponse du prince de Hardenberg concernant la commission
des routes (page zg~). S. A. témoigne sa surprise des ré-

clamations de M. le procureur général et de ce que le

Conseil ait laissé écouler deux années sans donner effet
aux intentions du Roi. Elle engage donc le Conseil, sous
peine de responsabilité, à accomplir les volontés de S, M. ,
aux termes que le Conseil a proposés dans son rapport,
et en invitant, au reste, M. le gouverneur A ne nommer

pour la commission des routes que des membres du Con-
seil moins avancés dans le corps que mon dit sieur le pro-
cureur général, en sorte que celui-ci reste toujours chef
de la commission. En conséquence de çette lettre, -les deux

çommissàires nommés le ro' juin ont été mis en activité et
M. le procureur général a été avisé de son contenu dont
il ne sera pas fort satisfait.

Règlement pour les délibérations des Audiences. —'

t~' juin. On a reçu la réponse du prince de Hardenberg
au sujet du. règlement pour les délibérations des Audien-
ces, adopté par celles-ci dans lepr assemblée du z'" avril.
S. A. annonce que S. M. a rejeté l'article additionnel, vu
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qu'il serait contre toutes convenances qu'avant qu'elle eùt
ratifié une résolution des Ahdiences, peut-être même avant
qu'elle lui fùt parvenue, telle résolution devînt publique ;
qu'en outre elle a retranché de l'art. z l'assujettissement
pour le Conseil de proposer les matières d'après l'ordre
du protocole de la précédente session, et qu'elle a supprimé
les articles 3

' et y"' prescrivant l'indication d'avance des
objets de délibération, S. M. ne jugeant pas que le Conseil
doive être restreint t ne faire de propositions que celles
qu'il aura annoncées ou que dans un espace de temps
déterminé. D'ailleurs et quant aux autres articles, S. M.
n'a pas voulu leur donner pour le moment de sanction
formelle, se bornant h les approuver pour aussi longtemps
qu'il n'y sera pas vu d'inconvénients. En conséquence, le
Conseil a ordonné l'impression du règlement avec les
retranchements prémentionnés, pour être remis aux mem-
bres dés Audiences h leur prochaine session'. J'ai déjà
manifesté mon opinion (page 2y8) contre l'article addition-
nel, et pour ce qui est de la modification apportée a l'arti-
cle 2 "et de la suppression des deux autres, si dans la com-
mission des Audiences qui a tràvaillé le projet de règlement
j'ai été entraîné par la considération que l'on est plus en
état d'opiner lorsqu'on est prévenu de l'objet de la délibé-
ration que lorsqu'on ne l'est pas, cependant, comme ces
informations préalables tiennent plus ou moins delà publi-

cité, et que d'ailleurs il est toujours loisible aux Audiences
d'ajourner leurs délibérations lorsqu'elles ne se trouvent
pas suffisamment préparées, j'ai vu avec plaisir les restric-
tions que S. M. a mises. au règlement. Reste h voir com-
ment les Audiences les envisageront.

' Réglement sur la nutnière de délibérer des Audiences générales, Neu-
chêtel, t8s8. Recueil de pièces officielles, etc. , I, gz . (Ed.)
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Règlement militaire. —26' juin. Par une dépêche lue

en Conseil le r &', S. A. annonce que le Roi a approuvé.
le projet de règlement militaire qui lui a été soumis le )'
janvier, à l'exception de l'article r i ~, qui concerne les

peines et chatois, à l'égard duquel S. M. veut que lès

Audiences générales soient invitées à donner leur avis et à

lui soumettre un tarif d'amendes pour les manquements

déterminés dans le dit article ; S. A. observant que S. M. ,
en donnant ce témoignage de la confiance particulière
qu'elle a dans les Audiences, se persuade qu'elles s'occu-

peront sans délai de ce tarif. Cette participation donnée
aux Audiences n'a, pas plu à la majorité du Conseil, et
comme dans la même dépêche S. A, lui annonce que con-

formément à sa demande d'un officier prussien pour
mettre en activité le règlement, le Roi envoie le lieutenant-.

colonel de Zastrow, déjà connu dans ce pays par le séjour
qu'il y a fait en t8tg en qualité de conimandant militaire

pour les puissances alliées, le Conseil a renvoyé toute
délibération à l'arrivée de nion dit sieur de Zastrow. Le
ào', .une lettre de celui-ci annonçant sa prochaine arrivée a

ramené la discussion suspendue, et après plusieurs tours de

délibération sur la convenance de publier sans délai le règle-

ment militaire dont il s'agit, sauf l'art. I r ~, sur celle de

prendre 1'avis des Audiences à l'égard du dit article et enfin

sur celle de représenter à S. A. les conséquences fâcheuses

pour l'autorité de mettre les Audiences en part dans un

règlement de cette nature et de déroger par là au ri' art.
de la Charte, suivant lequel S. M. s'est réservé de régler

par une ordonnance particulière tout ce qui est relatif au

service militaire, la grande majorité du Conseil s'est décidée
à adresser ces représentations au prince de Hardenberg et
à suspendre la publication du règlement. La minorité, dont
j'ai fait partie, aurait souhaité que l'on fîit allé en avant.
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Consulter les Audiences sur l'objet des peines tant' sèule-

ment, c'était, à son avis, leur manifester qu'on les envi-

sageait comme étrangères sur le fond même de l'ordon-.

i nance et maintenir l'article rt"' de la Charte; la'rniporité

observait de plus. que les peines infligées par le règlement

militaire étant nouvelles et différentes de celles que les lois

ou la coutume ont 'admises jusqu'ici dans ce pays, il peut

être douteux si l'article rp ' du règlement n'entre pas dans

les attributions. . des Audiences, comme corps législatif, ainsi

que la. Cour paraît'le penser; que suspendre la mise en

activité d'un. règlement dont le Conseil a représenté a la

Cour. l'extrême urgence, c'était tomber en contradiction ;
- qu'enfin il était a craindrè qu'on n'indisposât le Ministère

par. la.résistance que le Conseil apportait ~ ]a plupart de

ses dét rminations. Ces observations toutefois n'ont pas

fait fortune.

Limitation avec la France. —z6' juin. Au commen-

cement de ce mois, M. le général Finsler s'étant rendu

sur nos frontières comme commissaire fédéral pour la recti-

fication des limites avec la France est venu de l~ ~,Neur

chatel et a communiqué au Gouvernement le résultat de

ses observations;. c'est par cette circonstance que çette

limitation est revenue sur le tapis, .car le procureur général,

qui voudrait la traiter seul et suivant ses seules idées, n'en

avait plus parlé au Conseil depuis le 23 février. Selon

l'opinion du général Finsler et considéré que, dès que le

.traité de Paris, interprété même dans son, sens le plus

favorable, ne nous procure pas une- ligne. de défense mili-

taire, peu importe une acquisition de territoire un peu plus

ou un peu moins étendue ; que par la limite que le génér:&1

Guilleminot serait probablement disposé i admettre, nous

atteindrions le but que nous nous sommes proposé d'entrée,
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savoir le transport sur ce páys de la totalité des chemins

des Queues et des Gillottes et une communication plus

directe entre le Locle et la Brévine. ; qu'en outre les proprié-

tés neuchàteloises actuellement sur France se trouveraient,

sauf quelques pàturages et parties de bois en deçà de la

ligne à obtenir ; qu'enfin il importe de terminer cette négo-
ciàtion des limites avant l'époque prochaine où les troupes
alliées évacueront le territoire français, le Conseil s'est

décidé, le 8' de ce mois, à en écrire dans ce sens au Vo-

rort, en le priant de donner ses instructions en conséquence
au général Finsler, afin que, de concert avec M. le procu-
reur général, il procède le plus tôt possible à la conclusion
de. cette affaire. Aujourd'hui le. Conseil, ayant reçu du Vo-
rort une réponse qui correspond entièrement à ses vues, il
l'a renvoyée au procureur général afin que, bon gré mal gré
lui, il s'y conforme;

Le procureur général et le Conseil. —i'" juin. Pen-
dant tout ce mois, le procureur général a fatigué le Conseil
de ses plaintes et griefs. Ayant présenté, pour. être acheminée
au prince de Hardenberg, une note relative à l'arrêt du
2' décembre i 8iy, rendu sur la requête de François
Péters (page 24r), le Conseil ne s'est pas refusé à l'envoi de
cette note, tout en. arrêtant qu'il ne répondrait aux reproches
et inculpations qu'elle renferme que sur un ordre exprès
de S. A. Le lendemain z' juin, ayant fait passer au Conseil
une nouvelle et plus réservée rédaction de cette note, en
remplacement de la première, qu'il a retirée, le Conseil a.
arrêté que celle-ci, sur laquelle a porté la délibération du

jour précédent, serait redemandée pour être réintégrée en
chancellerie; mais sur la réponse du procureur général
qu'elle étáit en partie effacée et déchirée, le Conseil, sans
prendre lecture' de la seconde note, la lui a renvoyée pour

'
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en faire ce que bon lui semblerait, persistant à ne vouloir
acheminer que la première. —Le 6' on a reçu la
réponse de S. A. au rapport justificatif que le Conseil
lui avait adressé le )' mai, en lui envoyant la réfutation
du procureur général à un précédent rapport du y' avril, '

concernant la régie des lods (page z&)). S; 'A. dit au
Conseil qu'il n'a pas besoin de sè justifier auprès d'elle et
qu'elle apprécie trop sa droiture' et ses lumières pour inter-
préter jamais défavorablen~ent les motifs qui le guident en
toutes. occasions; réponse qui, jointe à celle reçue le même
jour concernant la commission des routes et dont j'ai parlé
à part, aura fait voir au procureur général le peu de. succès
de ses démaiches èn Cour. —.Le r)', la prémière note
concernant François Péters ayant été rétablie par le pro-
cureur général, ,

il l'a, envoyée au Conseil pour être ache-
minée. —Le 26', autre lettre du prince de Hardenberg
concernant le mémoire que le procureur général' lui a
adressé au. sujet des Audiences générales (page &&y) et
dans laquelle S. A. dit que, quoiqu'elle ait fait quelque
usage du dit mémoire, elle a pu d'autant moins partager
la totalité des opinions qu'il renferme, que la conduite des
Audiences a été sage et mesurée, et qu'elles méritent qu'on
leur témoigne beaucoup. d'ouverture et de franchise. Voilà
une réponse encore fàcheuse pour le procureur général,
mais qui au reste n'a pas été agréable non'plus à ceux qui

'sont indisposés contre les Audiences et .le système repré-
sentatif. —Enfin aujourd'hùi 3o' juin, le procureur général
a fait parvenir au Conseil, pour être expédiée au prince
de Hardenberg, une plainte du refus qui lui a, .été fait

(page z~ ) d'enregistrer les observations qu'il a adressées
directement à S. A. au sujet de la régie des lods. Le
Conseil a donné cours à cette nouvelle plainte. Voilà à
quoi on en est pour le moment.
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Audiences générales. Caisse. fédérale. Dette de z8rg.
code militaire fédéral. —, 22 juin. Les Audiences géné-
rales, convoquées essentiellement pour s'occuper du code
pénal militaire fédéral, ont eu aujourd'hui leur première
assemblée dans laquelle on leur a d'abord donné connais-
sance des modifications que le Roi a apportées au. projet
de règlement pour leurs délibérations, et dont j'ai déjà parlé
à la date du r&' de ce, mois,

On 'a' présenté à leur délibération une proposition 'du

Directoire fédéral aux fins'd'augmenter la, caisse fédérale

par. l'établissement .d'un droit de. consommation. et par le
paiement annuel d'un septième de contingent. Cette pro-
position, à laquelle' M. le conseiller. '. Frédéric de Chambrier,
faisant les fonctions de procureur général pour cause de
maladie de M. de Rougemont, a dit que le Conseil .ne
croyait pas convenable d'adhérer, a été renvoyée à une
commission.

Sur le préavis du Conseil, les Audiences ont unanime-
ment voté pour. que le reliquat des sommes fournies à l'oc-
casion de l'armement fédéral de r8i) soit versé dans. le

fonds d'épargne, préférablement à,l'être dans la caisse de

guerre.
Les.Audiences ont aussi voté îinanimement un traitement

annuel de L. zoo proposé par le Vorort- pour le caissier
militaire, fédéral. ' Elles ont. , en outre adhéré ;!i.la création
d'un office de secrétaire fédéral des guerres, auquel serait
attaché L. 2ooo.d'appointement'annuel; toutefois avec l'ex-

presse condition que l'on. fera entrevoir, à 'la Diète qu'à
l'avenir l'Etat de Neuchàtel ne consentirait qu'avec bien de

la circonspection à
'
l'établissement de nouveaux offices

salariés. —Enfin elles ont accédé aux versements ordi-
naires dans la caisse centrale de la .Confédération.

M. le conseiller de Chambrier leur a annoncé qu'eu



égard aux circonstances peu favorables pour ce pays, par
suite des mauvaises récoltes des dernières années, le Gou-.
vernement a cru devoir ajourner à des temps plus prospères
la discussion d'un plan de finances pour l'extinction de Ia
dette publique de r8I') et pour pourvoir. aux dépenses
annuelles fédérales de l'Etat. Il a informé en mênie'temps
que quelques arrondissements n'ayant pas achevé la recouvre
de' leurs souscriptions volontaires. de', r 8 t 6; le comité
central n'avait pu boucler encore le compte général de la

liquidation, et qu'en attendant l'excédent réalisé avait été
employé à acquitter les intérêts dè la seconde dette publique
encore. à éteindre.

Sur le rapport de la commission nommée à, la précé-.

dente, session pour l'examen du code pénal militaire fédéral,
les Audiences ont adopté le dit code, tout en pensant que
l'on doit manifester en Diète que de la part de cet Etat
on souhaiterait qu'il offrît aux cantons frontières, où
séjournent principalement. les troupes de la Confédération,
une garantie plus assurée de leur bonne conduite', et que
de plus il dormît moins de latitude à la juridiction militaire,
surtout à l'égard du simple citoyen étranger à l'arinée.

2~" juin. —Caisse fédérale. —Sur, le rapport de. la
commission nommée hier, les Audiences ont décrété pour
qu'il soit-voté en Diète dans le. sens du préavis du Conseil
d'Etat, en témoignant néanmoins'les dispositions de cette
principauté à faire en toutes occasions les actes d'un fidèle
confédéré et en manifestant le regret de n'avoir':pu dans
celle-ci adhérer'à ce que propose le Haut canton directeur.

code correctionnel. La commission nommée le
èg' juin z8r7 pour l'examen du projet de loi relatif aux
peines correctionnelles a fait son rapport et les Audiences
ont renvoyé leur délibération à la prochaine session:, le
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travail de la commission devant jusqu'à ce 'temps-là être
déposé en chancellerie, et' le Conseil prié de faire imprimer
le'. projet de loi amendé, afin qu'un exemplaire en soit
remis à chacun de' leurs membres'. —A la suite de cette
résolution, M. le conseiller de Chambrier a dit que les
amendements proposés par la commission des Audiences,
au'nombre de 66 articles, tandis que le projet de loi n'en'

contient que cinq, lui paraît dépasser de béaucoup la limite
la plus reculée que l'on puisse donner à des amendements,
qu'il est de règle qu'un projet de loi proposé' demeure
toujours la base de la délibération législative, et que les
amendements se rattachent aux articles du, projet; qu'áu
reste l'état de la délibération ne l'appelle 'point à donner
aucune suite à ces observations, sur lesquelles rion plus il
n'a pas cru devoir garder le silence. La question s'étant
alors élevée s'il n'y avait pas lieu à opposer -une réserve
sur les observations de M. de Chambrier, celui-ci les a
relues et une pluralité de g~ voix contre ]z a décidé pour
la négative. Comme cette question des. amendements doit
être examinée plus à fond par une commission du Conseil
d'Etat, je renvoie d'en parler lors du rapport que feront
les commissaires.

Assistance des pauvres. —2g' juin. La commission
des Audiences nommée le &' avril pour l'examen de
l'adresse des Bourgeoisies relative à l'assistance des pauvres,
a été entendue et, conformément à son préavis le. Conseil
d'Etat a été prié de vouloir s'occuper de cet important
objet -".

' Voy. Projet de loi concernant les peines correctionnelles, présenté par le
Gouvernement anx Andiences générales, sgtp. Publié en !82o avec les
projets amendés de !8!8 et !8tt). ÇEd.)

a Uoy. Note II à la fin du volume. (Ed.)
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Règlement pour les délibérations des Audiences. —.

M. Gallot, député du district de Neuchêtel, a'proposé que
comme le règlement-des délibérations, ainsi que l'article

additionnel, ont été, contre l'attente des Audiences, soumis
directement par le Conseil d'Etat ù S. M. , d'où est résulté
le retranchement de, deux, dispositions .essentielles et la

suppression absolue de l'article additionnel, les Audiences
s'adressent ù S. M. et lui fassent de très humbles représen-
tations dans le but d'obtenir le rétablissement de ces mêmes
articles. Quarante suffrages ont voté pour la proposition
de, M. Gallot, et 36 contre ~~y ont résolu que. la:commis-
sion chargée de la rédaction de l'adresse .1a. présenterait,
non dans la session actuelle, mais dans la prochaine. . La
minorité de l'.assemblée, dont l'opinion est contraire z Ia
proposition de M. Gallot, a déclaré vouloir faire parvenir
ù S. M. l'exposé des motifs de cette opinion, conformé-
n~ent à l'article II"" du règlement. .Les deux commissions
ont été nommées.

Motion financière; —M. Berthoud, député: du district
du Val-de-Travers, a fait .au. sujet :dë la loi qui doit être
.proposée sur les finances une demande que M. le conseiller
de Chambrier a représentée. comme contraire aux ordres
de S. M. , manifestés dans la lettre .qui accompagne le
règlement des délibérations. Cette demande, qui n'est pas
autrement expliquée dans le procès-verbal, est que le projet
de loi qui doit être travaillé relativement aux mesures de
finances soit communiqué aux membres des Audiences
trois semaines avant l'ouverture de la session où il sera.
présenté, et qu'on y joigne un état de tous les impôts et
redevances que paient les. peuples du pays, des revenus du
Prince et des dépenses auxquelles pourvoit .sa trésorerie.
Il est inconsidéré, pour ne rien dire de plus, de vouloir
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assujettir les revenus du Souverain au grabeau des Audien-
ces. Aussi. M. Berthoud en a-t-il été pour sa motion, qui
n'a été appuyée d'aucun membre de l'Assemblée, comme
de raison. —Fin de la session.

ABaire Péters. Rapports retardés. —6' juillet. Malgré
l'arrêt du z' décembre (page rait), M. le procureur général
n'ayant point pourvu .à Ia .réparation du pont sollicitée
par le.sieur François Péters, et celui-ci s'en étant plaint, le
Conseil a chargé M. le châtelain de Thielle de-faire inces-
samment rétablir le dit pont aux frais de la Seigneurie.

27 juillet. . Les Quatre Ministraux s'étant adressés au-
jourd'hui . au Conseil pour solliciter, réponse à diverses
requêtes par eux présentées précédemnient, le Conseil a
enjoint au procureur général de faire pour le t7' du mois
prochain au plus'tard ses rapports sur ces diverses requêtes,
toutes renvoyées. dans. le temps à son examen. Reste à
voir quel sera l'effet de cette injonction.

Limitátion avec la Francè. —3o' juillet. , En consé-
quence de la résolution prise en Conseil le z6' juin, M. le
procureur général a conclu 'avec le général Guilleniinot. un
traité de limitation auquel le. général Finsler a participé
comme commissaire fédéral. Ce traité, signé à Berne le
9' de ce mois, a été présenté le i )' au Conseil. La, limite
convenue étant .celle que le Vorort. et le Conseil étaient
tombés d'accord de demander. 'comme la plus avàntageuse
que l'on pîit s'attendre à obtenir de la France, le Conseil
n'a pas hésité à ratifier 'le traité, tout en suspendant cepen-
dant d'annoncer sa ratification jusqu'à. ce que. la France
eût fait parvenir la sienne, . dans la crainte que trop d'em-
pressenient de notre part ne donnât à supposer au gou-
vernement français que. noùs nous contenterions d'une



limite plus restreinte. Mais sur les observations faites sub''-
quemment par le général Finsler, qu'il n'était'pas ~ croire
que la France, pártie. cédante dans le traité, voulût ratifier
a,vant d'être assurée de notre acceptation comme partie
acquisitrice, le Conseil, mîî par cette considération, a

chargé M. le procureur général d'. informer sans délai le
général Guilleminot de notre ratification. Cette célérité n'a

pas plu au procureur général, qui aurait voulu qu'on insis-

tât sur 'une limite plus reculée, et qui a fait agir auprès
du Conseil ceux des sujets. de ce pays. dont les propriétés,
par eux ci-devant acquises. en France, . resteront, au moins
en partie, sur territoire français. Il eût été a souhaiter,
sans doute, que la nouvelle limite les eîît fàit. passer entiè-

rement sur ce pays; mais pour vouloir favoriser des inté-
rêts particuliers, faut-il risqùer. l.'intérêt. général'et quelle
serait la position de ces propriétaires, si en manquant pour
leurs seules convenances le moment d'en finir, ils se trou-
vaient exposés à toutes les incertitudes et contrariétés
qu'entraînerait pour eux une contestation territoriale dont

on ne pourrait prévoir ni la. durée ni l'issue? D'ailleurs,

comme un article du traité stipule que dans la positiori

des bornes les commissaires respectifs s'entendront sur les

légères modifications que réclameront des convenances

'ocales, on se prévaudra de cette clause autant qu'il sera

possible en faveur des dits propriétaires, C'est. ce qu'on
leur a annoncé en'réponse t leur requête. Le procureur
général a fiit inscrire son avis particulier, portant i ce que
l'on attende, avant de rien résoudre la réponse de la. Cour
au dernier rapport qu'on lui a adressé le zo' de ce mois
au sujet de la négociation dont il s'agit; mais ce rapport
étant simplement informatif n'a, pas dû empêcher le Con-
seil d'aller en avant.

Le 3' aoîit, le procureur général a informé qu'il. a reçu
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du général Guilleminot l'avis que le gouvernement fran-

çais a ratifié la convention conclue h Berne le 9' juillet.

Au moyen de quoi il ne reste plus. que l'opération. .de la

plantation des bornes.

Règlement militaire. —.g' aoîit. Les. représentations

du Conseil contre la consultation h prendre des Au-

diences générales sur l'article ri7 du règlement militaire

(page z62) n'ont pas été admises par la Cour, ainsi que

l'annonce une lettre du prince dè. Hardenberg, lue au-

jourd'hui. S. A. pense bien avec le Conseil que la .fixa-

tion des punitions militaires appartient au I(oi, mais elle

dit que S. M. juge. d'autant. plus z propos de consulter les

Audiences sur l'article dont il s'agit, qu'un sage législateur

pèsera soigneusement, en assignant des peines, le caractère

de la. nation, sa sensibilité et même-ses préjugés; elle

observe que, loin de partager. les craintes du Conseil sur

les abus qui. pourraient résulter d'une marque de. .con-

fiance donnée aux Audiences, elle est persuadée au con-

traire du bon effet .qui en résultera ; que ces -craintes, que

le Conseil a déjà' manifestées dans. d'autres occasions, ne se

sont pas réalisées, et qu. 'enfin S. M. saurait bien faire

rentrer les Audiences. dans les. bornes de leurs attributions

constitutionnelles, , si elles tentaient de s'en écarter. S. A.

enjoint en conséquence au Conseil d'exécuter sans délai

les ordres du .Roi. On devait s'attendre h cette réponse,

dans laquelle, au reste, j'aurais voulu moins de raisonne-

ment. Voilh comment le Conseil s'est mis dans la néces-

sité de convoquer extraordinairement les Audiences, -tandis

que s'il se fîit conformé :d'abord aux intentions de la Cour. ,
la consultation exigée aurait eu lieu dans leur dernière

session;, voih en outre comment le règlement: militaire,

dont le .Conseil avait représenté l'extrême urgence, -se
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trouve encore suspendu, car au lieu de publier le règle-
ment en substituant à l'article r ty une note portant qu'il
serait pourvu ultérieurement à la fixation des peines, les
mécontents de la réponse ont persisté à rejeter toute
publication du règlement, prétendant que l'avis officiel
que nous avons reçu de sa ratification par le Roi n'était
pas et n'est pas encore suffisant pour lui donner cours,
qu'il nous en faut une expédition signée de S. M. et'
munie de son sceau, et qu'une publication qui ne serait
pas accompagnée de ces caractères d'authenticité paraîtrait
insuffisante aux yeux de nos milices. Le Conseil s'est donc
décidé à solliciter du Ministère une expédition revêtue de
la sanction solennelle de S. M. Mais à l'égard de la note
qui serait substituée par intérim à l'article rt~, il s'est
élevé deux opinions ; les uns voudraient proposer que cette
note portît qu'il sera pourvu à la fixation des peines par
une loi, prétendant que mettre les Audiences en part dans
cette disposition. du règlement autrement que comme
corps législatif, c'est les mettre en part dans l'administration, -

c'est les confondre avec le Conseil d'Etat; les autres, mais en
plus petit nombre, croient plus convenable de donner à la
note une tournure qui annoncerait que S.

'
M. ne .prendra

l'avis des Audiences que par. forme de consultation, vu que
le mode de, la consultation dépend du libre arbitre 'et
n'est qu'un simple témoignage de confiance, tandis que si
les Audiences se prononcent en législateurs dans cette
occasion, elles pourront s'en prévaloir pour prétendre que
S. M. ne peut, sans leur concours législatif, statuer aucùné
disposition pénale dans aucun règlement qui ressortirait
cependant à son autorité souveraine. Ce raisonnement me
paraît si clair et si convaincant, que s'il n'a pas saisi la
pluralité du Conseil, je ne puis l'attribuer qu'à une sorte
àe dépit de la part de ceux qui voient avec regret et

rS
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comme un frein pour leurs inclinations absolues l'institu-

tion des Audiences, et qui par ce sentiment veulent porter

la Cour à aller maintenant au delà de ses premières inten-

tions. Il n'est toutefois pas à croire qu'ils soient écoutés et

l'on doit s'attendre au contraire que le prince de Harden-

berg préférera l'opinion de la minorité.

Le prince Guillaume de Prusse. —tg' septembre.

Le prince Guillaume de Prusse, frère du Roi, après avoir

parcouru pendant cet été la Suisse et le nord de l'Italie, a

bien voulu donner quelques jours à ce pays. Arrivé

aujourd'hui dans la soirée, il a daigné recevoir le Conseil

en corps chez le conseiller de Pourtalès, où il est logé. Le

lendemain mardi, M. le gouverneur lui a donné au Château

un dîner auquel ont été invités les membres du Conseil

, d'Etat actuellement en ville, quelques membres de la

magistrature municipale et quelques personnes notables.

S. A. a consacré le mercredi à faire le tour des Montagnes

et elle est repartie le jeudi matin.

Vacance en Conseil d'Etat. Postulants. —22 sep-.

tembre. MM. Cosandier, châtelain de Boudry, et de Meu-

ron, châtelain du Landeron, ont renais au Conseil leurs

placets pour solliciter de S. M. la place de conseiller d'Etat

devenue vacante par le décès récent de M. le colonel de

Montmollin. Déjà, dans de précédentes occasions, le Con-

seil a fait à leur égard des rapports favorables; mais

aujourd'hui les influents ont opiné, je ne sais dans quelle

vue, pour que, tout en confirmant les bons témoignages

antérieurement rendus aux deux postulants, on disconti-

nuât cependant de recommander' leurs offres de service,

alléguant que par une suite de l'institution. des Audiences

et de notre agrégation au Corps helvétique, le Conseil
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d'Etat est maintenant appelé à traiter des questions de la
plus hauteimportance, ce qui exige un choix de personnes
d'une influence utile par leur caractère et la considération
dont ils jouissent; que S. M. ne doit d'ailleurs pas s'assujettir
à un ordre matriculaire réglé, soit pour le nombre des con-
seillers d'Etat, soit pour l'ancienneté des services des
aspirants. Ces considérations ont entraîné la majorité du
Conseil et en conséquence il a été résolu que l'on propo-
serait à la Cour de suspendre la nomination à la place
vacante jusqu'à ce qu'il se présentât un sujet suffisamment
capable. Est-il bien vrai cependant que la tâche du Conseil
d'Etat soit plus difficile aujourd'hui qu'elle ne l'était avant
notre nouvelle condition politique? Je pense précisément
le contraire. La Charte de r8r4, en simplifiant notre orga-
nisation intérieure, a simplifié la marche du Gouvernement;
elle a fait disparaître ces prétentions et oppositions intaris-
sables des corporations, qui entravaient si souvent les
mesures de l'administration supérieure; la représentation
nationale que formaient ci-devant les assemblées popu-
laires des corps et communautés est placée maintenant
dans une réunion moins nombreuse et mieux composée,
dont les attributions sont assez clairement fixées pour que,
si le Conseil d'Etat veut les reconnaître lui-même, il lui
soit facile de rester en harmonie avec ce nouveau corps
représentatif et d'arrêter toute empiétation de sa part.
Sous le point de vue de nos relations extérieures, on ne
peut disconvenir qu'au lieu de cette alliance helvétique, si
imparfaitement établie et toujours contestée, que nous
réclamions dans tous nos moments de crise, nous avons
acquis par notre incorporation cantonale un caractère
suisse qu'aucun Etat ne peut nous refuser, qui rend notre
conduite vis-a-vis de l'étranger et surtout vis-à-vis de la
France beaucoup moins difficile qu'elle ne l'était aupara-
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vant, et qui a mis fin à ces négociations interminables,

malgré l'appui de notre Souverain, que nous avons entre-

tenues pendant tout le siècle dernier pour nous procurer
l'indigénat helvétique, négociations qui exigeaient une

capacité pour le moins aussi étendue que peut l'exiger
aujourd'hui la tractation des intérêts généraux de la Con-
fédération à laquelle nous sommes agrégés, ou des intérêts

particuliers de riotre. Etat vis-à-vis des autres 'cantons.
D'ailleurs et en admettant que le Conseil. d'Etat ait besoin
désormais de têtes supérieures à celles dont il a été com-

posé jusqu'à présent, .où les trouver ? Il est encore à

observer qu'en représentant le nombre des conseillers
d'Etat comme pouvant être augmenté ou diminué selon le

bon plaisir du Souverain, le Conseil est en contradiction
avec plusieurs de ses rapports antérieurs, où il a allégué
contre des nominations surnuméraires aux vingt-une places
salariées quïi n'y avait pas de sièges vacants dans son

corps. Je n'ai donc pu, par toutes ces raisons, adopter
l'avis qui a, prévalu en Conseil, et j'ai signé l'apostille de

la minorité, qui continue à parler des deux postulants
comme de sujets également et suffisamment recomman-
dables.

Indemnité de l'Autriche en faveur de Neuchâtel et
des cantons. —&z' septembre. J'ai parlé (page i88) de

la négociation secrète, abandonnée à la sagacité de quel-

ques membres du Conseil, à l'effet de percevoir de l'Au-

triche une indemnité des frais de passage des Alliés sur ce

pays pendant la campagne de t 8 t g à i 8 tg. Cette négo-
'ciation est restée un mystère pour la. généralité du Conseil
jusqu'à aujourd'hui, que M. de Sandoz-Rollin a commu-
niqué une lettre adressée par une maison de banque de
Vienne 'à la maison Vaucher R Dupasquier d'ici, et
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qui informe cette dernière qu'ensuite d'une négociation
conclue récemment à Berne, l'Autriche s'est engagée à
payer à cette principauté une somme de fl. t'zo, ooo en
espèces et francs zzo, ooo en sel. M. de Sandoz-Rollin a en
même temps déclaré que cet avis est tout à fait inexplica-
ble pour lui, vu qu'à sa connaissance personne n'a été
chargé de traiter et conclure l'arrangement annoncé; et
tout ce que l'on a pu recueillir de ce qu'il a dit à ce sujet,
c'est que dans la vue d'entamer une négociation de la
nature dont ils'agit et de sonder l'air du bureau à Vienne,
on avait voulu pro6ter des relations qui existent entre la
maison Vaucher 8: Dupasquier et les prédits banquiers
viennois, agents intimes du ministère autrichien des
Finances, et engager celle-ci à leur écrire, par forme de
consultation, sur le dessein qu'elle aurait de traiter avec le
gouvernement de cette principauté pour la cession des
titres et prétentions qu'il aurait à faire valoir contre l'Au-
triche. Dans cet état énigmatique des choses et pour avoir
la clef de la lettre, des banquiers de Vienne sans employer
la voie de la correspondance par écrit, trop scabreuse dans
une affaire aussi délicate, le Conseil a chargé M. de San;
doz-Rollin de se rendre à Berne et a abandonné à sa
prudence les informations à prendre.

28' septembre. Dans une négociation de la Diète helvé-
tique avec l'Autriche, relativement aux indemnités que
divers cantons ont à réclamer de cette puissance par suite
du passage de ses troupes sur leurs territoires respectifs
pendant les deux dernières campagnes contre la France, le
commissaire autrichien s'est refusé .à tout engagement
qu'au préalable la Suisse n'ait satisfait au remboursement
de fl. ~y, g)t.z6' encore dus pour les frais de la. démoli-
tion d'Huningue, et la Diète déjà de l'année dernière a
manifesté le désir que pour ne pas retarder davantage le
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règlement' définitif des indemnités dont il s'agit, on

acquiesçît de la part de la Suisse au préalable exigé par

l'Autriche, et qu'en outre cette somme de fi. 54 95I.26"

fîît mise à la charge de la généralité des cantons, propor-

tionnellement à l'échelle des contingents fédéraux. Comme

cette principauté, ainsi que d'autres cantons, n'est pour

rien dans les réclamations contre l'Autriche, il s'en suit

qu'une mesure à prendre uniquement dans l'intérêt de ces

réclamations lui est absolument étrangère et ne peut la

concerner; aussi le Conseil a-t-il donné pour instructions

à ses députés de cette année de se borner, lorsqu'il en

-serait question en Diète, à un simple referendum, attendu

que les Audiences générales n'ont point pu se prononcer

encore à cet égard, et de s'opposer à toute décision qui

assujettirait ce pays à concourir au remboursement préa-

lable exigé. Cependant, lorsque la chose a été mise en

délibération en Diète, la majorité des suffrages, parmi

lesquels il s'en trouve de cantons dans la, même position

que Neuchàtel, a adopté le préavis de l'année dernière,

en sorte que sur l'avis que nos députés en ont incontinent

donné au Conseil d'Etat, il ne lui est resté d'autre parti

que de leur enjoindre de déclarer à la clôture de la session

et avec toute l'énergie dont ils sont capables que nous ne

pourrons jamais considérer comme juste et légale la déci-

sion prise et qu'elle sera bien certainement envisagée de

même par tous les habitants de cet Etat. C'est à quoi se

sont conformés nos députés, au reste sans aucun succès,

ainsi qu'il était à prévoir d'avance ; mais il importait au

Conseil de pouvoir manifester aux Audiences générales

qu'il n'avait rien négligé pour défendre les droits et les

intérêts de ce canton. C'est par le même motif qu'ayant

reçu aujourd'hui du Vorort la réquisition de l'envoi de

L. 2, 845. ~-'5~ faisant notre quote-part des fl. 54,95'.26
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à-acquitter, et à mesure qu'il a satisfait, comme il ne pou-

vait s'en dispenser, à cette réquisition, il a de nouveau

réservé ses protestations ultérieures et demandé qu'il soit

pris acte de cette résérve-.

Règlement militaire. r z' octobre. Le Conseil a

reçu aujourd'hui la sanction donnée par le Roi au règle-

ment militaire qui avait été soumis à S. M. Et quant à la

participation des Audiences à l'art. r rp du dit règlement,

le prince de Hardenberg entend, ainsi qu'on pouvait le

prévoir, qu'elle soit par forme de consultation et non de

loi. Le Conseil s'est borné à ordonner la publication du

dit règlement. ', en attendant qu'il fixe la' convocation'des-

Audiences.

Limitation avec la France. —zo' octobre. Le pro-

cureur généraI ayant consenti de son chef, sur la demande

du général Guilleminot, à ce que dans la partie des fron-

tières qui ne doit subir aucun changement et qui est étran-

gère au traité de Paris de r8rg, il soit placé entre les

bornes déjà existantes quarante-cinq bornes intermédiaires,

le Conseil a trouvé généralement et avec raison que M. Ie

procureur général n'aurait pas dû se permettre sans une

autorisation expresse d'accéder à une demande .dont

l'objet sort de sa commission, laquelle est restreinte à la

partie frontière qui doit subir un changement; il a désap-

prouvé cette complication apportée dans la négociation,

comme pouvant entraver l'exécution finale de l'objet spé-

cial. Çependant la majorité des opinions a confirmé le

consentement donné à la plantation des dites g) bornes,

& Réérlement militaire ponr la principauté de Xencl~atel et Valangin,

Neuchâtel, zSrS. (Eci.),
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moyennant qu'il n'en résulte, dans cette partie des limites,
aucun changement à leur état actuel. Six membres du

Conseil ont protesté contre cette résolution et le trop fait

du procureur général.

Décès de M. Béguelin. —26' octobre. Le Conseil
a reçu avis, par une lettre de M. le conseiller Lombard, de
la mort subite de M. le conseiller Béguelin, qui avait, -

sous'le prince de Hardenberg, la direction des affaires de
ce pays. Reste a voir si cette mort apportera des change-
ments dans le système administratif du Ministère.

Le procureur général et l'affaire Péters. —z6' octo-
bre.

'
Le procureur général ayant adressé un mémoire

en Cour contre les derniers arrêts rendus en faveur du

sieur François Péters (pages zyr et zoo), le Conseil a

reçu aujourd'hui une lettre du prince de Hardenberg qui,
sans se prononcer sur la question de droit, reproche au
Conseil de n'avoir pas eu pour .la protestation faite dans
cette occasion par l'homme du Roi, et qui paraît fondée
sur'l'évidence, la déférence qu'il méritait et qu'il avait
même droit d'exiger. S. A. envisage la précipitation du
Conseil .'i révoquer un jugement qu'il avait rendu quatre
ans auparavant comme l'empreinte d'une prévention per-
sonnelle; elle observe qu'au lieu de renvoyer le sieur
Péters «ux tribunaux, ainsi qu'il le demandait, le Conseil
s'est constitué juge et partie et a porté une sentence au
détriment du Souverain. S. A. ne pouvant donc souffrir

que le Souverain soit lésé par un jugement précipité,
demande au Conseil un rapport sur les moyens de redresser
cette affaire. Après avoir délibéré sur le contenu de cette
lettre assez contradictoire, puisque tout en s'abstenant de
prononcer sur la question de droit S. A. décide cepen-
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dant que la protestation du procureur général est fondée
sur des raisons évidentes, M. le chancelier a été chargé
de minuter une réponse justificative, telle qu'elle résulte
de la délibération.

~' novembre. Le projet de cette réponse a été présenté
et approuvé aujourd'hui. Après un nouvel et plus ainple
exposé de tout ce qui s'est passé, le Conseil en conclut
qu'il n'y a eu aucune précipitation de sa part, et que sur
une question où le droit de la partie plaignante lui a paru
l'évidence même, il aurait entamé un procès au nona de
S. M. avec la conviction que ce procès est insoutenable;
il observe que M. le procureur général, lorsqu'il proposa
et que le Conseil adopta l'arrêt d'éconduction sur la pre-
mière requête du sieur Péters, n'envisageait pas son objet
coinme appartenant aux tribunaux, et qu'il n'a manifesté
cette opinion que depuis que le Conseil, mieux informé,
est revenu de son 'premier arrêt; que le sieur Péters n'a

invoqué et n'a pu avoir l'idée d'invoquer les tribunaux
qu'autant que l'on ne ferait pas droit à ses réclamations;.
enfin et malgré l'intime persuasion où est le Conseil du

mauvais succès d'un procès, il serait maintenant le pre-
mier à se ranger à ce parti comme un inoyen de prouver
à S. A. qu'il eîît été dans les intérêts du Souverain de
prévenir le recours du sieur Péters aux voies judiciaires.

. Organisation militaire. —9' novembre. Le colonel de
Zastrow, chargé par S. M. de mettre en train notre nou-
velle organisation militaire, s'étant adressé par lettre au.

gouverneur pour lui éxposer l'urgence de la convocation
des Audiences générales, à l'effet d'accélérer lá décision du

1&oi sur l'article rie du règlement organique, S. E. a, de
l'avis du Conseil, fixé cette convocation au zg' de ce
111ois.
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p.apport des députés en Diète. —r7' novembre. Les
objets traités en Diète, qui concernent cette principauté en

particulier ou qui l'intéressent directement comme Etat
confédéré, sont les suivants :,—r' Augmentation de la caisse
fédérale. D'après la délibération des Audiences, les députés
ont reçu pour instruction de voter négativement, tout en
témoignant le désir sincère de l'Etat de Neuchâtel de
donner essor en toutes occasions aux dispositions les plus
fédérales. Au reste, MM. les députés, dont le rapport par&

écrit a été lu aujourd'hui, ont informé qu'il n'a rien été
décidé sur cette proposition qui a été prise au recès ad
referendum. —z' La. mise en activité de l'école militaire

pratique et première réunion militaire fédérale. Les
Audiences s'étant refusées aux moyens d'augmenter la caisse
fédérale, â la charge de laquelle tomberaient les frais tant
de l'école pratique que du rassemblement militaire, le
Conseil n'a pu autoriser ses députés â entrer dans l'une'

ou l'autre de ces propositions qu'autant qu'elles seront
compatibles avec l'état de la caisse centrale ou que l'on

aura préalablement assigné les fonds nécessaires. En consé-
quence, les députés n'ont voté que sous ratification pour
les L. zo, ooo que coîiterait l'école pratique et ad refe-

' rendum pour L. 26, ooo que coûterait une première
réunion militaire. —~' Création d'un secrétariat militaire
fédéral avec L. 2,ooo d'appointements. Les Audiences

ayant accédé â cette création, les députés ont été autorisés
â voter pour l'affirmative, ce qu'ils ont fait conjointement
avec la majorité de la Diète, en sorte que ce secrétariat a
été décrété et établi. —g' Adoption d.'un projet de code
militaire fédéral. Ensuite de la délibération des Audiences,
le Conseil avait autorisé ses députés â voter pour cette
adoption, mais en témoignant que l'Etat de Neuchâtel
désirerait que des peines plus sévères offrissent aux can-
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tons frontières, oie séjournent le plus ordinairement les

troupes fédérales, une garantie plus assurée de la bonne
conduite de celles-ci. La Diète a décrété par essai le dit
code militaire; —)' Détermination de celle des deux caisses,
ou de réserve ou militaire, dans laquelle doit être versé le
solde de la caisse de la campagne de z8i~. Les Audiences
générales s'étant prononcées pour la caisse de réserve,
autrement d'épargne, plutôt que pour la caisse militaire,
les députés ont voté en conséquence, ainsi que portaient
leurs instructions, et la Diète a décrété dans le même sens.—6' Traitement à allouer aux administrateurs de la caisse
de guerre. Conformément à ses instructions, conformes
elles-mêmes au voeu des Audiences, la députation a voté
pour l'affirmative et la Diète a fixé ce traitement à L. zoo.—

~ Contestation avec le grand-duc de Bade. Le Conseil a

chargé ses députés de voter dans le sens le plus honorable

pour la Confédération. Ils ont fait rapport que cette affaire
est envisagée comme à peu près terminée, et que, s'il y

.— avait lieu, le canton directeur convoquerait la Diète. —
8' Fixation de la somme à verser cette année dans la caisse
fédérale centrale. Le Conseil s'en est rapporté à la pru-
dence de la députation et cette somme a été déterminée

par la Diète à '/ç du contingent. —g' Exigence de la

part de l'Autriche relativement au remboursement des frais

de la démolition d'Huningue. J'ai déjà eu occasion de

traiter cet article (page mye). —to' Confirmation de
l'un des anciens décrets à revoir par la Diète, lequel
institue, par l'article t'", des tribunaux fédéraux en cas de
soulèvement dans un canton. Pendant la session même de
la Diète il s'est élevé en Conseil des doutes sur ce que,
d'après quelques opinions, les Audiences auraient dû être
consultées relativement à une institution qui tendrait à
admettre dans ce pays '~n tribunal étranger à ceux établis
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par la constitution. Mais considéré que comme, à teneur
du dit article, chaque canton où il s'élève des troubles a

l'option de faire juger les coupables, soit par ses propres
tribunaux, soit par un tribunal fédéral, le Conseil, en ne
consultant pas les Audiences, n'est censé l'avoir adopté

que dans le sens de la première alternative, ce qui
n'apporte aucune innovation dans notre organisation judi-
ciaire et aurait conséquemment rendu superflue une déli-

bération des Audiences. C'est ce qu'il se proposerait de

répondre à celles-ci en cas de réclamations de leur part,
réponse qui- ne me paraît cependant pas sans réplique,
puisqu'en adoptant l'article purement et simplement le

Conseil s'est attribué la faculté de la seconde alternative

aussi bien que de la première, ce qu'il ne pouvait faire

sans le concours des Audiences.

Le procureur général nomme son remplaçant. —
ry' novembre. M. le gouverneur a communiqué une note

que lui a adressée M. le procureur général, portant en

substance que le dérangement de sa santé ne lui permet-

tant pas de faire ses fonctions à la prochaine assemblée

des Audiences, il a proposé à M. le conseiller de Vattel

de s'en charger, ce que celui-ci a accepté,
'

et il se persuade

que le Conseil verra avec plaisir cet acte de complaisance

de M. de Vattel. Par la tournure de cette note, on voit

que le procureur général entend désigner lui-même son

remplaçant, sans aucune intervention du gouverneur, au-

quel le Conseil a cependant reconnu par sa délibération

que pareille désignation appartient. Le gouverneur avait

donc beau jeu pour maintenir sa prérogative et arrêter le

procureur général dans sa prétention, mais la crainte d'un

nouveau démêlé avec celui-ci a prévalu et, pour sauver les

apparences, il s'est borné à annoncer qu'il nommait' en
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remplacement de M. Ie procureur général 'aux Audiences
mon dit sieur de Vattel, lequel a au reste déclaré qu'il
n'avait accepté l'offre de M. Ie procureur généraI que
moyennant l'approbation du Conseil, n'ayant pas fait atten-
tiôn dans le premier moment que c'est celle. du gouver-
neur qu'il aurait du réserver. On n'a pu douter d'ailleurs
que dans cette occasion le procureur général n'ait voulu
désobliger personnellement le gouverneur, vu que le
conseiller Frédéric de Chambrier, fils adoptif de S.. E.,
ayant fait aux Audiences précédentes ces mêmes fonctions
de procureur général et s'en étant bien acquitte, les pro-.
poser maintenant A un autre c'était vouloir l'éliminer pour
le seul plaisir de le blesser.

Audiences générales. Affaires militaires. Règlement
pour les délibérations. —23' novembre. Les Audiences,
convoquées pour aujourd'hui, s'étant assemblées, on leur a
présenté, de la part du Gouvernement, un pro j et réglementaire
,pour les amendes et indemnités de serviçe militaire. Après une
longue discussion, ce projet a été renvoyé A -une commis-
sion pour l'examiner avec soin et faire son rapport à une
prochaine session. Vingt-trois membres auraient voulu que
ce rapport se fît le lendemain pour compléter d'autant plus
promptement le règlement militaire, mais )o autres mem-
bres ont décidé que ce ne serait qu'après que. Ia commis-
sion aurait eu le temps de vaquer i l'examen dont elle est
chargée qu'elle serait appelée è, faire son rapport et que
ce moment arrivé les Audiences se rassembleraient pour
en délibérer.

24 dit. Les deux commissions nommées !t la précé-
dente session, l'une par la majorité de l'assemblée pour
projeter une adresse au Koi dans l'objet de solliciter le
rétablissement des articles que S. M. a retranchés du projet



286 r8z8

de règlement pour les délibérations, l'autre par la minorité

pour projeter une contre adresse, ont présenté successive-
ment et chacune à la partie de l'assemblée qui l'a nommée
leurs projets respectifs, lesquels ont été approuvés pour
être' acheminés à, S. M. , conformément au règlement pour
les Audiences. Quoique j'aie fait partie de la minorité, je
ne puis me dissimuler que la majorité est fondée lorsqu'elle
prétend que si le Conseil d'Etat voulait donner suite à la
réserve (page 24') faite par le procu'eur général de
l'approbation de S. M. , tant par rapport. à l'ensemble du

règlement pour les délibérations qu'à l'article additionnel,
il aurait dû en prévenir les Audiences et leur abandonner
le soin de soumettre elles-mêmes au Souverain, conformé-
ment à la marche réglementaire établie, les deux résultats

de leur délibération.
A la suite de cette affaire une représentation particulière

a été faite sur l'arrêt du Conseil qui interdit l'importation

des farines à Neuchàtel', représentation qui a été rejetée
par 4r voix contre 33. Après quoi la session a été levée.

Limitation avec la France. —Pendant ce mois on a

eu, au sujet de la limitation avec la France, deux rapports
du procureur général. Le zo' il a annoncé que la plan--

tation des bornes de la nouvelle frontière était terminée et

que, quant aux bornes intermédiaires à poser sur la limite

française qui n'éprouve aucun changement, le général
Guilleminot avait consenti à ce que l'on maintînt de part
et d'autre le statu quo du possessoire. Dans la délibération
à laquelle ce rapport a donné lieu, on a pu facilement
s'apercevoir que le procureur général voudrait traiter seul
avec le'commissaire français, et que les opinions qui rap-

i Recueil de pièces u~rcielles, etc., I, I &o. (Eci.)
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pelaient l'intervention fédérale du général Finsler dans la

stipulation des actes publics à célébrer encore pour donner
à la nouvelle limite toute sa force et son authenticité lui

étaient désagréables. Ceperidant le Conseil, qui a senti
d'entrée l'importance de cette intervention, qui l'a demandée
au Vorort. et qui l'a obtenue, voudra sans doute que la

négociation dont il s'agit se termine comme elle a com-
mencé; l'intérêt de la chose l'exige et comment éliminer
maintenant le commissaire fédéral, sans manquer au

Vorort et par là même à toute la Confédération ? —Le
go' le Conseil a été informé par une note du procureur
général que, sur la plainte portée à celui-ci par des habi-

tants de la lisière française réunie à ce pays, desquels on
continue d'exiger les obventions françaises, il est intervenu
de son chef auprès du général Guilleminot; ce que le

Conseil a désapprouvé, en considérant qu'il eîît été plus
prudent de s'en tenir d'abord et par des: démarches plutôt
privées qu'officielles aux autorités locales, qu'en s'adres-

sant au général Guilleminot, lequel prendrait probablement
les ordres directs de son gouvernement. C'était donner à

cet incident. un éclat qu'il nous convenait d'éviter vis-à-vis

de la France; aussi le Conseil a-t-il répondu à la note
informative du procureur général que, s'il en était encore
temps, il souhaitait que la lettre d'intervention au général
Guilleminot ne fîît pas acheminée.

r~' décembre. Le procureur général a informé que le

général Guilleminot avait trouvé fondées les plaintes des
particuliers français devenus nos ressortissants, et avait

approuvé que la remise du territoire transporté à ce pays
eî&t lieu le i" janvier prochain, au moyen de la simple
déclaration que feraient les autorités locales comme quoi
les habitants du dit territoire sont déliés de leur serment
de fidélité envers S. M. T. C. et reconnus ressortissants à
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cette principauté. C'est à quoi le Conseil n'a pas hésité de

donner les mains, en sorte qu'il ne restera plus qu'à faire

prêter à ces habitants le serment de fidélit à leur nouveau

Souverain. Et comme, indépendamment de leurs propriétés

particulières, ils participaient aux biens de paroisse et de

commune de Montlebon, dont ils faisaient partie, on a

fait une réserve générale pour telle indemnitè qu'ils auraient

droit de demander en compensation de la privation de ces

droits, réserve dont on pourra plus ou moins se prévaloir

selon les circonstances. C'est de tout quoi le Conseil a

donné aujourd'hui information au Vorort, en lui témoi-

gnant' le désir que la marche adoptée pour terminer cette

affaire obtienne son approbation.

Le procureur général et le Conseil. AKaire Péters.

—zr'décembre. Non content de ses précédents mémoires

sur l'affaire du sieur Péters, le procureur général a encore

remis le t3' novembre au Conseil, pour être acheminées

en Cour, deux nouvelles notes particulièrement relatives à

l'arrêt du 2' juin, qui exige la réintégration en chancel-

lerie de la note de la veille, et à l'arrêt, du 6' juillet

ordonnant au chàtelain de Thielle de faire rétablir le pont

à l'usage du sieur Péters. Ces notes ont été renvoyées à

une commission, qui a fait aujourd'hui son rapport, et pré-

senté un projet d'information en Cour pour réfuter les

dites notes. On y observe, sur la première, qu'une pièce

quelconque qui a servi de base à une délibération du

Conseil ne peut plus être retirée et modifiée, qu'autre-

ment il pourrait arriver que les changements apportés ren-

dissent incohérente et. même ridicule la délibération prisu

la veille sur la première pièce; que de plus le Conseil. de

2' juin ne pouvait se permettre de mettre de côté la

délibération du jour précédent en recevant le second
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mémoire en remplacement du premier et en substituant à
une résolution prise de concert avec des membres qui ne
se trouvaient pas dans son assemblée du z' une résolution
différente et telle qu'elle serait résultée des modifications
,contenues dans le second mémoire; qu'enfin le Conseil
estimait devoir son temps aux parties et aux soins admi-
nistratifs, préférablement à ces altercations sans cesse
renaissantes et uniquement personnelles à M. le procureur
général. Et comme celui-ci annonce la prétention de pou-
voir, par un veto, arrêter les délibérations du Conseil, le
Conseil s'élève hautement contre cette assertion qu'il
déclare contraire à l'usage et à la subordination dans
laquelle tout fonctionnaire public se trouve vis-à-vis du
Conseil, n'y ayant que le gouverneur qui, en refusant de
signer un arrêt du Conseil, peut par là même en suspendre
l'exécution. Quant à l'ordre donné au chef de la juri-
diction pour le rétablissement du pont, c'est la suite de
l'urgence de la récolte, de l'absence du procureur général
et de l'ingénieur Matile, et de ce que le premier n'avait
donné depuis six mois aucun effet à l'arrêt du z' décem-
bre t8r~, qui reconnaissait ce rétablissement à la charge
du Prince.

22 décembre. Par suite de la délibération du Conseil
du zy' novembre, qui refuse au procureur général le droit
de nommer momentanément à son remplacement, celui-ci,
persévérant dans sa prétention, a remis un exposé dont le
Conseil a ordonné le dépôt à la chancellerie, où il restera
à la disposition des membres du Conseil qui voudront en
prendre encore lecture.

organisation militaire. —29 décembre. Le colonel
de Zastrow ayant envoyé au Conseil une copie du rapport
qu'il a adressé à S. M. pour lui rendre compte de la com-
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mission dont elle l'a chargé pour diriger et mettre en

activité notre nouvelle organisation militaire, commission

qu'il envisage comme étant maintenant accomplie, le

Conseil lui a donné un arrêt d'approbation et de remer-

ciement.

Commission des routes. —r2' janvier. Malgré la

décision du prince de Hardenberg concernant la com-

mission des routes (page 26o), le procureur général

n'ayant point encore assemblé la dite commission, quoi-

qu'elle ait è, s'occuper de divers objets successivement ren-

voyés i son examen et rapport, le conseiller de Pourtalès,
l'un des commissaires, a lu aujourd'hui pour être enregis-

trée une note. oàt il proteste en présence du procureur

général pour que telle inaction ne puisse lui être imputée

et que ce défaut d'obéissance aux ordres du Roi ne puisse

l'inculper. Le conseiller de Chambrier, second commis-

saire, a déclaré qu'il se joignait t son collègue dans cette

protestation. De son côté, le procureur général n'a pas tu

que s'il n'avait pas encore assemblé la commission, c'est

parce qu'il se proposait ùe réclamer derechef en Cour

contre son établissement. Quant à notre bon gouverneur,

il a montré dans cette occasion sa nullité et son impassi-

bilité habituelles. Deux. membres du Conseil réclament

contre l'inexécution des ordres du Souverain, et son repré-

sentant direct, le chef de l'administration, reste en silence

dans son fauteuil; qui veut alors se mettre en avant&

Empiétement de la gendarmerie. —r6' janvier. A

cette date il n'y a pas eu de Conseil, mais on a porté sur le

registre la note suivante : &t Sur le rapport lait !t M. le gou-

« verneur de la saisie opérée en cette Ville du-nommé P. ,
« réclamé par le juge de paix du cercle d'Avenches, comme
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« convaincu de tentative de rapt avec violence, S.E. a autorisé
. « M. le maire à extrader le dit P. à la première réquisition

« qui lui en sera faite. )& Je relève cette note parce qu'elle
'

vient à' l'appui de ce que j'ai déjà dit des vues avides du
maire de Neuchâtel pour augmenter son autorité et son
indépendance dans l'exercice de ses fonctions, notamment
celles de directeur de la gendarmerie. De cet office, qui se
bornait avant lui à arrêter la mendicité et le vagabondage,
il est parvenu à en faire un ministère de police générale. Il
a commencé par attirer à lui toute la correspondance avec
les Etats voisins sur des objets de police. Autrefois c'était
au Conseil qu'étaient adressés tous les signalements et
demandes d'arrestation, aujourd'hui c'est au directeur de
la gendarmerie, et il en sera bientôt de même des demandes
en extradition. Déjà lorsqu'il s'est agi, il y a quelques
années, de la femme S., le maire de Neuchâtel a essayé
de demander lui-même son extradition au juge de paix
d'Avenches, qui en ;ivait accordé l'arrestation. Il est pro-
bable que son réquisitoire, transmis par le dit juge au
gouvernement de Lausanne, aura été conçu dans des
termes qui auront fait supposer à ce dernier que le chef
de notre gendarmerie avait en matière d'extradition une
autorité. supérieure, aussi a-t-il accordé les fins du réqui-
sitoire, en sorte que le Conseil d'Etat ne s',est trouvé en
part dans toute cette affaire que par une lettre qu'il reçut
du Conseil d'Etat de Lausanne, lequel lui donnait avis de
l'extradition accordée, avis qui prouve même que l'on
avait encore quelques doutes à Lausanne sur la compétence
de notre directeur de la gendarmerie. Pour ce qui est du
cas dont il s'agit aujourd'hui, et qui est non une demande
mais un octroi d'extradition, il est visible que le maire de
Neuchâtel a voulu le soustraire à toute délibération du
Conseil, puisqu'il s'est borné à se pourvoir d'une autori-
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sation auprès de notre go iverneur, qui ne sait pas dire
non ; autorisation conçue même en des termes dont il aura

pu se prévaloir pour accorder comme de son chef l'extra-
dition, lorsqu'elle aura été demandée.

Indépendance des membres des Audiences. —i9' jan-
vier. Etant revenu au Conseil que, d'après certaines opinions
dans le Conseil de Ville, il serait possible que le dit Con-
seil exigeât désormais de ses députés aux Audiences géné-
rales un rapport de ce qui se serait passé dans ces assem-
blées, M. le maire de Neuchîtel a été chargé de veiller
spécialement à ce que de pareilles communications ne
soient données que par forme de récits privés, dépourvus
de tout caractère officiel, et à ce qu'il n'en soit pas fait
registre. Il est en effet d'une grande importance d'empê-
cher que les députés des districts, ainsi que tout autre
membre des Audiences, soient envisagés autrement que
comme appartenant à la généralité de la nation, sans au-
cune dépendànce d'une corporation particulière. En s'écar-
tant de ce principe constitutionnel, en souffrant que les
députés d'un district soient considérés comme ses manda-
taires spéciaux, ils seraient bientôt contraints à rendre

, compte de leurs opinions et de leurs votes à leurs consti-
tuants respectifs, et à en recevoir des instructions ; on
verrait à chaque convocation des, Audiences générales
autant d'Audiences partielles qu'il y a de districts; notre
organisation monarchique serait constamment ébréchée
par des institutions républicaines et, au grand préjudice du
bon ordre et de l'intérêt général, on ne tarderait pas à
voir la tractation de la chose publique entre les mains de
la multitude.



M. de Vattel remplace aux Audiences le procureur
général. —s~" janvier. Je ne sais par quelle inspiration
et infiuence le procureur général a renoncé pour la pre-
mière fois à une de ses prétentions, savoir celle de pourvoir
de son chef à son remplacement. S. E. 'a dit dans l'assem-
blée de ce jour que M. le procureur général, désirant qu'il
soit nommé un membre du Conseil pour faire ses fonc-
tions aux prochaines Audiences, où sa santé ne lui per-
mettra pas encore ci'assister, elle nommait M. le conseiller
de Vatteh

Audiences générales. A%aires militaires. —2~' et 26'
janvier. Les Audiences générales, assemblées aujourd'hui
&~' pour entendre en son rapport la commission par elles
nommée au sujet de l'article du règlement militaire qui
concerne le taux des amendes et indemnités, la dite coni-
mission a présenté un projet en sept dispositions, lequel a
été approuvé moyennant une modification à Ia disposition
sixième. Suivant le projet, les remplacés devaient indem-
niser, leurs remplaçants respectifs ; mais considéré qu' i
raison de l'inégalité des fortunes' telle indemnité imposée
à un remplacé opulent pourrait concerner un remplaçant
non moins riche, tandis que dans d'autres cas le remplacé
serait hors d'état d'acquitter l'indemnité allouée à son
remplaçant aussi pauvre que lui, on a préféré un mode au
moyen duquel les indemnités à payer, fixées d'après les
facultés du remplacé, seraient versées dans une caisse
spéciale, et les indemnités à percevoir, fixées d'après les
besoins du remplaçant, seraient assignées sur la dite caisse,
qui se bonifierait de la différence entre le maximum, des
indemnités imposées et le minimum des indemnités assi-
gnées aux personnes moyenné& s.

A la suite de cette résolution, iv'. Gallot a demandé que
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l'on prévienne une infraction à la Charte par des nomina-

tions d'officiers militaires en faveur de personnes non nées

sujettes de l'Etat. Les Audiences ont unanimement pensé

que cette motion devait être recommandée au Conseil
d'Etat.

27 janvier. Le Conseil ayant nommé une commission
pour l'examen de la motion faite aux Audiences par M. -

Gallot, a arrêté qu'en attendant le rapport de cette com-
mission, la commission militaire ne doit comprendre dans

ses nouvelles nominations d'officiers aucun non né sujet.

Limitation avec la France. —ro' et r 6' février. Le
procureur général a produit: t' une lettre à lui adressée

par le général Guilleminot, contenant copie d'une dépêche
que ce dernier a reçue de son gouvernement et à teneur
de laquelle la rectification des limites avec la 1=rance peut
être envisagée comme définitivement réglée et comme devant
déployer ses effets dès le t"" janvier de cette année ; 2' un

rapport du notaire de la Brévine informaut que le maire de
Montlebon s'est rendu le dimanche rz' du dit mois au

Cerneux-Péquignot, à l'heure de la messe, et qu'à l'issue
du service il a fait lecture aux habitants du lieu d'une

lettre du préfet du département, portant en substance que
les nouvelles limites sont reconnues et que les diverses
autorités françaises renoncent en conséquence à toutes
fonctions dans la lisière que la 1.rance abandonne par suite
de la limitation. I ecture faite de ces deux pièces, le Conseil
a remis provisoirement l'administration de ce district au
maire de la Brévine et lui a ordonné d'en rassembler les
habitants dans la chapelle du Cerneux-Péquignot pour leur
faire connaître cette première disposition administrative, en
attendant celles qui seront prises ultérieurement sur le

rapport d'une commission qu'il a en même temps nommée
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pour s'en occuper. Il a de plus arrêté qtte le Vorort serait
incontinent informé de l'état actuel des choses concernant
la réunion territoriale opérée.

AKaire Péters. —zo' février. On a lu une lettre du

prince de Hardenberg qui, malgré le rapport explicatif du
Conseil du 3' novembre, confirme le reproche qu'il lui a
adressé le ro' octobre de n'avoir pas renvoyé au nouvel
examen demandé par le procureur général l'affaire du sieur
François Péters, S. A. enjoignant au Conseil de Ia sou-
mettre aux tribunaux. Sur cette lettre, il ne restait au Con-
seil qu'à se conformer à son contenu et c'est ce que le
Conseil aurait fait si, à sa grande surprise, le procureur
général n'avait demandé qu'attendu les observations faites
par l'un des opinants sur les inconvénients d'un renvoi
aux tribunaux, ce renvoi, que contre l'avis du Conseil il

avait .lui-même proposé dans ses notes au Ministère, fîtt

suspendu et sa convenance remise à l'examen d'une com-
mission. Pour donc ne oas s'exposer de nouveau au re-

proche d'avoir donné trop peu d'attention aux opinions
que le procureur général émet en cette qualité en Conseil,
on s'est borné à nommer la commission par lui demandée,
ce dont on a informé en réponse le prince de Hardenberg.
Comment S. A. prendra-t-elle cette contradiction de con-
duite de la part du procureur général, c'est ce qu'on ne

peut plus prévoir d'après sa dernière lettre, toute à la satis-
faction' de ce dernier.

Code correctionnel. —2~' février. Par suite des obser-
vations faites de la part du Gouvernement à l'assemblée
des Audiences du z~' juin dernier sur les nombreux amen-
dements que leur commission a apportés au projet de loi
concernant les peines correctionnelles, le Conseil d'Etat .
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s'est occupé aujourd'hui de leur validité ou invalidité sous
le rapport de leur nombre, afin de résoudre s'il y avait
lieu ou non de s'opposer qu'aux prochaines Audiences ils
fussent pris en délibération. Deux propositions ont été
faites dans le sens affirmatif, l'une que le projet de loi au-
quel ces amendements se rapportent soit retiré, l'autre que
l'on adresse un rapport en Cour pour lui représenter
comme abusif l'usage que les Audiences ont fait dans cette
occasion de leur faculté d'amender; mais la pluralité du
Conseil a rejeté ces deux propositions et elle a nommé
une commission pour examiner les dits amendements sous
le seul point de vue des dispositions qu'ils renferment. On
ne conçoit pas en eRet que l'on puisse fixer un nombre
précis au del i duquel des amendements sont inadmissibles.
Tant qu'ils se rattachent directement z l'objet même du
projet de loi proposé par le Gouvernement, ils ne portent
pas atteinte t l'initiative de celui-ci ; tandis que s'ils
s'écartent de l'objet de la loi, en telle sorte qu'ils
exigeraient une seconde loi distincte de celle proposée, ils
doivent être éliminés, quelque peu nombreux qu'ils soient
d'aille u rs.

Election des députés en' Diète. — r'" mars. On a.

nommé pour députés a la prochaine Diète MM. les maires
de Neuclntel et Verrières. Ces nominations sont, par le
fait, moins l'ouvrage du Conseil que d'une coalition entre
ceux de ses membres sur qui rouleraient les suffrages si
tous offraient leurs services; mais comme il s'enténdent
pour que deux seulement d'entre eux n'aient pas h alléguer
ou a prétexter des empêchements, il en résulte que le Con-
seil n'a, p!us de choix. Au reste et en tout état de cause,
j'aurais été disposé a servir M. Courvoisier, qui possède
les deux langues et joint a beaucoup d'instruction un
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esprit tranquille et réfléchi, ce qu'on ne peut pas dire de
son collègue.

Bataillon neuchâtelois. —26' mars. Une lettre de
S. A. le prince de IIardenberg a annoncé au Conseil,
qu'ainsi qu'il l'avait sollicité, il sera dispensé désormais de.

concourir, aux opérations qui concernent tant le recrute-
ment du bataillon neuchâtelois de la Garde que sa comp-
tabilité, en sorte qu'il n'aura, plus qu'â faire délivrer â
l'oflicier recruteur le montant des bons qui seront envoyés.
de Berlin â celui-ci par l'autorité militaire dont il dépend,
et â laquelle cet officier sera comptable de l'emploi des
sommes qu'il aura perçues.

Dette de z8zg. Esprit de parti. —26' maïs. La dette.
publique de t8tg se- trouvant liquidée et le Conseil ne
pouvant différer de proposer â la prochaine session des.
Audiences un mode de liquidation pour celle de z8t5,
arrêtée dans leur session de t 8 t 7 à L. 3oo, 825, on a

entendu le t9' de'ce mois le préavis de la Chambre des.
comptes, chargée depuis longtemps de préparer un travail
â cct égard, et cette tâche n'était pas facile. Ainsi que
l'on devait s'y. attendre, il a fallu renoncer â tout espoir
d'indemnité de la part de l'Autriche (page t88) et les.
ressources que quelques imaginations se promettaient de
ce côté-lâ pour. couvrir une partie de la dette â éteindre
se sont évanouies. Recourir de nouveau â la munificence du

Roi, qui est déjâ entré pou" L. 95, 356 dans l'acquittement
des frais militaires de r8z5, ce qui a réduit ceux dont
l'Etat reste chargé. â la somme sus-indiquée de L. 3oo, 8&5,.
c'est une démarche délicate et d'un succès bien incertain. .
C'est cependant â ce parti que s'est décidée la majorité de
la Chambre des comptes et celle du Conseil, et en consé--
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quence M. de Sandoz-Rollin a présenté aujourd'hui le

projet d'adresse au Roi qu'il s'était chargé de dresser dans

ce sens. Parmi les considérations qu'il renferme, deux

m'ont paru mériter l'attention favorable du Ministère. On

y allègue avec vérité que dans le petit nombre d'occasions
.où ce pays a dîî prendre les armes, notamment lors de la

guerre de z~rz et, plus récemment, lors de la levée du

secours réclamé par Berne en t ~y~, le Souverain en a fait

les frais; en second lieu le prince de Hardenberg lui-même
n'a pas dissimulé au Conseil que la Prusse, dans son règle-

ment de compte avec l'Autriche, après la campagne de

z8r~ et t8iq, avait bénéficié des charges que cette princi-

pauté avait supportées pendant cette même campagne par

le passage et le séjour des Alliés, bénéfice dont ce pays

semble autorisé à réclamer compensation. A part ces deux

moyens, le reste de l'adresse se réduit à un exposé senti-

mental, dépourvu de données et de conclusions précises

telles que l'exigent des matières de finance. Ce qui, sui-

vant moi, est déplacé et inconvènant dans cette adresse,

c'est, à propos des inconvénients qu'entraîneraient de nou-

veaux impôts, si l'on était obligé de recourir à cet expé-

dient de liquidation, la. tirade que je vais transcrire :
« L'absence de nouvel impôt est tellement envisagée
.&( comme la vraie source de notre prospérité, que dès r8tg
« nos nouveaux rapports avec la Suisse ont été une source

« d'inquiétude pour un grand nombre de nos concitoyens.
« Quels que soient les avantages politiques de ces rapports,
« disaient-ils, ils entraîneraient notre ruine s'ils nécessi-

« taient de nouvelles impositions. Qui se fixera dans ce

c& pays, ajoutait-on, où, indépendamment de ce que l'on

.« doit et paie volontiers à un Souverain chéri, on peut

~( encore être assujetti envers une autre puissance à des

« taxes de trois à quatre fois plus considérables& Les évé-
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&( nemens de r8t ) ont, sans doute, prouvé la nécessité de
« notre incorporation è la Suisse, mais ils ont accru l'appré-
« hension générale de voir des impôts nouveaux s'établir
« parmi nous. C'est avec un vif sentiment de crainte que
« les bons esprits attendent les mesures qui seront prises
« pour l'acquittement de la dette, et c'est avec une joie
(& secrète que les esprits turbulents que la Révolution fran-
« çaise a développés dans tous les pays voient l'embarras

« où se rencontrent le Gouvernement et les Audiences
« générales, et la nécessité où ils les croient réduits de
« sacrifier la base de notre prospérité au maintien de rela-
« tions contre lesquelles ils n'ont cessé de s'élever. )&

Outre que cet exposé me paraît exagéré dans les faits,
était-il convenable de représenter ù S. M. la généralité de
ses sujets neuchatelois comme mécontents de nos nouveaux

rapports helvétiques pour l'obtention desquels nous avons
sollicité si expressément sa puissante influence? N'est-ce

pas l'indisposer contre ce pays, que de lui représenter
comme un sujet de rumeur publique ce qu'elle n'a dîî

envisager jusqu'h présent que comme un acte de bienfai-

sance et de sollicitude dont elle n'avait h attendre que
reconnaissance de notre part ?

Toute la tournure de cet article tient de l'exaltation et
laisserait entrevoir que le rédacteur ne serait pas éloigné de

partager l'indisposition qu'il prête i ses compatriotes contre
leurs relations fédérales actuelles. Tout en respectant les

intentions, je suis porté h-croire que quelques membres
du Conseil, ennemis passionnés de ce qu'on appelle
aujourd'hui principes libéraux, ont conçu une sorte d'anti-

pathie pour des relations qui nous rattachent z des confé-
dérés républicains, et qu'ils voudraient même que pour
donner h notre constitution un caractère d'autant plus monar-

chique, ce pays, au lieu d'être qualifié de ce qu'il est en
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effet, c'est-à-dire de principauté particulière sous la domi-

nation du roi de Prusse, fîtt plus ou moins confondu avec

les Etats qui composent proprement son royaume. Cette

disposition se rentarque entre autres par l affectation avec

laquelle ils rejettent les expressions de gens du Prince,
officiers de Seigneurie et autres . semblables, pour leur

substituer celles de gens du Roi. Sans doute, lorsque nous

parlons de notre Souverain, nous devons, en sujets res-

pectueux, nous exprimer de la manière la plus digne et

dire le Roi et Sa Majesté, puisqu'il occupe un trône

royal; mais il n'en résulte pas que, lorsque nous parlons

de ses enaployés dans cette principauté, nous devions les

qualifier de gens du Roi, vu que ce titre n'appartient qu'à

ses agents dans son royaume et que ceux-ci seraient mênae

en droit de nous interdire pareille qualification. Voilà

comment l'esprit de parti nous amène maintenant a

adopter ce qui, autrefois et dans l'intérêt du Souverain'

aussi bien que des sujets, était généralement réprouvé.

Lorsque, par exemple, les bureaux de Berlin se servaient

dans les dépêches au Conseil de quelques termes habituels

de la part d'un ministère royal, tels que les mots régence

en parlant du Conseil, ou province en parlant de ce pays,

nos devanciers avaient soin de les relever et le Ministère

ne faisait aucune difficulté de les désavouer comme inad-

vertance de rédaction. On l'en dispenserait aujourd'hui.

J'ai déjà parlé ailleurs des contradictions et des inconsé-

quences de l'esprit de parti, et si l'on ajoute ce que je viens

d'en dire, on reconnaîtra que, chez nous comme ailleurs,

les champions du pouvoir, comme ceux de la liberté, ne

sacrifient proprement qu'à leur amour-propre et à leur

vaine présomption.
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Limitation avec la France. —2&y' mars. Pendant ce

mois, le Conseil s'est occupé à diverses reprises de la par-

ticule territoriale réunie à ce pays par la nouvelle limitation

avec la Prance, et qui renferme environ )o maisons d'ha-

bitation et 3oo habitants. Le g', il a été informé, par un

rapport du maire de la Brévine que celui-ci, conformément

à l'ordre qu'il en' avait reçu, s'était rendu au Cerneux-

Péquignot pour y faire faire lecture de l'arrêt qui le charge

provisoirement de l'administration de ce quartier-là, en

vertu duquel arrêt il a pourvu aux mesures les plus pres-

santes relativement à son approvisionnement en sel et à la

police de son bétail. Le Conseil ayant ensuite pris en

objet cette réunion territoriale sous le rapport militaire, a

chargé sa commission de faire procéder dans le district

réuni à l'enrôlement déjà effectué dans la généralité de

l'Etat. Le r)', il a reçu la réponse du Vorort à la notifica-

tion qu'il lui avait faite de la remise du territoire dont il

s'agit. Le Vorort ajoute à ses félicitations qu'il ne doute

pas que le fait de cette remise n'ait été constaté par un

procès-verbal et que le Conseil ne se soit procuré une

copie légale de la lettre du préfet du Doubs, lue au Cer-

neux-Péquignot par le maire de Montlebon. Comme ce

procès-verbal n'a pas eu lieu, le Conseil a renvoyé la.

lettre du Vorort à l'examen et rapport de la commis-

sion chargée du travail définitif résultant de l'acquisition

territoriale obtenue. Aujourd'hui, le Conseil s'occupant du

for judiciaire dont ces nouveaux sujets seront rendus dépen-

dants, a arrêté qu'ils seraient incorporés en majeure partie

à la juridiction de la Brévine et le reste à celle du Locle,

et que l'on profiterait en même temps de cette occasion

pour que, conformément aux vo=ux souvent manifestés

,par les habitants du vallon de la Chaux-du-Milieu, ce

vallon soit réuni aux juridictions voisines du Locle et de
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la Brévine, en le détachant ainsi de celles de Rochefort et
de Travers, dont les chefs-lieux sont à un éloignement
pénible pour les dits habitants.

3' avril. La commission chargée de tout ce qui con-
cerne la réunion du Cerneux-Péquignot' à ce pays a, fait
aujourd'hui diverses propositions qui doivent être référées
à S. M. , et dont je renvoie de parler lorsque l'on aura
reçu la réporise du prince de Hardenberg. Je me bornerai
à mentionner ici, comme mesure qui est dès à présent
effectuée, l'autorisation donnée au maire de la Brévine de
se faire provisoirement représenter au Cerneux-Péquignot
par une personne du lieu, le sieur Ant. -P"' Martin, lequel

y exercera en conséquence les fonctions de chef et prési-
dent. —On a fait une avance de L. zoo au curé, le sieur
Dornier, en attendant que l'on ait fixé son traitement, qui
a cessé d'être à la charge de la France depuis le t" jan-
vier. —On a résolu d'écrire au Vorort pour lui observer,
en réponse à sa dernière lettre, que la remise du Cer-
neux-Péquignot n'ayant consisté que dans la lecture qu'a

faite le maire de Montlebon de la lettre du préfet du

Doubs, il n'y a pas eu lieu à verbaliser pour le moment,
et qu'au naoyen de la convention faite à Berne le

9 j uillet t 8 z 8, ratifiée par les gouvernements respectifs,
au moyen encore de la lettre prémentionnée du préfet du

Doubs, de laquelle on a une copie vidimée, et du procès-
verbal qui sera dressé lorsque les bornes auront été recon-
nues de part et d'autre par les commissaires, on aura un

ensemble de pièces suffisant pour constater la remise et la
rendre irrévocablement terminée.

Nomination d'un Notable aux Audiences. —ta' avril.
Une seconde place de Notable, parmi les sept dernières, étant
devenue vacante par la mort du colonel Sergeans, c'est au
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district de Valangin, qu', "t teneur de l'édit de convocation

des Audiences du zo' janvier t8r6, appartenait l'élection.

du remplaçant. Ce district y a en conséquence procédé et„
sur les trois candidats qu'il a proposés, S. lvL a fait choix

du sieur Morthier, de Dombresson, conformément a.i rap-

port du Conseil.

Chefs des départements militaires. Le capitaine

Courant. —ï9' avril. Le colonel de Zastrow, après avoir

terniiné sa conimission pour la nouvelle organisation mili-

taire de ce pays, ayant proposé t la nominatioii du Roi, .

dans son rapport d'exécution, les chefs des six. départe-

ments, lesquels chefs S. M. a agréés, le Conseil a reçu

le i2' leurs brevets. Le capitaine Courant ' est nommé

au département du Locle. Cet officier, entré au commen-

cement de la dernière guerre dans un régiment suisse au

service d'Angleterre, s'y est avancé par son mérite et sa

capacité, et t la paix de i8tg il a été réformé avec la

demi-paie. Rentré dans sa patrie, il s'y est acquis l'estime

, et l'intérêt général, et i la faveur de ses relations avec des.

camarades réformés comme lui, tant ici que dans les can-

tons voisins, il s'est trouvé porté dans les premiers rangs.

de laaociété, où ses talents et sa conduite recommandable

lui ont procuré plus de bienveillance que son véritable

intérêt ne l'ettt peut-être demandé. N'ayant d'autres res-

sources que sa pension de retraite, dont il se fait un devoir

de consacrer une partie à l'entretien de sa mère, la place

' Le même qui, en i gl t, fut un des principaux agitateurs et fauteurs

de nos troubles, et qui, sans se montrer ouvertement l'un des chefs de

l'invasion du Chàteau, qu'il voulut après coup désavouer, n'en fut pas

moins compromis dans cette affaire, au point qu'il prit le parti de

quitter le pays pour se. soustraire à la clameur et à l'animadversion

publiques.
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honorifique dont il se trouve maintenant pourvu devient

sous le rapport de la finance une nouvelle charge pour lui.
Il l'a senti même avant de'recevoir son brevet et ses amis

- n'ont pas tardé à le sentir de même. C'est ce qui l'a

engagé à présenter déjà au commencement de ce mois un

placet pour obtenir l'office d'ingénieur des ponts et chaus-
.sées, devenu vacant par la retraite du sieur Matile, et
.auquel est attaché un traitement de L. -, oo. On ne peut se
.dissimuler que, lors même que par son intelligence natu-
relle et les connaissances mathématiques qu'il possède, il

C

parviendrait à acquérir ce qui lui manque pour s'acquitter
.avec suffisance de l'office dont il s'agit, cet office ne cadre
pas avec une place de colonel. de dépàrtement. Toutefois
le Conseil, mîi par le même motif qui a fait agir le postu-
.lant, a accompagné son placet du rapport le plus favorable
Mais d'autres placets, que l'on n'a pu se dispenser de
recommander aussi, sont venus à la traverse et, ce qui pis
est, le procureur général a réfuté par une apostille le

rapport du Conseil, réfutation qui a été suivie de deux
.autres apostilles par réplique et duplique. Quel que soit
pour le capitaine Courant le résultat de cette controverse,

'

il sera toujours fîcheux pour le Conseil, en ce que les
.allégués du, procureur général, quelque peu fondés qu'ils
.soient en partie, laisseront toujours entrevoir en Cour que
le Conseil s'est laissé plus ou moins entraîner par les
.bienveillants du sieur Courant. —En contemplation
encore de celui-ci, le Conseil s'est trouvé dans, un autre
embarras à propos des émoluments exigés par la chancel-
lerie de Berlin pour les brevets ci-dessus mentionnés. Des
émoluments de cette nature ont été dans tous les temps et
pour tous les offices à la charge des impétrants; mais
dans cette occasion on a proposé ou de demander à la
Cour de dispenser de la finance les dits brevets, ou de
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l'acquitter sur le subside annuel remis à la disposition du

Conseil, et ce n'est qu'après bien des discussions que la

majorité a obtenu qu'il en serait de ces brevets comine
de tous les autres. —Ce n'est pas seulement à nos jeunes
conseillers, mais à tous' les jeunes conseillers du inonde,
que l'on a à reprocher de ne s'attacher dans les affiiires
qu'aux seuls points de vue qui les séduisent, et lorsque
les inconvétaients se présentent ensuite, de chercher à les
surmonter par des expédients forcés qui amènent anomalie
et confusion dans l'administration.

Ofïiciers militaires. —26' avril. Sur le rapport de la.

commission chargée par arrêt' du z~' janvier de s'occuper
de la motion faite'aux dernières Audiences concernant des
nominations à des plàces d'officiers militaires en faveur de
personnes non nées sujetes de l'Etat, le Conseil a déterminé

que, quant aux Suisses non sujets de l'Etat dont les brevets
sont d'une date antérieure à la Charte, ils sont au bénéfice
du statu quo consacré par cet acte constitutionnel dans le
6"" article, et que quant à ceux nommés postérieurement
à la Charte, le Conseil les envisage comme habiles à possé-
der des places d'officiers militaires 'dans ce pays, à raison :
t' de ce que l'article y"" de ce même acte constitutionnel,
tout en statuant que nul ne sera pourvu d'un emploi civil
ou militaire s'il n'est sujet de l'Etat, excepte toutefois,
pour ce qui concerne le militaire, les modifications résul-
tantes d'une alliance avec la Suisse ; z' que d'après les in-
formations que la commission a prises auprès des différents
cantons, il se conste qu'aucun d'eux n'exclut des offices
militaires un Suisse quelconque, lors même qu'il n'est pas
ressortissant né du canton. Je pense que ces deux dernières
considérations, savoir la réserve portée à la fin de l'arti-

cle y"" de la Charte et ce qui se pratique chez nos confé-
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dérés, auraient dîi suffire sans mettre en avant le statu

quo, lequel, ainsi que je l'ai dit ailleurs, n'est applicable,
d'après les termes inêmes de l'article g ', qu'à l'adminis-

tration et à l'ordre judiciaire et ne peut recevoir une

extension aussi absolue. que l'a entendu la commission.
Mais cette interprétation, quelque évidemment erronée
qu'elle soit, est chère à certains membres du Conseil, qui

déjà précédemment l'ont soutenue et s'en sont appuyés
pour faire prévaloir leurs opinions sur d'autres questions
étrangères à celles dont il s'agit ici. Je pense même que
c'est par attachement à cette interprétation qu'ils l'ont
renouvelée dans l'occasion actuelle, car les deux considé-
rations qu'ils présentent en faveur des officiers qui auraient
été nommés postérieurement à la Charte étant également
applicables à ceux qui auraient été nommés antérieurenient,
on devait s'en tenir là, sans distinguer ces officiers en deux
classes ; ce qui ne peut être attribué qu'au dessein de
confirnier le sens absolu du statu quo.

Juifs. —&y' avril. Depuis quelque temps les Juifs
occupent le Conseil d'une manière assez pénible et fàcheuse ;
mais il l'a bien voulu. En divers temps il s'est élevé contre
les individus de cette nation, tolérés dans ce páys, des
représentations de la part de nos marchands et négociants, .

surtout en horlogerie. Ces remontrances ont été chaque
fois accueillies d'abord et ensuite laissées sans effet sur des
contre-remontrances de la part des consommateurs en
général et des ouvriers et établisseurs horlogers en particulier,
A la date du 28' octobre (i 8i8), le Conseil, ayant prononcé
de nouveau le renvoi des Juifs, n'a pas tardé à recevoir
les mêmes contre-représentations que dans les précédentes
occasions, mais en outre, comme la presque totalité des
Juifs retirés dans ce pays sont originaires de France et.
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reconnus citoyens français, .ils se sont adressés à la Léga-
tion française près la Confédération, qui n'a pu se dispenser
d'intervenir en leur faveur et de réclamer pour eux la

réciprocité de tolérance dont les Suisses jouissent en
France. Ces réclamations de la Légation ont obligé le
Conseil à revenir en arrière et cependant, pour ne pas
révoquer son ordonnance d'octobre, il s'est borné à accorder
des exceptions aux Juifs reçus depuis quatre ans ou plus
dans ce pays, et pour leurs personnes tant seulement.
Mais les Juifs qui n'ont qu'un séjour moindre que quatre
années étant aussi bien citoyens français que les autres, et
les femmes et enfants juifs jouissant de la condition de leurs
maris et pères, l'ambassade sera-t-elle satisfaite ? C'est à

quoi l'on ne peut guère s'attendre. Il eût été à souhaiter,
suivant moi, que le Conseil ne se fîît pas laissé entraîner

par quelques nouvelles clameurs de la classe intéressée à
l'éloignement des Juifs. N'y a-t-il pas contre eux une pré-
vention outrée ? Ce sont les plus paisibles de nos habitants

et s'ils apportaient dans leur trafic la mauvaise foi qu'on

leur prîte, comment supposer que, depuis le temps qu'ils

habitent ce pays, ils n'y fussent pas totalement décriés et
réduits à s'en éloigner d'eux-mêmes? Quel est le marchand

qui pourrait se soutenir quelques mois seulement, si l'on

s'apercevait qu'il se sert de poids trop faibles ou que sa.

marchandise est d'une qualité inférieure à celle qu'on

pourrait se procurer a.u même prix chez d'autres bouti-
quiers ? Si les Juifs ocrent plus d'avantages que d'autres

dans leurs achats et leurs ventes, c'est une suite toute
naturelle de ce que : l' donnant tout leur temps et toutes
leurs pensées à leurs opérations de commerce, ils parvien-

nent à les combiner de manière à trouver profit où tout
autre n'en trouverait pas; z' ha.bitués à une vie extrême-

ment frugale et ne se livrant à aucun délassement coûteux,



goS I S I t)

ils se contentent de bénéfices qui sont insufiisants pour

ceux auquels ils font concurrence, et dont une partie de

la journée est consacrée .î des amusements qui les distrai-

sent de leurs aHaires et les entraînent î des dépenses. Un

titre de réprobation î alléguer peut-être contre les Juifs, mais

que le Conseil n'a pas pris en objet, c'est leur religion trop

opposée a la nôtre pour que, si leur nombre venait un jour

è. balancer celui des chrétiens, il n'en résultât pas de

fîcheux désordres.

Confiance du Ministère. —Pendant ce mois le Conseil

a reçu diverses dépêches de la Cour qui n'ont pu que lui

être agréables, puisqu'elles sont toutes des témoignages

d'approbation et de confiance. Le projet de règlenieni

pour les amendes et indeninités militaires, décrété par les

Audiences, a été sanctionné conformément au rapport du

Conseil'. —Les dépenses pour le chemin de la Clusette,

quoique surpassant d'environ L. 26, ooo les L. 20,000

que cette entreprise devait coîtter, suivant un précédent

rapport, ont été allouées. —Des modifications aux dis-

penses et exemptions militaires ont été les unes approuvées,

les autres rejetées suivant les conclusions du Conseil. .—
Une avance de L. 8,4oo aux six départements militaires

et a.u corps des carabiniers, demandée par le Conseil, a

été accordée. —Certaines concessions ont été consenties

et réglées aux termes et conditions proposés par le Conseil.

Liquidation de la dette de z8z4. Audiences générales.
Affaires helvétiques. —

g
r' mai. Le comité central a

présenté au Conseil le compte bouclé et définitif de la

liquidation de la dette publique de r8t4, duquel il résulte

/

' Ce règlement, approuvé par S, M. le a6 mars tgtc), fut enregistré

et publié le iz avril. Voy. Recueil de pièces officielles, elc. , I. 344. (k(l.)
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que sur la totalité des souscriptions reçues, montant a

L. gt7, 9$2 3' 9', il n'y a eu de déficit que L. 30I
en sorte que l'excédent des souscriptions, savoir L.3z, tyt 3'
reste encore de L. 3r, 83@ r&' y', versé en dépôt i la

trésorerie.
ar' juin. Les Audiences générales ont commence

aujourd'hui une nouvelle session. M. le gouverneur,
immédiatement après son discours d'ouverture, a ordonné
la lecture de la réponse du prince de Hardenberg aux

adresse et contre-adresse de la majorité et de la minorité

des Audiences, concernant le règlement pour leurs délibéra-

tions. Cette réponse, déjà parvenue au Conseil le 8' février,

adopte les conclusions de la minorité, en sorte que le

règlement dont il, s'agit reste tel que S. RL l'a précédem-

naent sanctionné. Quoiquè désappointée dans sa demande,
la majorité a entendu en silence et soumission la lecture

de cette réponse, au sujet de laquelle aucune voix ne s'est

élevée.
On a passé aux affaires helvétiques, les unes comme

matières de délibération, les autres comme simples com-

munications, conformément t la distinction établie dans la

déclaration que le Conseil d'Etat a donnée aux Audiences

lors de leur session de juin r8r ~, 'voyez les 2)' et &~' du

dit mois. Elles ont en conséquence délibéré et voté sur

toutes celles de ces affaires qui tiennent aux finances, et si

jusqu'ici les antilibéraux dans le Conseil d'Etat se sont

opposés a ce qu'on soumît aux. Audiences toute proposition

qui ne'porterait pas directement a voter une dépense, et
-qui ne concernerait les finances que sous le point de vue

de leur administration, ils sont devenus plus coulants et
ont compris cette fois que celui qui doit fournir aux fonds

fédéraux a qualité pour se prononcer aussi sur le anode

de leur gestion. De leur côté, les Audiences en ont agi
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vis-à-vis du Gouvernement avec une confiance satisfaisante

et elles ont adopté tout ce qui leur a été proposé de sa

part en fait de subsides et de mesures financières fédérales.

On pouvait cependant craindre qu'elles ne se ressentissent

de l'indisposition que manifestent quelques esprits contre
nos nouvelles relations helvétiques, à raison des charges
qu'elles nous imposent en sus de celles que nous suppor-
tons déjà envers le Souverain ; indisposition que je ne puis

concevoir, puisqu'il est évident que ces charges ne sont
rien en comparaison des dangers dont notre incorporation
helvétique nous préserve et nous a préservés si visiblement

en r 8r ), où, sans la présence sur nos frontières des troupes
. fédérales, nous nous trouvions exposés aux entreprises

dévastatrices de ces bandes françaises qui s'étaient formées

pendant les cent jours du retour de Bonaparte dans notre

voisinage et qui ne se sont dispersées qu'après la journée
de Waterloo.

22 juin. Les comptes définitifs de la liquidation de la

dette publique de r8r4 ont été mis sur le bureau des

Audiences, tels que le comité central les a présentés au

Conseil, avec son troisième et dernier rapport ; voyez
3t' mai. Ces comptes ont été approuvés sur le rapport
d'une commission chargée de les examiner et les Audiences
ont remis à la disposition du Conseil, sur les L. 3 t, 839 t 3' )«

qui constituent l'excédent de la liquidation, une somme de

L. 3, ~oo à répartir en indemnités aux comités d'arron-

dissement.

Brevets militaires. —Du dit. L'arrêt explicatif du

Conseil en date du a6' avril, relativement aux brevets
C

d'officiers militaires conférés à des personnes non nées

sujetes de l'Etat, ayant été présenté à la délibération des

Audiences, plusieurs votants ont contesté l'interprétation



t8tg 3II

donnée par le dit arrêt ~ l'article g
' de la Charte, en ce

que l'exception qui termine le dit article ne leur paraît pas

applicable a sa pre~nière partie, mais seulement a celle qui

exclut des emplois tout sujet lié par office a quelque prince
ou Etat étranger. Cette diversité d'opinions a engagé les

Audiences !& charger une commission de l'examen du dit
g"" article; mais comme dans le cours de la délibération

il a été mis en question si l'interprétation !t donner au dit

article appartient au Conseil d'Etat ou aux Audiences, le

procureur général, prenant la parole, a dit que ce n'est ni

au Conseil d'Etat ni aux Audiences è interpréter la Charte,
mais au Prince, de qui elle émane. Réponse a laquelle un

membre de l'assemblée a objecté que Ia Charte est un

contrat entre le Prince et ses sujets et que conséquemment

la faculté de l'interpréter n'appartient pas a ce premier.

Cette discussion incidente en est restée la et la commis-

sion nommée auparavant ayant fait son rapport le zg', les

Audiences ont décrété que le Conseil d'Etat serait prié de

ne donner aucune suite aux dispositions de son arrêt du

26' avril jusqu't ce que son objet ait été mûrement pesé

et que les Audiences aient pu lui soumettre leurs obser-

vations sur cette matière importante ; qu'au reste et en

attendant sa tractation ultérieure, les Audiences générales

pensent, par plusieurs considérations, que, sans consé-

quence, les nominations d'officiers actuellement faites

peuvent et doivent sortir leur effet. Ce décret des Audiences

annonce de leur part des dispositions paisibles et un bon

esprit. Quant h la question de la faculté interprétative, elle

me paraît bien claire et d'une facile solution. La Charte

émane effectivement du Prince et a été d'abord un acte de

son pur mouvement; mais c'est sur cette Charte que le

Prince a subséquemment prêté serment a ses sujets et
ceux-ci a leur Souverain. Dès ce moment elle est devenue
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un contrat dont l'interprétation ne peut appartenir ni l
l'une ni I l'autre des parties. C'est dans ce contrat que
consiste notre constitution. Il a été déposé en Diète hel-

vétique, comme garante, par le I'" article du Pacte fédéral,
de'la constitution de chaque membre de la Confédération.
Ce serait donc .'I la Diète i prononcer, si le Gouvernement
et les Audiences ne pouvaient tomber d'accord sur le sens

du y
' article de la Charte, comnle de tout autre.

Dette de IBIS. —2)' juin. Le Conseil d Etat n'ayant

pas encore reçu réponse de la Cour a sa dépêche du
26' mars dernier concernant la liquidation de la dette

publique résultant de !a campagne de ISI&, n'a rien pu

proposer l cet égard aux Audiences. Iviais un de leurs

membres, IIL Gal!ot, a représenté l'urgence de cette liqui-
dation et, sur sa motion, les Audiences ont prié le Gouver-
nement de vouloir les convoquer encore cette année, s'il

est possible, !I ce sujet.

vins étrangers. —2)' juin. Après les pertes considé-
rables que les propriétaires de notre vignoble ont essuyées
dans les années calamiteuses de ISI6 et ISI~, ils auraient

pu s'en dédommager un peu sur la récolte de ISI8, sans
la concurrence des vins français qui se sont répandus
dans ce pays et dans les cantons qui nous avoisinent.
C'est ce que AL Py, député du district de la Côte, a

représenté aux Audiences, en proposant de fixer l'attention
du Gouvernement sur cet objet, afin que l'on mette en

usage les moyens les plus propres I maintenir la réputation
de nos vins et I rétablir les facilités dont ils jouissaient
autrefois pour leur écoulement. La délibération l laquelle
cette proposition a donné lieu s'est ressentie de la diversité
et de l'opposition des intérêts entre les membres des
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Audiences qui tiennent au vignoble et ceux auxquels il

est étranger; la liberté de commerce a été réclamée avec
chaleur par ces derniers; une défiance irritable a même

marqué quelques opinions. La pluralité a toutefois adopté
la proposition, mais avec cet amendement, savoir que les

Audiences n'entendent pas qu'il soit porté atteinte aux

droits acquis aux habitants d'aucune partie de l'Etat, ni
surtout que l'on n'emploie aucune mesure tendant au réta-
blissement de l'impôt sur les vins étrangers. Quoique le

préjudice sensible qu'éprouvé le commerce de nos vins,

par la concurrence des vins de France, soit aussi fîcheux
qu'évident, il est toutefois bien à craindre que l'on ne

puisse y remédier, car comment arrêter ou seulement

gêner l'importation et le transit des vins français sans

s'exposer aux réclamations de nos ressortissants des Vallons

et des Montagnes, ainsi qu'à celles des cantotas qui nous
avoisinent, sans porter atteinte à notre Charte constitu-
tionnelle à l'égard des uns et au Pacte fédéral à l'égard des

autres ? Comment surmonter une impulsion commerciale

qui résulte de circonstances plus fortes que toute voie de

répression de notre part ? Chaque fois que la modicité de

nos récoltes tiendra nos vins à des prix assez élevés pour

que les spéculateurs français puissent encore, malgré leurs

frais de' voiture, trouver un écoulement tant soit peu

avantageux dans l'étranger, ils nous feront concurrence;.
chaque fois au contraire que l'abondance de nos récoltes
nous permettra d'en vendre le produit à des prix assez bas

pour que les frais de voiture des vins français, ajoutés a.

leurs prix. de vente sur les lieux, les fassent revenir aux

prix des nôtres, la concurrence cessera. —Je dois ajouter,
à propos de cette affaire des vins étrangers, qu'outre la

division d'intérêts dont je viens de parler, il s'en était

élevée une autre dans le vignoble même. Les corporations
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qui le composent s'étaient d'abord-proposé de présenter en

commun une adresse aux Audiences, dans le sens de la

motion de M. Py ; mais Neuchêtel, le Landeron et Boudry

se sont fait scrupule d'y prendre part a raison des ména-

gements que comme corps de Bourgeoisie ils ont désiré

garder envers la Bourgeoisie de Valangin, laquelle se serait

mise indubitablement à la tête de l'opposition, d'oto'

serait résultée entre ces quatre corps une scission qu'il leur

.importe d'éviter en toutes circonstances, vu qu'elle ne

pourrait que' décréditer leur coalition dans l'opinion natio-

nale et affaiblir par des ressentiments le système d'unité et

d'appui mutuel qui fait toute leur force. Pour donc ne pas

présenter aux Audiences une- adresse h laquelle les trois

principales corporations du vignoble n'auraient pas con-

couru,
'

on a renoncé h cette démarche pour s'en tenir A

celle de M. Py.

ARaire Péters. —29' juin. Sur le rapport de la com-

mission nommée le zo' février i l'instance du procureur

.général et de laquelle il est le chef, le Conseil a fait savoir

.au sieur François Péters qu'il est renvoyé a se pourvoir par

devant les tribunaux. C'est ce dont le Conseil a en même

temps informé le prince de Hardenberg. Ce renvoi, ordonné

d'abord par S. A. sur les conclusions du procureur général,

différé ensuite è, la réquisition de ce dernier, est maintenant par

lui consenti et en conséquence signifié au dit sieur Péters.

Le prince de Hardenberg ne pourra pas reprocher au

Conseil de manquer de déférence envers le procureur

général; mais tant de vacillation de la part de celui-ci ne

.doit pas lui être favorable dans l'esprit de S. A. et il est

. i prévoir que les prononciations des tribunaux ne jus-

tifieront pas ses oppositions aux réclamations du sieur

Péters.
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Visite du Prince royal. —zt' juillet. Notre prince

royal est arrivé aujourd'hui a Neuchêtel', accompagné de

son cousin le prince Frédéric d'Orange. Sans entrer dans

le récit de son séjour, qu'il a prolongé jusqu'au &p', je

dirai seulement que S. A. a parcouru le pays avec un

intérêt et une affabilité extrêmement aimables, et qu'au-

tant le passage du Roi en t8rg a laissé un souvenir froid,

autant celui de S. A. a fait sur tous les cceurs l'impres-

sion la plus satisfaisante. Quelque intéressantes et désira-

bles que soient ces visites sous certains rapports, on ne

peut toutefois se dissimuler qu'elles sont dispendieuses

pour le pays et particulièrement pour la ville de Neuchî-

tel, qui, dans cette dernière occasion, quoique moins coû-

teuse que la précédente, a eu pour dix mille francs de

frais.

Limitation avec la France. t6' août. On a lu une

lettre du Vorort, réponsive a celle du Conseil du 6' avril,

concernant la limitation avec la France. Le Vorort

attribue le retard de sa réponse î celui du rapport qu'il a

attendu du général Finsler, commissaire fédéral pour

l'objet de cette limitation, et a l'inconcevable lenteur

qu'éprouve cette opération ; il approuve d'ailleurs entière-

ment la manière en laquelle le Gouvernement de Neu-

chîtel a procédé jusqu'î présent dans cette affaire; il ne

doute pas que le procès-verbal de la reconnaissance des

bornes ne supplée î ce qui a manqué dans les formes de

la remise, et il se réserve de faire alors, s'il y a lieu, les

observations que l'objet pourrait présenter. Cette lettre,

dans laquelle j'ai vu avec plaisir que le Vorort ne perdait

pas de vue la négociation territoriale dont il s'agit, et qu'il

s Voy. rMessagcr boilcnr pour z8zo. Mrrsccncncisriteiois, z88g, y. (Ed.)
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continuait à l'envisager comnae tractation fédérale, a été

renvoyée au procureur général.

Le baron de Humboldt ministre. Le maire Matile

conseiller d'Etat. —~o' aoîtt. Lc prince de Hardenberg

s'étant retiré, partiellement du Ministère et notaminent du

département de Neuchîtel, pour lequel il a été remplacé

par le baron de Humboldt, le Conseil en a reçu l'avis par

les dépêches de ces deux ministres, lues aujourd'hui. Mais

une troisième dépêche, encore signée du prince de Harden-

berg, et qui donne avis de la nomination du maire Matile

à la place de conseiller d'Etat, a été pour le Conseil un

sujet de suprise peu satisfaisant. Depuis le commencement

de cette année on était informé que le maire Matile était

en arrangement pour entrer au service du gouvernement

de Berne en qualité d'inspecteur de ses chemins, et un

placet qu'il avait remis au Conseil le t ~' mars dernier pour

obtenir son congé de ses différents of{èces, savoir maire

des Brenets, archiviste et ingénieur des ponts et chaussées,

avait fait envisager l'arrangement comme parvenu à son

entière conclusion ; cependant tout en faisant cette démarche

ostensible, la lettre reçue prouve qu'il agissait ou qu'on

agis-ait pour lui dans un but entièren&ent opposé, celui

d'être pourvu de la place encore vacante dans le Conseil

par la mort de M. le colonel de Montmollin. Voilà donc

la majorité du Conseil, qui ne voulait aucun des deux pos-

tuiantp qui se sont présentés au moment de cette vacance,

bien autrement désappointée et déçue par la nomination

du maire Matile, qui appartient par sa naissance à la classe

commune de la société, qui a partagé comme principal

agent du procureur général dans l'administration des

routes l'animadversion publique que ce dernier a excitée,

ainsi que je l'ai dit à l'occasion de ses entreprises rou-
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tières, et qui enfin est devenu la bête noire de tous. les

antagonistes du procureur général par la même qu'il est
Paffidé et le protégé de ce dernier. Quant à moi, envisa-
geant impartialenaent cette affaire, je pense qu'après des
démarches qui annonçaient publiquement de la part du
sieur Matile la. résolution de renoncer au service de ce
pays, après même que le Conseil a eu reçu et recom-
mandé un placet tendant& obtenir une des places que
cette retraite laissait vacantes, le Conseil n'a pu qu'être
surpris désagréablement d'apprendre un résultat aussi dia-

métralement inverse de celui qu'avait provoqué, par son
intervention, le sieur Matile; d'ailleurs et sous le rapport
du mérite personnel de notre nouveau collègue, je ne puis
voir avec peine son avancement ; je pense au contraire que
d'après les preuves que l'on a déjà. de ses talents et le

bon témoignage que l'on ne peut refuser à sa moralité,
l'administration acquiert en lui un membre utile et recom-
mandable, et que dans l'indisposition qu'il éprouve de la

part d'une partie du public, par suite des opérations rou-
tières qui ont eu lieu, il est victime de celle que s'est
attirée le procureur générai, auquel il était subordonné.
Les reproches qu'on lui ftit de son extraction plébéienne
m'ont paru d'autant plus pitoyables qu'ils partent de gens
ou de la parenté de gens qui n'ont dîî leur avancement
qu'à leur nom et à des recommandations accidentelles,
et qui sont ou ont été dans le Gouvernement des membres
nuls et déplacés, pour ne rien dire de plus.

Cas criminel. Défiance du Ministère. aj' septembre.
Au commencement du mois de juin, le nonamé Abram T.,
bancroche et marchant aux béquilles, précédemment
condamné par la Justice de Boudry au fouet, à la marque
et au bannissement, comme voleur habituel, ayant violé
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son ban et commis de nouveaux vols, a été derechef

jugé et condamné par la même Cour de Justice à une

détention perpétuelle. Comme dans des occasions anté-
rieures le Roi avait consenti à ce que des condamnés à

la même peine fussent envoyés pour la subir à la forte-
resse de Trèves, le Conseil a demandé, par un rapport du

r~' juin, d'être autorisé à faire partir le dit T. pour la
même destination. Dans ce rapport, auquel était annexée la
sentence de détention tant seulement et non la procédure,
le Conseil, rendant compte du fait, disait qu'ayant ordonné
au chàtelain de Boudry de conclure à la détention perpé-
tuelle, le dit T. .y avait été condanané. Le baron de Hum-
boldt, répondant à ce rapport par une dépêche lue en
Conseil le tg' de ce mois, témoigne d'entrée sa surprise
de ce que le Conseil ait ordonné au chàtelain de Boudry
de prononcer la condamnation dont il s'agit; il demande
si le chîtelain était obligé de se conformer à cet ordre,
s'il n'aurait pas pu sentencer autrement, ,et si la marche
suivie dans cette occasion est conformé à l'usage ; il

observe ensuite que le Conseil, avant d'envisager la sen-
tence rendue comme décidément exécutoire, aurait dîî la
soumettre à S. M. , qui s'est réservé, par son ordonnance
du ~ ~' septembre t 8 t y, la connaissance de toute sen-
tence portant condamnation à une détention de quatre
ans et au delà, en sorte que le Conseil n'avait pu se sous-
traire à cette communication préalable sans éluder l'ordon-
nance; il requiert enfin l'envoi de la procédure. Cette
dépêche annonce de la part du ministre une défiance qui
n'a pas plu au Conseil et, après une délibération où l'on a
relevé surtout sa méprise sur la nature de l'ordre donné
au chàtelain de Boudry, en confondant conclure et pro-
noncer, le maire de Neucliàtel s'est chargé de projeter la
réponse à faire. Mais ce projet, présenté hier et rédigé avec
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humeur et ironie, n'a pas été adopté et il a été repré-

senté et adopté aujourd'hui convenablement élagué. On

se borne à édifier le baron de Humboldt sur sa méprise,

on reconnaît l'omission, toutefois involontaire, de l'envoi.

de la procédure et on lui fait passer non seulement celle

qui a donné lieu à la sentence de détention perpétuelle,

mais encore deux procédures antérieures concernant le dit

T. , et à la seconde desquelles se rapporte la condamnation

au fouet, à la marque et au bannissement. Le maire de

Neuchàtel, se maintenant auprès de son projet, a déclaré

qu'il ne signerait pas la réponse adoptée. Ce projet était

cependant une véritable extravagance et ne pouvait tendre

qu'à indisposer le ministre et à nous donner des torts bien

réels envers lui. Par une interprétation évidemment forcée,

le maire prétendait voir dans la dépêche du baron de

Humboldt des reproches qui n'y sont pas du tout, et contre

lesquels il aurait été d'autant plus maladroit de se gen-

darmer que nous serions tombés nous-mêmes vis-à-vis de

ce ministre dans un tort pareil à celui où il est tonibé

envers nous à propos de l'ordre donné au chîtelain de

Boudry. Au reste, quelque avantage que nous ayons sur

le baron de Humboldt relativement à ce point de sa lettre,

je doute que cette aAaire finisse à notre satisfaction. Le

ministre, il est vrai, sera obligé de reconnaître sa méprise, .

l'omission de la procédure est réparée par l'aveu que nous

faisons de notre manquement à cet égard, et par l'envoi

tant de la dite procédure que des deux antérieures; niais

c'est cette amplification d'envoi qui pourra. nous mettre

dans un mauvais pas. Si indépendamment de l;i procédure

demandée on examine à Berlin celle relative à la sentence

antécédente, à teneur de laquelle Abram T. a été fustigé, .

marqué et banni, je crains fort qu'un tel jugement ne soit

trouvé excessivement rigoureux envers un individu estropié,
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dénue de suflisantes ressources d'existence et pour des vols
peu considérables et commis dans un temps de disette ; si
en outre le ministre relit notre rapport du r~' juin, aussi
minuté par le maire de Xt'euchîtel et dans lequel, à propos
de ce pénultième jugement, on se borne à dire qu'Ab. T.
a été puni, sans indiquer la punition, n'est-il pas à prévoir
que cette expression puni ne soit trouvée bien faible pour
le degré de la peine et comme tendant à en masquer la.
rigueur ? Enfin, ce jugement, en le supposant même irré-
prochable, n'était-il pas par sa nature au nombre de ceux
dont S. M. s'est réservé la, communication par son ordon-
nance du 2~' septembre t8t~ ? C'est ce que j'exposai dans
le temps en Conseil, observant que si S. M. entendait
que les condamnations à une détention plus longue que
quatre ans lui fussent référées, à plus forte raison 'celles

qui portent flétrissure et peine infamante; mais on me
répliqua que cette disposition de l'ordonnance n'avait
été dictée que dans un intérêt économique, à raison des
frais auxquels de longues détentions exposent les caisses
du Roi. Cependant comment admettre que dans une or-
donnance expressément provoquée par la scrupuleuse sol-
licitude du Souverain en matières criminelles, il y ait un
article qui appartienne à un motif financier ? Comment
ne pas reconnaître au contraire que S. M. , en exigeant
que toute condamnation portant peine de réclusion au
delà de quatre ans soit soumise à sa sanction, n'a voulu
abandonner à la compétence du .Conseil que les con-
damnations qui restent en dessous de cette ligne de
démarcation ?

Diète. —28' septembre. La députation en Diète a fait
aujourd'hui son rapport, mais comme il a été remis à une
commission, je renvoie d'en parler au fur et à mesure que



. r8rg 32I

cette commission sera entendue et je m'en tiendrai pour le

moment s un seul article du rapport.

Règlement militaire. Considérations sur notre posi-
tion fédérale. —28' septembre. La Commission fédérale

chargée de l'examen des règlements militaires cantonaux

ayant remarqué que celui de notre canton est revêtu de la

sanction royale de notre Souverain et que l'expression de

sujets y est employée, a vu en cela un double caractère

de réprobation, en tant : r' que par l'acte d'admission de

cette principauté au Corps helvétique il a' été réservé que
le roi de Prusse, quoique reconnu notre souverain, reste-

rait étranger h nos .rapports fédéraux; z' qu'à teneur de
l'article ç"' du Pacte fédéral, il ne peut exister de sujets
en Suisse. Toutefois, dans son rapport la commission
n'étant entrée dans aucune spécialité sur ces deux points
dont elle n'a fait mention que transitoirement, en s'en

tenant aux expressions générales de irrégularités de forme,
et s'étant d'ailleurs prononcée en faveur des dispositions
mêmes du règlement, il a passé en Diète sans objection,
avec ceux des autres cantons. Si la commission eut spécia-
lisé les deux irrégularités dont elle voulait parler, on ne

peut douter qu'il ne se fût élevé des digressions sur la

position véritablement anomale de cette principauté dans la

Confédération helvétique, digressions qui n'auraient pu
qu'être fâcheuses pour nous et que le président de la Diète
désirait tellement de prévenir, que pendant la délibération
et dans la crainte que nos députés ne se crussent appelés
h demander explication de la remarque transitoire de la

commission et h justifier notre règlement en entier, il les
fit exhorter confidentiellement et h deux fois h s'en abstenir.
Nos députés auraient bien pu observer que par l'art. r rm'

de la Charte que le Roi nous a donnée, S. M. s'étant
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réservé expressément de pourvoir à la confection d'un

règlement pour les milices du pays et cette Charte commu-

niquée à la Diète ayant été reçue par elle comme l'acte de

notre constitution, la ratiftcation royale dont il s'agit ne

pouvait être envisagée que comme l'accomplissement d'une

résolution disertement annoncée et admise ; sur le deuxième
point, ils auraient pu observer également que la quali-
fication de sujet résulte de notre régime monarchique
bien reconnu, mais qu'à la faveur des franchises que notre
constitution assure à ces mêmes sujets, ceux-ci jouissent
d'une 'condition politique tout aussi libre et satisfaisante

pour eux, que celle attachée à l'organisation républicaine.
Quelque plausible qu'etit été cette apologie, on ne peut
se dissimuler que le Pacte fédéral helvétique ne comporte
régulièrement que des constitutions républicaines et que
notre admission à ce pacte ne soit une ceuvre forcée, que
l'intervention toute puissante des monarques alliés, au

moment oü elle a eu lieu, peut seule expliquer; on doit
reconnaître en même temps que pour se conformer au i+ode
convenu de cette admission, il a fallu établir dans notre
organisation interne des distinctions qui présentent confu-
sion et même incompatibilité. C'est un corps de nation qui,
d'un côté, est soumis à un prince, et qui, de l'autre, fait
partie d'une Confédération à laquelle ce prince ne participe
pas ; c'est un Conseil d'Etat qui est assermenté à ce prince,
qui, par son institution même, ne peut agir qu'en son nom
et sous son autorité, et qui cependant en devient indépen-
dant dans toutes les aRaires relatives à l'association fédé-
rale ; ce Conseil d'Etat, rapproché des Audiences générales,
entend retenir à lui tout pouvoir exécutif concernant des
résolutions relatives à nos rapports fédéraux et étendre
ainsi sur des intérêts auxquels le Prince est. étrange&', un

pouvoir et des attributions qu'il ne tient que de ce prince
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et qu'il n'a jamais exercé que de sa part. Une souverai-
neté ainsi mutilée, un régime administratif aussi dépourvu
d'unité, présente un tout informe et incohérent dont j'ai

déjà' présenté les dangers, sous le point de vue de nos
rapports extérieurs, surtout avec la France. On eîit facile-
ment évité, suivant moi, cet état de choses, en traitant en
des termes plus simples de notre agrégation helvétique, et
en la rendant commune au Piince et aux sujets '. Si la Diète
s'est associée les Neuchîtelois parce que, malgré leur

. régime monarchique, ils jouissent d'une condition qui les
rapproche assez de celle des citoyens Suisses pour les
réunir è, eux, pourquoi n'aurait-elle pas pu s'associer
également ce prince dont la domination est assez restreinte
par la franche condition de ses sujets, pour sympathiser
avec le système de liberté du Pacte fédéral ? La cause du
Prince et celle' du sujet neuchâtelois se confondent, les
titres d'admission de l'un devenaient ceux de l'autre,
comme les raisons de rejection A l'égard de l'un se pré-
sentaient !t l'égard de l'autre. Objectera-t-on que vu l'iden-
tité de la personne, admettre le prince de Neuchîtel,
c'était admettre le roi de Prusse, c'était admettre en Diète
une députation cantonale qui pouvait recevoir des
instructions dictées plutôt dans les intérêts du tnonarque
prussien que dans ceux de la Confédération helvétique ?
Mais les Neuchêtelois, devenus Confédérés, n'en sont pas
moins restés sous la domination de leur Prince et son
influence sur eux reste toujours l'influence d'un souverain ;
si elle doit agir dans les instructions de nos députés en
Diète, elle y agira soit qu'il soit ou ne soit pas compris

~ C'est sur d'antiques alliances et sur la nature libre de notre con-
stitution qu'est motivée cette agrégation; mais ces motifs sont autant
applicables au Prince qu'aux sujets.
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supposons que, malgré la petitesse de la Suisse et sa con-
dition tout à fait passive dans les grands événements poli-

tiques de l'Europe, les résolutions de sa Diète puissent
dans certaines circonstances importer assez à la Prusse
pour engager celle-ci à faire prévaloir dans les instructions
de nos députations fédérales les intérêts du monarque
prussien sur ceux du prince de Neuchàtel et de ses sujets,
ce ne serait jamais qu'une voix sur vingt-deux. —On
doit donc regretter que dans le temps la négociation de

notre agrégation fédérale n'ait pas été plus mûrement
méditée, surtout par le Conseil'd'Etat. Son objet n'était

que secondaire pour les ministres étrangers qui en ont été
chargés auprès de la Diète, tandis qu'il était d'une impor-
tance majeure pour ce pays, et si le Conseil les eût nais

plus soigneusement au Fait de nos circonstances et de nos
intérêts, il est à croire qu'ils nous auraient procuré une agré-
gation complète aussi facilement que celle obtenue. Mais
sans m'arrêter davantage sur le passé et venant aux dispo-
sitions qui dominent aujourd'hui en Conseil, elles sont
loin de remédier à l'imperfection de nos rapports fédéraux
et tendent plutôt à les affaiblir qu'à les fortifier. Ainsi que
je viens de le dire, notre association est une anomalie
dans le système de la Confédération; diverses particula-
rités ne laissent aucun doute qu'elle ne soit envisagée
comme telle par nos Confédérés. lI est donc de notre intérêt
de l'atténuer à leurs yeux autant qu'il peut dépendre de
nous. ~ Cependant nous nous conduisons dans le sens
inverse. Embrassant avec un esprit de parti des opinions
politiques très recommandables en elles-mêmes, nous vou-
lons, les afficher et ramener tout à elles. De là les exagé-
rations et les abus. Pour nous prononcer d'autant plus
fortement en royalistes contre les principes populaires,
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nous nous portons hors de notre sphère constitutionnelle;

au lieu de nous borner à voir dans notre Souverain. un

prince particulier, ce qui ne diminuerait en rien la fidélité

que nous lui devons, nous voulons le voir comme Roi,
nous voulons identifier à sa monarchie cette principauté

particulière qu'il a si formellement déclarée lui-même en

être distincte et séparée. J'ai déjà parlé à ce sujet de l'affec-

tation de substituer à certaines anciennes expressions,
concordantes avec notre régime, telles que gens du Prince,
celles de gens du Roi. Je citerai de plus ici l'Essai stat15-

tique' de cette principauté (par le conseiller de Sandoz-

Rollin), publié dernièrement, dans lequel on a pris à tàche
d'éviter toutes les expressions qui peuvent nous distinguer

du royaume de Prusse et d'une province prussienne; l'in-'

sertion dans notre annuaire administratif de l'Etat de tous

les agents prussiens dans les cours étrangères, état dont il

convient, sans doute, à notre Gouvernement d'être pourvu,
mais dont la publication n'est d'aucune utilité pour nos

ressortissants, tandis que la malveillance peut s'en préva-

loir et s'en est prévalu en eflet lorsque dans la Diète de

l'année dernière, ott il s'est agi de confirmer ou.supprimer

certaines légations suisses, notre canton s'est singularisé

en ne confirmant que la seule légation près le gouverne-

ment français, et en appelant inévitablement par là l'atten-

tion de tous les autres cantons sur la circonstance que

nous avons déjà, dans l'intervention des légations. de notre

Souverain, comme roi de Prusse, un recours qui nous

rend superflues les légations suisses, circonstance qui se

rattache à notre caractère prussien et de laquelle résulte

pour nous, aux yeux de nos Confédérés, des intérêts

divergents des leurs.

& Essai statistiqne sur le canton de Xencbdtel. Zurich t8r8. (Ed.)
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vote du maire de Neuchâtel en Diète. —Octobre. Il

paraît, depuis peu une brochure anonyme portant pour

titre : De lct publicité des discussions de la Diète et du public

bclvétique, Lausanne, de l'imprimerie de Hignon l'aîné,

dont l'objet se lie à celui que je viens de traiter. L'auteur,

que l'on suppose être LaHarpe', s'attache essentiellement à

réfuter d'un ton moqueur le vote de notre premier député,

le maire de Neuchâtel, dans la séance de la Diète du

~' septembre dernier, où l'on s'est occupé de la licence

des journalistes et gazetiers. Selon lui, notre députe doit,

à cette occasion, s'être élevé avec courroux contre la

publicité donnée aux discussions de la Diète ; il doit avoir

dit que ces discussions ne concernaient nullement le

public et que moins les gazettes parleraient des travaux de

ces assemblées, mieux ils prospéreraient ; il doit avoir

ajouté que le bonheur dont on jouissait chez nous était

dû à ce que la liberté de la presse n'y existait pas. Déjà
le gazetier d'Àarau a relevé ce vote dans sa feuille du

t ~' septembre et terntiné sa digression en observant que

le silence solennel de la Diète sur ce vote était infiniment

plus éloquent que tout ce qu'il pourrait ajouter. Voilà

donc encore notre canton faisant disparate dans l'assemblée

fédérale, par une suite de l'exaltation de parti qui domine

le maire de Neuchâteh Tout en admettant son opinion

relativement aux journalistes et en envisageant comme

seule publicité convenable des délibérations de la Diète
celle qui s'opère par les rapports des députés cantonaux à

leurs Conseils respectifs, tout en pensant que celle que

donnent les gazettes est souvent accompagnée d'un esprit

de licence propre à compromettre la dignité dont il importe

' LaHarpe, le mime qui avait été l'un des principaux fauteurs de la

révolution du l'ays de Vaud, en l798.
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de revêtir toute assemblée nationale, et qu'en passant

d'une gazette à une autre cette publicité ne tend qu'à

occuper mal'à propos les étrangers des circonstances et

des aflaires des Suisses, on ne peut cependant voir qu'avec

peine que notre collègue ait voté sur un~ ton tout à fait

déplacé et inconvenant dans une Diète helvétique, où, par

une suite de leurs constitutions républicaines, tous les

membres apportent, lorsqu'il s'agit de la' généralité de

leurs concitoyens, une réserve et une circonspection qui

excluent le terme de public, ainsi que des mouvements

d'indépendance à l'égard de ce public. Attribuer d'ailleurs

le bonheur dont jouit notre canton à ce que la liberté de

la presse n'y existe pas, c'est suivant moi une proposition

erronée, et j'admettrais au contraire la proposition inverse,

savoir que l'on doit à un sentiment général de contente-

ment l'absence de toute production licencieuse, car des

agitateurs mécontents n'auraient qu'à faire imprimer leurs

pamphlets par les presses de Pontarlier ou autres du voi-

sinage.

Dette de t 8r g. —t )' novetnbre. La résolution que le Con-

seil attendait avec impatience du Ministère, en réponse à

sa dépêche du z6' mars, est enfin arrivée. Sans admettre

la, proposition du Conseil, S. M. daigne assigner sur l'ex-

cédent de ses revenus une somme annuelle de zo, ooo fr.

pendaut quatre ans, pour concourir à l'extinction de la

dette publique de t8t), et se charge aussi, sur ce même

excédent, .des intérêts dès t8t), à condition que la dette

soit entièrement éteinte au bout des dites quatre années.

l'ar cet acte de munificence paternelle, l'Etat est soulagé

d'une somme de p;tssé L. z3Ï,ooo, en sorte qu'il n'a plus

à faire face qu'a celle restante de L. 228,ooo environ.

Voilà un allégement bien satisfaisant à annoncer aux
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Audiences générales, et qui facilitera grandement la liqui-
dation complète dont il s'agit. Une commission a été
chargée de s'occuper incessamment des mesures a proposer
aux Audiences dans cet objet.

Indépendance des membres des Audiences .
r)' novembre. Il était revenu au Conseil d'Etat que dans
une assemblée du Conseil de Ville a laquelle le maire n'assis-
tait pas, les députés du district de Neuchêtel aux Audiences
devaient avoir fait rapport de .ce qui s'était passé h la
dernière session de celles-ci et que ce rapport avait été
l'objet d'une délibération. Comme, par le règlement pour
les Audiences, chacun de leurs membres n'est lié que par
son serment et est indépendant de toute corporation ou
individu quelconque, un tel rapport aurait été inconstitu-
tionnel et d'autant plus contagieux que les districts sont
assez généralement enclins A voir dans les députés qu'ils
nomment aux Audiences des mandataires dont ils peuvent
exiger des rendus-comptes, ce qui ne tarderait pas a amener
avant'et après chaque session des Audiences autant d'assem-
blées populaires qu'il 'y a de districts et ferait bientôt dégé-
nérer notre organisation monarchique en démocratie.
Mais il résulte des renseignements pris et des explications
données par les Quatre Ministraux que. leur Conseil envi-
sage comme récit purement volontaire celui que l'un ou
l'autre des dénutés de Neuclûtel aux Audiences serait
disposé h lui faire de ce qui s'y est passé.

Audiences générales. Dette de r8rg. —z8' décembre.
Les Audiences étant assemblées aujourd'hui pour recevoir
communication des bienfaisantes dispositions de S. M. ,
relativement z l'extinction de la dette publique de t8r ),
il leur a été présenté l'état de cette dette montant
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à. . . . . . . . . . . L. 465, 3o9. t4' 9
Sur' laquelle somme S. M. prend à sa

charge. . . . . . . ; . )) 237,363. 7' 9
En sorte qu'il reste pour solde à la

charge du pays. . . . . . L. 227, 946. 7'—
Il leur a ensuite été proposé de pourvoir à l'acquittement
de ce solde au moyen d'une contribution du z'/, pour
mille sur les fortunes, et d'adopter à cet effet le même

'

projet de loi qui leur avait été déjà présenté pour la liqui-
dation de la précédente dette, mutatis mutandis, et en ren-

dant cette contribution obligatoire de volontaire qu'elle

était. Dans la délibération à laquelle cette proposition a
donné lieu, on a d'abord voté une adresse de -remercie-

ments à S. M. pour le nouvel acte de munificence pater-
nelle dont elle favorise ce pays dans cette occasion. Un seul

suffrage a rompu l'unanimité, c'est celui du sieur Jonas
Berthoud, troisième député du district du Val-de-Travers;
lequel a prétendu que l'acquittement de toute la dette
regardait de droit les caisses du Prince, demandant en con-
séquence que l'état de ces caisses fîît communiqué aux

Audiences et s'exprimant d'ailleurs en termes si indécents
envers le Souverain, que M. le procureur général s'est-

réservé de relever dans un autre moment une' opinion
aussi téméraire. Les Audiences ont ensuite délibéré sur le

projet de loi et après avoir entendu les différents avis qui
ont été ouverts à ce sujet, elles se sont réunies„sauf le

dit sieur Berthoud, pour le renvoi du dit projet à l'examen
d'une commission, ajournant leur délibération ultérieure
à leur prochaine session où la commission sera appelée
à faire son rapport.

29 décembre. M. le procureur général a dit d'entrée

que l'improbation avec laquelle l'opinion particulière lue

hier a été reçue par les Audiences en ayant suffisamment



330 t8tg

fait justice, ce serait lui donner trop d'importance que d'y

revenir aujourd'hui.

Discipline militaire. —Il a ensuite proposé un projet
de loi provisoire pour la discipline militaire, en attendant
le code militaire pénal, dont le travail a été rémis précé-
demment à une commission des Audiences. Ce projet a de
niême été renvoyé i examen, en rejetant, à une grande
majorité, l'avis de quelques votants qui auraient voulu que
ce projet fîit adopté provisoirement et en attendant le

rapport de la commission chargée de l'examiner.

Cour d'appel. —Les lnatières à présenter de la part du

Gouvernement étant épuisées, M. de Perregaux, maire de
Travers, a proposé que le Conseil d'Etat soit prié de s'oc-

cuper d'un projet de loi pour la formation d'une seule
Cour d'appel& à teneur de l'article 6"' de la Charte. Cette
proposition, quelque convenable qu'elle soit, puisqu'en
laissa »t cet article 6""de la Charte sans exécution c'est don-
ner à la totalité de cet acte constitutionnel le caractère d'un

acte purement à bien plaire, a cependant été conibattuc par
vingt-quatre votants. Ils prétendent que l'article n'est que
facultatif, quoique au moinent où la Charte a paru ct jus-
qu'à présent chacun l'ait envisagé par son énoncé comnie
inipératif, et quoique à la clôture de chacune des sessions

des Trois Etats qui ont eu lieu depuis r8ig, le procureur
géliéral leur ait annoncé de la, part du Gouvernement qu'ils

n'étaient plus qu'un tribunal d'attente. Ces opposants soiit
inus dans leur opposition par dévouement les uns aux

intérêts de la 13ourgeoisie de Neucliâtel, les autres aux

intérêts ùe la Bourgeoisie de Valangin, .vu que l'institution
d'un "nouveau tribunal d'appel anéantirait et celui des
Trois Etats de Neuchâtel, dont le Conseil de Ville nomme



r8zo 33t

le tiers des mcnrbres, prérogative qu'il est jaloux de con-
server, et celui des Trois Etats de Valangin, que la Bour-

geoisie de Valangin envisage comme l'un de ses plus

importants privilèges. Il est à remarquer que dans cette
occasion les partisans de la Bourgeoisie de Neuchêtel ne
font que bien rizalgré eux cause commune avec ceux de

la Bourgeoisie de Valangin, et que s'ils pouvaient espérer

que dans la formation du nouveau tribunal le Conseil de

Ville conserverait la prérogative dont il jouit dans la compo-
sition des Trois Etats de Neuchàtel, ils seraient les prenriers

à se prononcer en faveur d'une institution qui anéantirait les

Trois Etats de Valangin. Il est encore à remarquer que l'un

des plus ardents opposants est le maire de Neuchàtel, qui
non seulement est bien aise de se faire par son opposition
une bonne note auprès du Conseil de Ville, ce qui est au

profit de son crédit dans ce corps, mais qui perdrait d'ail-

leurs, comme occupant east sa qualité de conseiller d'Etat le
'second siège au tribunal actuel des Trois Etats de Neuchî-

tel, l'influence qu'il peut avoir sur les opinions des quatre

membr« s dc ce tribunal nomnrés par le Conseil de Ville.

Le procureur général et les traitements militaires. —
2g' janvier. En opposition à un rapport du Conseil en

Cour, en date du r de cc mois, pour proposer au 1&oi

d'allouer par forme d'indemnité et non d'appointements,

des traitements fixes aux chefs de nos milices, le procureur
général qui avait opiné pour un service gratuit, présenta
son avis particulier par une apostille qu'il terminait en

observant que la délibération du Conseil sur cet objet
avait été irrégulière, en tant que les membres du Conseil

intéressés soit personnellement, soit comme parents, à la

proposition, avaient voté, tandis qu'ils auraient dîî donner

place, d'oh il serait résulté quc huit opinants seulement
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auraient conservé leurs sièges et que de ces huit, deux

seulement ayant été des conclusions du rapport, les six

autres qui ne les avaient pas adoptées auraient fait alors la

pluralité. Par une nouvelle dépêche en Cour, résolue le r7',
le Conseil a exposé, en réponse à cette apostille, que ne

s'étant agi que de convenances d'offices publics considérés

dans l'intérêt général du service militaire, et abstraction

faite de tout intérêt personnel, il croit s'être conformé à

la règle, citant à l'appui de cette assertion divers cas sem-

blables de délibération, . auxquels M. le procureur général

lui-même a pris part, quoique intéressé ou parent; témoi-

gnant enfin le sentiment pénible qu'il éprouve de se voir

chargé par. un collègue d'un reproche qui inculpe sa déli-

catesse. Le procureur général a répliqué par une nouvelle

apostille que les exemples cités de délibérations semblables
'

à celle dont il s'agit sont autant d'écarts à la bonne règle;
il déclare d'ailleurs que s'il lui eût été fait la plus légère

observation sur l'interprétation que le Conseil attachait au

reproche d'irrégularité de forme, il aurait supprimé ce

reproche plutôt que de causer au Conseil une impression

tout à fait contraire à ses sentiments. A quoi le Conseil a

dupliqué, par une apostille de ce jour, que M. le procureur

général ayant assisté à la délibération relative à sa première

apostille et où l'on s'expliqua sur le sens inculpatif que le

Conseil attachait à son reproche, il lui aurait été loisible

d'en reconnaître l'inconvenance et de le retirer. Voilà à

quoi en est pour le moment cette diatribe, dans laquelle

le procureur général, lors même qu'il aurait raison quant

au fond, laisse toujours apercevoir qu'il argumente suivant

ses convenances du moment, que ses protestations senti-

mentales sont très hasardées, et qu'il apporte dans ses

contestations plus de passion et d'amour-propre que d'atta-

chement réel aux principes dont il s'appuie.
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Retraite du baron de Humboldt. —3t' janvier. On a

lu une lettre du prince de Hardenberg annonçant qu'il

reprend la direction des affaires de . Neuchêtel, M. de

Humboldt n'étant plus dans le Ministère depuis le com-

mencement dé l'année. Ce dernier n'aura donc été notre
'

ministre dirigeant que pendant quelques mois. On attribue

sa retraite, ainsi que celle d'une couple d'autres grands

fonctionnaires, h h urs principes trop libéraux, en opposi-

tion aux principes de la majorité de la commission d'Etat

chargée par le Roi d'aviser aux modifications qu'il con-

viendrait d'apporter a la constitution de la monarchie

prussienne.

Pamphlet de la gazette de Saint-Gall. —.t" février.

Encore un pamphlet contre le canton de' Neuchêtel. Le

maire de la Ville communiqua hier au Conseil un article de

la gazette de Saint-Gall (Er~ü/slrr), contenant en substance

que, suivant notre nouveau règlement militaire, approuvé

par le Roi, nous avons trois compagnies de cavalerie de cent

hommes chacune, la plupart volontaires, ce qui est d'autant

plus surprenant que, dans l'organisation de l'armée fédérale

notre contingent ne porte pas un seul cavalier, tandis que

des cantons plus grands, mais point aussi riches. qui figu-

rent dans la composition de la cavalerie fédérale, s'estime-

raient heureux de mettre 3oo cavaliers sur pied avec

autant de facilité. Le gazetier ajoute, comme pour donner

la clef de ce contraste, que lorsqu'il s'était agi de poser

les bases des contingents fédéraux, l'on avait entendu dire

que le pays de Neuchêtel se divisait zoologiquement par-

lant en trois régions : la plus basse, dans laquelle la Ville

est située, est la région des ânes, la seconde, celle des

bo.-ufs, et la troisième, qui est la plus élevée, celle des

chèvres; où donc faudrait-il prendre des chevaux? Il y a
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sans doute une malveillance bien marquée dans cet article,
premièrement en faisant de nos 3oo carabiniers à pied des
carabiniers à chevaf, secondement dans l'affectation de
relever l'approbation donnée par le Roi à notre règlement
militaire, et de faire ressortir par là cette anomalie dont .

j'ai déjà parlé, qui nous singularise dans la, Confédération'
helvétique, et dont ce règlement présente un trait sensible,
ainsi que de la, complication et de l'incohérence en géné-
ral de notre régime politique. Comment en effet refondre
toute la composition et l'organisation de notre militaire
sans l'intervention et l'approbation du Souverain? Et d'un

autre côté, cette intervention dans un règlement qui se lie
à nos rapports fédéraux, n'est-elle pas en opposition avec
les clauses de notre agrégation. fédérale ? Toute cette confu-
sion et dissonance n'existerait pas, si, comme je l'ai déjà
dit, le roi de Prusse, en sa qualité de prince de Neu-
chàtel, avait été admis dans la Confédération conjointe-
ment avec ses sujets. Mais pour en revenir à l'article de

la gazette de Saint-Gall, et tout en supposant que le pro-
pos qui y est si malignement rapporté le soit avec exagé-
ration, on ne peut guère croire cependant qu'il soit entiè-
rement de pure invention. Le comte de Pourtalès, qui de
tous nos députés en Diète est celui qui a principalement
traité de notre contingent fédéral et qui a même été mem-
bre de la commission nommée 'par la Diète pour l'organi-
sation de l'armée fédérale, tout en s'inscrivant, pour .ce
qui le concerne, contre l'ensemble du propos rapporté,
n'a pas précisément désavoué la division en trois régions,
ce qui, joint à ce qu'on se dit à l'orèille, toutefois sans

garantie, laisserait croire que dans un moment d'hilarité et
d'abandon, il lui sera échappé quelque tournure de phrase
à prétention, dont la malveillance se sera emparée. Ce
qui, à mes yeux, est malheureusement bien réel, c'est que,
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nous sommes mal vus par plus d'un membre de la Diète
ou autre magistrat cantonal, et je crois pouvoir l'attribuer

au peu de soin qu'ont pris nos divers députés à ménager
les esprits et les opinions, et surtout au ton important du

maire de Neuchàtel et à sa grande confiance dans ses con-
ceptions ordinairement mal mî!res et irréfléchies, et tou-

jours marquées au coin de l'esprit de parti. Comment
arrive-t-il, par exemple, que l'auteur de la gazette de

Saint-Gall, M. Mî!lier de ïriedberg, qui avait pris si

chaudement nos intérêts pendant tout le temps que nous

avons sollicité notre inclusion dans le traité d'alliance de

I 777, . Illanifeste aujourd'hui des dispositions si opposées?

Je ne puis me détendre de l'idée que quelques manque-

ments d'égards l'auront indisposé et aliéné, Quoiqu'il en

soit, le Conseil avait résolu hier que l'on réclamerait

auprès du gouvernement de Saint-Gall, mais aujourd'hui

on y a renoncé et l'on s'est décidé pour le par!i du

silence.

Le conseiller Matile et les routes de Berne. Vacance
en Conseil d'Etat. Le Cerneux-Péquignot. —7' février.
Jusqu'à présent le Conseil avait autorisé M. l'ingénieur

Matile à se charger par entreprise de quelques construc-
tions ou réparations de routes dans le canton de Herne.

Le gouvernement bernois vient de le demander 'derechel

au Conseil pour une nouvelle entreprise de ce genre;
mais considéré que M. Matile, en devenant conseiller
d'Ftat, a acquis un caractère public auquel il dérogerait
comme entrepreneur de routes, salarié par un Etat
étranger, lè Conseil n'a pas cru pouvoir déférer à. Ia

demande de Herne.

7 février. Le décès de M. le baron de Pury venant dè

donner lieu à une vacance dans le Conseil d'Etat, les
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châtelains de Boudry et du Landeron ont présenté de
nouveau leurs services et à eux s'est joint un troisième
compétiteur en la personne de M. de Perregaux, maire de
Travers. La grande majorité du Conseil, tout en rappelant
les titres de M. le châtelain de Boudry, a opiné pour
recommander de préférence M. de Perregaux. Cependant,
d'après les bons témoignages que le Conseil a rendus
dans diverses occasions précédentes à M. le châtelain de
Boudry, et qui à la vérité ont déjà été altérés lors de la
précédente vacance, en tant qu'on insinuait qu'il ne jouis-

- sait pas dans la société d'une considération de rang suffi-
sante, j'aurais cru plus convenable de s'en tenir à un
exposé. du mérite de chacun des postulants, sans prendre
de conclusions. M. de Perregaux est un sujet bien recom-
mandable, sans 'doute, c'est un travailleur et ses occupa-
tions tendent toutes à le former aux affaires de l'adminis-
tration, mais le châtelain de Boudry est de beaucoup son
aîné d'âge et de service, et je ne sais si dans cette préfé-
rence si prononcée pour M. de Perregaux, dont le père
est déjà membre du corps, le .Ministère ne verra pas la
partialité et les ménagenients de collègues à collègues, et
cette tendance aristocratique dont il paraît croire le Con-
seil atteint. Le procureur général s'est déclaré très forte-
ment, par une apostille, pour le cliâtelain de Boudry.

r)' février. La partie catholique de cette principauté,
relevant pour le spirituel de l'évêque de Lausanne, celui-ci
vient de prendre possession de la paroisse du Cerneux-
Péquignot, qui fait la totalité du territoire français acquis
à ce pays par la nouvelle limitation avec la France, et
qui est ainsi détachée du diocèse de Besançon. La
cérémonie, réglée de concert avec le Conseil d'Etat, a eu
lieu le z3' et le procès-verbal en a été présenté aujourd'hui
au Conseil. C'est le sieur. Aebischer, chapelain de Neuchâ-
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tel, qui a officié comme commissaire épiscopal, en vertu
des pleins pouvoirs à lui donnés à cet effet par l'inter-
nonce du pape en Suisse et par l'évêque de Lausanne.
Voilà enfin cette réunion de territoire qui tend à sa fin ;
il ne reste plus que l'achèvement du plan de limitation et
sa reconnaissance tant par les commissaires français d'une
part que par le comnaissaire fédéral et le commissaire
particulier de cette principauté d'autre part'.

ro' avril. Le procureur général, qu'une maladie retient
chez lui depuis plusieurs semaines, a. fait parvenir une
note au Conseil pour l'engager à revenir du refus fait à
Berne de la participation du conseiller Matile à l'entre-
prise d'une nouvelle route dans le dit canton; mais le
Conseil s'en est tenu à sa résolution du Ï' février.

Chapelle catholique à Neuchâtel. —t t' avril. Par
une dépêche en date de ce jour, le Conseil sollicite l'appro-
bation de S. M. pour un règlement projeté de concert
entre des commissaires du Gouvernement, de la Classe et
du Conseil de Ville, relatif à l'érection d'une chapelle et
à l'exercice du culte catholique à Neuchâtel. Certaines
dispositions de ce règlement ont paru à quelques membres
du Conseil aller trop loin et ont donné lieu à des apos-
tilles. Il s'agirait d'avoir à Neuchâtel un curé au lieu d'un
chapelain, d'abandonner à l'évêque de Lausanne la nomi-
nation de ce curé, de joindre à la chapelle un cimetière
et de lui accorder une cloche. La majorité du Conseil, qui
adopte le règlement en son entier, se fonde sur le deuxième
article de la Charte, qui consacre le libre exercice des deux

& Voy. pour toute cette question du Cerneux-Péquignot l'article de
M. R. Comtesse: rSry. Lu nouvelle frontière et le Cerucux-Périuiguot, dans
le Musée neurl)átelois r899 2 9y 26 I

y 28). (Ed.)



religions, sans égard au domicile, sur la considération que

les deux cultes sont admis sans inconvénients dans divers

Etats et entre autres dans des cantons suisse~, otà le même

temple sert à l'un ou à l'autre ; elle voit dans la. tolérance

proposée un moyen d'obliger nos confédérés catholiques,

sans indisposer les protestants. La minorité pense au con-

traire que par le z ' article de ia Charte S. RL a seulement

entendu lever l'astriction portée dans le second des Articles

généraux, de ?yod, à teneur duquel aucun catholique ne

pouvait s'habituer dans la partie protestante de l'Etat et

aucun protestant dans la partie catholique ; qu'en établissant

un curé au lieu d'un chapelain, ce serait établir une, paroisse

catholique à Neuchàtel et y rendre en conséquence les

deux religions également dominantes, ce qui pourrait avoir

des inconvénients dans des temps de trouble et de dissen-

sion ; qu'en abandonnant à l'évèque de Lausanne la non&i-

nation du curé de Neuchîtel, ce serait lui conférer un

attribut qu'il n'a pas à l'égard des autres curés de cet

Etat; que l'on devait d'autant plus être sür la réserve vis-

à-vis de cet évêque, qu'il entrait dans les devoirs mêmes

de ce prélat de travailler à la propagation du culte de sa

religion, et que'sa propension à cet égard venait de se

manifester récemment, à mesure que pour donner d'autant

plus de consistance à l'ensemble des catholiques demeurant

à Neuchàtel, c'est à l'ecclésiastique qui y fonctionne qu'il

avait donné la commission d'aller prendre possession spiri-

tuelle de la paroisse du Cerneux-Péquignot, plutôt qu'à

l'un des curés de Cressier ou du Landeron, circonstance à

laquelle se rattachait encore celle que depuis quelque

temps ce même ecclésiastique se qualifie de doyen, quoique

le Gouvérnement n'ait encore reconnu pour doyen du

clergé catholique de cette principauté que le plus ancien

des deux curés prémentionnés, qui est aujourd'hui et depuis
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plusieurs années le curé de Cressier, mais auprès duquel
l'évèque aura probablement agi pour l'engager à renoncer
au clécanat en flveuï tlu chapelain de Xl~euch'1teh La mlno
rité du Conseil a en outre considéré que lors même qu'il
résulterait des termes de la Charte un sens aussi extensif
que celui que lui donne la majorité, comme cet acte cons-
titutionnel n'a été promis par le Souverain qu'à ses sujets,
il ne peut être invoqué ni par l'évê. que de Lausanne,
ni par les catholiques de Xs'euchîtel, qui sont presque tous
des étrangers; enfin que si ceux-ci avaient dans ce moment
un lieu plus convenable que celui qui leur est assigné au
Chîteau, l'on n'aurait pensé à aucun changement dans
l'état actuel des choses et qu'ainsi c'est à leur procurer ce
local qu'on devrait s'en tenir.

Vins étrangers. —r t' avril. Un projet d'ordonnance
pour interdire l'entrée des vins étrangers dans notre vignoble
ayant été proposé aujourd'hui à Ia délibération du Conseil,
a donné lieu à un fîcheux incident. L'ordonnance adoptée,
il s'est agi de décider si on la publierait sans la soumettre
en Cour, et les avis s'étant trouvés partagés, le gouverneur
a été appelé à détabler. Combattu entre son opinion par-
ticulière, qui aurait été pour la publication immédiate, et la
circonspection que sa place lui impose vis-à-vis le i&linistère
de Berlin, il a détablé pour le renvoi en Cour, mais il l'a
fait avec un emportement aussi pitoyable qu'inattendu.
Attribuant Ia contrainte qu'il éprouvait à l'absence de
quelques membres du Conseil dont il supposait que les
opinions auraient donné une majorité à la délibération, il
s'est élevé contre l'abus des absences, contre les commis-
sions en retard, etc. , et a personnalisé le conseiller lîIatile,
présent toutefois à la séance, mais qui s'est rendu plusieurs
fois à 13erne sans l'en prévenir' et au préjudice des nom-
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breuses affaires dont il est chargé à raison de ses divers

offices. Après cette sortie, le gouverneur s'est retiré tout

ému et lorsqu'il a été retnis il est rentré. Tout le Conseil

désapprouve la conduite du conseiller Matile, qui, sous

prétexte de santé à rétablir, se rend à Berne pour suivre

aux entreprises de routes que le Conseil a jugées incom-

patibles avec sa qualité de conseiller d'Etat; tout le Conseil

sait gré au gouverneur de sa sollicitude pour activer ce tas

de commissions dont le procureur général est chef et qu'il

laisse si fort en retard, soit par l'effet de ses fréquentes

indispositions et de ses absences, soit pour s'occuper de

ses diatribes sans cesse renaissantes avec le Conseil, et des

apostilles, notes et mémoires qui en résultent; mais une

explosion aussi intempestive que celle de ce jour n'a abouti

qu'à manifester la .haine secrète du gouverneur contre le

procureur général et son protégé, et celui-ci n'aura pas

manqué d'en informer son protecteur, qui s'en sera amusé

et en concevra d'autant plus d'animosité contre notre

honnête mais bien faible chef.
I&' avril. On a adressé aujourd'hui à l'approbation du

Ministère le projet d'ordonnance ci-dessus mentio. Iné con-

cernant les vins étrangers. J'ai fait partie de la minorité

qui a voté contre cette ordonnance et voici mon opinion

à ce sujet. En interdisant les vins étrangers dans notre

vignoble, nous nous proposons d'affranchir le commerce

de nos. vins de toute suspicion de mélange avec les vins

de France et nous supposons que MM. de Berne, une fois

rassurés à cet égard, seront disposés à prendre des mesures

qui favoriserdnt l'entrée de nos vins dans leur canton de

-préférence aux vins français. Sans m'arrêter pour le moment

à l'insignifiance de notre motif, je doute que, lorsqu'on en

viendrait à demander à Berne une résolution positive en

faveur de nos vins, les espérances qu'ont laissé concévoir
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quelques entretiens particuliers vinssent i se réaliser. Berne

est acheteur et a actuellement deux vendeurs en concur-
' rence, le vignoble neuchêtelois et le vignoble français;

comment supposer qu'il veuille, par bonne volonté pour .

nous, se priver de ce que tout acheteur cherche, au con-

traire, i se procurer, la concurrence des vendeurs; qu'il

veuille s'exposer vis-!i-vis de ses ressortissants au reproche

qu'en écartant le vin de France il les a mis h la merci des

vendeurs neuchîtelois & —Si l'on'passe ensuite i l'examen

des dispositions mênies de l'ordonnance projetée, on doit

s'attendre qu'elle occasionnera des plaintes et des récla-

mations de plus d'une part, auxquelles on sera contraint

de céder. r' Quoiqu'il ne s'agisse pas d'assujettir les vins

étrangers !i un droit de transit proprement dit, on leur

impose, tant lt leur entrée qu', "t leur sortie, des formalités

plus ou moins gênantes, on exige des consignations d'argent

et des acquits a caution auxquels sont attachées des rétri-

butions pécuniaires qui, malgré leur modicité, et pour

n'être qualifiées que d'émoluments de bureau, n'en sont

pas moins des impositions nouvelles et dérogatoires au

Pacte fédéral, dont nous invoquons cependant en toutes

occasions la pleine et entière exécution; et en admettant

que Berne gardât le silence, en serait-il de même des

cantons de Soleure, d'Argovie et de Lucerne, oto' s'écoulent

aussi des vins de France ? z' L'obligation de se pourvoir

de certificats d'origine pour tous les vins suisses qu'on

voudrait introduire dans le pays, et l'émolument du visa

de ces certificats, portent atteinte& la liberté du commerce

assurée par l'article ) ' de la Charte et contreviennent !i

la réserve expresse portée dans l'adresse des Audiences

générales du z3' juin dernier, en sorte que lors même que

la Cour approuverait l'ordonnance projetée, sans la ren-

voyer aux Audiences, il n'est pas douteux qu'h la prochaine
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asscnîblée de celles-ci tous les députés des districts non
vignobles n'élevassent en commun de vives réclamations
contre l'infraction faite à cette réserve, votée à une très
grande nîajorité. î' Dans le Vignoble nîême, tous les
marchands qui vendent des vins étrangers en bouteilles et
des liqueurs réclameront aussi l'article )'"' de la Charte.
Voilà bien des olîstacles à surmonter. —Exanllnant soUs
un point de vue général la convenance d'une mesure
prohibitive quelconque relativement aux vins de France,
je suis porté à croire que l'on s'exagère le mal qui résulte
pour nous de leur concurrence. D'abord et quant au
discrédit que l'on suppose provenir de la crainte des
mélanges, je le crois plus imaginaire que réel. N'avons-
nous pas dans notre propre vignoble des différences sen-
sibles de qualité, soit d'un quartier à un autre, soit d'une
récolte à une autre', différences qui pourraient aussi donner
lieu à des soupçons de mélanges & Voit-on qu'un négociant
discrédite son magasin parce qu'il y introduit toutes les
qualités d'une même denrée, et s'il est un mélange contre
lequel on puisse le plus facilement se n&ettre en garde,
c'est celui des vins, qui sont tout a la fois soumis à l'cî. il,
au goût et à l'éprouvette. J'observe en second lieu que
les divers mandements prohibitifs publiés dans le siècle
dernier prouvent que la concurrence des vins français sub-
siste depuis longtemps, et si elle avait eu les funestes effets
que présagent ces mandements, notre vignoble serait
aujourd'hui anéanti; cependant il a conservé toute son
étendue, la tabelle des ventes annuelles de la Seigneurie
présente dans le pris de nos vins une progression qui
coïncide avec l'augmentation du nunîéraire. Si l'on com-
pare l'appréciation actuelle d'un morcel de vigne quelconque
à son appréciation faite il y a )o ou 6O ans, on remar-
quera la même augmentation de valeur. Notre commerce
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de vin a éprouvé, comme tous les commerces, des moments

de crise: ces moments sont ceux où l'on a renouvelé la,

prohioition des vins étrangers ; mais les crises cessent et

les choses reprennent leur cours ordinaire. Dans ces

derniers temps, les vignobles français qui exportaient leurs

produits par mer ont eté entravés, ces produits ont reflué

dans l'intérieur et, de proche en proche, ce reflux est venu

jusqu è nous; A cette circonstance se sont jointes les

récoltes désastreuses de r8t6 et r8I7, le propriétaire et

l'encaveur ont essuyé des pertes et l'on s'est élevé plus

'que jamais contre l'introduction des vins de France ; mais

aujourd'hui l'exportation des vins des provinces maritimes

est redevenue libre, notre derniêre récolte a été abondante

et déj.'i l'écou!ement de nos vins se rétablit; on en fait

mên~e des accaparements dans le pays. par spéculation. Si

cet esprit spéculatif était plus modéré, les plaintes le seraient

davantage aussi ; mais on voudrait que nos vignes produi-

sissent annuellement un double revenu, celui du proprié-

taire qui vend sa vendtnge a l'encaveur et le revenu de

spéculation de l'encaveur.

Traitements militaires. —s3' avril. On a lu aujour- '

d'hui une dépêche du prince de Hardenberg annonçant

que S. M. approuve la proposition que le Conseil lui a

soumise en janvier dernier relativement aux traitements

des chefs des départements militaires. Cette dépêche ne

doit pas satisfaire le procureur général, qui a combattu la

proposition du Conseil et qui, par des apostilles et notes

subséquentes, a inculpé le Conseil d'irrégularités dans les

délibérauons prises c ce sujet (page 33 t), inculpations sur

lesquelles S. A. garde un silence absolu.
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Le châtelain Cousandier, conseiller d'Etat. —t ~' avril.

Une autre dépêche du prince de Hardenberg qui donne
avis de la nomination du châtelain de Houdry, Cousandier,
â la place de conseiller d'Etat, aura été plus agréable au

procureur général, qui s'était déclaré par une apostille en
faveur de l'impétrant, tandis que le Conseil avait recom-
mandé de préférence le maire de Travers, de Perregaux.
Je me suis déjâ expliqué â ce sujet (page ~~)). Je relèverai
seulement comme tin passage satisfaisant de la dépêche de

S. A. celui oto' elle dit que, si en règle générale des pères
et fils ou autres près parents ne doivent pas être simulta-
nément membres du Conseil, cette règle ne doit pas être
sans exception et dépend toujours du bon plaisir de S. iM.

Ce serait en effet détruire toute émulation que de faire des
relations de parenté un obstacle insurmontable â l'entrée

en Conseil d'Etat, et je pense que, tout en admettant le

mérite personnel et la capacité comme les'premiers des

titres, ce sera toujours un bien lorsqu'â ces titres se trou-
veront réunis ceux de la naissance et de la descendance
de familles entre les mains desquelles on est habitué a voir
les rênes du Gouvernement. Un Conseil d'Etat trop com-

posé d'hommes nouveaux perdrait de la considération que
la généralité des ressortissants est toujours disposée â

accorder aux noms d'ancienne date dans l'administration.

Instruction militaire. —2)' avril. La commission
militaire a demandé aujourd'hui au Conseil, pour pourvoir
â l'instruction de nos milices, un subside de L. zroo en
supplément â celui de L. 8oo porté au dernier budget,
demande qui a donné lieu â des débats assez animés. Le
Conseil a considéré que le 1vIinistère ne pourrait qu'être
surpris défavorablement pour notre administration, si on sol-
licitait une augmentation de subside aussi disproportionnée â
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celui proposé il y a quelques mois comme sulîisant; que cette
augmentation ne pourrait être accordée qu'aux dépens de
divers besoins publics plus pressants et qu'en s'en tenant
à une instruction moins étendue et cependant suffisante,
l'on avait de quoi y satisfaire avec les L. Soo du budget.
Toutefois les quatre membres du Conseil qui le sont en
même temps de la commission militaire ont si chaleureu-
sement opiné dans le sens de celle-ci, qu'après plusieurs
tours de délibération ils ont obtenu en sus de L. Soo un
millier de francs à prendre sur les t2, ooo à la disposi-
tion du Conseil, et encore n'ont-ils pas été contents, car
ils ont fait noter sur le registre que la réduction apportée
à leur demande leur paraît devoir entraîner des inconvé-
nients majeurs. Cette commission, de création récente et à
laquelle les chefs des cinq départements sont- adjoints,
travaille avec un zèle de premier essor et voudrait forcer
les choses pour le satisfaire. Déjà' en naatière de poursuites
pour délits militaires son influence l'a en&porté sur l'ob-
servance de leur marche. ordinaire.

Le procureur général et les Trois Etats. —r j' mai.
Le procureur général se trouvant malade à la veille de la
session ordinaire des Trois Ftats de Xt'euclûtel, le gou-
verneur avait pourvu éventuellement à son remplacement;
mais toujours mécontent ùe ce qu'on lui conteste le droit
de désigner lui-même ses substituts (page 284), il a renvoyé
jusqu'au matin même de la première séance pour se
déclarer sur l'état de sa santé et a annoncé qu'il ferait ses
fonctions. Cependant il ne s'en est acquitté que très incom-
plètement, sol siège ayant été vacant à diverses reprises et
notamment pendant toute une séance, d'oît il est résulté
de la part des plaideurs divers improcédés qu'il eîit été
dans ses attributions de redresser. Cette manière d'agir a
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mécontenté les Etats et ils ont chargé le conseiller de

Sandoz, premier juge, de le ténioigner au Conseil, afin

qu'il y soit pouivu. C'est ce qu'il a fiit aujourd'hui, et en

conséquence le Conseil a ordonné par arrêt que la repré-
sentation des

' Trois Etats serait communiquée à M. le
procureur général, dans Ia confiance que cette communi-
cation préviendra le renouvellement des irrégularités que
&ette représentation a pour objet. Cet arrêt ne lui plaira

pas, cependant le Conseil pouvait-il garder le silence et
s'exprimer avec plus de ménagenients ?

Vins étrangers. Ressorts de juridictions. —22 nîal.
On a reçu la réponse du 'prince de Hardenberg relative à
l'ordonnance concernant les vins étrangers (page 339).
Tout en lui donnant son approbation, le prince annonce
que S. ill. se réserve d'en prendre ultérieurement con-
naissance s'il s'élève des réclamations contre cette mesure
qui est nouvelle, et dont il est encore difiicile de prévoir
les conséquences. Une approbation ainsi exprimée est assez
insignifiante, cependant le Conseil n'a pas laissé que
d'aller en avant et l'ordonnance va être incessamnient
publiée' ; mais il s'est imposé le plus grand secret sur la

part qu'y a eue S. A. Reste à voir si, comme je le pense,
les réclamations, les difficultés d'exécution et l'inefficace
de la mesure quant à ce que l'on en attend de la part du

gouvernement de Berne, n'obligeront pas le Conseil à la
révoquer ou tout au moins à la laisser tomber.

23' mai. A propos de l'incorporation judiciaire du dis-
trict français dont notre territoire vient d'être augmenté,
la commission chargée 'de s'en occuper a été saisie d'un

" Recueil dc pièces o~ciclleg etc. , I, » 3. Ordonnance prohibant l'en-
trée dans le Vignoble des vins étrangers. du )o mai igao. (Ed.)
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tel esprit de changement et de combinaisons nouvelles

relativement l nos ressorts actuels de juridictions, qu'elle a

proposé à cet égard nombre de dislocations que la majorité
du Conseil a approuvées et dont elle n'est pas revenue,
malgré les réclamations de la plupart des ressortissants

ainsi transplantés. La minorité, dont j'ai fait partie', a vu

contre cette espèce de bouleversement des considérations

assez pressantes pour les exposer au prince de Hardenberg

par une apostille 1 la suite du rapport .du Conseil du

I 6 nl;ll.
8' juin. C'est le gouverneur qui a continue de nomnler

au remplacement du procureur général pour la prochaine
sèssion des Audiences ; ce qui corrobore le désistement de

celui-ci quant 'à sa prétention d'y pourvoir lui-même

{voy. pa« es 284 et 293).
I2 juin. Les Quatre Ministraux, disposés conlme cor-

poration du Vignoble à soutenir 11- nouvelle ordonnance
concernant les vins étrangers, mais désirant d'un autre

côté se maintenir en bonne harmonie avec la, 13ourgeoisie

de Valangin, que grève cette ordonnance et qui leur a

demandé à ce sujet une assemblée des quatre Bourgeoisies,
ont demandé une conférence au Conseil d'Etat. Toujours
appliqués à prendre vis-à-vis du Gouvernement une atti-

tude d'égalité et d'indépendance, ils visent à ne commu-

niquer avec lui que par la voie des conférences et à se

soustraire à celle des requêtes et représentations, plus
conforme cepend;lnt à leur position subalterne; et ils ont
eu d'autant plus be;lu jeu dans cette occasion, qu'une

conférence a paru au Conseil un moyen de les disposer
d'autant mieux à se ranger du côté de l'autorité et de les

écoler en même temps pour la tractation de l'affaire dans
l'assemblée des Bourgeoisies; aussi la grande majorité en
Conseil a-t-elle été pour. leur accorder la conférence.
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Décanat du clergé catholique. —r6' juin. Voici un
nouveau trait de la tendance empiétatrice de l'évêque de
Lausanne et de notre clergé catholique. S'agissant de faire
des prières publiques au sujet de la grossesse de S. A. ,
épouse du prince Frédéric, frère du Roi, le Conseil aurait
dîr, suivant l'usage établi, ordonner ces prières par deux
arrêts généraux, adressés l'un au doyen de la Classe pour
les paroisses réformées, et l'autre au doyen du clergé
catholique pour les paroisses de ce culte; mais comme
l'on n'a pas encore reçu de réponse de la Cour au rapport
qu'on lui a fait le r r' avril (page 337), le Conseil,
entraîné par ceux de ses membres qui sont favorables au
clergé catholique, a résolu déjr dans son assemblée du
r2' de ce mois que chacun des trois curés de Cressier, du
Landeron et du Cerneux-Péquignot, ainsi que le sieur
Aebischer, fonctionnant !r Neuch, "rtel, recevrait un ordre
séparé par le canal des chefs des juridictions respectives.
Cependant cette marche n'a pas sufli aux dits curés et
sieur Aebischer, et celui-ci s'est approché de M. le gou-
verneur pour lui exposer qu'ils ne sont pas libres d'obéir
a des ordres a eux transmis par des ofliciers de judica-
ture, et qu'ils ne peuvent les recevoir que de leur doyen
ou de leur évêque. Le Conseil, encore entraîné par l'in-
fluence qui leur est favorable, les a renvoyés, par arrêt de
ce jour, lr se faire autoriser par leur évêque s'ils croyaient
ne pouvoir se dispenser de cette autorisation. Ç'a été un
expédient pour éviter de s'expliquer sur la prétention du
sieur Aebischer au décanat.

Cour d'appel. —I6' juin. On a délibéré sur ce qu'il y
avait a faire vis-a-vis des Audiences générales relativement
à Ia motion d'une seule Cour d'appel (page 33o). Mais les
avis ayant été très partagés, le gouverneur a souhaité que
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l'on prît les ordres de S. M. à qui l'on soumettra en
conséquence les diverses opinions.

Audiences générales. Divers. —Ict' juin. Dans cette
première séance des Audiences générales, on s'est occupé
d'objets de finance.

2o' dit. On a discuté et renvoyé à une commission le

projet de loi concernant les pauvres assistés.
2I, 22, 23 et 2y'. Toutès ces séances ont été employées

.'l la discussion, assez échauffée, du projet de code correc-
tionnel.

26'. Ce projet a été rejeté t une pluralité de 33 voix
contre 34.

26, 27 et 28'. Le projet de loi pour la discipline mili-
taire a été discuté, amendé et adopté t une pluralité de

56 voix contre I 3
'.

29 et 30 . Discussion, amendement et adoption du

projet de loi pour la liquidation de la dette publique de

I8I3 (voy. Audiences générales du 28' décembre ISI9,
page '328)'-. On a lu une adresse de plusieurs corps et
communautés du Val-de-Travers, Verrières et Travers,
demandant la révision de l'ordonnance du 3o' mai con-
cernant les vins étrangers. Cette adresse, conçue en termes
inconvenants et téméraires, a été hautement désapprouvée
quant à la forme, mais renvoyée quánt au fond à l'examen
d'une commission.

" Loi snr la disciphne militaire dans la principanté de Xenclxitet et Valan-

&in, t8ao. Approuvée par S. M. le 'tq novembre, enregistrée et publiée
le a décembre t8ao. Recneit de pièces o4ïiciettes, etc. , I, ~&9. (E&L)

'-' Loi relative &i l'extinction de la dette contractée par la p&.incipanti de

Aenclnitel et Valanak&b tSao. Approuvéè par S. M. le tg novembre, en-
registrée et publiée le a décembre t8ao. (Ed.)
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Gendarmerie. —zg' juillet. Le Conseil ayant lu dans

son assemblée du t6' juin une dépêche du gouvernement
vaudois. demandant l'extradition d'un individu arrêté t

Neuchatel pour vols commis a Lausanne, cette dépêche,
vu l'absence du maire de Neuchatel, a été renvoyée& son
rapport comme chef de la gendarmerie. Celui-ci voulant
saisir cette occasion pour s'ériger de plus en plus en
ministre de police générale indépendant du Conseil, s'est
empressé de minuter, dès le lendemain z ~', une réponse
et a profité de son ascendant sur le gouverneur, qui ne sait
pas dire non, pour obtenir de lui l'autorisation de Faire

partir incontinent cette réponse, i laquelle le Conseil avait
entendu cependant aviser lut-même, après avoir entendu
le rapport demandé. Par cette réponse, le Conseil propose
au gouvernement de Lausanne, pour bien d'accélérttion,
d'autoriser sa police t s'entendre directement avec la nôtre
pour les cas semblables a celui dont il s'agit. Une lettre'

subséquente du gouvernement de Vaud, lue le 29 juin, ne
contenant que des détails relatifs aux objets volés trouvés
sur le personnage réclamé et gardant le silence sur la pro-
position contenue dans la réponse du ry', le Conseil a,

récidivé cette proposition a l'instigation du maire de
Neuchatel; mais par sa'réponse lue aujourd'hui, le gou-
vernement de Vaud annonce qu'il est seul compétent en
matière d'extradition, ce qui ne plaira pas i notre collègue
actuellement en Diète.

Esprit public dans le pays. —r t' septembre'. A pro-
pos d'une mutinerie qui vient d'avoir lieu t la revue du

département du Val-de-Travers, on a parlé en Conseil de
l'esprit public qui règne actuellement dans ce pays; on a,

signalé diverses opinions qui, dans leur divergence, tendent
cependant toutes z-un résultat commun d'inquiétude et de
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fermentation. Les uns, considérant les nouvelles charges.

que nous occasionne notre agrégation L Ia Confédération

suisse, regrettent que l'on ne se soit pas borné, en 181',
,"t rétablir les quatre combourgeoisies, qui ne nous coîltaient
rien et qtli SLllv;lnt eLlx, noLls pïocLlï;uent une p:u'tlcl-

pation a la neutralité helvétique tout aussi assurée que
notre totale incorpor;uion. D'autres, au contraire, et ceux-'

ci forment, 1 ce qu'il paraît, le plus grand nombre, atta-

chent un grand intérêt L cette incorporation et, sans être

précisément indisposés contre la domination prussienrie,

ils l'envisagent comme énervant notre condition de citoyens

suisses; ils voient avec peine la majeure partie des impo-'

sitions passer L 13erlin sans retour et 1 pure perte pour le

pays. Des troisièmes, qui se rencontreraient principale-

ment dans nos Montagnes, mus par des vues et des con-
venances mercantiles et de tout temps jaloux de dépendre
d'un gouvernement qui n'est presque composé que de

gens de Neuclntel, ne redouteraient point une réunion au

royaume de France. A ces trois classes j'en ajouterai une

quatrième, qu'on a naturellement passé sous silence, et qui

se compose de tous nos ultra dans le sens antilibéral,

lesquels, soit par amour du pouvoir, soit par une juste

horreur de tous les excès qu'a enfantés l'esprit de liberté et

d'égalité, éprouvent de l'éloignement pour toute orgariisa-,

tion qui tient Llu républicanisme, et subordonnent en con-

séquence nos institutions représentatives et nos relations

fédérales .'1 notre condition monarchique. En examinant

chacune de ces opinions en particulier, je me bornerai aux

observations suivantes.

Nos quatre combourgeoisies étaient tellement envisagées

comme insufiîsantes pour notre sécurité, que dès 1 ~o~ et

plus particulièrement depuis z ~ ~p notre Gouvernement
s'est eflorcé, L la sollicitation instante de toutes nos corpo-
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rations et d'après les directions de la Cour, de proctirer i
cette principauté des relations plus étroites avec les Suisses
que celles résultantes des quatre combourgeoisies, et
aujourd'hui que ces relations existent au plus haut degré
d'intimité, comment pourrions-nous raisonnablement en
être mécontents ? Xi'e nous serions-nous pas résolus autre-
fois A de bien plus grands sacrifices que ceux des contri-
butions fédérales pour obtenir une admission au Corps
helvétique, simplement i titre d'alliés, sans suffrage ni
même représentation en Diète ? —Si ceux qui attacheiit
un grand prix i nos rapports fédéraux pensaient que c'est
A l'intervention de notre Souverain même que nous en
sommes redevables, s'ils réfléchissaient aux avantages
incontestables que nous avons retirés de sa puissante pro-
tection et de celle de ses augustes prédécesseurs, !i la
modicité de nos contributions comparativement i celles
que supportent tant d';iutres sujets monarchiques, ils trou-
veraient dans la portion qui en est distraite au profit des
caisses royales une perte qui est loin de rester sans com-

i pensation. —Comment désirer, pour le seul intérêt du
l' commerce, d'être réuni a la France, a une nation aussi

~ inconstante, aussi - agitée par l'esprit de parti, accablée
d'impôts, appelée conime grande puissance et disposée par
caractère a prendre part a toutes les guerres de l'Europe ?
Mieux vaudrait voir disparaître toutes nos manufactures et
notre industrie, plutôt que de les conserver aux dépens de
notre constitution et de notre neutralité helvétique; et sil'

i, l'on objectait que, malgré les déclarations solennelles dul

', . Congrès de Vienne, cette neutralité ne sera plus désormais
I. I

que précaire et incertaine, on ne peut douter cependant
que les Suisses ne cherchent constamment a la défendre,
et quant aux puissances belligérantes, pourquoi ne serait-il
pas encôre conime autrefois dans leurs intérêts respectifs
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de la maintenir ? —Vouloir étendr, par un zèle monar-
chique, les bornes que le Souverain a fixées 'lui-n1ême à

son autorité, altérer la condition politique que par sa
Charte il a donnée à ses sujets, soit relativement à lui,
soit vis-à-vis la Confédération Suisse, ce serait indubita-
blement causer dans le pays un mécontentement aussi

général que bien fondé, ce serait anéantir ou tout au moins
affaiblir les rapports fédéraux dans lesquels S. M. a jugé
elle-même à propos de nous placer, et qui font toute
notre sîireté et notre égide contre les malheurs des guerres,
ce serait d'ailleurs résister bien vainement à l'influence

toujours si puissante de l'opinion du temps. Au reste, ces
partisans du système antireprésentatif ne se rencontrent
guère que parmi les gouvernants, et déjà dans une autre
occasion (page 3oo) je crois avoir réduit à sa juste valeur
leur profession de foi. —Indépendamment de ces consi-
dérations particulières à. objecter aux esprits en fermenta-
tion et aux cLasses de tous les partis, il en est deux
générales et décisives à elles seules. r Lors même qu'un

autre état de choses serait préférable pour nous à celui qui
existe, celui-ci résulte d'une constitution que nous avons

jurée et contre laquelle nous ne pourrions' conspirer sans

violer nos serments tant envers notre Souverain qu'envers

nos Confédérés. Manquer à ces serments, ce serait mettre
de côté tout principe religieux et moral, et anéantir pour
nous les seuls solides fondements de toute institution
sociale. 2' Il n'est aucun système, je ne dirai pas révolu-
tionnaire, mais seulement réformateur, qui n'entraîne

nécessairement des froissements d'intérêts et ces froisse-
ments des griefs, des agitations et des hasards incalculables,

dont les suites sont bien souvent l'inverse de ce que l'on

s'était proposé.
Résulterait-il de tout ce qui précède que nous devions

23
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nous défendre toute méditation sur nos intérêts et notre

sort. politiques ? Je ne le pense pas et je crois au contraire

que de telles réflexions et tout désir d'amélioration étant

inséparables de l'attachement' dît à la patrie deviennent

recommandables toutes les fois que nous les subordon-

nerons aux deux considérations générales que je viens de

présenter. C'est en m'imposant cette condition inviolable

que je hasarderai ici le vceu politique que mes réflexions

m'ont suggéré en faveur de nos après-venants. Les relations

fédérales que nous soutenons avec les Suisses et la neu-

tralité qu'elles nous assurent étant, suivant moi, le prin-

cipal fondement de notre sécurité, j'ai déjà témoigné et

nlotlvé mes regrets (page &23) de ce que notre Souverain

soit resté étranger à ces relations. Si donc les circonstances

futures permettaient de rectifier cette omission, il serait à

désirer qu'elles ne fussent pas négligées. Je îtne permettrai

d'aller plus loin et de porter ma pensée sur la supposition'

qu'il fût un jour dans les convenances de l'un ou l'autre

de nos princes de renoncer à sa domination sur ce pays;
supposition bien peu admissible, je l'avoue, car aucune

renonciation ne pourrait avoir lieu comme résultat d'une

cession par vente ou par échange, puisque cette principauté

est inaliénable, et d'ailleurs, en passant sous une autre

domination, non seulement nous n'aurions rien à gagner

au change sous aucun rapport, mais, à teneur des clauses

et réserves de notre agrégation au Corps helvétique, nous

nous en trouverions exclus ipso facto. Lin seul cas de

renonciation souffre, peut-être, l'examen, c'est celui oîi les

sujets eux-mêmes, l'achetant à prix d'argent, parviendraient

à se soustraire ainsi à toute dépendance souveraine ; et si

l'on considère que cette principauté devient, à raison de

son éloignement et de son organisation particulière, un.
objet d'embarras plutôt que d'intérêt pour les ministres du
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Roi, on peut croire qu'ils ne seraient pas éloignés de prêter
l'oreille r une transaction de cette nature; on a même
lieu de soupçonner que c est contre l opinion de divers

l

d'entre eux et uniquement par l'effet des dispositions per- ''

sonnelles de S. M. en faveur déce pays que nous sommes,
rentrés en zS!4 sous sa domination, dispositions qui '

tiennent à des circonstances passagères et que ses succes- '
'

seurs ne partageront peut-être pas. Mais pour effectuer
.jamais un tel rachat, il faudrait des moyens plus considé-
rablës que ceux qui nous appartiennent et qui encore
diminuent chaque jour par une suite du déclin de notre
industrie et de notre commerce, aggravé encore par les
clsarges et les pertes que les événements politiques des
de"niers temps nous ont fait éprouver. S'il est de la bien-
veillance paternelle de S. M. de ne percevoir actuellement
de ses revenus sur ce pays que septante mille francs au
profit de ses caisses royales, cette somme pourrait être
portée plus haut et ce serait naturellement avec l'augmen-
tation que l'on calculerait le prix de la renonciation; où
trouver de quoi y satisfaire ? En supposant néanmoins les
obstacles levés à cet égard et les Vseuclûtelois jouissant
d'une totale indépendance, comment s'entendraient-ils
entre eux ? Que de diflicultés à vaincre, que de précautions
a prendre pour les amener sans dissension et sans troubles
aux divers changements organiques et administratifs que
provoquerait le nouvel ordre de choses! Au reste, je n'en
dirai pas davantage sur un sujet qui appartient autant que
celui-ci aux espaces imaginaires; si les événements, dans
leur immense fluctuation, permettaient un jour d'y atta=her
quelque probabilité, ce serait aux contemporains à s'en
occuper avec la maturité et le développement convenables.
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Chapelle catholique. Décanat. —2' octobre. L'opinion

de la minorité du Conseil concernant l'établissement d'une

chapelle catholique à Neuchîtei (page 337) ayant prévalu en

Cour, le Conseil reçut le zt' août, en remplacemént du

projet de règlement sountis à S. M. le rr' avril, un autre.
règlement qu'il se borna à renvoyer aux commissaires

qui avaient coopéré' de sa part à la confection du projet

rejeté. lis ont fait aujourd'hui un premier rapport qui a

principalement roulé sur le désagrément qu'ils éprouvaient

de ce qu'après être parvenus, à la suite de diverses confé

rences, à convenir avec les députés de la Classe et de la

Ville d'un règlement relatif à l'exercice du culte catholiquè

à Neuchàtel, après avoir obtenu sur ce règlement l'assen-

timent de la majorité du Conseil, ils se trouvaient

maintenant compromis vis-à-vis des deux auties corps par

les modifications que S. M. a apportées à leur travail,

modifications qui, suivant eux& n'auraient pas eu lieu si le

Conseil eût été unanime dans son rapport en Cour du

z t' avril, et ils en ont pris occasion de s'élever contre les

apostilles et avis particuliers. Cette indisposition de nos

commissaires s'explique facilement. Ils sont les uns et les

autres des membres prépondérants en Conseil; en consé-

quence, et au lieu de se conduire dans les conférences

avec la circonspection de délégués subordonnés, ils y ont

apporté toute la confiance que leur inspire leur ascendant

sur la majorité de leurs collègues; aussi dans toutes les

affaires où l'on ne peut se dispenser de prendre les ordres

de la Cour, des apostilles qui croisent l'opinion qu'ils ont
fait prévaloir ne leur conviennent pas. Ces sorties contre
les apostilles ne peuvent se concevoir que sous un gou-
verneur aussi débile et aussi nul que le nôtre, car en voici

la vraie signification. Quoique par leur serment tous les

membres du Conseil doivent leurs avis à leur Souverain
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en toute rondeur de conscience, nous n'entendons pas que
lorsqu'il s'agit de s'adresser à lui, il lui soit présenté
d'autres opinioris que les nôtres; nous accordons tout au

plus à ceux qui. en ont d'opposées la faculté du silence;
nous prétendons réduire ce Souverain à n'être informé que

par nous et à ne recevoir d'autres avis que les nôtres. On
n'a d'ailleurs pas délibéré sur le fond de l'affaire, mais les

mêmes commissaires, chargés d'un autre examen qui con-

cerne le décanat que l'évêque de Lausanne veut conférer
au prêtre fonctionnant à Neuchàtel (pages 337 et 3y8), ont
fait de suite leur rapport en concluant à ce que le Conseil
déféràt à la demande de l'évêque et à ce que celui-ci en fî&t

incontinent informé en réponse à la lettre que l'on a reçue
de lui à ce sujet, conclusions qùi ont été adoptées par la

majorité du Conseil. Cependant, lorsque' l'on voit dans

les modifications que la Cour a apportées au projet de

règlement dont je viens de parler l'intention manifeste de

ne pas accorder à la réunion des catholiques demeurant à

Neuchàtel autant de consistance que leur en donne le dit

projet, comment prendre une résolution aussi opposée à

cette intention et aller en avant à l'insu de la Cour, com-
ment'se permettre de placer le prêtre affecté à cette réunion

à la tête de tout le clergé catholique du pays,
'

comment

pareille résolution peut-elle être proposée et effectuée sans

autorisation supérieure par ceux qui se proclament si hau-

tement les zélés chatnpions des trônes et des rois ? C'est

une nouvelle occasion de reconnaître ce que ce zèle est

en réalité et quelle est sa véritable idole.

Police de la ville. —3o' janvier. Les conférences qui,

par suite de l'arrêt du t" juin t8t8 (page z6o), ont eu

lieu entre les commissaires du Gouvernement et ceux du

Conseil de Ville au sujet du règlement général concernant. '
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les étrangers ont amené à un projet de transaction relati-

vement aux prétentions des Quatre Ministraux en matière

de police, lequel projet tend évidemment à nous remettre

en pleine mer vis-à-vis de ceux-ci et à compliquer plus

que jamais leur participation à l'exercice de cette branche
d'administration. Quelle versatilité dans la conduite du

Conseil d'Etat et quelles brèches déjà entreprises contre .

cette Charte, à peine devenue la base de notre constitution !
L'article p

' avait rendu les ordonnances du Gouvernement
exécutoires dans tout l'Etat et les avait affranchies de toute
intervention subalterne quelconque, et l'on veut aujourd'hui

rétablir une pareille intervention en faveur des Quatre
Ministraux; l'article ) ' statue bien cláirement l'érection
d'un seul tribunal d'appel; c'est dans ce sens qu'il a été
universellement compris, c'est par suite de cette interpré-
tation que depuis six ans le procureur général a annoncé
de la part du Gouvernement, à chaque clôture des sessions
ordinaires des Trois Etats de Neuchàtel et Valangin, que
leur existence n'était plus que ad intérim et jusqu'à ce que
le nouveau tribunal fût institué, et aujourd'hui on veut

que cet article ne soit pas positif, mais seulement facultatif.

Quelle contradiction, quel contraste entre les rapports que
le Conseil a faits en Cour au sujet de cette. Charte et des
vues d'indépendance de la ville de Neuchàtel, et les consi-
dérations dont il s'appuie maintenant pour revenir en

arrière. Voilà bien ce qu'on peut appeler une administration

tripotière, qui agit non d'après le sentiment de la conve-
nance de la chose, mais d'après les dispositions momen-
tanées et inconstantes des meneurs, car quant à celles des

menés, ils n'en ont qu'une, c'est de s'en rapporter, et il

leur serait également difficile de rendre raison avec quelque
développement, soit de leùr vote actuel, soit de celui tout
opposé qu'ils ont émis auparavant. Les principales têtes du
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Conseil de Ville, toujours fidèles à leur système d'indépen-
dance, ont une marche bien mieux soutenue. Mais pour
en revenir au projet de règlement, c'est le maire de Neu-
clûtel qui l'a fait passer et qui a voulu se faire par là un
titre à la reconnaissance du Conseil de Ville, avec lequel
il est aujourd'hui en bonne harmonie, au profit de son
influence. Le procureur général, qui désapprouve le projet,
l'a combattd par une apostille à la suite du rapport en

Cour, laquelle j'ai signée. Reste à attendre la réponse de
la Cour.

AFaire du maire D. , de la Chaux-de-Fonds.
t~' mars. Malgré la résistance que le procureur général
éprouve quelquefois en Conseil, la persévérance et la

vigueur de résolution qu'on ne peut lui refuser le font
reparaître dans d'autres occasions avec son ancien ascen-
dant. En voici un trait bien remarquable. Sur des bruits

qui circulaient sourdement à la charge du sieur D. , maire

de la Chaux-de-Fonds, et qui l'accusaient des prévarications
les plus graves, et même d'une corruption de mceurs

portée jusqu'au crime habituel de sodomie, le Conseil

chargea le procureur général, par arrêt du 23' aoîît r8z9,
d'informer par voie d'enquête secrète sur la conduite du

dit D. Ne consultant d'abord que sa commodité, 'il resta

dans l'inaction jusqu'en novembre t82o, qu'il se rendit à

la Chaux-de-Fonds, et, mettant de côté la marche qui lui

était prescrite par l'arrêt du Conseil, il substitua à l'enquête

secrète un interrogatoire privé qu'il fit subir au dit D. ,
lequel il amena à tout avouer en lui promettant que,
moyennant un aveu par écrit et l'engagement de s'éloigner

à zoo lieues de ce pays, il ne serait exposé à aucune

poursuite. C'est de cette espèce toute extraordinaire

de transaction que le procureur général fit rapport le
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2o' novembre dernier, alléguant qu'il n'aurait pu acquérir

aucun moyen suffisant de conviction par une enquête et

représentant la marche qu'il avait suivie comme la seule

efficace pour délivrer la Chaux-de-Fohds et ce pays d'un

homme qu'il qualifiait d'ailleurs de criminel consommé.
Ce prétexte d'un manque de preuves était la futilité même ;
trop de charges s'accumulaient sur la, tête de D. pour
ne pas amener au jour sa conduite 'criminelle; on avait

même, quant au crime de sodomie', une dénonciation

signée. Il était donc évident que le procureur général, se

mettant au-dessus des ordres du Conseil, avait voulu, par
une suite de son amour-propre excessif, se rendre lui seul

l'arbitre de la'destinée du maire D. et maîtriser à l'égard

de ce dernier les résolutions ultérieures du Conseil. Aux

premières observations qui furent faites dans la délibération

contre la tournure qu'avait prise cette affaire, le procureur

général mit en avant la connaissance exclusive qu'il en

avait et qui ne laissait qu'à lui la faculté de la bien con-

duire, le désagrément pénible et l'affront qu'il éprouverait,

si, après avoir agi d'après les plus purs motifs de bien

public, il se trouvait compromis par toute résolution quel-

conque qui ébrécherait son ouvrage. Soutenue par le maire

de Neuchàtel, la pluralité du Conseil finit par opiner au

gré du procureur général, et le rapport en Cour ayant été
rédigé en conséquence, celle-ci s'est bornée dans sa réponse

à ordonner de déclarer vacant l'office de maire de la

Chaux-de-Fonds. C'est aujourd'hui qu'est parvenue cette

réponse, dont en mon particulier je suis bien aise, vu que

par caractère je redoute toujours d'avoir à opiner sur des

cas criminels; mais les irrégularités qui ont eu lieu dans

celui-ci n'en restent pas moins fàcheuses et il eîît été bien

préférable, selon moi, qu'au lieu d'entrer en pactisation

avec le maire D. , il se fût soustrait par la fuite aux
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poursuites de la justice, ainsi qu'il n'aurait pas manqué de

le faire dès l'ouverture de l'enquête à laquelle on n'aurait

pu bien difficilement procéder sans qu'il n'en eût eu vent.

Comment sévir désormais contre d'autres coupables sans

admettre deux poids et deux mesures ? Une particularité

qui tient à cette affaire prouve l'ascendant que conserve

toujours le procureur général dans notre administration.

Pour que D. pîît s'éloigner, il lui fallait un passeport;
le procureur général avait à craindre que, faute d'en être

pourvu, D. ne fîit arrêté dans l'étranger comme une

personne suspecte et sans aveu et ne fîit ramené ici de poste

en poste de gendarmerie. Cependant des passeports ne se

délivrent jamais à des gens Hétris, aussi la chancellerie ne

s'était pas permis d'en expédier pour D. et elle s'y était

d'abord refusée formellement. Il en eut un néanmoins,

que le secrétaire d'Etat remit' au procureur général et que

celui-ci fit passer à D. Ayant été question dès lors en

Conseil de ce passeport, le secrétaire d'Etat a allégué qu'en

l'envoyant au procureur général, qui était venu plusieurs

fois à la charge, il avait lieu de croire que celui-ci le gar-

derait par devers lui. Mais quelle mauvaise défaite ! A

propos de quoi expédier en faveur d'un individu un passe-

port pour rester entre les mains d'un tiers& L'ascendant du

procureur général fit succomber le secrétaire d'Etat, c'est

ce qui dut être clair et manifeste pour le Conseil. —Une

observation par laquelle je finirai cet article concerne le

maire de Neuchàtel. Il n'y a bien certainement aucun

membre du Conseil qui soit plus inexorable que lui

dans les cas criminels, et lorsque nous délibérions le

zo' novembre sur le compte du maire D. , il y avait à

Boudry un prisonnier pour crime analogue à celui de

D. , et condamné sur les conclusions du Conseil, aux-

quelles le maire de Neuchàtel avait ardemment concouru,



I82I

au supplice du feu'. Ce détenu, dont la procédure était
encore à Berlin, était un voiturier français d'une vingtaine
d'années, enfant de la Révolution et de toutes ses dépra-
vations, lequel avait été surpris à Rochefort accouplé avec
.une vache, et qui était tellenîent étranger'à toute impres-
sion morale, que, malgré qu'il eîît été pris sur le fait, il ne
laissait pas de continuer son roulage dans ce pajots

avec' la
;plus stupide sécurité ; aussi, deux jours après avoir été
décrété de prise de corps, fut-il saisi par les gendarmes, que
le maire de Neuclntel, leur chef, eut bientôt mis en cam-
:pagne avec un zèle qu'il qualifie de vertu publique. S'il
fut donc si coulant et plus que coulant à l'égard du maire
D. , c'est parce qu'il voulut obliger le procureur général,
qu'il est toujours très attentif à se concilier pour s'en faire
un appui à son tour, ' ne se détachant de lui que lorsqu'un
îintérêt plus pressant le domine ou dans ces diatribes où
l'esprit de corps est mis en jeu. Il aurait à craindre alors
-qu'en rompant'l'unanimité et en se séparant ainsi de ses
collègues il ne nuisît au crédit qu'il s'est acquis auprès du

,plus grand nombre.

Audiences générales. Vins étrangers. —2O' j uin.
L'adresse présentée l'année dernière aux Audiences pour
demander la révocation de l'ordonnance prohibitive con-

' Le bûcher n'a toutefois pas été allumé. Une lettre du prince de
'Hardenberg, lue le )& mars, a fait savoir au Conseil que le Roi avait
commué la peine du feu en une détention de deux ans, avec défense
de rentrer dans le pays. Une aussi grande différence entre les deux
condamnations et le ton laconique de la dépêche sont un témoignage
bien expressif de l'impression qu'a faite sur S. M. et le ministre la

.sentence du juge de Boudry. Au reste, cette sentence ayant probable-
ment transpiré dans le public, n'était déjà plus exécutable le i& mars;
quelques compagnons voituriers du détenu étaient parvenus à forcer sa
prison et à le faire évader.
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cernant les vins étrangers a été rejetée a une majorité de

43 suffrages contre 3o; et l'on a relevé avec une désap-

probation presque unanime la phrase de cette adresse por-
tant que c si l'une des parties pouvait enfreindre la Charte,
l'autre partie se trouverait libérée )i. Quoique le principe
soit vrai, son allégué était indécent et annonçait l'esprit

d'insurrection; aussi me serais-je joint i l'improbation,
mais quant i l'ordonnance dont l'adresse est l'objet, je
persiste, malgré le plus des Audiences& h la croire irrégu-
lière sous le point de vue de la liberté de commerce et
insignifiante quant !I son but (voy. page 342).

Cour d'appel. —2o' juin. Le boursier 13reguet,

député du district de Valangin, a proposé que le Roi soit

supplié de révoquer l'art. 6 ' de la Charte, qui statue
l'érection d'un tribunal d'appel pour tout l'Etat et de

conserver aux deux comtés leurs Trois Etats respectifs, tels
qu'ils existent encore. Il s'est fondé sur ce que cette nou-
velle érection porte atteinte au privilège dont les juri-
dictions du comté de Valangin ont constamment joui,
d'avoir dans le Comté même leur tribunal en dernière
instance. Avant la délibération, M. le gouverneur a pré-
venu les Audiences qu'ayant écrit au prince de Hardenberg
ensuite de leur vote de l'année dernière, S. A.'lui a mani-

festé, par sa réponse datée du 24' mai, qu'elle n'envisage

pas l'article 6 ' de la Charte comme simplement facultatif,
mais comme impératif et indispensable. Dans la délibération

qui a suivi, plusieurs votants, notamment le maire de Neu-

chîtel, ont appuyé la motion du boursier Breguet; ils ont
allégué que les Trois Etats sont entourés de la confiance

générale, que c'est au jugement rendu en I707 par les

Trois Etats de Neuchêtel que ce pays doit le bonheur

d'appartenir h la Maison de Brandebourg ; ils ont représenté
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la difficulté de composer le nouveau tribunal, le danger

de lui donner des attributions en matière criminelle et
l'incompatibilité de ces attributions aveç diverses disposi-

tions de la Charte. Le résultat de la délibération a été de

renvoyer la motion du boursier Breguet à une commission

pour faire son rappoit dans une prochaine session. —Je
soupçonne fort que cette motion est l'o uvre d'une intrigue

conçue non dans les intérêts du comté de Valangin, mais

dans ceux du Conseil de Ville de Neuchâtel (voy.
page 33o). Le sieur Breguet a été amené au delà de son

but, .car il est bien facile de èonserver le privilège qu'il

réclame sans révoquer l'art. 6 ' de la Charte; il s«Airait

de statuer par le règlement à donner au nouveau tribunal
qu'il aurait chaque année une double session, l'une,
rière le comté de Neuchîtel et l'autre rière le comté de

Valangin, au moyen de quoi les justiciables de celui-ci
ne perdraient pas le privilège que le boursier Breguet désire
leur conserver. Si cet expédient était proposé a« Ministère
et par lui adopté, les partisans du Conseil de Ville, qui ont
mis en avant le motionnaire, se trouveraient plus que
déçus dans leurs vues, car non seulement le tribunal des.

Trois Etats de Neuchâtel, dont la conservation est leur seul

objet, ne serait pas maintenu, mais en outre la motion

par e« x appuyée n'ayant d'autre résultat que de conserver
au comté de Valangin son ressort 'judiciaire séparé de
celui du comté de Neuchâtel, ils auraient travaillé, pàr le
fait, contre leur intention constante et bien prononcée
d'anéantir le comté de Valangin dans celui de Nieuchâtel,

intention qui eùt paru danswon plein jour si la Charte, au
lieu de statuer un no« veau tribunal d'appel pour tout
l'Etat, eùt attribué au seul tribunal des Trois Etats de
Neuchâtel la connaissance en dernier ressort de tous les
procès des deux comtés ; bien loin d'épouser alors la cause



t8zt s~s

de Valangin, ils en auraient été les plus ardents antagonistes.

Si l'on examine d'ailleurs leurs arguments, on en aperÇoit

facilement la faiblesse. Le jugement de trop a., sans doute,

procuré h ce pays un très grand bien, mais c'est la pro-

nonciation d'un tribunal judiciaire, qui, en rendant justice
n'a fait qu'un acte de devoir; la reconnaissance n'est due

qu'z des actes d'une bienveillance libre et qui dépendent

du bon plaisir du bienfaiteur. En admettant même qu'il y
eût lieu A reconnaissance, ce sentiment devrait reposer per-

sonnellement sur les douzes juges de tyoy et non sur leur

organisation en Trois Etats, puisque leur jugement a uni-

quement dépendu de leurs opinions individuelles et nulle-

ment de cette organisation ; enfin faire valoir en faveur des

Trois Etats le jugement de tpog, c'est condamner bien

sensiblement la suppression des Corps et Communa, utés, qui,

sans y être appelés par aucune autre impulsion que leur

zèle et leur dévouement pour la domination actuelle, se

sont associés dans le temps de la manière la plus énergique

pour le maintien de ce même jugement de tço~, et qui
n'en ont pas moins été abolis et remplacés par les Audien-

ces générales. Sous le rapport de la, confiance qu'inspirent

les Trois Etats, cette confiance n'est peut-être pas aussi

générale que l'affirment les soutiens de la motion du bour-

sier Breguet; dans le comté de Neuchêtel, les quatre juges

du Tiers Etat sont tirés du Petit Conseil de la ville de

Neuchêtel, et les membres de ce Conseil s'occupent beau-

coup plus de ses attributions municipales c}ue des matières

judiciaires, à l'égard desquelles ils sont bien moins instruits

que les membres de diverses Cours de Justice de la cam-

pagne ; mais un abus qui est contraire è, tout principe de

droit et qui est loin d'inspirer confiance, c'est que, dans

les procès où l'on a le Conseil de Ville pour contre-partie,

le Tiers Etat n'en reste pas moins composé de quatre
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mémbres du dit Conseil, et si ces quatre juges, pour revêtir
un caractère de neutralité, s'abstiennent de prendre part
aux délibérations de leur corps relatives à la. litiscontes-
tation, cette neutralité n'est guère entière aux yeux d'un

plaideur qui succombe contre la Ville et qui peut difEcile-
ment se défendre d'attribuer la perte de sa cause à l'in-

fluence qu'un corps exerce toujours soit par crainte, soit
par amour-propre sur ceux qui lui appartiennent. La diiii-

culté dè composer le nouveau tribunal d'appel prescrit par
la Charte est encore bien imaginaire et cette composition
se trouverait naturellement dans la classe des chefs de juri-
diction, plus habitués que tous autres fonctionnair' s publics
aux matières contentieuses. On objecte qu'un pareil tribu-
nal deviendrait suspect dans toutes les causes d« police
correctionnelle otà la Seigneurie agit comme partie publique,
parce que des chefs de juridiction sont enclins par état à
faire prévaloir l'autorité et que lors même que çelui d'entre
eux qui a fornaé Ia. poursuite donnerait place, ainsi que
cela se pratique déjà aujourd'hui, à raison de l'intérêt .
direct et pécuniaire qu'il a à la condamnation du défen-
deur, son ressortissant, tous ses collègues doivent être
portés à lui procurer gain de cause, à charge de récipro-
cité. La première de ces objections serait, je l'avoue, de
quelque poids sous un gouvernement absolu et arbitraire,
mais elle. n'est que spécieuse sous un régime tel que le
nôtre, oto' l'administration de la justice repose sur une ins-
truction de procédu » soumise à des règles et publique,
qui doit rassurer contre une partialité résultant de l'état et
condition des juges. Quant à cette complaisance réciproque
entre les chefs de juridiction, une pareille supposition se
détruit par son exagération même, et ceux qui la mettent
en avant ne font pas attention que le second banc des
Trois Etats ne peut être occupé que par des chefs de
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juridiction et que dans le premier banc, oh il y en a deux

actuellement, il pourrait y en avoir quatre, en sorte que la

supposition s'applique autant a notre tribunal des 'l'rois.

Etats qu'a celui statué par la Charte, car qu'une cour sou-
veraine de judicature soit suspecte en tout ou en partie,
la différence est nulle, eu égard è la haute importance de

ses fonctions et h la considération dont elle doit jouir dans-

l'opinion publique. Enfin, lorsque les antagonistes du nou-

veau tribunal parlent des attributions qui lui seraient don-

nées en matière criminelle, ils s'attachent uniquement h la

lettre du prince de Hardenberg, car l'article 6""de la Charte

ne va pas jusque là; il se restreint, par son énoncé, aux

matières civiles, et ce serait outrepasser le sens du dit
article que de lui donner plus d'étendue, ce serait'changer

la compétence dc nos tribunaux criminels, laquelle est.

maintenue et confirniée par la Charte par ls même qu'elle

n'est modifiée par aucune des dispositions de celle-ci. C'est

ce qu'il serait bien facile de faire sentir à S. A. i&lais pour
remédier aux abus aussi incontestables que scandaleux dont. .

diverses de nos procédures criminelles sont entachées, il y
aurait un moyen auquel on ne pourrait opposer ni Charte.

ni droit de compétence, ce serait qu'après l'instruction de

toute procédure criminelle et avant les conclusions de la

partie publique, lc prévenu fîît pourvu d'un défenseur.

public, et il est i croire que ce moyen atteindrait le but

que s'est sans doute proposé le prince de Hardenberg.

Affaire D. —26' juin. La réponse du prince de Har--

denoerg au rapport du Conseil concernant le maire D. , de-

là Chaux-de-Fonds, paraissait avoir terminé cette aAaire u

l'entière satisfaction du procureur général, mais il n'en

était rien. Ns~on content de ce qu'il avait obtenu le at' no-

vembre (tgao), de l'extrême condescendance du Conseil.
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(page 3)'9), le procureur général ayant remarqué qu'a la

dite date les registres contenaient un résumé des aveux du

dit maire, il demanda le ~' décembre suivant que ce
résumé en fîIt retranché et que même il ne fîIt fait aucune
mention des crimes du coupable ; le Conseil voulut bien

encore consentir au retranchement du résumé, tout'en se

refusant cependant h s'interdire une mention générale.
Loin de se soumettre h ce refus unanime et qu'exigeaient
les premières convenances, le procureur général s'est

adressé en Cour et il a été favorablement écouté, en sorte

que le gouverneur a reçu l'ordre de faire procéder è

toute radiation quelconque concernant le fait du maire D. ,
radiation qui a été exécutée le I2' juin I82I. Cet ordre,
qui n'a été adressé au Conseil que trois mois après la

précédente lettre du prince de Hardenberg, n'a pu que
le surprendre-péniblement, et, sur le rapport d'une com-
mission, il a été résolu que l'on ferait parvenir directe-
ment au Roi de très humbles représentations, en se

prévalant de ce que l'ordre de radiation était adressé au

gouverneur comme émanant immédiatement de S. M. ,
et en accompagnant toutefois ces réclamations d'une

lettre d'égards au prince de Hardenberg. Quelque légitime

que soit ce recours, il eîît été plus prudent, suivant moi,
de s'en tenir d'abord au prince et de ne s'adresser au Roi
que dans le cas où l'on n'eîIt pas obtenu de S. A. un

juste redressement, car en admettant même que le Conseil
soit favorablement écouté quant au fond, la forme ne
pourra que déplaire è un ministre qui jouit de toute la
confiance de son souverain. C'est aujourd'hui que le projet
des deux dépêches a été présenté et adopté en Conseil.
Quelle réponse recevrons-nous ? En supposant que le Con-
seil vienne a échouer dans cette cause, où toutes les con-
sidérations sont en sa faveur, je l'attribuerai moins au
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crédit du procureur général qu'A l'indisposition que le

Ministère paraît avoir conçue à l'égard du Conseil. On ne

peut douter que les propos inconsidérés que quelques-uns

de ses membres se sont permis' sur des décisions de la

Cour, surtout à l'occasion de cas criminels, ne soient reve-

nus à Berlin, et que les conclusions rigoureuses ordonnées

par le Conseil dans quelques-uns de ces cas n'aient été.
envisagées par le Ministère comme une manière de le nar-

guer et de critiquer le système indulgent qu'il nous a

recommandé. Je suis d'autant plus porté à penser ainsi,

que, dans la question dont il s'agit ainsi que dans d'autres,

les notes et mémoires du procureur général annoncent trop

un esprit atrabilaire, vétilleux et sophistique pour mériter

la conftance dont on le suppose en possession.

Cour d'appel. —~o' juillet. Comme dans la lettre du

prince de Hardenberg concernant le tribunal d'appel S. A.

enjoint à notre gouverneur 'de nommer une commission

qui s'occupe de l'organisation de ce tribunal, le Conseil,

d'après la grande majorité des opinions, a déterminé qu'en

annonçant en toute soumission au prince la nomination de

cette commission, on en prendrait occasion de lui adresser

contre l'érection de ce nouveau tribunal toutes les consi-

dérations qui ont été émises dans l'assemblée des Au-

diences. J'ai déjà réfuté ces considérations, mais il en est

une dans la lettre de ce jour, rédigée par le maire de

Neuchàtel et adoptée par le Conseil, qui me paraît tout

aussi réfutable que les autres; elle repose sur l.'importance
'de conserver à notre constitution le caractère féodal qu'of-

frent. les Trois Etats. Comment le Conseil peut-il aujour-
d'hui présenter une pareille considération, après avoir

engagé S. M. , en t 8 tg, à refondre nos anciennes Audiences,

composées dans toute l'exactitude du système féodal, en
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de nouvelles Audiences où toute trace de féodalité est

effacée, ainsi qu'on se l'est bien proposé dans le temps,
afin de favoriser, par un rapprochement d'organisation

.avec les cantons, la négociation de notre admission au

Corps helvétique, qui se traitait alors; mais c'est ce que
nos antagonistes de tout régime modéré oublient ou veu-

lent oublier maintenant, dans le but de ramener ün ordre
de choses conforme â leurs opinions. Je doute que cette
lettre, écrite dans un style d'exaltation et de déclaniation,
fasse grande fortune en Cour.

Retraite du procureur général. —zg' novembre. On
parlait depuis quelque temps de l'intention où était le

procureur général de se démettre de son office; il a effec-

tivement annoncé aujourd'hui qu'il avait adressé en Cour,
par l'ordinaire précédent, sa demande en retraite, pour ne

conserver que sa place de'conseiller d'Etat, et il a motivé

cette résolution sur le mauvais état de sa santé et sur les

dissensions qui s'étaient élevées entre le Conseil et lui.

Quoique la grande majorité du corps se félicitât intérieu-

rement de cette résolution, chaque opinant lui en a-mani-

festé plus ou moins ses regrets; quelques-uns ont relevé

son mérite sous le rapport des talents et de l'énergie; le

gouverneur lui-même lui a aussi adressé son compliment
de regret, ce dont il aurait mieux fait de se dispenser, vu

que personne n'y a cru et qu'il n'était point appelé â

opiner. Telle a été la partie courtoise de la délibération,
mais comme le procureur général a accompagné sa

démarche en Cour de l'envoi d'un mémoire très étendu,
où il détermine et discute les attributions de son office, ce
mémoire, dont il a remis un double au Conseil, sera
examiné par une commission et le Conseil écrira dès
aujourd'hui au prince de Hardenberg pour le prier de
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suspendre toute nomination et résolution relativement à

l'office résigné jusqu'à ce que le Conseil lui ait 'fait par-

venir ses observations sur le dit mémoire. Ceux qui ont

proposé cette prompte dépêche au prince l'ont fait dans

l'idée que le procureur général n'a pas tout dit et qu'en

ne donnant connaissance au Conseil de sa résulution que

trois jours après s'être adressé en Cour, il pourrait bien

avoir recommandé pour son successeur une personne qui

ne serait pas au gré du Conseil et avoir ainsi prévenu par

une prou. pte nomination toutes représentations.

Police de la Ville. —t" avril. Le rapport du Conseil

du 3o' janvier r82r (page 3)7) concernant les préten-

tions de la ville de Neuchàtel en matière de police n'a

été répondu par le prince de Hardenberg que le zy" mai.

Cette réponse, lue en Conseil le r t' juin, condamne

complètement les conclusions de la. majorité et leurs

motifs; S. A. , rapprochant ce rapport de celui qui lui fut

adressé le )' juin t8r& sur le même sujet, témoigne sa

surprise de la contradiction frappante que présentent ces

deux dépêches; elle. insiste sur l'exécution de l'article 7""
de la Charte, dont le sens lui parait clair et s'applique à

toutes les communes de l'Etat sans exception. Elle annonce

qu'elle n'a pu mettre sous les yeux' du Roi le projet de

règlement proposé comme moyen conciliatoire avec la

Ville, vu que S. M. l'aurait indubitablement rejeté. Indé-

pendamment de cette réponse, qui n'a pas satisfait, comme

on le comprend, les agents du projet et qui, à cette

heure, est encore à examen, S. A. a depuis peu écrit direc-

tement et dans le même sens à la Ville. foutefois et

malgré ce désappointement, celle-ci est loin de passer

condamnation et va au contraire toujours plus en avant.

A la suite d'une conférence que le Conseil a eue derniè-
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la solennité des jours de Noël et du Vendredi-Saint, les

Quatre Ministraux ont fait publier en chaire une ordon-
'nance non sèulement ridicule par le style majestueux et
ronflant dans lequel elle est conçue, mais tout à fait indé-
cente sous le rapport des convenances constitutionnelles,
en ce que la conférence dont il s'agit y est simplement
Ilîentionnée comme une réunion de députés de la Classe,
du Conseil d'Etat et du Conseil de Ville, tout et ainsi que
les Quatre Ministraux pourraient s'exprimer s'il s'agissait
d'une conférence entre eux et telles autres corporations ou
communes de l'Etat. Il est incontestable aux yeux du plus
commun bon sens que lorsque le Conseil confère avec
une ou plusieurs corporations, soit que de lui-mênie il ait

jugé la conférence convenable, et c'est ici le cas, soit
qu'elle lui ait été demandée, il agit en sa qualité de Gou-
vernement et ne peut être confondu avec les autres mem-
bres de la conférence; que conséquemment l'ordonnance
publiée devait porter « conférence que le Conseil d'Etat a

jugé à propos d'avoir avec les députés de la Classe et du
Conseil de Ville ». Telle était l'opinion de la pluralité du

Conseil lorsque, dans son assemblée du z6' mars, on a

dénoncé la susdite ordonnance; plusieurs des opinants
auraient voulu qu'on'exigeît le redressement de la phrase
dans les termes ci-dessus soulignés, mais le maire de
Neuchàtel, qui, pour se conserver le 'crédit dont il jouit'
actuellement dans le Conseil de Ville, cherche à le
ménager et à éviter toute altercation, s'est appliqué à pal-
lier l'incartade autant qu'il l'a pu, en. sorte qu'en délibéra-
tion définitive il a été chargé d'amener les Quatre Minis-
traux à supprimer la mention de la conférence ou à la
rectifier, sans qu'on ait déterminé en quoi devait consister
cette rectification. Hier, dimanche 3r' mars, l'ordonnance
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a été lue pour la seconde fois et tout le changement
apporté c'est que le Conseil d'Etat, qui était d'abord
nommé àu second rang, l'a été au premier. Aujourd'hui
le maire de Neuchàtel a fait rapport de sa démarche auprès
des Quatre Ministraux et du succès satisfaisant, suivant

lui, qu'elle avait obtenu; il a disculpé de toute intention
le rédacteur de l'ordonnance et il a relevé son empresse-
ment à reconnaître et à corriger sa méprise, de laquelle ce
rédacteur, qu'il n'a pas nommé, s'est excusé sur ce qu'il

avait toujours ouï dire que la Compagnie des Pasteurs
était le premier corps de l'Etat. Notre gouverneur boniface
a applaudi à ce résultat comme devant obtenir indubita, —

blement l'assentiment unanime du Conseil, en sorte qu'il
n'y a eu aucune délibération et l'on a passé à une autre
aflaire. Voilà cependant un dénouement plus que pitoyable
et dont les meneurs du Conseil de Ville doivent se divertir

à nos dépens. Non seulement le Conseil d'Etat, restant
confondu comme une simple corporation avec la Classe et
la Ville, continue d'être hors de sa place, mais en se con-
tentant de passer du second rang au premier, il se pré-
sente comme n'ayant visé qu'à une puérile satisfaction de

rang et, bien plus encore, il se met en désobéissance vis-
à-vis de la Cour, puisque, ne figurant dans la mention de

la conférence que comme simple corporation et non comme
Gouvernement, il devait laisser le pas à la Classe, à qui

la, Cour a, effectivement donné rang avant le Conseil
d'Etat, considéré comme corps de l'Etat. Que dire enfin

de ce qui concerne, dans le rapport du maire de Neu-

chàtel, le rédacteur de l'ordonnance? Est-ce donc que le

. Conseil de Ville, après avoir arrêté en gros cette ordon-

nance, ne s'en est plus occupé et l'a abandonnée aux

soins du rédacteur, qui l'aurait fait passer immédiatement à

celui qui devait la lire en chaire? Comment le maire de
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Neuchàtel peut-il se permettre de pareilles balivernes, et
comment le Conseil a-t-il pu les laisser passer en silence?
En vérité, notre administration n'est qu'un misérable tri-
potage; elle perd tout intérêt pour ceux de ses membres
qui voudraient y apporter un esprit conséquent et dégagé
des influences de l'intrigue et de partialité. Un grand Etat
qui serait ainsi gouverné tomberait indubitablement dans
l'anarchie. Heureusement que notre petitesse nous en
garantit; il ne faut en effet qu'un gouverneur ferme et
entendu pour ramener les choses dans l'ornière de la
Charte et pour arrêter les entreprises de la Ville. l'este
seulement à savoir si pareille circonstance arrivera et si,
après notre gouverneur actuel, sa place ne deviendra pas,
comme ci-devant, un bénéfice en faveur d'anciens mili-
taires prussiens avec dispense de résidence, auquel cas les
meneurs 'et les influents continueront d'avoir le dessus.

r8' mai. Voici. un autre essai d'indépendance de la part
des Quatre Ministraux, qui leur a aussi bien réussi que le
précédent. A propos de l'abus qui s'est introduit dans le
voiturage, en ce qu'il se fait par convois de dix à douze
chariots à la file, avec un seul conducteur pour trois ou
quatre, ce qui gêne souvent la circulation et occasionne
des accidents, les Quatre Ministraux ont exposé au Con-
seil d'Etat par forme d'information que, voulant réprimer
cet abus dans le ressort de la Ville, ils auraient arrêté un
règlement dont ils suspendaient toutefois la publication,

, dans la supposition que le Gouvernement prendrait des
mesures consonnantes aux leurs pour le reste de l'Etat,
intéressé autant que leur ressort à la liberté et sûreté des
routes. A la lecture de cet exposé, le g' avril, on fut

'
généralement frappé de sa tournure exhortatoire et telle
d'ailleurs que pourrait employer un Etat souverain qui
désirerait faire concourir d'autres Etats de son voisinage



t8zz 375

à une mesure d'un intérêt commun; mais ce jour-là on
s'en tint à renvoyer la pièce dont il s'agit à l'examen et
au rapport des gens du Prince. Ce rapport a été fait le
zz' avril' et les commissaires rapporteurs conclurent à ce

-qu'il fîît fait aux Quatre Ministraux une réponse dans
laquelle, tout en reconnaissant la sagesse de leurs inten-
tions pour arrêter un désordre dont le Conseil d'Etat a
déjà chargé une commission de s'occuper, on leur ferait
sentir l'inconvenance de leurs expressions indépendantes
et d'une intervention particulière de leur part dans un
règlement de police générale qui doit être uniforme dans
tout l'Etat, qui deviendrait d'une exécution bizarre si ses
dispositions devaient subir des modifications à l'entrée du
district de la ville de Neuchîtel pour redevenir exécutoires
à sa sortie, et qui par là même ne peut émaner que de la
seule autorité supérieure et totale du Gouvernement ; qu'on
leur témoignerait en conséquence que le Cot, seil d'Etat
s'attendait qu'ils s'abstiendraient de donner suite à leur
règlement particulier. Ce rapport et ces conclusions furent
unanimement approuvés, mais vu l'absence du maire de
Neuchîtel, qui doit être naturellement entendu. dans les
affaires concernant la Ville, vu aussi l'absence du gouver-
neur, de laquelle on aurait peut-être tiré quelques insinuâ-

t tions de coup fourré, la délibération fut ajournée jusqu'à
ce que l'un et l'autre fussent présents. C'est aujourd'hui
que cette délibération a eu lieu dans un Conseil cité par
devoir. Le maire de Neuchâtel a combattu le préavis des
commissaires en se fondant sur ce que les Quatre Minis-
traux, par suite de leurs droits de police, n'étaient point
sortis, suivant lui, de leur position constitutionnelle vis-à-

' Dans les Manuels ki Conseil. d'Etat, il est parlé de cette question
seulement ;i la date des a6 mars, a avril, t8, at et a8 mai t8aa. (Ed.)
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vis du Gouvernement, sur l'importance de ménager iine
corporation aussi influente que la 13ourgeoisie de Neuchîtel,
sur les dangers de cet esprit de nivellement qui caractérise
l'esprit révolutionnaire, sur l'intérêt que l'on doit prendre
généralement à la conservation des classes privilégiées, dont
l'anéantissement est toujours le premier moyen des agita-
teurs. De son côté,

'

le procureur général a soutenu le
rapport et les conclusions du 22 avril, en rappelant
l'art. 7"' de la Charte et en se prononçant contre toute
organisation politique qui introduit l'empire dans l'empire;
il aurait pu aussi objecter au maire de Neuchàtel que ses
principes en faveur des corporations privilégiées ne lui
tenaient pas fort à coeur lorsqu'il s'agissait de la Bour-
geoisie de Valangin. Je m'attendais, d'après la délibération
du 22. avril, que le maire de Neuchîtel serait à peu près
seul de son avis, mais la plupart de ceux qui avaient plei-
nement adopté le rapport, joints à quelques membres qui
n'avaient pas assisté à la première délibération, se sont
rangés à son avis, et il a été simplement arrêté que, sans
répondre à l'adresse des Quatre Ministraux, on se borne-
rait à publier une ordonnance pour réprimer les abus du
roulage. —Cette ordonnance a été arrêtée en Conseil
d'Etat le "g' juin; les Quatre Ministraux ont renoncé à la
leur, mais le 2'. juillet ils. ont ordonné, par une publication
particulière, à tous charretiers et voituriers de leur banlieue
de se conformer à la dite ordonnance. Voilà à quoi en
est l'article 7"'. de la Charte.

Audiences générales. Cour d'appel. —i 7' juin. Depuis
les Audiences de l'année dernière, les partisans du tribunal
des Trois Etats ont gagné bien du terrain, car la commission
à laquelle elles renvoyèrent l'examen de la motion du sieur
Breguet (page 363) ayant fait aujourd'hui son rapport et
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présenté un projet d'adresse au Roi dans le sens de la dite
motion, ce projet a été adopté par )8 suffrages contre t6..

. Les principales considérations qu'il renferme sont qu'il n'y a
rien dans l'article 6 ' de la Charte qui leur ôte le droit de
s'occuper de la convenance et de l'utilité du nouveau tri-
bunal d'appel; qu'au contraire, la Charte, en reconnaissant.
en général aux Audiences la faculté de proposer ce qu'elles
croient plus convenable au bien du service du Roi et de
l'Etat, leur impose le devoir de le dire en toute occasion;.
que l'article 6 ', en décidant que ce changement se fera
par une loi, les autorise z donner leur avis aùssi bien sur
la coiavenance que sur la manière dont on voudrait
l'opérer; que si elles se prévalent ici de cette autorisation,
c'est parce qu'elles sont intimement convaincues que ce
changement et surtout son extension aux causes crimi-
nelles est non seulement inutile, mais même nuisible aux
hauts intérêts de S. M. et contraire aux droits, franchises
et libertés des peuples. Il y a, suivant moi, dans cet
exposé bien de la confusion. Les Audiences générales ont
sans doute la faculté, comme conseil de la nation, de
faire au Souverain toutes représentations qu'elles croient
convenables a son service et au bien public, et qui ten-
draient même a révoquer l'une ou l'autre disposition de
la Charte constitutionnelle; mais ce n'est pas ce dont il
s'agit et personne ne leur conteste cette faculté. La ques-
tion est de savoir s'il y a lieu de faire usage de ce droit a
propos de l'établissement du nouveau tribunal d'appel, et
cette question-h n'est nullement traitée dans l'adresse, qui'

se borne z invoquer d'une manière générale les hauts.
intérêts du Prince, ainsi que les franchises et libertés des
peuples; c'est a quoi cependant on aurait du d'autant plus
s'attacher, qu'il n'y a que des motifs bien pressants qui
puissent autoriser la demande d'une dérogation& un
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article de notre nouvelle constitution, qui ne date que de

huit années. Présenter d'ailleurs ici les Audiences géné-

rales sous leur rapport de corps législatif, c'est évidem-

ment les présenter a faux. Qu'elles rejettent un point

quelconque de législation qui leur est proposé comme cor-

. rection ou comme adjonction è notre code de lois, elles

restent auprès de leurs attributions, et ce rejet de leur part

sufîit pour faire tomber la proposition; mais que, lorsque

.appelées, !i la réquisition du Souverain, a donner effet !i un

.article de la constitution que nous avons. tous jurée, elles

entendent délibérer législativement sur. cette réquisition,

c'est-a-dire être libres de l'admettre ou de la rejeter ; ce

serait méconnaître ses engagements, ce serait se mettre en

état de désobéissance formelle. La péroraison sentimentale

de l'adresse fera pitié t quiconque ne se laissera pas

entraîner par des naots et par un étalage ampoulé. Prendre

la résolution, y est-il dit, d'abolir le tribunal des Trois
l.tats dans la salle même où il proclama comme souverain

.1"rédéric I, eîit été aux yeux des Audiences une atteinte,
. au moins indirecte, au jugement auquel PEtat de Neu-

clntel doit. un siècle de bonheur. Ce serait donc a satis-

faire aux intentions du Souverain que ce même jugement

rappelé nous donne aujourd'hui, que les Audiences géné-

rales éprouveraient de l'éloignement et se feraient vio-

lence. Un mouvement d'éloquence aussi malheureux,

puisqu'il porte è, faux, décèle plutôt l'absence que la réalité

du sentiment dotât on veut faire parade.

Visite du Roi ~. —Le samedi 28' septembre, un cour-

rier du Cabinet apporta a notre gouverneur une dépêche

.du général de AVitzleben, annonçant l'arrivée du Roi a

' Voy. Messager boitcaz pour rSzî. (Ed.)
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Neuchêtel pour le mardi soir t" octobre. Je ne parlerai

de cette nouvelle apparition de S. M. que sous le rapport

de l'inapression publique qu'elle a produite. Celle qu'avait

laissée son précédent séjour, dont j'ai parlé a sa date (t 8 ty),
faisait naturellement désirer que cette fois-ci S. M. fît

jouir davantage ses sujets neuchêtelois de sa présence.

Deux circonstances furent reçues d'avance comme de bon

augure, son logement au Château plutôt que dans une

maison particulière, et la convocation faite, par ses ordres

exprès, des autorités publiques pour lui être présentées au

moment de son arrivée. Malheureusement on étendit trop

cette convocation, la salle des Etats se trouva a peu près

remplie, et lorsque S. M. , y entrant au sortir de sa voiture,

vit tout ce rassemblement, et que le gouverneur commença

par lui présenter nominativement, les membres du Conseil

d'Etat, elle crut qu'elle aurait ~ couler a fond et indivi-

duellement toute cette réunion; aussi la présentation du

Conseil d'Etat était i peine !t moitié chemin, qu'elle l'in-

terrompit par quelques paroles obligeantes et se retira, en

sorte que les assistants n'eurent d'autre parti h prendre

que de rentrer chacun chez soi. Un capotisme assez géné-

ral résulta de ce début; mais le lendemain les choses

prirent une autre tournure. Tous les conseillers d'Etat, les

chefs militaires et ceux des députations de la Classe et des

Bourgeoisies reçurent de la part du Roi une invitation h sa

table. Pendant le dîner elle se montra très aAable, elle

'daigna même porter'la santé des Neuchêtelois, et en se

retirant elle adressa la parole h diverses personnes. Au bal

qui eut lieu le jeudi soir, elle manifesta les mêmes gra-

cieuses et bienveillantes dispositions et elle dansa une polo-

naise avec M ' de 7astrow. Ce second séjour du Roi,

depuis le mardi soir au vendredi matin, a donc été mar-

qué pour les Neuchîtelois par des témoignages d'intérêt
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qu'ils regrettaient de n'avoir pas reçus lors de son précé-
dent passage.

Mort du gouverneur '. —z' janvier. Depuis cet au-
tomne M. le gouverneur était atteint d'un rhume qui s'est
aggravé chaque jour et a dégénéré en un marasme auquel
il a succombé lundi matin 3o' décembre. Qn a ouvert son
corps ; les cartilages se sont trouvés ossifiés et le sang
décomposé : morbus senilis. Quoiqu'il fîit dans sa septan-
tième année, cette maladie n'était cependant pas encore
celle de son âge, mais bien dè l'état de faiblesse et de
débilité que tout manifestait en lui. Il est généralement et
méritoirement. regretté comme un homme de bien ; les
meneurs doivent le regretter aussi, car il leur a, laissé
champ libre. Quant a moi, je ne trouverai pas dans son
successeur, quel qu'il soit; la liberté de communication
qui résultait de nos relations d'enfance et de parenté, et
c'est une perte sensible t mon âge. Ses obsèques ont eu
lieu aujourd'hui. Qui aurons-nous pour le remplacer et
que devons-nous désirer a cet égard ? Un ancien militaire
prussien, qui viendra prendre possession de son gouverne-

'

ment comme d'un bénéfice et qui s'en retournera ? Nous
serons alors comme nous étions sous l'impassibilité du
défunt. Un gouverneur en résidence ? Quel homme sera-
ce ? Qu'il soit assez entendu pour bien saisir les afiaires,
assez fernae et assez en crédit en Cour pour déjouer les
intrigants et leur imposer, voili, suivant moi, ce que nous
devons souhaiter.

Mort du prince de Hardenberg. —6' janvier. Un
autre décès qui vient de nous être notifié est celui du

' Sur le gouverneur des Chambrier, voy. Bioarapl&ie neachritetoise, etc. ,
I, s6g. messager boitear pour t8ag. (Ed.)
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prince de Hardenberg. On nous informe en même temps
que la direction administrative de ce pays passe dans le
département du comte de Bernsdorf, ministre des ARaires
étrangères. Le prince de Hardenberg ne s'occupait guère
de nous et s'en remettait à des conseillers rapporteurs
attachés à ses bureaux; l'un a été M. Lombard, mort
depuis peu, et auquel a succédé M. Lecocq, dont le travail
et la correspondance annoncent une capacité supérieure ài
celle de son devancier'.

Le gouverneur de Zastrow. —C'est seulement le 9'
mai t823 que la Cour a donné avis au Conseil de la
nomination de notre. nouveau gouverneur, en la personne
du général de Zastro~v, ministre du Roi à Munich ; et à
raison du mariage du prince royal de Prusse avec une,
princesse de Bavière, lequel ne s'est célébré que subsé-
quemment t cette nomination, le général de Zastroiv, appelé
à représenter encore sa Cour dans cette circonstance, ne
s'est rendu ici que dans le courant de décembre. Il a été
installé avec le même cérémonial que neuf' ans auparavant
le gouverneur Chambrier, par M. de Tribolet-Hardy,
maire de Lignières, alors président du Conseil d'Etat"-.

Cour d'appel. —On ne tarda pas à remarquer l'empres-
sement de la ville de iheuchàtel et de tous ses partisans à
captiver ce nouveau chef et à le bien disposer, surtout

' L'affaiblissement rapide de ma vue et les ménagements que j'ai dû
garder à la suite de l'opération de la cataracte, que j'ai subie le i' avril
I 824, m'ont obligé d'interrompre ces Mémoires. Condamné même dé-
sormais à ne lire et écrire qu'avec réserve, je ne prévois pas pouvoir
leur donner quelque continuation autrement que par des notes sur ce
qui me paraîtra en mériter dans la succession des événements.

~ Voy. Messager boiteux pour tgz). Cette installation eut lieu le t&'
décembre t8a&. (Ed.)
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par rapport t la révocation de l'art. 6"" de la Charte, révo-

cation ardemment désirée par la Ville. Sans attendre le

temps qu'on laissait ordinairement s'écouler !t l'égard des

précédents gouverneurs avant de les agréger !t la' Bour-

geoisie; on en a présenté. . les lettres au général de 7astrow

aussitôt son arrivée. Cette courtoisie, jointe h des préve-

nances multipliées étaux intrigues du maire de Neuclntel,

ont eu leur effet et on est parvenu à persuader le général

que le vceu public était pour la conservation des Trois
Etats. Aux Audiences de cette année, la gnande majorité a

voté une nouvelle adresse au Roi pour solliciter la conser-

vatián des dits Etats, tout en soumettant cependant a S.iM. ,

en obéissance aux injonctions réitérées de son Ministère,

le projet d'organisation d'un nouveau tribunal d'appel. Je
me proposais de présenter mon opinion par écrit lorsque

le Conseil délibérerait sur cette adresse, ruais il me fut

facile de p'apercevoir auparavant que l'impulsion était

donnée, que par la bizarrerie même du projet d'organisa-

tion on ne s'en était occupé que pour satisfaire aux ordres

de la Cour, et que, moyennant cet acte d'obéissance, l'in-

tention du gouverneur était d'engager la Cour i révoquer

ou tout au moins t ajourner l'accomplissement de l'article

6 ' de la Charte. En suivant a mon intention, je n'aurais

donc fait que d'indisposer de plus les meneurs, et peut-être

même le gouverneur, lequel probablement s'était déj!t plus

ou moins ouvert auprès de ceux-ci et aurait envisagé

comme importunes des considérations qu'on avait eu soin

de lui taire '. Ce qui était r prévoir est arrivé ; le

Conseil a reçu une dépêche du Ministère du 6' septembre,

annonçant que la création d'une nouvelle Cour d'appel

était ajournée, en sorte que c'est une affaire terminée pour

' Voy. Note III à la fin du volume. (Etl.)
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le moment et autant que quelques circonstances ne la.

réveilleront point.

Afïaire D. —t'" mars. Lorsqu'en repassant, sous la'

présidence du gouverneur, le carnet des commissions et
affaires arriérées, on en est venu aux représentations du.

Conseil en Cour non encore répondues, concernant la

radiation ordonnée des arrêts relatifs au maire D. , de la.

Chaux-de-Fonds (page ~67), le gouverneur a annoncé
qu'il était chargé de retirer â lui toute cette affaire, comme
ne devant avoir aucune suite. C'était le seul expédient
pour le Ministère de sortir d'embarras vis-a-vis du Conseil,
car il lui eùt été difficile de réfuter les représentations de
celui-ci. Au reste, la radiation ordonnée ayant eu lieu dans
le temps, le Conseil en est pour ses remontrances et reste-

éconduit de fait.

Mort du maire de Neuchâtel'. —Le dinaanche matin.
zz' novembre, on a appris la mort subite du maire de
Neuchâtel â sa campagne de Trois-Rods, où il s'étaitrendu
la veille. Depuis une couple d'années il était sujet â des

attaques nerveuses tenant de l'épilepsie ; il en avait éprouvé.
une violente dans le courant de l'été, en Conseil de Ville,
et c'est un accès semblable qui. l'a. emporté. Que dire de

lui ? On ne peut disconvenir qu'il n'eut acquis une impor-
tance publique toujours croissante ; aussi le jour de sa mort
a-t-il été, â Neuchâtel, un jour, je dirais presque, de cons-
ternation. Ayant employé toute son influence â favoriser
les vues d'indépendance du Conseil de Ville, afin d'en être
ménagé dans l'exercice de ses fonctions de maire de Ãeu.
châtel et de chef de la geridarmerie, auxquelles il apportait.

' Voy. Mess« ger. lroitevr pour iSai. (Ed.)



:toute la sévérité d'un caractère dur et passionné, la grande
majorité des membres du dit Conseil l'a regretté comme
.un appui précieux, et la masse des bourgeois, réglant ses
'impressions sur celles de ses chefs, a partagé les regrets de
.ceux-ci. Quant à moi et à quelques autres, je dois avouer
que j'ai toujours envisagé le défunt comme un homme dan-
gereux dans les affaires et comme un esprit tripotier, par

.avidité d'autorité. Beaucoup d'assurance, je dirai même d'ef-
fronterie, une élocution facile, mais plutôt celle de l'avocat
que du juge, une tactique soutenue pour amener les délibé-
rations à ses fins et pour captiver ceux dont il lui convenait
de s'étayer, tels ont été ses moyens de succès. Une circons-
tance l'a d'ailleurs favorisé, c'est d'appartenir à des parents
qui jouissaient par leur fortune, !eur bienfaisance et leur
moralité, d'une considération dont on était naturellement
disposé à le rendre participant, et qui l'a. sauvé du mépris
que d'autres que lui auraient éprouvé, & raison de sa con-
duite scandaleusement démagogique jusqu'au moment oti
il est devenu maire de Neuchàtel et où, renonçant à ses
vues à la place de banneret, il n'a plus eu de motifs pour
se ménager d'avance les suffrages de la classe commune de
.la bourgeoisie. On ne peut douter qu'il n'ait joué d'un
grand bonheur par suite de la vacance de la mairie, car
sans cela il aurait continué de viser à la bannière, il se
.serait toujours engagé davantage dans sa conduite révolu-
tionnaire et aurait fini par éprouver la confusion „que la
suite des événements réservait à tous ceux de ce bord ;
tanclis qu'une fois maire de la Ville et membre du Gou-
vernement, il a viré casaque, est devenu l'ennemi acharné
de ceux dont il avait partagé et même excité les opinions,
et s'est montré aussi charlatan dans ses nouveaux principes
qu'il l'avait été dans les principes opposés. Il a trouvé
moyen, par son exaltation, de faire oublier ses scandales
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antérieurs et de se distinguer parmi les ultraroyalistes, dont
il est devenu le coryphée ; manquant d'ailleurs de rectitude
de jugement jusqu'à l'absurdité, preuve eü soit la péroraison
de son adresse des Audiences, et ne voyant jamais les
choses qu'avec ses préventions et ses convenances, il nous
a remis en pleine nier vis-à-vis de la Ville, en dépit de la
Charte ; il a altéré nos formes et pratique judiciaires en
divers points, et il serait allé toujours plus avant. Je ne.
puis donc, administrativement parlant, envisager sa mort.
comme une perte publique. Il était d'un commerce facile
et agréable dans sa famille ; toutefois son testament bizarre
n'est pas très fraternel.

Mort de l'ancien procureur général de Rougemont'.—Un mois après la mort du maire de Neuchêtel est
arrivée celle du procureur général de 1&ougemont, devenu
depuis une couple d'années à peu près nul pour les affaires,
à raison de l'altération de sa santé qui l'avait engagé à
résigner son office et i renoncer à ses controverses et
diatribes avec le Conseil. S'il fîit décédé pendant la domi-
nation du prince Berthier, c'eîit été un événement, .mais
dont l'impression n'eîit pas été flatteuse pour sa mémôire,
car, jouissant alors de toute la confiance du gouverneur
Lespérut, il était devenu le gouverneur de fait, et il usait
de son influence avec une agitation d'esprit et un despo-
tisme qui lui avaient attiré l'épithète de persécuteur général.
Pétri d'un amour-propre excessif, il apportait en toutes
choses une ostentation d'esprit, de capacité et d'érudition
souvent empruntée, qui rendait son travail diffus, alanibiqué
et d'une prolixité fatigante. L'impartialité, toutefois, ne

" Voy. Biograptsie neachateloise, etc. , II, 362. Messager boiteav pour
i8a6. (Ed.)
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permet pas de lui refuser du mérite sous certains rapports,
et quoique j'aie éprouvé assez souvent son ton de sufli-
sance, pour ne pas dire de fatuité, je n'ai pu partager
l'animosité que plusieurs membres du Conseil lui portaient.
Dans ses écarts mêmes, on n'apercevait aucun esprit
d'intrigue; il était étranger ~ la tactique des meneurs et
allait en avant sans aucun ménagement. Son amour-propre
lui a été funeste a plus d'un égard. Dans le temps de son
crédit, ceux qui voulaient en profiter pour eux-mêmes le
Rattaient et en se rangeant a . ses opinions l'entraînaient
plus loin qu'il ne serait allé s'il eîit rencontré moins de
complaisance;-i mesure que ce crédit est allé en déca-
dence, ses partisans l'ont négligé. Le maire de Neuchêtel,
entre autres, habitué a virer casaque, est devenu son
premier antagoniste ; naturellement irascible, son humeur
s'est aigrie de plus en plus, surtout et bien injustement
envers le gouverneur de Chambrier, et le contraste de sa.
toute puissance passée avec la résistance qu'il a fini par
éprouyer a été pour lui un tourment qui a. dîî contribuer
a abréger ses jours.

Député aux Audiences quittant son district. —&' dé-
cembre. Le sieur Montandon à exposé par requête que
venant de quitter le district de la Brévine, dont il est député
aux Audiences générales, pour s'établir au Locle, il dési-
rait savoir si& i raison de l'àrt. y"" de leur règlement, . ce
changenaent de domicile le rendait inhabile à conserver sa
qualité de député, l'incertitude de l'exposant étant fondée
sur ce que le dit article porte en termes exprès : « Nul ne
« pourra être désigné par une Commune s'il n'est îgé de
« &) ans, sujet né de l'Etat, domicilié dans le district et.
« possédant un immeuble franc d'hypothèques, valant au
« moins r, ooo livres tournois ». Le Conseil, n'envisageant.



la condition du domicile que comme applicable aux désignés
tant seulement, a répondu au sieur Montandon que la cir-
constance par lui annoncée ne le privait pas de son siège aux
Audiences. Je n'ai pu partager cette opinion par les consi-
dérations suivantes : r' Il me paraît évident que les quatre
conditions mentionnées dans le règlement ne sont impo-
sées aux désignés que comme candidats aux places de
députés. Ceux-ci devant être nécessairemènt tirés des
désignés, il faut bien que chaque désigné puisse satisfaire
à ces conditions, qui ont indubitablement pour motifs de
revêtir les députés aux Audiences d'une confiance publique
et nationale. Comment admettre qu'un désigné, une fois
élu député, puisse se soustraire à ces conditions et se placer
dans une position qui, au moment oü la classe des désignés
a été formée, l'aurait exclu de l'éligibilité dans la dite
classe ? z' La condition du domicile, considérée en parti-
culier, tend à maintenir les Audiences générales en rapport
avec toutes les parties de l'Etat, et bien qu'à teneur de
l'article g"" du règlement un membre des Audiences ne
soit lié, pour son opinion, envers aucun corps ou individu,
il n'en est cependant pas moins sensible que les rapports
que le règlement a voulu établir entre les Audiences et
l'ensemble des sujets de PEtat s'altéreraient, si chaque dis-
trict n'avait pas dans l'assemblée des Audiences un témoin
direct de ses circonstances, qui en partage les bons ou
mauvais résultats. Pourquoi assujettir les électeurs à choisir
leur député au milieu d'eux, si ce député peut s'en séparer
à volonté ? Par l'arrêt du Conseil on évité, il est vrai, de
multiplier les occasions d'élection, mais ne doit-on pas
éviter davantage de s'écarter d'un règlement qui doit nous
faire la loi ? D'ailleurs, depuis les dix années que le règle-
ment subsiste, le cas du sieur Montandon est le premier
qui se soit présenté. ~' Dans la rédaction de l'article
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réglementaire dont il s'agit, les quatre conditions exigibles

pour l'éligibilité sont sur la même ligne, elles sont régime

du même verbe, on doit conséquemment les interpréter

dans le même sens. S'il est loisible à un député de trans-

porter son domicile dans un autre district que celui où il

aura été élu, il lui sera loisible aussi d'aliéner ou d'hypo-

théquer l'immeuble dont il doit être propriétaire franc au

moment de son élection. Sans contester cette conséquence,

on objecte qu'elle est peu importante dans le fait, puisqu'à

moins d'exercer sur les affaires privées des députés une

surveillance qui tiendrait de l'inquisition, on doit s'en

rapporter à eux quant à l'accomplissement de la condition

de propriété foncière. Une pareille suiveillance serait, en

effet, inadmissible, mais c'est une raison de plus pour ne

pas interpréter la condition du domicile d'une manière qui

autorise les députés à s'affranchir de celle qui concerne la

propriété foncière. Au reste il nre paraît incontestable,

quant à cette dernière condition, que si une surveillance

constamment en activité est impraticable et s'il ne reste

qu'à s'en remettre à la conscience des députés, la condition

en elle-même n'en reste pas moins exigible, en telle sorte

que si un député était dénoncé comme n'ayant plus en

propriété immobilière la valeur requise, il ne pourrait pas

conserver sa place. g' Indépendamment de la question au

fond, n'est-il point douteux qu'il ait appartenu au Conseil

de prononcer de son chef sur la demande du sieur Mon-

tandon ? Le règlement dit qu'en cas de vices reconnus dans

les élections ou de réclamations contre leur validité, le

procureur général en rendra compte aux Audiences afin

qu'il y soit pourvu ; ne doit-il pas en être de même pour

les incidents qui surviendraient subséquemnaent aux élec-

tions ? Le même règlenaent renvoie aux Audiences de

prononcer la déchéance de ceux de leurs .membres qui
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donneraient lieu a un scandale public ; ne doit-il pas

encore en être de même pour toute circonstance incom-

patible avec la qualité de membre des Audiences ? Dans
leur session de I823, le baron de Vaumarcus a demandé

'I O .
qu elles prissent en objet les doutes qui lui avaient été
manifestés sur la compatibilité de sa double qualité de

membre des Audiences et du Conseil souverain de Berne.
Les Audiences, après en avoir délibéré, ont renvoyé le cas

a l'examen d'une commission. A leur session de I82g, le

procureur général les a informées, dans son exposé d'ouver-

ture, que M. de Vaumarcus ayant sollicité une décision du

Roi S. M. avait prononcé l'incompatibilité. Malgré cette
information qui semblait devoir terminer l'aKzire, la com-

mission des Audiences de I823 a fait son rapport et ses

conclusions consonnantes avec le prononcé du Roi ont été
mises' en délibération et adoptées. Si, après un prononcé

qui concernait cependant un des notables a la nomination

du Roi, on a laissé les Audiences délibérer encore sur son

objet, émettre une décision et ordonner même l'enregis-

trement du rapport de leur commission, comment le Con-

seil pouvait-il décidér lui-même et ne pas renvoyer aux

Audiences une question tendant aussi î savoir si un autre

de leurs membres, h la nomination des districts, 'est ou
n'est pas habile a conserver son siège ?

Gendarmerie. —I3' décembre. Qn a approuvé un

projet de règlement pour fixer les attributions et la coîn-

pétence du clîef de la gendarmerie, office auquel le nîaire

de Pierre, défunt, avait donné une extension que son crédit

pouvait seul expliquer. Cette institution, qui date de I ~68,
et qui, sous la simple dénomination de maréchaussée,
n'eîît d'abord d'autre but que d'arrêter la mendicité, veiller

a la sîîreté des grands chemins, avec attribution de juri-
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diction prévôtale sur les vagabonds et gens sans aveu, était
devenue entre les mains du maire de Pierre un ministère
de police générale, indépendant du Conseil. Cet esprit
ardent et ii@atiable d'autorité était parvenu, au moyen de
~la correspondance qu'il avait successivement formée avec
:les commissaires de police du voisinage et avec nos chefs
6e juridiction non conseillers d'Etat, à persuader les uns
et les autres qu'il était qualifié pour demander et accorder
des extraditions et pour englober dans sa juridiction pré-
vôtale les étrangers reçus habitants dans ce pays. Revêtu
tout à la fois de la mairie de Neuchîtel, de la gendarmerie,
et de l'une des quatre .présidences du Conseil, il trouvait
moyen de faire concourir ces trois autorités à l'accroisse-
ment de chacune d'elles en particulier; les abus en étaient
venus au point que des propres sujets de l'Etat lui avaient
été livrés, soit pour passer par ses verges prévôtales, soit
pour être extradés. J'ai représenté plus d'une fois en
Conseil que si de simples arrestations provisoires pouvaient
être confiées à l'activité de la police, il n'en était pas de
même des octrois ou demandes d'extraditions, qui émanent
toujours'des gouvernements en chef de chaque pays; que
les sujets de l'Etat ne pouvant être poursuivis criminelle-
ment pour délits commis dans le pays même qu'. autant
que décrêt de prise de corps a été préalablement obtenu
contre eux, c'était tomber dans une contradiction intolé-
rable que de faire saisir d'autorité leurs personnes èt les
livrer à des incarcérations et procédures étrangères pour
des délits commis hors de chez nous; qu'il en. résulterait
la conséquence absurde que nous avions plus de pouvoir
sur nos ressortissants, lorsqu'il s'agit de la vindicte publique
étrangère, que de la nôtre propre ; que les étrangers pourvus
de lettres d'origine ou de passeports étaient par là même
gens reconnus et avoués par leurs gouvernements respectifs,
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et qui une fois reçus chez nous à la faveur de ces actes,
jouissaient de la sauvegarde de nos formes ; qu'entendre
les soumettre à une justice prévôtale, c'était exposer les
sujets de cet Etat à être traités dans l'étranger par repré-
sailles et, malgré nos passeports, comme gens sans aveu et
hors de la loi. Toutes ces considérations n'avaient pu
surmonter l'ascendant du maire de Pierre.

Chapelle catholique. Application de la Charte aux
étrangers. —t4' février. Le sieur Aebischer, reconnu
doyen du clergé catholique de ce pays (page » i'), n'a

pas tardé de se mettre en avant en cette qualité. Il s'est
adressé directement en Cour pour lui présenter ses obser-
vations particulières sur le règlement projeté concernant la

chapelle catholique à établir à Neuchàtel ' . Dans son
mémoire, non seulement il critique divers articles de ce
règlement, mais il réclame pour son monde l'exécution de
l'article 2 ' de la Charte. Le Ministère ayant renvoyé ce
mémoire au Conseil, la commission nommée pour l'exa-
miner a été entendue aujourd'hui et a présenté un, projet
de rapport au Ministère, dans lequel elle relève, à la vérité,
la réclamation du sieur Aebischer, mais comme une simple
erreur de sa part. C'est une erreur, sans doute, mais une

erreur bien téméraire suivant moi, car les. catholiques
demeurant à Neuchàtel se composant de Français, d'Alle-

mands, de Suisses et d'Italiens, au nombre d'environ zoo,
la conséquence qui résulterait immédiatement de cette
réclamation est que notre Souverain a entendu donner à

sa Charte, sur laquelle reposent les serments réciproques,
une application tout à fait banale et qu'il envisagerait ses

Voy. pour ce qui concerne le culte çatholique à Neuchatel : Jeu-
net, Histoire de l'Enlise catisolitiue dnus le canton de Aeucisálel, Le Locle,
1893 ~ Quartier, Canton dc Xeucisritel, r~& série, II, 89-96. ÇEd.)
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sujets neuchàtelois proprement dits comme ne formant
qu'un même tout et un seul ensemble avec les étrangers de
toutes nations qui seraient tolérés dans ce pays. Ce qu'il y
a, eu de surprenant pour moi dans la délibération, c'est
que cette conséquence n'a pas été aux yeux de tous les
opinants un argument péremptoire. On en est même venu
à citer la formule du mandement de convocation pour la.
célébration des serments réciproques, lequel est adressé
aux bourgeois, sujets et habitants. C'est ce que je ne sup-
posais pas et que j'ai toutefois vérifié. Mais ce qui condtiit
à l'absurdité tombe de lui-même, et à moins de vouloir
faire de cet Etat une monstrueuse anomalie dans l'ordre
social, à moins de vouloir faire des Neuchàtelois une peu-
plade où l'indigène est confondu avec tout allant et venant,
il, faut nécessairement admettre que ce mot « habitants »
se trouve par inadvertance dans la rédaction du mandement
de convocation ou qu'il doit se lier aux mots bourgeois et
sujets pour signifier « qui habitent le pays au moment de la
convocation ». On entend si peu appeler les habitants pro-
.prement dits à la. célébration des serments réciproques,
que le Gouvernement ordonne aux Communes, par
mesure de police, d'établir les jours de cette solennité des
patrouilles composées de leurs habitants respectifs. J'ai été
surpris que notre gouverneur, qui dans d'autres occasions
s'est montré indisposé contre l'esprit d'empiétation de
notre clergé catholique et de son évêque, ait laissé tomber
mon opinion tout à plat.

Archiviste. —29' mars. Le conseiller Matile ayant
annoncé la résolution de résigner son office d'archiviste, le
receveur Louis de Marval a été recommandé en Cour pour
le remplacer; mais le Conseil a saisi cette occasion pour
demander que l'on rende à l'office dont il s'agit la déno-
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mination de comnaissariat général, supprimée et renaplacée
par celle d'archiviste sous le prince Berthier. C'est une
anecdote qui vient a l'appui de ce que j'ai dit du procureur
de Rougement. Le dernier commissaire général avait été
le sieur Jean-Frédéric d'Ostervald, lequel, après quelques.
années d'exercice, avait obtenu un congé et l'autorisation
de remettre ses fonctions ad intérim au conseiller Philippe.
de Piérre. En t8ro, il donna. sa démission absolue et l'on
envisageait le conseiller de Pierre comme devant le rem-
placer; mais il n'en fut rien (page gz) Le procureur général
de Rougemont, avec lequel le commissaire général substitué
était souvent appelé a travailler, par suite de la connexion
des deux of1ices, voulut avoir un collaborateur plus h son
gré et fit nommer sa créature, le maire Matile. Toutefois
pour masquer ce que cette nomination avait de désobligeant.
pour le conseiller de Pierre, on substituà pour le sieur
Matile le titre d'archiviste a celui de commissaire général, .

expédient forcé et ridicule, vu l'absence totale de rapports.
entre les fonctions de ces deux offices. Le conseiller de
Pierre fut donc éliminé de ses justes prétentions a une:
place à laquelle il s'était consacré depuis plusieurs années,
et qu il avait desservie avec une exactitude soutenue et !t
la pleine satisfaction du Conseil. On aurait dît s'attendre
que son frère, le maire de Neuchêtel, lui aurait donné
dans cette occasion quelque témoignage d'intérêt, naais.
c'était le temps du grand crédit du procureur de Rouge-
mont, crédit que le maire se nrénageait sans réserve.

Police de la Ville. —9' mai. Le Conseil d'Etat s'étant
proposé depuis longtemps de faire un r'glement général s

l'égard des lsabitants étrangers, s'est trouvé arrêté par les-
prétentions d'indépendance de la ville de Neuchêtel en
naatière de police. Quoique l'art.

g
' de la Charte statue:



i8z)

que les règlements de cette nature émanent du Prince et
.sont immédiatement exécutoires dans tout l'Etat, les Quatre
Ministraux ont constamment cherché à se soustraire au dit
article et à faire revivre leur intervention et leur partici-

-.pation quant à l'application à Neuchêtel des règlements
généraux de police. Encouragés par leur succès dans les
précédentes occasions que j'ai déjà citées, ils ne sont pas
restés en arrière dans celle-ci. Le maire de Neuchàtel
-défunt, toujours disposé à favoriser leurs vues, avait engagé
'le Conseil, déjà en r82o, à les appeler en conférence pour
s'entendre radicalement avec eux sur leurs prétentions de
.police, c'est-à-dire pour ébrécher l'article ~

' de la Charte,
-car, sans cela, pourquoi rentrer en discussion sur ce point
catégoriquement statué par cet acte constitutionnel ? De ces
conférences était résultée une transaction rédigée dans les
formes et les tournures usitées dans les concordats de
puissance à puissance. Le Ministère de Berlin ayant rejeté

"cette transaction, on est rentré de nouveau en conférence
et les commissaires du Conseil, entendus aujourd'hui en

'leur rapport, ont présenté un projet de déclaration royale
à proposer à S. M. , lequel, admettant pour les règlenaents

-et ordonnances dont il s'agit la, distinction des cas urgents
et non urgents, ne conserverait au Gouvernement, dans le
ressort de la Ville, l'exercice de l'art. p

' de la Charte que
-pour les premiers de ces cas et l'astreindrait pour les autres à
n'aller en avant qu'après avoir consulté les Quatre Ministraux,
la décision souveraine de S. M. étant réservée toutes les fois
qu'il y aurait dissentiment. Je conviens qu'en substituant
à la forme d'un traité diplomatique celle d'une déclaration

-royale on met les Quatre Ministraux plus à leur place ; je
conviens encore qu'en faisant dépendre de la décision de
S. M. l'issue des dissentiments, l'autorité souveraine est
maintenue; mais pourquoi ne pas s'en tenir purement à
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l'art.
~

' de la Charte, pourquoi commenter et, par Ià
même énerver encore dans cette occasion, comme on l'a
fait à l'égard de l'art. 6 ', cet acte constitutionnel ? Cette
distinction des cas urgents et non urgents ne perpétue-
t-elle pas les contestations ? Quels seront les cas d'urgence
ou de non urgence ? Bien loin d'ailleurs d'être une réserve
en faveur du Gouvernement, elle le constitue, au contraire,
en autorité subalterne vis-à-vis des Quatre Ministraux et
elle revient à cette autorisation, tacitement reconnue à tous
fonctionnaires publics d'une classe inférieure, d'agir de leur
chef lorsqu'il y a péril dans le retard. Une déclaration
royale du 2g' octobre a été expédiée dans le sens du projet
des commissaires et est parvenue au Conseil le 28' no-
vembre.

Le gouverneur. —Je prendrai ici occasion de parler
de. notre nouveau gouverneur. Voilà bientôt une année et
demie qu'il nous préside et on peut commencer à le con-
naître. Je m'attendais que dans la délibération dont je
viens de parler il objecterait contre l'opinion des commis-
saires, vu que quelque temps auparavant, m'étant trouvé
seul avec lui, il m'avait parlé de prime abord et de lui-
même des prétentions des Quatre Ministraux comme
subversives et tendantes à favoriser imperiwn in imperio;
le banneret et le secrétaire de ville Gallot lui paraissaient
deux honnêtes gens, mais étroitement entichés de l'esprit
de corps. Cependant il a gardé un silence absolu et a
signé la dépêche en Cour. Comment expliquer ce con-
traste de la part d'une personne qui annonce d'ailleurs une
volonté prononcée et l'habitude du commandement ? Je
serais tenté de croire qu'à part les occasions de détail et
qui tiennent à l'exactitude du service, cette volonté est
peu méditée et par là même vacillante, et qu'en général
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notre chef n'est pas un homme d'Etat. Il assiste avec assi-

duité à nos assemblées -de Conseil, il suit avec attention
nos délibérations, mais ses observations et ses fréquentes
interruptions des opinions se rattachent plutôt à des acces-
soires qu'au fond des choses; leur tractation est pour lui
un passe-temps; son genre de vie est plutôt celui d'un
homme du monde que d'un homme de cabinet; il reçoit
des visites d'égards et de civilité, on fait cercle chez lui,
nsa!s il donne peu d'audiences et, autant toutefois que ana

'vie retirée me permet d'en juger, il me parait jusqu'à
présent que les préférences qu'il témoigne sont plutôt des
préférences de société que des distinctions de crédit et dc
confiance. Parvenu à sa, septante-troisième année, astreint
à des ménagements de santé et paraissant se fixer immua-
blement ici, on peut supposer qu'il cède à la convenance
pôur lui d'éviter des contestations publiques qui compro-
mettraient sa tranquillité. C'est malheureusement livrer
nos après-vehants à un état de complication et de confusion
dont la stricte observation de la Charte les aurait garantis.

Doctrine du Ministère sur la condition politique de
la Principauté. —r 6' mai. On a reçu aujourd'hui diverses
dépêches de la, Cour, dont une est adressée personnelle-
ment au gouverneur, actuellement à Paris pour le sacre
de Charles X. Comme cette dépêche était ouverte et con-
fondue avec les autres, le Conseil a cru pouvoir en prendre
lecture. Elle est relative à la limitation de nos nouvelles
frontières du côté de la France, dont le procès-verbal,
signé par les comnaissaires de cette principauté et par celui
du Directoire helvétique, a été envoyé le 2g' janvier à
Berlin à la ratification du Roi, accompagné d'un rapport
où le Conseil expose que, comme les traités de même
nature avec les autres cantons limitrophes du territoire



t8z) 397

français éprouvaient encore des retards, et qu'il se

pourrait que la Cour de France voulût attendre qu'ils

fussent aussi amenés à leur conclusion pour ratifier par

un seul et même acte l'ensemble de la rectification de ses

linaites du côté de la Suisse, nous désirerions que S. M.

voulût intervenir par son ministre à Paris à l'effet d'en-

gager le gouvernement français à terminer dès à présent,

par sa ratification, le traité de notre limitation particulière.

J'avais déjà vu avec peine cet envoi et ce rapport, puisque

s'agissant d'une augmentation de territoire que nous n'ac-

quérions qu'en notre qualité de canton suisse, il me parais-

sait que c'était un objet à traiter sans l'intervention de

, S. M. , qui s'est déclarée elle-même étrangère à nos rapports

helvétiques ; et je voyais avec plus de peine encore que
l'on proposàt à S. M. une mesure d'accélération qui nous

mettait hors de ligne avec les autres cantons dans notre

cas. Mais la lettre adressée personnellement à notre gou-

vernement est bien autrement fîcheuse suivant moi. « 11 se

« pourrait& dit cette lettre, que le gouvernement français

« voulût ratifier sit..ultanément. les différents règlements

« de frontières conclus avec les cantons suisses, mais la

« considération que le canton de Neuchàtel, pour faire

« partie de la Confédération helvétique, n'en est pas moins

&( une partie intégrante de la monarçhie prussienne, l'en-

« gagera selon"toute vraisemblance à une exception en
O

« faveur du règlement dont il s'agit, etc. » Nous voilà

donc province prussienne. Depuis la sentence de ryoy,
c'est certainement la première fois que le Ministère de

Berlin a mis en avant cette assertion. Notre correspon-

dance atteste, au contraire, que lorsque dans la rédaction

'de quelques rescrits il s'est glissé certaines expressions

applicables aux administrations et aux Etats relevant de la

monarchie prussienne proprement dite, le Conseil a réclamé
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avec succès contre ces expressions, en se fondant sur
l'extrême importance, tant pour le Souverain que pour
les sujets, de prévenir qu'en cas de rupture entre la France

. et la Prusse, cette principauté ne pîît être envisagée et
traitée par les armées françaises comme Etat et territoire
prussien. C'est par la même raison et-dans le même but
que la Cour a toujours donné son attention au niaintien
de nos relations helvétiques, qui nous ont rendus partici-
pants de la neutralité de la nation dans les guerres qui
sont successivement survenues. Toutes nos démarches
pour être rétablis comme alliés des Suisses dans le renou-
vellement de leur alliance avec la France, en r~yy, en sont
une preuve sensible. Le Roi, actuellement notre Souve-
rain, a souhaité davantage encore; il nous a fait agréger
comme canton au Corps helvétique et, pour favoriser cette
agrégation, il a déclaré aba. ndonner au Gouvernement du

pays la tractation de toutes les affaires confédérales; il a
entendu tellement distinguer sa domination sur cette prin-
cipauté de sa domination prussienne, que par l'art. zz '
de sa Charte il se réserve la levée d'un bataillon neuchê-
telois pour sa Garde royale, moyennant une capitulation
avec la dite principauté. Comment donc expliquer la

dépêche lue aujourd'hui ? On'voit par ses termes mêmes,
qu'elle est responsive a une lettre particulière du gouver-
neur, qui était jointe au rapport du Conseil du zg' janvier
concernant l'acte de limitation. Si les conclusions de ce
rapport tendent à nous isoler, dans l'occasion dont il s*agit,
de nos confédérés, elles ne reposent cependant pas sur la
considération que nous sommes partie intégrante de la

monarchie prussienne. Cette assertion toute nouvelle n'a

pu être provoquée que par la, lettre particulière du gou-
verneur, a laquelle celle du Ministère est responsive, Mais
qu'est-ce qui a pu engager le gouverneur i cette- prove-
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cation ? Aurait-il conçu par lui-même quelque plan de-
réforme et de modification dans l'ordre de choses et la..
condition politique olé nous sommes placés depuis r8rg ~

D'après l'idée que je me suis faite de son caractère per-
sonnel, il ne me paraît pas avoir des vues assez suivies et
assez actives pour cela. Cherchant une autre solution, voici.
pour le moment et en attendant que le temps les ait
éclaircis, quels sont mes doutes et mes soupçons.

Ultraroyalistes. —Chez nous, comme partout ailleurs, .
il y a parmi les personnesinfluentes, tant dans les adminis-
trations que dans le public, des esprits exaltés, des ultra-
royalistes ; par suite de cette exaltation que peut justifier„.
il est vrai, l'impression qu'ont faite sur tous les honnêtes.
gens la plus atroce des révolutions et les calamités qu'en-
fante l'anarchie, toute conception en harmonie avec leur
opinion les séduit ; ils voudraient renforcer notre organi-
sation monarchique en la rapprochant de l'organisation.
encore plus à leur gré du royaume de Prusse, et établir
par là une distinction plus particulièrement marquée entre
notre constitution et les constitutions républicaines et.
populaires de la Suisse, contre lesquelles ils sont indisposés.
Tel est l'esprit de parti; il faut que nous soyons compris-
dans la monarchie prussienne, au risque de tout ce qui:.
pourra en arriver, . et cependant sans aucun avantage ni.
pour le Souverain ni pour les sujets, sans que nous-
ayons aucunement besoin de recourir à l'indigénat prus-
sien pour maintenir dans cette principauté l'organisation

monarchique, à laquelle nous avons tous serment. Au
nombre des personnes dont je veux parler, je placerai
notre collègue de Sandoz-Rollin. Il y a déjà quelques-
années qu'il publia par la voie. de l'impression un « Etat.
statistique » de cette principauté, dans lequel il aRecte tel-
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lement, en parlant du roi notre souverain, de dire sim-
plement le Roi, comme on s'exprimerait dans une statis-
.tique de la Marche ou du Brandebourg, qu'on ne peut
douter de son intention (page 32)) ; ses opinions en
Conseil ont la même tournure. Dans un des derniers bul-
letins de situation publique que nous envoyons chaque
naois à Berlin, et dont il est le rédacteur, il dit : « cette
principauté et les autres Etats de la monarchie prussienne ».
M. de Sandoz paraît très agréable à notre gouverneur ; ne
serait-ce point à son instigation que nous devrions la lettre
du 24' janvier et la réponse du Ministère ? N'aurais-je
point supposé trop prématurément que notre chef n'a, que
des préférences de société, sans influence pour l'adminis-
.tration ? Voilt des questions à résoudre avec le temps'.

Sentence criminelle. —2t' février t827. La Cour de
Justice criminelle de Neuchàtel ayant condamné un délin-
quant t une peine plus rigoureuse que celle portée dans
les conclusions de la Seigneurie, et par suite de cette aggra-
vation de peine la sentence rendue ayant dît être envoyée
en Cour, je pensais que, dans le rapport d'envoi, le Conseil
devait désapprouver cette 'sentence comme outrepassant la
compétence d'une justice criminelle. Les ménagements
que l'on croit devoir garder envers tout ce qui tient à la
Ville ont fait rejeter mon opinion. Cependant, envisageant
le trop fait commis comme inconstitutionnel et consé-
quent, je me proposais de l'observer par apostille à la
suite du rapport; mais n'ayant pas assisté au Conseil où
ce.rapport a été lu, je n'ai pu effectuer mon intention.
Voici cette apostille, telle que je l'avais préparée : « A la
« suite de ce rapport, je crois devoir ajouter que la Cour

' Voy. Note IV à la fiu du volume. (Ed.)
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« de Justice de Neuclûtel, en aggravant les conclusions
« prises par le Gouvernement, a outrepassé, suivant moi,
« ses attributions ; au liez& de prononcer comme tribunal,
« elle s'est érigée en partie publique et cette méprise ten-
a drait à désorganiser notre régime administratif. En sup-
« posant que le Conseil d'Etat vînt à s'écarter d'une
« sévérité convenable dans les poursuites des délits, il en
« serait responsable envers le Souverain, et ce serait au
« Roi à lui rappeler ses devoirs ; mais une Cour de Justice
« pourrait-elle étendre ses jugements au delà des conclu-
« sions qui lui sont contradictoirement soumises ? S'il en
« était ainsi, comment instruire, comment boucler une
« procédure tant en cause criminelle qu'en cause civile ?

« Aussi, depuis 4) ans que j'ai l'honneur d'être membre
« -du Conseil, ne peut-on citer qu'un seul exemple, si ma
« mémoire n'est pas en défaut, qui soit applicable au cas
a actuel et déjà tiré des registres de la Justice criminelle
&( de Neuchîtel; mais un seul fait, s'il est irrégulier, est
« un abus et non une autorité. Je me permettrai donc de
« proposer, pour que cet abus ne se renouvelle pas, qu'il
« soit relevé comme tel dans la résolution royale que S.
« M. trouvera bon de nous faire parvenir. »

Le gouverneur et la signature des arrêts du Conseil.—23 juillet. Un ouvrier charpentier allemand s'est rendu
à. la foire de Neuchîtel avec l'intention tellement arrêtée d'y
commettre des vols, qu'à peine arrivé à l'entrée du Fau-
bourg, et apercevant la, maison du docteur Pury ouverte,
il s'y est glissé et a enlevé au fond d'un corridor divers
effets d'habillements; à quelques cents pas de là, passant
devant une autre maison dont une fenêtre au rez-dé-
chaussée était aussi ouverte, il l'a escaladée et enlevé une
douzaine de services d'argent. Arrêté et décrété& sa, procé-

z6
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dure n'a, pas été longue et l'officier, en la présentant au
Conseil, a conclu au carcan et à la fustigation. Mais le
gouverneur, qui ne voudrait admettre d'autre peine que la,

réclusion, quoiqu'il soit bien éloigné du libéralisme, s'est
élevé contre ces conclusions, à raison de la flétrissure.
qu'en recevrait le délinquant et de l'impossibilité où on le
mettrait de reparaître dans son pays et d'y gagner sa vie. .

Le Conseil ayant néanmoins adopté unanimement les
conclusions de l'oflicier, le gouverneur a déclaré qu'il ne.
sigrierait pas l'arrêt et qu'il, renvoyait au président du tri- '

mestre actuel de le remplacer pour cette signature; ce qui,
a eu lieu. Cependant une telle marche entraîne à des con-
séquences fàcheuses dans tous les sens. D'un côté, le.
gouverneur n'a pas senti que, dans l'intérêt de sa plac, iL

la compromettait et fournissait au Conseil, dans tous les.
cas de dissentiment, un moyen de se passer de lui, en
substituant à sa signature celle du président de quartier;.
d'un autre côté, et à l'égard de celui ou de ceux que de.
pareils arrêts intéresseraient, ils pourraient les méconnaître
comme n'étant pas signés par celui qui a réellement pré-
sidé à la délibération, et qui seul peut dire : tt Donné au.
Conseil tenu sous notre présidence )&. Quoiqu'il ne se soit.
élevé en Conseil aucune objection cette fois, on a senti
généralement que le gouverneur ne pouvait se refuser à
apposer sa signature à tous les arrêts rendus sous sa pré-
sidence, vu que cette signature ne tend qu'à établir leur
authenticité et ne prouve aucun assentiment à leurs dispo-
sitifs.

Je me permettrai de dire à cette occasion que. plus le
temps se prolonge et plus je me confirme dans l'opinion
que notre gouverneur est une pauvre tête. parvenu au.
grade le plus élevé de l'armée prussienne, il a parcouru
honorablement, sans doute, sa carrière militaire;. mais, ,
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quoique revêtu du titre de ministre d'Etat, on chercherait
bien vainement en lui un homme d'Etat. Ses observations
en aflaires sont peu signifiantes et souvent hors de la ques-
tion; elles ne tiennent à aucun principe fixe et soutenu.
Je ne sais s'il se laisse influencer; on le croirait quelque-
fois par sa disposition à applaudir aux opinions de ceux
qui savent se faire le plus écouter. Peut-être n'y a-t-il
d'autre intention que de se faire lui-même applaudir par
eux. Si on le considère dans sa vie privée, c'est celle
d'un homme avancé en âge, tout occupé de sa santé,
craignant les courants d'air, les salons à cheminée, l'odeur
de la pipe, la vapeur des chauffe-pieds; recevant avec la

politesse d'un homme de Cour, mais sans instruction et
sans autre conversation que celle des visites d'étiquette.
Il préfère 1;i tranquillité à la représentation et le train de
sa maison est au-dessous de ce que sa place exigerait.
Quoique témoignant en toutes occasions son mécontente-
ment des prétentions du Conseil de Ville, il s'en tient là,
et l'on ne peut attendre de lui aucune mesure tendante à
les réprimer, qui le détranquilliserait.

Doçtrine du Ministère sur la condition politique de la
Principaut='. —ty' septembre. A la date du i6' mai t8z).
j'ai parlé de la nouvelle et surprenante doctrine du Minis-
tère prussien relativement à la condition politique de cette
principauté. Une lettre lue aujourd'hui de ce mêmè
Ministère, datée du p' de ce mois, confirme ce que je
suppos;iis alors, c'est que cette doctrine, provoquée d'ici,
avait été admise à Berlin inconsidérément, car la dépêche
reçue aujourd'hui, responsive à un rapport du zo' juillet
concernant la tractation d'un concordat entre la France et
la Suisse, dit en termes exprès que cette principauté est,
comme partie intégrante de la Confédération helvétique et
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en sa qualité de canton, entièrement indépendante, et n'a

besoin de demander à la Cour ni instruction ni sanction,
le Roi lui-même l'ayant décidé ainsi dans l'intérêt de la

principauté et dans celui de la Confédération. Voilà une

déclaration bien précieuse et un argument sans réplique,
si on était jamais appelé à, en faire usage.

L'affaiblissement de ma santé, joint au mauvais état de

ma vue, m'avaient fait abandonner la, continuation de ces
Mémoires, mais mon neveu m'ayant sollicité de les

reprendre et d'en compléter l'intérêt pour lui en les con-
tinuant jusqu'à la fin de ma carrière politique de )2 ans

de service public, dont )o au Conseil d'Etat, et en y fai-

sant entrer les événements importants qui ont signalé pour
ce pays l'année r83r, je vais reprendre la, plume pour
céder à ce désir et retracer succinctement, à l'aide de quel-

ques notes et 9e mes souvenirs, les événements qui ont pré-
cédé et accompagné ma retraite des affaires de l'Etat.

Ma mémoire ne me rappelle rien d'assez important dans
les années 1828 et t8zg pour qu'il vaille'la peine de les
consigner'ici; je me porterai donc, d'un seul saut, à l'épo-

que de la révolution française de f8~o, dont les suites se
firent sentir dans toute l'Europe et plus particulièrement
en Suisse et dans ce pays.

I
Evénements de x8go. —Depuis cette révolution, sî

promptement accomplie, qui renversa du trône de France
la branche aînée des Bourbons pour y placer celle d'Or-
léans, le parti radical et unitaire, anéanti ou comprimé en
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Suisse par la Restauration de t8tg, avait relevé la tête; il

intriguait et agitait de tous côtés. Encouragé et soutenu

par le nouveau gouvernement français, qui avait intérêt à

tout brouiller autour de lui et i susciter des embarras

intérieurs à tous ses voisins, afin de pouvoir plus tranquil-

lement et sans obstacles extérieurs prendre pied et consis-

tance sur le sol mouvant qui l'avait enfanté, il eut bientôt,
dans la même année, amené ou préparé la prochaine

chute de presque tous les gouvernements suisses dont

l'existence et l'esprit contrariaient ses desseins. —Ce pays

n était pas étranger à ses vues ; pour amener la Suisse

entière sous le régime unitaire, la constitution mon;ir-

chique' de Neuchàtel était un obstacle dont il fallait se

débarrasser à tout prix, aussi rien ne fut épargné de sa

part pour atteindre ce but. Eavorisé par les dispositions:

de ceux des Neuchàtelois qui, ainsi que je l'ai dit plus

haut, auraient voulu n'àppartenir qu'à la Suisse, et singu-

lièrement par l'esprit de vertige que les principes de la

révolution française avaient répandu de tous côtés, forte-

ment secondé par les jalousies, 'les amours-propres blessés

ou déçus, les ambitions secrètes ou déclarées de certains

homnies, il parvint bientôt par toute espèce d'agissions, de

menées et d'intrigues à relàcher chez une partie des habi-

tants de ce pays les principaux liens qui les attachaient i

leur Souverain et à leurs institutions.

Révolution de z88 z '. —Dès le commencement de

i 83 i une fermerrtation sourde se manifesta dans presque

i Voir pour la révolution do i 83 i les ouvrages suivants : Ilecés de

la Diète, i 8& i er r8 32, llulletiu ojpciet des séances drr Corps légist&itif rle

la principauté et canton rle Verrclratel, I et II, i 8 I r et i 8 i a. I/istorre du

goutoernerneut de A~errctrri tel sous la dom&'. nati ou pr irssierrne, depuis s& o éj ris-

&lu eîr 1832 par un Patriote du Val-&le-Travers, Lausanne, l 833 ~ Pi&cis
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toutes les parties du pays, mais particulièrement au Val-
de-Travers et aux Montagnes. Une espèce de professeur
français, Armand, récemment établi !t Neuclratel, fut le

principal instrument des agitateurs; envoyé successivement

par eux dans les diverses localités qu'il s'agissait de gagner

l&istorique de lu zévolntion de Xeucbiitel, précédé d'nn abréué des événements
qni se sont passés avant le !3 septembre &83&, par H*"', patriote des Mon-
tagnes, rá3r. Guinand, Fragmens nencbiitelois, Lausanne, r833 Grand-
pierre, Mémoires politiques, Neuchâtel, r877. Henry, Histoire abrégée du
canton de Xenc1&otel, 2 »)c édition, Neuchîtel, s d. F. de Chambrier, Les
mensonges bistoiiques sur Xeucbritel, Neuclrâtel, r88o. Junod, Histoire
populaire du j&ays de Xeucbritel, Neuchâtel, r863. Junod, Pbuses de la pies-
tion neucbriteloise. Récit véridiqne desévénements de r$3r, s848 et r856, Bâle,
r 866. Droz, La République neuclniteloise. Publication, coinméinorative ii l'occa-
sion du cinquantenaire de Ia zévolzition de r848, Chaux-de-Fonds, r898.
Lu Cboux-de-Fonds, Xotes et souvenirs Iiistoriqzzes, etc, La Chaux-de-Fonds,
1894, p. rz6-r4o. Fauche, Exanien. des causes qui ont amenc la dernière
zévolntion ù Xeucbiitel, etc. , 'Paris et Genève, r83r. Fazy-Pasteur, Sui'
les événenzents actuels du canto&z de &Xczzcbritel, Genève, r83r. Pictet de
Candolle, Aotice sur les événenzents de &Xezzci&ritei, Genève, r83r. Du-
Bois-Reymond, Considérations sur la, prospirité, la situation politique et Ia
constitntioiz de la principiuité de ¹ncbiitel et Valangizz, janvier r83r, Yver-
don. Die Erbcbung der Scbzveiz fiir Aenenburg, etc. , Freiburg, r 838, pu-
blié en français sous le titre : L'Entbonsiasme de liz Snisse pour la canse
de Xeucbiitel, Fribourg, r838. Précis de la constitutioiz de &Xeucbritel, rédigé
en mémoire qni a été Présente et remis d S. E. Ie gé&zérul-z&zu)or de Pfubl,
ctc. , Yverdon. Borcl et Guillaume, Frédéric Rassinger, esquisse biogra. —

pbique, Neuchâtel, r869. Mnsce nencbiitelois r899) I81 (Deux lettres de
I=réd. Roessinger, par l'h. Godet) ; r889, 173, r97, 236) a38, z88, avec
une pl. (Le gouverneur de Pfuil et les événements de r83r, par A.
Bachelin); r899, r6r, zr4 (La révolution à Couvet, par A. Godet).
Müller von Friedberg, Sci&zveizerisci&e Annalen oder die Gcscbicbte unserer
ïuge seit dem Julius &83o, Zurich i833) IV, r9-r36. J. Baumgartner,
Die Scbzveiz in ibreu Knn&pfen nnd Uzngestaltnngen von r83o bis &83o,
Zurich, r 83 &, I, 2I4-230, 471-492. A. von Tillier, Gescbicbte der Eidge-
nossenscbaft cvübrend der Zeit des sogcbeissenen Fortscbrittes, Berne, r 834,
I, rzr-r 33, Sommerlatt, Histoire des troubles qiii ont agité lu Suisse depuis
r 830 iz &833 inclusivement, traduit par Haldi, Zurich, r 834 r 3 I I47. —
A consulter en outre la collection des journaux suivants : Messager neu-
c1&iitelois, Revue neiicbiiteloise, Feuilles ne&ic1&iiteloises, Journal de ¹iicI&iitel,
Constitutionnel neuclnitelois, Xzeucbritelois. (Ed.)
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à leur cause, il y obtint un plein succès et y acquit bien-
tôt une popularité et une influence telles, que le Conseil,
qui l'avait méprisé d'entrée, n'osa plus tard ordonner son
expulsion. —La presse venait d'être rendue libre ou pres-
que libre, les agitateurs en profitèrent. Au moyen de son
Messager Neuchatelots, Armand soutenait dans ses doctrines
les populations qu'il avait égarées, ou préparait chez d'autres
l'oeuvre de leur régénération. La Revue Neuchatelofse, rédi-
.gée par quelques jeunes gens instruits, mais partisans des
idées nouvelles, était un autre moyen de propager les
mêmes principes dans les classes plus éclairées et de

gagner des partisans à la révolution.
Ces divers éléments de désordre ne restèrent pas long-

temps sans fruit; l'agitation se manifestait d'une manière
plus déclarée. Dès le mois de février, des arbres de liberté
s'élevèrent dans tous les villages, de Boudry à Vaurnarcus,
et dans ceux du Val-de-Travers; on y parlait ouvertement
de se soustraire t la domination du Roi, de descendre sur
Neuchâtel pour y renverser le Gouvernement'.

De nombreuses demandes furent adressées au Gouver-
nement et au Souverain par ces populations; presque
toutes favoráblement répondues, elles ne calmèrent aucu-
nement l'esprit désordonné de ces hommes égarés. Bien
au .contraire, ce furent eux qui, après avoir le plus obtenu,
continuèrent à marcher le plus ardemment dans les voies
de la révolution.

& Ce fut pour se mettre à l'abri de ces tentatives et des désordres
qui en auraient été l'inévitable suite, qu'il se forma à Neuchàtel une
association nombreuse, sous forme de garde bourgeoise, qui, quelques
mois plus tard, s'organisa complètement sous le nom de garde urbaine,
et qui contribua, par son dévouement à la cause de l'ordre, à l'anéan-
tissement de la révolution et au rétablissement de la tranquillité publique.

Voy. Musce ceuc1~dtelois, &867» (Garde urbaine à cheval de la ville
de Neuchàtel, &8~ &-&8go, avec une pl. , par A. Bachelin). E&t..



go8 r8"t

La Bourgeoisie de Valangin, .qui fit plus tard un si
honorable retour et contribua si puissamment A étouffer la

révolution, était alors entre les mains de nos agitateurs et
semblait se laisser égarer par leurs funestes suggestions;
elle adressa aussi au 14oi des demandes pour le redresse-
ment de ses griefs.

Pendant le courant de janvier I8~i, l'agitation toujours
'croissante n'étant plus à méconnaître, le Conseil de Ville de
Neuchàtel, animé des sentiments du plus noble patriotisme,
mais trop confiant dans celui de ses concitoyens, et con-
naissant trop peu l'esprit de l'époque critique où l'on se
rencontrait, voulut chercher A, arrêter cette agitation, à
donner aux esprits une impulsion salutaire et à leur
imprimer des sentiments d'ordre, de modération et d'atta-
chement pour nos institutions, capables de résister aux
suggestions et aux principes qu'on propageait alors de
toutes parts. En conséquence, il proposa aux députés
des trois autres Bourgeoisies un projet de déclaration,
auquel aussi toutes les Communautés de l'Etat devaient
être invitées à donner leur adhésion, par lequel elles pro-
fesseraient leur attachement pour les institutions qui nous
régissent et s'engageraient A ne pas se prévaloir de l'inquié-
tude et de l'agitation des temps pour demander au Souve-
rain des concessions, et à suspendre toute demande de
cette nature jusqu'A des temps plus tranquilles. Ce projet
fut, par le plus coupable abus de confiance, livré par la
presse au public avant, qu'il pût être communiqué etsoumis
aux Bourgeoisies; ce fut de l'huile jetée sur le feu. De là,
grande rumeur ; les agitateurs, les mécontents, ceux-IA
même qui ne denaandaient que quelques réformes, jetèrenc
les hauts cris; on vit ou on voulut voir dans cette décla-
ration l'intention d'enchaîner les esprits et d'empêcher
toute réforme libérale, toute augmentation de nos libertés.



Les timides, la jugeant d'après les effets qu'elle n'avait eus
que par suite d'une insigne trahison, et qui auraient été
tout autres si, agréée par les Conseils des quatre Bour-
geoisies, elle eût été présentée et recommandée par eux a
leurs populations, y virent une ceuvre impolitique et
maladroite. Ainsi reçue par le plus grand nombre avec une
égale défaveur et rejetée pour cette cause par les Conseils-
des Bourgeoisies, elle produisit un effet toitt contraire aux
intentions de ses auteurs et fut un levier de plus entre les-

mains des agitateurs, qui 's'en servirent avec succès pour
augmenter encore les exigences et les inquiétudes publi-
ques'. Au contraire des sentiments que le projet de décla-
ration les invitait a manilester, les quatre Bourgeoisies
furent appelées par les Communautés !t intervenir auprès
du Souverain pour lui faire connaître leurs vceux et leurs
griefs. Ces demandes, presque toutes accordées, tranquilli-
sèient et satishrènt ceux qui n'avaient eu rien d'autre en:
vue, inais nullement ceux pour lesquels elles n'avaient été-
qu'un moyen de jeter dans les esprits une agitation et un
trouble nécessaires pour l'accotnplissement de leurs cou-
pables desseins.

Au milieu de ces agitations, le Gouvernement, qui venait:
d'assister à la chute des constitutions de presque tous les.
cantons voisins, était en proie aux plus vives alarmes.
Informé des projets des radicaux suisses sur ce pays, des.
facilités et de l'appui qu'ils y trouvaient, des menées de
nos agitateurs et de leur succès, intimidé par les rapports.

' Ce projet, suggéré de plus haut (par iVI. de Sandoz-Rollin), tut
ostensiblenient l'ouvrage du secrétaire de Ville Gallot, qui seul dut.
porter tout le poids de l'irritation publique qu'il augmenta bientot en-
core par la raideur avec laquelle il chercha à soutenir les bons principes-
dans son journal Le ¹uc1&rirelois, qu'il publia pendant quelque temps.
dans ce but.
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inquiétants qui lui parvenaient de toutes parts sur la situa-
tion des' esprits et les manoeuvres des révolutionnaires,
craignant d'augmenter l'irritation par des mesures rigou-.

'reuses, inquiété par l'incertitude des événements et l'attente
..d'une guerre générale qui pouvait suspendre ou rompre
-violemment les rapports de ce pays avec son Souverain,
-sans encouragement aux voies de fermeté et de résistance
de la part du Ministère de Berlin, qui semblait entrevoir
dans la chaîne des événements la dissolution prochaine de
-ces rapports, sa position était des plus critiques. Au
-milieu des circonstances extraordinaires qui nous environ-
naient, on s'attendait généralement a une révolution et au
'passage de l'état monarchique au régime suisse et répu-.blicain; les amis de nos institutions, ceux qui auraient
tout fait pour les conserver, ne pouvaient se dissimuler la
-probabilité de ce prochain avenir. La plupart des membres.du Conseil partageaient, sans oser se le dire, cette manière
.de voir. Comment donc recourir h des nIesures qui d'un
.côté devenaient inutiles et de l'autre devaient attiser le feu
des passions et peut-être provoquer de grands malheurs,

.sans parler des motifs de ceux qui, par faiblesse ou dans
l'idée d'un changement prochain dans notre position, crai-
gnaient de se compromettre et de s'exposer au ressentiment
.du parti de la révolution, que l'on voyait prêt h triompher ?.

A la demande du Consèil et en partie pour sa décharge,
le Roi avait envoyé dans ce pays, au commencement de
mai, le général-major de Pfuel en qualité de commissaire
royal (le gouverneur de Zastrow était mort en juillet I83oI
et n'avait pas été remplacé), pour prendre plus particuliè-

-.rement connaissance de l'état des esprits, des voeux et des
besoins des peuples, et pour aider le Gouvernement dans

.la direction si difficile alors des affaires de l'Etat.

" Voy. cllessager boiteux pour sS~z. (Ed.)
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La plupart des denIandes des Bourgeoisies ne tardèrent

pas !t être accordées par le Roi, entre autres la plus
importante d'entre elles, celle concernant l'établissement
d'un Corps législatif ou conseil de la nation, composé plus

populairement que ne l'étaient les Audiences générales'. Ce
corps fut bientôt élu et convoqué, et sa première session

pendant le mois de juillet dut pleinement satisfaire ceux qui
travaillaient et désiraient notre passage t la république, tandis
qu'!t juste titre elle augmentait les alarmes de ceux des Neu-
chêtelois qui voulaient le maintien de nos institutions, et

que l'octroi par le Roi des demandes 'des peuples autorisait
h croire sieur consolidation et au retour de la tranquillité.

Le commissaire royal partit au commencement d'août,
laissant chez les' diverses nuances d'opinions et de désirs

cies impressions et des souvenirs bien différents ; sa con-
duite trop facile envers les radicaux, conséquence probable
de l'opinion que paraissait avoir le Ministère, et qu'avaient

certainement les membres les plus influents du Conseil sur
la situation du pays, cette conduite avait découragé les

royalistes, rendu les indifférents plus tièdes encore, tandis
qu'elle avait considérablement accru les espérances du parti
radical, et peut-être n'aurait-il pas tardé A les voir réalisées
s'il avait su patienter quelque temps'-.

' La dernière session des Audiences avait eu lieu le r8e décembre
t 83o, sous la présidence de M. Ch. -Et. de Tribolet-Hardy, président du
Conseil d'Etat.

Voy, pour le Corps législatif : Tableau des dépotés aa Corps législatif,
du 22 juin t 83 r . Reglenteat ponï l élection des mebnbres des Audiences géné-
rales on Corps législatif, du aa juin 183 t. Déclaration royale concernant
la co~npositioa et les atttibutions da Corps législatif, du 3 septembre' t83 I.
Règlement da Corps leaislatif, du a5 octobre t83 t. Recneil de pièces op-
cielles, etc. , Iiy 190 I93y 2$5y 53 (Ed.)

'-' Je tiens de bonne source tlue sans l'insurrection de septembre notre
pays ne tardait pas à être abandonné par le Roi et à passer à l'état de
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L'ordre paraissait raffermi par les larges concessions du

Roi; mais la révolution, non contente de ce qu'elle venait
d'obtenir et de tout ce que par ce moyen elle allait obtenir
encore, 'était impatiente d'arriver à. son but; contenue
jusqu'à ce moment par la présence d'un représentant direct .

du Souverain, son départ la tnit au large. Comptant sur la.

faveur des circonstances extérieures et sur l'appui du parti
radical en Suisse, qui, venant d'opérer la révolution, y était

en ce moment tout puissant, elle voulait, sans plus attendre,
renverser la domination du Roi dans ce pays et y proclamer
la république. Le mois d'août et la première moitié de

septembre furent activement entployés à en préparer les

moyens; quelqüe secrets que fussent les préparatifs, il en

avait cependant transpiré quelque chose au Conseil, et, peu
de jours avant l'exécution, la confiance des principaux

conjurés dans lè succès croyait n'avoir plus besoin d'user

de précautions.
Depuis quelques jours, on était informé qu'il se tramait,

principalement dans les paroisses de Saint-Aubin, 13evaix

et Cortaillod, et au Val-de-Travers, un complot d'insur-

rection. Ces informations devinrent plus positives d'un

moment à l'autre, et, le lundi ta' septembre, plusieurs rap-

ports du jour annoncèrent qu'une troupe nombreuse

république. Au milieu des graves événements du temps et dans la situa-
tion des affaires de ce pays, le Ministère du Roi ne croyait pas pouvoir
le conserver et comme il l'avait toujours considéré comme un hors-
d'oeuvre et une anomalie dans la monarchie prussienne, et comme une
cause éventuelle de complications et d'embarras pour son Cabinet, peut-
être n.'etait-il pas fàché de s'en débarrasser. Mais l'occupation du Cllà-
teau, bientôt suivie du cathp de Valangin, le firent changer d'avis. En
effet, le roi ne pouvait sans honte et sans danger se laisser forcer la
main par la révolution; il pouvait encore moins abandonner un pays
dont la majorité des habitants venaient de témoigner leur attachement
à sa domination d'une manière aussi éclatante.
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d'insurgés, ramassés au Val-de-Travers et dans la partie du

vignoble en vent de Neuchêtel, devait se porter sur la Ville
et s'emparer du Clnteau, le mardi I 3', au point du jour.
Le Conseil fut assemblé toute la journée, mais sans prendre
de résolution, vu la divergence des opinions et l'espérance
de parvenir encore t dissiper cet attroupement par l'inter-
médiaire de gens qui paraissaient avoir la confiance des
révoltés, et portés en même temps t prévenir des actes de
violence ; on s'était donc borné à barricader les avenues
du Château', et sur l'arrivée dans la soirée d'une dépu-
tation du Conseil de la Bourgeoisie de Valangin, qui vint
offrir de prompts secours, on se serait décidé t présenter
une résistance soutenue par l'artillerie, que l'on avait déjt
sortie de l'arsenal, et par les gens de la Ville, sur 'lesquels
on cotnptait encore. Mais un autre incident ramena l'incer-
titude. Un banquet par souscription avait lieu ce jour-la
pour célébrer l'anniversaire de notre incorporation helvé-
tique, a. l'instar de celui du 3' août, jour de naissance du
14oi. Plusieurs conseillers d'Etat (dont je fis partie, sans toute-
fois vouloir m'y rencontrer, vu mon âge avancé) et autres
notables souscrivirent a ce second banquet pour lui ôter
toute couleur de parti et toute apparence de contraste avec

- le premier. Le procureur général de Chambrier avait même
accepté la présidence de la table, qu'on lui avait probable-
ment offerte pour masquer le but secret que l'on s'était
proposé et qui né tarda pas t se manifester. Lorsqu'on en
fut au moment où les vapeurs de la digestion commencent
û fermenter, et a mesure que les insurgés s'approchaient,
les manifestations révolutionnaires se donnèrent carrière,
tellement qu'on ne put pas douter qu'il n'y eût intelligence

& Voy. Musée neucI~atelois, r89S, 27' (Le faubourg du Château avec
la barricade de t88t, avec une pl. , par Ph. Godet) ; tSgg, y6 (La bar-
ricade de PEvole en t83 t, avec une pl. , par A. . Godet). Ed.



4'4 I83 I

entre les insurgés et un grand nombre de convives. L'un
d'eux, Ch. R. , s'étant absenté un moment, rentra aussitôt
et, profitant de ce qu'un cavalier de la garde urbaine
venant de passer dans la rue, trop rapidement peut-être, y
avait causé un accident, il annonça avec un ton d'alarme
qu'une patrouille a cheval terrassait tous ceux qu'elle ren-
contrait et qu'on massacrait les patriotes; ce fut le brandon
d'une agitation impétueuse. Le procureur général et
d'autres de ses collègues remontèrent au Château, pénible-
ment affectés des scènes dont ils venaient d'être témoins.
Comment, après cela et d'autres circonstances semblables,
compter sur les dispositions de la Ville; comment penser
encore !i faire descendre le secours armé de Valangin sans
exposer'la Ville i devenir un théâtre sanglant de guerre
civile ? Il était dix heures du soir lorsque je me retirai très
fatigué de cette journée, et laissant en permanence ceux
de mes collègues moins âgés que' moi et plus en état de
la soutenir.

Etant retourné au Château, le lendemain mardi r~", de
très bonne heure, j'y trouvai MM. le chancelier de Sandoz:
et Philippe de Pierre, qui n'avaient pas désemparé, et qui
m'apprirent que 'le conseiller de Pourtalès, voulant essayer
encore d'avoir un entretien avec le lieutenant Bourquin,
chef des insurgés, qui était a 4 '/„heures è. la porte de la
Ville, s'y était acheminé, accompagné, je crois, du lieu-
tenant-colonel Courant, en qui l'on avait conservé quelque
confiance, quoiqu'on le suspectât plus ou moins sectateur
des idées républicaines, mais qu'on supposait éloigné de
toute entreprise séditieuse, et propre, par ses relations
mêmes avec les libéraux, a seri'ir d'entrenaetteur pacifique. .

La tentative de M. de Pourtalès' fut sans succès et telle-
ment pénible pour lui qu'il eut à relever les menaces et
les insultes les plus furibondes contre le Gouvernement, .
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et qu'un des individus de la bande porta même la main
sur lui. Tout ce qu'il put obtenir, et encore sur simple-.
parole, c'est qu'on ne toucherait ni à l'arsenal, ni aux
archives, engagement qui fut violé dès le moment de.
l'occupation. MM. de Sandoz et de Pierre m'apprirent;.
encore que, dès les trois heures du matin, M. de Sandoz-
Rollin, qui présidait alors le Conseil d'Etat, s'était décidé.
à partir pour Valangin, accompagné de plusieurs conseillers-
d'Etat, pour y établir le siège du Gouvernement; que le
reste du Conseil, après avoir entendu le rapport et préavis-
de leur collègue, considérant que le tocsin n'avait réuni-
qu'un petit nombre d'hommes de la Ville, qu'aucun
secours n'était arrivé de la campagne, qu'un seul coup tiré:
pouvait devenir le signal de la guerre civile, que les..
insurgés repoussés, il n'en résultait pas que la révolution
fût comprimée, que la modération du Gouvernement lui.
concilierait les suffrages de la Diète et ceux de tous les-
esprits sages, s'était décidé unanimen&ent à céder à la.
sommation des insurgés de leur livrer le Chàteau, et. se.
proposait de se rendre aussi à Valangin, MM. de Sandoz-
Travers, chancelier, et d'Ivernois, trésorier général, devant.
toutefois rester à Neuchàtel pour la surveillance de la:
chancellerie et de la trésorérie; ils m'engagèrent en con-
séquence à m'éloigner et à retourner chez moi. C'était, .
en effet, dans la situation et à mon àge, le seul parti que.
j'avais à prendre. —Pendant la journée du r3', on fut
informé que M. le président ne s'était pas fixé à A alangin, .
mais que, de concert avec ceux de ses collègues qui
l'avaient accompagné ou rejoint, il s'était décidé, sur les-
instances des maîtres-bourgeois de Valangin, à aller éta-
blir résidence au Locle, engageant même à 'rebrousser, .
ainsi qu'on en était convenu avec ces derniers, les con-
tingents communaux qu'ils rencontrèrent se rendant à.
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Valangin, en vertu des ordres que la veille ils avaient

reçus des maîtres-bourgeois de Valangin, mais qui vou-

lurent s'en tenir à ces ordres et continuèrent leur route.
Arrivés à deux heures à Entre-deux-Monts, ils y furent
.abordés par le maire du Locle, Nicolet, qui venait en
toute hàte leur témoigner de la part de cette commune la

crainte où elle était que leur établissement chez elle n'y
.donnàt lieu à des manifestations animées entre les partis

qui se contenaient encore, et desquelles on ne pouvaitpré--
.voir l'issue. Ces messieurs s'arrêtèrent donc et ne voulant

pas exposer la Sagne, où on les sollicitait de se confier et
de s'établir, ils se déterminèrent à revenir i Neuclûtel, ne

sachant trop s'ils ne tomberaient en chemin dans quelque
.attroupement d'insurgés. A leur retour i Neuchîtel, il y
eut encore, à huit heures du soir, Conseil chez M. le. pré-
-sident, et ordre fut donné au major Borel, commandant le

département du Val-de-Ruz, de s'abstenir de toute hostilité.
Cette tournure des choses devait étonner, d'après les

dispositions que la veille les maîtres-bourgeois de Valan-

gin étaient venus manifester; mais il est 'à observer qu'alors
le Chàteau n'était encore que menacé, tandis que, le lende-

main, on ne tarda pas à savoir qu'il était occupé, et cette
.circonstance pouvait faire craindre que Bourquin, enhardi

par son succès, ne se portàt au Val-de-Ruz, où certaines
.comniunes assez suspectes d'entrée, telles que Fontaines,
Saules et Fenin, devaient inspirer 'un surcroît de défiance,
laquelle devait se porter aussi sur la population des Mon-
tagnes. On savait d'ailleurs que plusieurs des individus

qui composaient les contingents communaux n'avaient
entendu s'armer que pour soutenir leur Bourgeoisie et
non dans l'intérêt du Gouvernement; aussi les maîtres-
bourgeois coopérèrent-ils volontiers à la résolution de
s'éloigner de Valangin; mais se concentrer au Locle, mal-
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gré les instances contraires du maire, et s'approcher ainsi
de la Chaux-de-Fonds et des Brenets, oü les opinions et
les dispositions politiques étaient aussi divergentes qu'ani-
mées, c'eîît été occasionner un redoublenaent de dissen-
sions d'où pouvaient naître de grands malheurs. Quant à
la Sagne, unanime dans son dévouement, y fixer le siège
du Gouvernement, c'eîst été s'en prévaloir aux dépens de,
sa tranquillité; il ne restait donc d'autre parti que celui
auquel on se décida après délibération prise à Entre-deux-
AIonts. Au reste, si l'autorité et l'administration se trou-
vèrent un moment compronaises, l'ensemble des faits et
des impressions reçues avaient laissé une queue, qui dans
une prochaine occasion devait se relever avec une bien
salutaire énergie. Notre bon ange voulut que les contin-
gents communaux se refusèrent à rebrousser, ainsi que le
Conseil avait voulu les y engager en les rencontrant, et
s'en tinrent aux ordres qu'ils avaient reçus la veille des

, maîtres-bourgeois. Une fois réuni à Valangin, le parti
royaliste s'anima, ses « Vive le Roi ! » se firent entendre et
donnèrent le ton à toute la troupe. Ce fut le noyau
auquel vinrent se ranger aussitôt en grand nombre, des
autres parties du pays, tous les amis de l'ordre; le camp
de Valangin a contribué indubitablement à l'idée, conçue
quelques mois après, des expéditions armées, qui ont si
heureusement comprimé les entreprises révolutionnaires et
rétabli la sécurité publique.

Cependant le camp de Valangin se formait et s'aug-
mentait chaque jour du concours de tous ceux, de quel-
que opinion qu'ils fussent, qui, indignés de l'invasion du
Chàteau, voulaient arrêter la rébellion à sa naissance et

- maintenir le Gouvernement, et les républicains honnêtes et
de bonne foi, tout comme les royalistes, également indi-
gnés d'un pareil attentat, après les concessions et les bien-
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faits que le Roi venait de répandre si libéralement sur son

peuple, se réunissaient de toutes parts a Valangin, prêts a

appuyer par la voie des armes cette énergique manifesta-

tion de leurs sentiments. Mais les choses n'en vinrent pas

,"t cette extrémité. Le Corps législatif, incessamment convo-

qué comme couseil de la nation dans des circonstances aussi

critiques, avait fait tous ses efforts, de concert avec le Con-
seil d'Etat, pour prévenir l'effusion du sang. La Diète, pour
lors assemblée, inforuaée de ce qui se passait dans le pays

par le Conseil, qui réclamait l'intervention fédérale, avait

fait occuper h~euchîtel et les ènvirons par quelques troupes
"

des cantons de Berne, Fribourg et Vaud, et nous àvait

envoyé deux représentants fédéraux, MM. Sprecher de

Bernegg, des Grisons, et Tillier, de Berne, pour retenir

les partis prêts h en venir aux mains, et rétablir, si pos-

sible, la paix et la tranquillité. Une capitulation, trop hono-

rable et facile pour les rebelles, et qui témoignait assez du

malheur de ces temps, ainsi qu'une amnistie complète

pour le passé, furent accordées au parti du Clnteau, qui
l'évacua le 2g' septembre, avec les honneurs militaires que
lui rendirent les troupes fédérales. Les troupes de Valangin
furènt aussi licenciées, mais la tranquillité n'en fut point
rétablie. —Les révolutionnaires, loin d'être abattus par
cet échec, encouragés au contraire par les sympathies des

troupes fédérales d'occupation, par l'assentiment et les

secours que leur promettaient les radicaux des cantons

voisins, se préparaient ouvertement i une nouvelle attaque. ,

Sur ces entrefaites, le général de Pfuel était arrivé comme
commissaire royal extraordinaire, avec des pleins pouvoirs.

Trop facile'pendant son premier séjour envers le parti pour
lequel les demandes de réformes n'avaient été qu'un pré-
texte, l'attitude'ferme ét vigoureuse qu'il prit alors retarda

de quelque temps l'èxécution de leurs projets. —Les
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troupes fédérales d'occupation nous avaient quittés les der-
niers jours de novembre ; le Gouvernement se trouvait
donc réduit â ses propres forces pour comprimer la rébel-
lion. Ses chers, décrétés de prise-de-corps pour avoir,
imttnédiatement après l'amnistie proclamée, signé un com-
plot d'association pour renverser le Gouvernement, s'étaient
retirés à Yverdon et y avaient formé un comité d'où ils
organisaient, tant dans le pays que parmi leurs acolytes de
Vaud et de Genève, une seconde attaque contre Neuchâtel.
Ce fut le samedi I~' décembre qu'une bande d'avenaires
et de bandits, ramassée dans ces deux derniers cantons,
entra dans le pays par Vaumarcus, sous la conduite d'Al-
phonse Bourquin, et prit quartier dans les villages, depuis
la frontière jusqu'â Cortaillod, pour s'y renforcer de tous
les révolutionnaires de ces localités'. Mais, attaqués la nuit
suivante par les troupes du Gouvernement, ils s'enfuirent
au Val-de-Travers, où, attaqués de nouveau le lendemain,
ils regagnèrent â la hâte le territoire vaudois. Le Val-de-
Travers et les villages de la Côte jusqu'â la frontière de
Vaud, dont les habitants s'étaient joints en bon nombre â
la. troupe de Bourqtiin, furent désarmés les jours suivants,
et le mardi 19' décembre, la Chaux-de-Fonds, dont les
dispositions avaient tout récemment inspiré de vives craintes,
cernée& y heures du matin par 2t200 holnmes et dix pièces
d'artillerie, fut désarmée le même jour.

C'est ainsi que fut arrêté le parti de la révolution, et
que le Gouvernement reprit en mains le 'pouvoir et Ia
force nécessaires pour rétablir l'ordre et la tranquillité. D.s
actions de grâces solennelles furent rendues dans les tem-

' Voy. Musée ueurhâtelois, 1899' 32' 6p, taS (Alphonse Bourquin à
Boudry, le samedi t7 décembre 183t, par L. Favre); t898, azt, a)6y
aSo (Quelques lettres d'Alph. Bourquin à Fritz Courvoisier à propos
des événements de 183 t, avec ur'e grav. , par H. -A. Junodl. Ed.
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pies à la Divinité, dont le bras toujours étendu pour pro-

téger cet heureux pays venait encore de le préserver du

plus grand des malheurs.

Sáns doute que les passions longtemps agitées ne se

calmeront pas aussitôt ; sans doute que le parti révolution-

naire, encouragé dans ses espér;inces et ses desseins par
l'état inquiet et précaire de l'Europe et surtout de la France,
ne se tiendra pas à toujours pour battu, mais comptons

sur notre bon ange, qui a déjà détourné loin de nous bien

des dangers.
N'ayant pas voulu interrompre le fil des événements,

que je viens de rapporter rapidement, je reviens à la cir-

constance oîi se termine ma carrière politique et ma parti-

cipation de cinquante ans à la direction des affaires de

l'Etat.

Démission du Conseil d'Etat. —Le . . . octobre i8&r,
le Conseil s'étant assemblé comn e à l'ordinaire, et lorsque

- l'on eut épuisé, les objets de délibération, M. de Sandoz-

Rollin, président, termina sa dernière opinion en annon-

çant l'intention oii il était, et dont il avait déjà prévenu le

général de Pfuel, commissaire royal, de donner sa démis-

sion de conseiller d'Etat ; il en dit autant de la part de M.

de Pourtalès, absent. D'aunes membres, savoir le chan-

celier de Sandoz, le procureur général de Chambrier, le

maire de Neuchàtel. et celui de Valangin, manifestèrènt la

même résolution. Ces déclarations, qui d'ailleurs ne furent

point motivées, ne purent que surprendre la généralité du

Conseil, et dans mon innocence je témoignai mon extrême

étonnement de ce que l'ofi pîit penser à quitter le service

dans les moments difficiles où l'on se rencontrait ; toute-

fois, et sans y rien comprendre, mais uniquement par lá

confiance que j'avais en ceux de mes collègues résolus à
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la retraite, je crus ne pouvoir mieux faire que de suivre
leur exemple, et tous ceux qui n'étaient pas plus que moi
dans le secret en dirent autant; si bien qu'en peu de
jours le commissaire royal se trouva nanti de toutes nos
démissions, soit verbales, soit par écrit. Le g' novembre,
nous nous rassetublames encore, très préoccupés de ce
qui ne pouvait tarder t s'éclaircir. En effet, le gén&'. rai
s'étant rendu en Conseil nous fit connaître qu'ayant reçu
toutes nos demandes en démission, il les acceptait au notât

du Roi, et nous remerciait de nos bons services. Ainsi

congédiés, nous apprim™s bientôt que ceux de nos collè'.'-

gues qui avaient décidé nos démarches devaient, sauf' 1%Iivi.

de Sandoz-Rollin, de Sandoz, chancelier, et de Cham-

brier, maire de Valangin, composer un nouveau Conseil,
assisté de quatre départements, composés en partie des

conseillers mis t la réforme, et présidés cliacun par un

nîembre du Conseil de nouvelle création'.

i Voici les noms des difTérents membres de l'ancien et du nouveau
Conseil d'Etat, avec la date de leur entrée dans ce corps. Ancien Cnu-
sril : Ch. -God. de Tribolet, 'illcien chancelier, cliambellan du Roi, .

doyen (iySt) ; Ch. -L. de Sandoz (iy9o) ; Ch. -Et. de Tribolet-Hardy, .

maire de Lignières (t 79') ; S" de Marval (r y9y) ; H"-Alph. de S;llitloï-
Rollin (i 799) ; Ph. -Aug. de Pierre (i8oo) ; Franç. de Sandoz-Travers,
chancelier (i8oz):, I.ouïs de Pourtalès (tSo&); Fréd. -Aug. de irlont-
nïollin, secrétaire du Conseil (igol) ; Ch. -Alb. de Perregaux ( So&);
S.-H. de Merveilleux, chàtelain de Thielle (iSio); J~.-P~~-H« -Sigism.
de îleuro », chàtelain de Gorgier (i Si i) ; Ch. -Alb. de Pury (i8in);
Louis Courvoisier, chîtelain du Val-de-Travers (igia); Fréd. -A!ex.
de Ch;imbrier, procureur général (i8ià); Guill. -Aug. d'Ivernois, tré-
sorier général (tStg); Ch. Cousandier, chàtelain de Boudry (iSzo);
Aug. -Ch. -F' de Perrot, maire de Neuchàtel, avocat général (t82I) ;,
G« de Chaillet (:8a&); César d'Ivernois, . maire de Colontbier (t828) :,
Ales. de Chambrier, maire de Valangin (i 8)o). bout'enu Conseil : Louis.
de Pourtalès (i8o&) ; Louis Courvoisier (i8ia) ; Fréd. -Ales. de Cham-
brier (iSi 1); Aug. -Ch. -F& de Perrot (i8zl) ; Armand-Fréd. de Perrc-
gaux (i8& i) ; Franç. -Aug. Favarger, cliancelier (iS& i) ; Franç. Deh-
chaux (i S& i) ; H'-Florian Calame, secrétaire du Conseil (i 83 i). Extrait
de l'Aliununcii de .Veuc/uitel eu Suisse, i8) i et i Slz. (Eri.)
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Tels sont les faits, mais comment les expliquer ? Ils ne

peuvent l'être que par ceux qui y ont participé et qui ne

s'en ouvriront guère à ceux de leurs collègues qu'ils ont

aussi indignement joués. Je sais cependant de source très

certaine que la première idée émane du général, accou-

tumé au régime militaire expéditif, et qu'auront impatienté

2t opinants, les uns sur le retour, les autres d'une nullité

franchement incontestable, idée'combinée et travaillée par

lui principalement avec MM. de Sandoz-Rollin et de Pour-

talès. Mais si l'on voulait un Conseil mieux composé et

plus approprié aux circonstances, si l'on voulait nos démis-

sions, n'y avait-il donc pas d'autre moyen d'y parvenir ?

Ne pouvait-on pas former un comité dans le Conseil,

auqtiel il aurait délégué ses plus importants pouvoirs. Ne

. pouvait-on faire un appel à nos sentiments de patriotisme

et d'honneur, en nous invitant à la retraite ? Quoi qu'il en

soit, on ne peut se défendre d'apercevoir dans ce qui s'est

passé un vrai tour d'escamotage, d'autant plus choquant

pour nous qu'on paraissait avoir compté fort peu sur des

sentiments qui nous auraient fait à tous un devoir de tout

sacrifier aux convenances de la. patrie.
Deux faits, qui se rapportent encore aux événements que

je viens de raconter, sont la nomination récente du général

de Pfuel au gouvernement de ce pays, et l'institution faite

aussi récemment par le Roi d'une décoration ou médaille
'de fidélité', accordée à tous ceux qui avaient activement

I I
concouru a combattre et étouffe la Révolution, décora-

tion qui, quelque honorable qu'elle soit& contribuera, je. le

crains fort, à perpétuer le souvenir de cette nialheureuse

' Voy. Scotnls dc la ciécotnttion insiitnèe par S. M. , du t 8 janvier i 8la,
dans Recncil de pièces officielles, etc. , III, i. Music ncncinitelois, i 8tltl, agi
lLa médaille de fidélité de i8; i, avec deux grav. , par E. Perrochet) ; ay6

(La médaille de fidélité de t8; r, avec deux grav. , par A. Godet). (Ed.)
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année, z envenhner et,"t nourrir les ressentiments et les

passions des partis.
A l'heure ott je termine ces Mémoires, je viens de rece-

voir un rescrit, signé du Roi, en date du 3
t' octobre z832,

et scellé du grand sceau, adressé nominativement à chacun'

des conseillers démissionnaires pour lui témoigner la satis-

faction de S. M. pour ses services et la continuation de sa

royale bienveillance.



NOTE I

Vins étrangers.

Voyez a page ;z.

Le Conseil d'Etat, considérant lcs pertes sensibles que
notre vignoble a faites depuis quelques années pour l'écou-
lement de ses vins, s'est décidé, ensuite du rapport des
commis~ions du co!nmerce et d'agriculture, è proposer ;!u
Prince de t ouloir i!nposer un droit d'entrée sur les vins
étrangers importés dans ce pays. Deux considérations ont
essentiellement déterminé le Conseil : I' Cette imposition
arrêterait les spéculations que l'on fait sur les vins du
département du .Doubs, en vue de les revendre comme
vins du pays, spéculations qui, en discréditant ces derniers,
nuisent ! leur écoulement. a' Les habitants de nos Monta-
gnes et du Val-de-Travers, qui composent la !majeure partie
de notre population et qui s'approvisionnent dans les vigno-
bles français, seraient engagés, pour éviter l'imposition, i
se pourvoir désormais des vins du cru national, Je n'ai

pu partager l'opinion du Conseil par les raisons suivantes
I' Si l'on pouvait connaître exactement en quoi ont
consisté jusqu', "t présent ces spéculations du con!merce sur
les vins de France, je crois que l'on trouverait qu'on les
a considérablenIent exagérées. Dans les années où nos
vins rouges ont manqué de couleur, on aura cherché t
corriger ce défaut en les mêlant avec des vins de Poligny
ou autres vignobles français du voisinage, et ce mélange,
loin de nuire au débit de nos vins, l'a au contraire favorisé.
Mais des spéculations plus étendues ne pourraient se sou-

. tenir, parce que ce n'est pas dans un pays où l'on a déjà.
un excédent de vin difficile a écouler que l'on peut faire
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avantageuseinent le commerce des vins étrangers. C'est ce

que la commission d'agriculture dit elle-même, , lorsqu'elle

prévient les objections que pourrait faire le gouvernement

de France relativement î l'entrée de nos vins dans l'Erguel.

z' Nous avons dans notre vignoble des districts qui pro-

duisent un bon vin, d'autres qui ne donnent qu'un vin

médiocre. Nos récoltes sont, quant i la qualité, tantôt

-très'favorables, tantôt très fîcheuses. Cependant on n'a

jamais cru, dans la crainte de fausses indications ou de

.mélanges qui discréditassent les. vins de bonne qualité,

devoir proscrire. ceux provenant de mauvais districts ou de

mauvaises années, comme dans une place de commerce

.on n'a jamais cru devoir interdire les qualités inférieures

d'une denrée dans la crainte de nuire au débit de la qualité

supérieure. Toute personne qui a eu des vins a vendre dans

.ce pajots sait d'ailleurs que les acheteurs, pour s'assurer de

la qualité des vins qu'ils marchandent, commencent par les

goîîter avec soin et a les essayer avec l'éprouvette, en sorte

qu'il serait bien diHicile de faire passer un vin sous une

qualité diRërente de sa qualité réelle, Il se fait sans doute

des niélanges, mais ils conviennent souvent aux acheteurs

et les prix sont en conséquence. ~" Ce qui a fait envisager

une imposition sur les vins étrangers comme une mesure

urgente, c'est un décret du Grand Conseil de Berne, qui

les a imposés dans son canton, en autorisant le Petit Con-

.seil a apporter î ce décret telles exceptions qu'il jugerait

convenables. Le Conseil d'Etat a cru que pour faire cona-

prendre dans ces exceptions les. vins üeuchêtelois, il devait

aussi imposer les vins étrangers, mais je'pense qu'il aurait

pu parvenir î son but sans ce moyen. Les convenances du

canton de Berne et la réserve des exceptions a accorder

devaient faire supposer, . suivant moi, que si le décret

s'appliquait aux vins étrangers en général, il n'avait réelle-
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ment en vue que les vins des vignobles français du voisi-
nage, parce que l'usage de ces vins a fait voir qu'ils se dété-
riorent et s'aigrissent facilement, et que l'acheteur. bernois,
séduit par léurs bas prix, finissait par être en perte ; qu'en
outre, une partie de ces vins, d'une qualité égale à celle des
vins que produit le canton, faisait concurrence z' ces derniers.
Ces considérations ne sont pas applicables A nos vins. Ceux-. ci
se conservent et se bonifient même en vieillissant;'ils ne
peuvent nuire au débit des vins dd canton, parce qîie
étant d'une qualité et 'd'un prix supérieurs, ils sont pour
une autre classe de consommateurs. S'il devait d'ailleurs y
avoir des exceptions, aucun vignoble n'avait autant lieu
d'en attendre que le nôtre, puisqu'il n'en est aucun qui
soit autant a proximité du canton. Quant aux vins rouges
en particulier, tous ceux que les Bernois voudraient se
procurer en remplacement des nôtres leur reviendraient
beaucoup plus cher. Bien loin donc d'avoir a craindre
d'être compris dans leur décret, nous devions nous attendre
que le droit d'entrée par eux imposé nominativemeni sul
les vins étrangers, et réellement sur les seuls vins de

France, serait t notre avantage, et qu'è mesure qu'ils renon-
çaient. a ces vins-lt, les nôtres leur devenaient plus néces-
saires. Le gouvernement de Berne a exigé, il est vrai,
pour nous exempter de son décret, que nous en adoptas-
sions un semblable, et l'on comprend que par politique il

de~ ait insister-sur une mesure qui favorisait Ia sienne et
qui nous présentait comme faisant cause commune avec lui,
Biais au lieu d'entrer dans ses iues aussi facilement qu'on
l'a fait, il m'eôt paru plus 'convenable de faire comprendre
a ce canton que notre propre intérêt s'opposait t ce que
nous fissions venir des vins étrangers. par spéculation ;
qu'en voulant comprendre nos . vins dans son décret
d'imposition il nuisait lt ses propres ressortissants autant
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qu'à nous; enfin, qu'il ne pouvait pas exiger que pour
favoriser ses mesures nous en prissions qui portassent
atteinte directement i la liberté de commerce que notre
constitution avait assurée jusqu'à maintenant à tous les
sujets de cet Etat. Si nos réclamations à cet égard eussent
été sans succès, c'était alors le moment de prier S. A.
de vouloir les appuyer de son intervention.

Passant à la seconde considération qui a mîi le Conseil,
j'observerai que vouloir assujettir Ia majeure partie de nos.
ressortissants à se pourvoir des vins de notre vignoble,
prélérablement à des vins qu'ils ont habitués et qui !eur
reviennent à meilleur marché, ce n'est fiire autre chose que
les provoquer à la contrebande. Ils seront d'autant plus
disposés à s'y livrer, qu'ils voient dans l'imposition dont
nous avons chargé les vins étrangers une mesure dictée à
leurs dépens par l'intérêt particulier du vignoble. Cette
contrebande leur sera d'autant plus facile qu'elle sera,
favorisée par les riverains français, intéressés comme vell-
deurs à son succès; il faudrait pour l'empêcher un. cordon
non interrompu de préposés sur toute la lisière. 1 our
suppléer à ce moyen trop coîiteux, on a assujetti la circu-
lation intérieure des vins à une surveillance excessive, et
qui est devenue une gêne pour le vignoble même; cette
surveillance, quelque bien établie qu'elle soit par des règle-
ments, le sera très peu par lè fait qu'elle aura contre elle
l'indisposition générale des lieux oit elle doit s'exercer. De
tout ce qui précède, je crois pouvoir conclure que pour
avoir imposé les vins étrangers, . nous ne vendrons pas une
barrique de plus des vins de notre propre cru, ni au dehors,
ni dans 1;i partie du pays qui est étrangère au vignoble, et
que tout ce qui résultera, de cette imposition sera d'avoir
fait naître au préjudice du service du Prince un sentiment de
défiance dans l'esprit de la majeure partié de nos admi-
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nistrés et une source de jalousie de la part de ceux qui
supporteront l'impot, envers ceux que l'on a voulu favoriser.
Notre commerce de vins souHie, sans doute, mais c'est un
mal qui tient à des circonstances générales, auxquelles
nous ne pouvons rien et qui d'ailleurs peuvent n'ètre que
passagères, c'est un mal qu'il ne faut pas aggnver par un
plus grand n1ah Il serait fàcheux que nous fussions réduiis
à arracher une partie de nos vignes; mais s'il ne dépet1d
pas de nous de les conserver, ne vaudrait-il pas mieux
chercher quelque autre espèce de produit pour ceux des
terrains actuellement avignés qui sont propres à une autre
CLlltLlïe, et conlt11e notls avons atlgt11ellté nos vlgtles ;l

mesure que notre 'commerce de vins prospérait, savoir
les din1inuer »mesure qu'il décline ?

NOTE II

Assistance des pauvres '.
Voyez à page 268.

Maladies et malheurs fortuits, indolence, faii1éantise et
dissolution, telles sont les causes de l'indigence. Les pre-
mières de ces causes sont, généralement parlant, hors du

pouvoir humain; la pauvreté qu'elles produisent sera tou-
jours digne d'assistance et ne peut ftxer l'attention des
autorités publiques et des particuliers que sous un point
de vue de commisération. Les causes de la seconde espèce,
au contraire, produisent la classe de pauvres abusive et
dangereuse, et elles peuvent être plus ou moins prévenues
et réprimées. OL1 propose donc à cet eAet :

I Voyez PA&rêt relatif d l'assistance des pauvres, du zo février 18t9,
d:tns le Recueil de piices officielles, etc. , I. (Ed.)
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t' D'apporter plus d'importance dans le choix des mem-
bres et surtout des chefs des administrations de charité ;
qu'ils soient contenus par une instruction okciélle qui fixe
des bornes !t leurs dispositions charitables, louables sans .

doute dans leur principe, mais nuisibles dans leurs eflets ;
qu'ils soient même liés par serment t cette instruction ;

z" Que sans astreindre les pauvres assistés a une uni-
formité d'habillemeüt, il leur soit interdit, ainsi qu'!t leurs
enfants; de porter sur eux aucune soie, dentelle et parure
quelconque ;

~' Que dans' la généralité du pays il soit pourvu !& une
surveillance de conduite par le ministère et le concours
des chefs de juridiction, pasteurs, j'usticiers et anciens
d'église; que cette surveillance fasse l'objet d'un article
exprès de leurs serments respectifs et soit aussi réglée par
une instruction officielle qui empêche qu'elle ne dégénère
en inquisition ;

g' Que les dénonciations d'inconduite soient, moyen-
nant l'autorisation du Conseil d'Etat, vérifiées par des ver-
baux juridiques sur la production desquels le Conseil pro-
noncera, s'il y a lieu, comme il le faisait autrefois, des
arrêts de décri et d'interdiction, ou ordonnera telle autre
mesure compatible avec son autorité;

~' Si les' moyens ci-dessus indiqués concourent au but
que l'on se propose, il n'attaquent cependant pas le mal
dans sa racine. Le pauvre, quoique l'artisan de sa misère, '

ne pourra cependant être abandonné !i la faim et aux
rigueurs des hivers ; déjà' dégradé dans l'opinion publique,
une interdiction ne l'affectera pas. S'il a des enfants, il
comprendra qu'ils seront recueillis par les établissensents
de charité. Il lui restera donc, dans son inconduite, des
motifs de sécurité et d'insouciance qu'il impot'te de lui
ôter. Partant de cet axiome de droit que toute société
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d'hommes est fondée i rejeter de son sein ceux de ses.

membres qui n'entendent lui appartenir que pour être i sa

charge, non seçilement sans auciin retour d'utilité, mais
encore au préjudice de sa moralité, pourquoi n'emploierait-
on pas contre ceux de nos pauvres qui ne sont tels que par
leurs mauvais comportements, la voie juridique du bannis-
sement, en suivant toutes lés formes de notre procédure
criminelle ? Il est évident que partout où les pauvres trou-,

O

veront assistance, sans avoir a craindre, lorsqu'ils le sont
par leurs désordres, des peines répressives et personnelles,
telles que le bannissement, ils se perpétueront et augmen-
teront avec les secours. Comme au reste on ne pourrait, .

sans une injuste rigueur, faire usage de ce moyen a l'égard
d'individus qui, sur la foi de l'ordre de choses actuel, ont
çontracté des habitudes vicieuses, maintenant trop invé-
térées pour qu'il leur soit pour ainsi dire possible de se

corriger, la loi du bannissement devrait excepter ceux qui„
au moment de sa promulgation, auraient passé tel âge (qui
devrait être fixé) où l'.on ne peut plus attendre amende-
ment et régénération.

Les abus dans la. dispensation des secours une fois
réformés, la charité deviendrait pour toute âme chrétienne
un devoir aussi sacré que satisfaisant !t remplir. Les ins-

titutions charitables seraient en état de s'étendre davan-

tage envers les véritables pauvres. On pourrait multiplier
s;ins inconvénient les hospices pour les malades, parce
qu'il n'est pas dans la natüre humaine qu'un lit de souf-
france devienne, comme des assistances pécuniaires, uè
encouragement' !i l'inconduite.
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NOTE III

Cour d'appel '.
,

Voyez à page 3Sz.

Lorsque cette principauté est rentrée sous la domination

& du Roi, S. M. a fixé sa constitution par la Charte ou
Déclaration royale du r8' juin I8r4, et si cette Charte n'a

pas été d'entrée .l'ouvrage du Conseil d'Etat, elle a fait

&ependant l'objet de ses délibérations, a la suite desquelles
il en a lui-même soumis le projet t la Cour, comme itne

réforme, dit-il dans son rapport du 24' mai r8I4, devenue
nécessaire t r;tison des circonstances actuelles ou a cause
de certains abus. Lors de la proclamation de cet acte con-
stitutionnel, on s'attendait généralement, a teneur de son
6 ' article, a la création 'd'un nouveau tribunal d'appel,
en remplacement de celui des Trois Etats, et c'était telle-
ment l'attente du Conseil d'Etat lui-naême, qu'à la clôture
de leur session ordinaire de r8I~ le procureur général
les prévint qu'ils n'existaient plus que par intérim. Cepen-
dant le temps avançant sans que l'on 'se fîtt occupé de

satisfaire a l'article 6 ' prémentionné, un membre des Au-

diences s'est fait un devoir de rompre le silence et dans

leur assemblée de décembre r8rg il a proposé que le Con-
seil d'Etat fîît prié d'aviser a un projet de loi pour la for-
.mation d'une seule Cour d'appel, !t teneur du dit article 6 '
de la Cltarte. Cette niotion, appuyée par )o sufFrages

contre 24, fut recommandée au Conseil d'Etat, mais dès

' Voy. lthatile, Institutions, etc. , t6~ et suiv. Musée neucbdtetois, tttot,
t46 (Lettre de J.-F. Petitpierre à D. Reynier, t) niai t8zl, par
V. Huntbert). Ed.
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ce moment lî une propension pour le maintien des Trois
Etats a commencé à se prononcer. Aux Audiences de r 8zo,
il ne fut pas délibéré sur la nlotion de l8rg, parce que
dans l'intervalle M. le gouverneur avait souhaité prendre
les ordres de la Cour. Aux Audiences de l82r, on proposa
que S. M. fîît suppliée de révoquer l'art. '6 ' de la Charte,
proposition qui fut renvoyée à l'examen d'une commission
pour faire son rapport à une prochaine session; Aux. Au-
diences de r8zz, cette comnlission a fait son rapport et
présenté; en .projet, une adresse au Roi consonnante avec
la motion de r8zr, et qui-fut adoptée par une pluralité de
:),8 suffrages contre r6. En octobre de la mî, me année, les
Bourgeoisies de Neuchàtel, Boudry et Valangin ont remis
au, Conseil leur adresse particulière à l'appui de celle des
Audiences ; .d'un autre côté la Bourgeoisie du Landeron a
remis la sienne .dans le sens de la minorité. Le Conseil
l'Etat, par ses rapports des r'" juillet et 3' novembre r 822,
a fait passer en Cour ces diverses adresses, en concluant,
.conformément au voeu des Audiences et des trois Bour-
geoisies réunies, et en manifestant à l'égard de celle du
Landeron une indisposition, selon moi, un peu rigoureuse.

Je n'ai pu signer ces deux rapports du Conseil par les
considérations suivantes.

S'îîls eîltrer dans l'exaclîen des divers raisonnements que
l'on a faits pour donner un sens facultatif à l'article 6"" de
la Charte, 'il me suffira, je crois, d'observer qu'ils amènent
à ce résultat, C'est que lorsque cet- article porte en termes

,exprès : « Il sera pourvu. en particulier par les Audiences »';

cela peut signifier : « 11 est remis au libre arbitre des
Audiences de pourvoir. » En comparant, d'ailleurs, la rédac-
.tion de cet article avec celle des articles 8 ' et r r ', évidenl-
ment facultatifs, zomîlîent peut-on supposer que dans le
même acte on.eîît.adopté pour le dit article 6"", s'il devait
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être facultatif, une rédaction aussi différente de celle des deux

autres ? Aussi cette interprétation paraît tellement inadmis-

sible, que j'eri parle essentiellement ici comme une preuve

des illusions que s'est faite la majorité pour justifier Ia,

cause qu'elle a embrassée. Une autre preu~'e t citer, c'est

la péroraison de l'adresse des Audiences. « Abolir. , y est-il

« dit, le tribunal des frois Etats comme ttne institution:

a sinon vicieuse, au moins surannée ; prendre cette réso-
« lution dans la salle même oü il proclama comme sou-

« verain Frédéric I, eîtt été ü leurs yeux porter une atteinte,
« au moins indirecte, au jugement auquel l'Etat de Neu-

tt chatel doit un siècle de bonheur. Non, Sire, il ne leur

« eîtt pas été possible de le faire. » Une résolution, cepen-

dant, conforme aux intentions du Souverain que ce même

jugement nous donne aujourd'hui, ne doit certainement

présenter aux Audiences aucun effort pénible ; elles ne se

feront sans doute aucune violence si, dans Ia même salle

oü cette principauté fut adjugée en tpo~ au roi Frédéric l'",
elles défèrent aujourd'hui aux dispositions d'un acte solennel,

'

émané de son auguste descendant Frédéric-Guillaume III.
Les Audiences ne peuvent se résoudre !t coopérer ü la sup-

pression des Trois Etats auxquels nous devons la sentence

de tyoy, mais ce scrupule qu'elles éprouvent en faveur
d'un tribunal dans lequel, cependant, on he doit voir qu'un

juge appelé ü prononcer selon droit et justice, sous peine

de prévarication, ne devraient-elles pas l'éprouver davan-

tage encore en faveur des Corps et Communautés de l'Etat,

auxquels la Charte de tgt4 les a substituées comme conseil

de la nation, . et qui, de leur propre mouvement et sans

autre impulsion que leur zèle et leur dévouement, s'enga-

gèrent, par un acte solennel et énergique, t défendre et
naaintenir de tout leur pouvoir le jugement de tpo~ ? On
se demande, enfin, comment ces considérations de devoir
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et de sentiment qu'exposent les Audiences eussent pu com-
plètement échapper au Conseil d'Etat de ISI4, au Sou-
verain lui-même qui a approuvé le travail de ce Conseil
et à ses ministres qui, malgré les adresses, ont insisté en
son nom sur l'exécution de l'article 6"' de la Charte, avant
d'en arrêter l'ajournement.

Sous les rapports de droit et de bien public, les adresses
des Audiences et des trois Bourgeoisies se bornent à
invoquer d'une manière générale les hauts intérêts du
Prince, les franchises et' libertés des peuples; mais de
simples généralités ne suffisent pas lorsqu'il s'agit de solli-
citer une dérogation !î un acte constitutionnel; il eîît fallu
indiquer en quoi ces intérêts, franchises et libertés sont
compromis, mais c'est ce qu'on ne fait pas et qu'il eût
été difficile, je crois, de faire avec succès. A la vérité et
en coîîsultant l'intérêt particulier du Conseil de Ville, on.
ne peut se dissimuler que par la suppression des Trois
Etats la prérogative qui lui est acquise et dont il doit être
naturellement jaloux de participer pour un tiers à la com-
position du tribunal, devient nulle de fait; mais la perte
qu'il en éprouve ne peut être, cependant, pour lui qu'un
sujet de regret et non de plainte. Si la Charte, sans insti-
tuer un nouveau tribunal, se fî1t bornée à ôter au dit
Conseil sa prérogative, elle l'aurait privé d'un droit dont il
est en possession et il serait fondé à réclamer; mais la
Charte a voulu substituer aux Trois Etats un autre tri-
bunal et si le Conseil de Ville se trouve privé, par contre-
coup, .de l'exercice de sa prérogative, serait-ce une raison
suffisante pour révoquer une disposition consacrée dans
cet acte solennel ? Quelle est l'institution nouvelle qui
pourrait jamais être entreprise, s'il fallait la concilier avec
tous les intérêts particuliers ? Quelle est la réforme utile
qui ne cause quelque préjudice individuel, que la contem-
plation du bien général autorise cependant à négliger ?



Quant h la Bourgeoisie de Valangin, qui voit dans l;i

création d'un seul tribunal d'appel pour tout l'Etat l'ariéan-

tissement du .privilège -dont ses bourgeois et autres sujets

du comté de Valangin ont joui jusqu'h présent, d'avoir un

ressort de judicature distinct et séparé de celui du comté

de Neuchktel, il serait facile de -la rassurer sans déroger a

l'article 6 ' de la. Charte ; il suHirait que le Roi ordonnât

par mesure souveraine et purement administrative qu'á

l'instar des Trois Etats le nouveau tribunal aurait deux

sessions annuelles, l'une a heuchêtel, l'autre ~ Valangin.

EÁ parlant de cette Bourgeoisie, je me permettrai d'ob-

server que l'une des considérations présentées par, le

Conseil d'Etat a l'appui des adresses de la majorité est

bien nouvelle de sa part. Tandis qu'il s'est élevé constam-.

ment, et surtout h l'occasion de la Bourgeoisie de Valangin,

contre. les délibérations de la multitude, qu'il en a repré-

senté l'insignifiance, le résultat illusoire et la tendance

démocratique, il fait valoir aujourd'hui le voeu unanime

de cette Bourgeoisie, tel qu'il a été recueilli des délibéra-. .

tions de chaque Commune ressortissante a la bannière de

Valangin, il représente nos corporations comme liées au

maintien d'une constitution monarchique; mais ce n'est

certainement pas en agissant aussi déinocratiquement.

Pour satisfaire aux ordres de la Cour, les Audiences ont

présenté un projet d'organisation d'un nouveau tribunal

d'appel; mais a la première lecture il est facile de s'aper-

cevoir que l'on ne s'en occupe que par obéissance et avec

ka persuasion, d'ailleurs, .qu'il ne lui serait donné aticune

suite. Au reste, il serait inutile d'en préjuger un autre

quelconque, aussi longtemps que le Conseil d'Etat ne

reviendrait pas a l'opinion qu'il manifestait en z8rg.
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NOTE IV

Ultraroyalistes.

Voyez à page 4oo.

Depuis quelque temps, on s'exprinae en Conseil, en

parlant de cette principauté, comme d'un Etat qui fait

partie intégrante de la monarchie prussienne ; une dépêche

naême du Ministère, en date du 7' mai dernier, l'a posé

eri principe'. Comme cette opinion est aussi nouvelle que

contraire, suivant moi, aux intérêts du Roi, notre Souve-

rain et de ses sujets neuchàtelois, ne pouvant y voir d'ail-

leurs aucune infiuence quant à la fidélité et à tous les

sentiments que. nous lui devons, je pense qu'on ne pour-

rait sans danger la substituer à celle qui jusqu'à présent a

été généralement reçue.
. . Cette principauté est, sans doute, un état monarchique ;
-nous devons nous en féliciter et veiller à la maintenir

dans toute son intégrité ; mais c'est une monarchie

distincte de la monarchie prussienne. Notre droit public

établit cette distinction, notre sîtreté et notre conservation

la réclanaent.

-Depuis la sentence de r7o7 jusqu'à la Charte de t8r4,
tous nos actes, toute notre régistrature, toutes nos formes

attestent que nous n'avons d'autre rapport avec la monar-

claie prussienne qu'un rapport de dépendance du mênae

Souyerain. Cette principauté a été .adjugée au roi .Fré-

déric I'", -comme héritier et descendant en ligne féminine

de la, maison de Nassau-Chàlon-Orange, en sorte que les

droits et titres qui lui ont été reconnus existaient dans

toute leur plénitude, lors même qu'il n'eîtt pas occupé le

trône de Prusse. Dès lors, la suite des faits et la marche
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des affaires manifestent que ses successeurs n'ont jamais
entendu nous comprendre dans leur monarchie prussienne ;
leurs ordonnances d'administration générale pour celle-ci
ne nous sont pas' transmises; notre organisation, nos lois
n'entrent point dans son système régulateur; lorsque des
rescrits se sont quelquefois exprimés en termes propres au
régime prussien, tels que ceux de régence en parlant du
Conseil d'Eiat, ou de province en parlant du pays, le
Conseil en a fait avec'succès ses représentations. Naguère
encore, i l'occasion de l'ordonnance du z~' juillet r8r6,
à teneur de laquelle les sentences de nos Cours de Justice
criminelle devaient subir révision à . Berlin avant leur
publication, le Conseil a invoqué, par ses rapports des ry'
décembre z8r6 et r4' mai z8zy, l'indépendance propre et
primitive de cet Etat, principalement à l'égard de l'ordre
judiciaire et des tribunaux; le Conseil est même allé plus
loin et trop loin, suivant moi, en alléguant comme un
principe fondé sur nos plus anciens usages, que la Souve-
raineté réside dans l'Etat, ou, au moins, que nos souve-
rains ont consenti à faire exercer en leur nom, dans
l'Etat, une partie de leur souveraineté. Nous avons tou-
jours soutenu, il est vrai, que cette principauté est un Etat
souverain, c'est-à-dire qui ne relève d'aucun autre Etat,
mais on ne peut en tirer aucune conséquence à, l'égard
de nos souverains personnellement, quelque soit le lieu
de leur résidence; et s'ils ont laissé exercer, en leur nom
d;ins l'Etat, une partie des droits de la Souveraineté, c'est
par un effet de leur confiance et non d'un consentement
de leur part qu'aucun acte, à ma connaissance, ne cons-
tate; aussi n'ai-je pu signer les deux rapports susmen-
tionnés, tout en adoptant ce qui s'y rattache à notre
condition distinctive de la monarchie prussienne. Quant à
cette distinction, enfin, S. M. Frédéric-Guillaume III ne
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l'a-t-elle pas confirmée bien positivement elle-même, en

se réservant, par l'article tz ' de la Charte de t8ry, de

prendre à sa solde, moyennant une capitulation avec la

principauté, un bataillon de troupes qui fera partie de sa

garde et dont le recrutement volontaire et la formation
seront réglés par une convention particulière ? '

Passant aux considérations qui intéressent la tranquillité

et la conservation du pays, il suffit de consulter notre

correspondance avec la Cour pour y reconnaître l'attention

soutenue du Conseil d'Etat, le voeu des peuples et la sol-

licitude paternelle de nos souverains, à l'effet de prévenir

que cette principauté puisse jamais être envisagée par la

Erance comme province prussienne, vu qu'en cas de rup-

ture entre cette puissance et la Prusse, et éloignés comme

nous le sommes de la protection des armées de S. M.,
nous serions exposés aux premières hostilités et à la merci

de l'ennemi. Toutes nos anciennes démarches auprès du

Corps helvétique, appuyées de l'intervention de nos sou-

venins auprès du Cabinet de Versailles pour corroborer

nos relations suisses, n'ont eu d'autre but que de placer

le territoire de cette principauté, dans des temps de crise,
sous la sauvegarde de la neutralité helvétique. S. M.
aujourd'hui régnante a même jugé convenable de resserrer

ces relations en nous faisant admettre au nombre des

membres, de la Confédération, dont auparavant nous

n'étions reconnus que partiellement alliés. Dira-t-on que
ces nouveaux rapports nous assurent un abri inviolable,

quelque soient .les circonstances ? Mais pourquoi les affai-

blir sans aucun avantage, ni pour le Prince, ni pour ses

. sujets? Pourquoi substituer une nouvelle doctrine à celle

qui jusqu'à présent a été universellement admise et que
l'on trouve dans tous les cours de géographie élémentaire,

otà ce pays figure non dans le chapitre de la Prusse, mais
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dans celui de la Suisse? Et quant à cette sécurité qui repo-
serait sur nos attributions helvétiques actuelles, existera:
t-'elle bien dans l'occasion ? Les arguments de la guerre ne
sont pas, pour l'ordinaire, d'une logique bien approfondie.
licous dirons bien, nous sommes territoire suisse, mais on
nous répondra vous êtes province prussienne, vous vous
qualifiez vous-même de partie intégrante de la monarchie
prussienne. Les Suisses, qui nous appellent déjà le cnnton

royal, ne se prévaudront-ils pas aussi du changement que
nous aurons apporté à notre situation politique pour éviter
de compromettre leur tranquillité et pour se soustraire à
leurs obligations fédérales? Pourquoi courir inutilement et
sans aucun, avantage des chances destructives de notre
prospérité, et préjudiciables par là même aux .intérêts de
la domination ? Ce n'est pas d'être compris dans une
grande monarchie que nous devons être jaloux, mais bien
tl'appartenir à un grand monarque; et ce dernier sentiment
tout bon Neuchàtelois doit le partager.



ADDITION S

,Page' t r. —Voyez a propos de la répartition des charges.
supportées par les différentes juridictions du pays, le décret
daté de Finckenstein le t t avril t8oy; 'publié le .i9 mai

(Recueil des décrets de S. A. S. Alexandre, prince et duc de.

Nezzchatel et dès arréts du Conseil d'Etaz y relatifs, Neuchêtel

r8o8, p. io6).

Page r6. —Voyez le Règlement des postes, décrété le

ry novembre r8o6, publié le az décembre (Recueil de.

décrets, p. rat; Rec« eil de pièces officielles:. concernant la, piii&-

cipauté de Neuchátel et Valangizz, Neuchêtel, t8zy et suiv. ,
I, t 59). Voyez aussi Marc Henrioud;

'
Les postes dans le

pays de Nezichatel dès leur oiigine a t8y9, Berne, t902.

Page r9. —Plusieurs de ces. décrets ont été réimprimés
dans le Recueil de pièces officielles, etc. l et Il.

Page 2g. —Ajouter !t la note i : Revue znzlitai&e suisse,

X, r865 (Le bataillon de.Neuchêtel pendant l'Fmpire). .

Page ]z. —Ajouter à la note a : Biographie zlezicháte-

loise, I, :89, oài on trouvera toutes les indications biblio-

graphiques relatives aux frères Bourquin.

Page go. —Voyez la. note rectificative page 5y.

Page 6y. —Voyez le décret nommant le général de

division DuiTaillis, ministre plénipotentiaire et extraordi-

naire !i Neuchêtel, daté de Bordeaux le ro avril et publié

le a8 avril i8o8 (Recueil de déczets, p. r t9):
Page 82. —Pour le texte de la Charte constitutionnelle

du i8 juin r8rq, voyez le Reczieil de pièces officielles, etc., I,
'7 o

5
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Page. 96. —Voyez le Plein pouvoir pour la réunion de

la principauté de Neuchîtel avec la Suisse, du r8 juin t8t4
'

(Reczzeil de pièces officie11es, etc. , II, 2).
Page t r r. —Voyez l'Ordonnance royale confirmant la

suppression du parcours et abolissant la, dixme du foin, du

ro août r8t4, dans le Recneil de pièces officielles, etc. , II,
)o6.

Page rz~. —Pour les textes de l'Acte de réunion de

Neuclntel avec la Suisse, du t9 mai r8r) et du Pacte
fédéral entre les XXII cantons de la Suisse, du ~ août t8r 5,
voyez le Reczzeil de pièces officielles, etc. , I, 264 et a io.

Pages r43 et 2y4. —Lisez Cozzsandier, châtelain de

Boudry, et non Cosandier.
/

Page ry8. ' —Ajouter î la note r : ¹uvelles Etrennes

frilzoizzgeoises. r88t, 4)-49 (La disette de l'année r8rl) ;
r88z, 87-9o (Encore quelques mots sur la disette, etc.).

Page z68. Ajouter h la note r : Ces différents projets
de loi et la discussion y relative des Audiences ont été

reproduits par Matile, Travazzx législatzfs des Plaits de niai,

Etats et Azzdiences, Neuchêtel t8~~, r4z-t94.

Page ",o6. —Voyez l'Arrêt sur les colporteurs et les

Juifs, du z8 octobre r8t8, dans le Reczzezl de pièces officielles,

etc. , II, g.

Page g9t. —' Ajouter a la note r : Mzisée nezzcbatelois,

t869, g to (Chateaubriand et les catholiques de Neuchêtel,

octobre r8z4, par A. Daguet). .

Page 39 $ . Voyez la Déclaration royale relative h la

police de la Ville et banlieue de Neuchatel, du &4 octo-
bre r825, dans le Recneil de pièces ogcielles, etc. , II, r t~.

O
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Berthier (Napoléon-Alexandre-Louis-joseph), prince de Wagram,

pair de France, sénateur, fils du précédent. . . . . . 6)
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(cltàtelain de) Voy. Cousandier (Ch. ).
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Correctionnel (code). Voy. Justice civile.

Cortaillod .
(maire de). Voy. Godet (Paul-Henri).

Cote (La) [Neuchatel]. . . . . . . . . . . 11, 419
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